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Liste des oppositions
(Mise à jour le 11 août 2023)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Rashed Saeed Mohamed Abdulla ALMAZROUEI Mme Jean-François BERNARD Non-paiement factures de frais de pension

Vincent ZAZURCA STE ENT Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. OLIVIER SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non-paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – non-paiement frais 

de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non-paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non-paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non-paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non-paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non-paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non-paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non-paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non-paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non-paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non-paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non-paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non-paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Rappel des faits : 

Le 29 novembre 2018, les Commissaires de France Galop ont décidé de sanctionner 
l’entraîneur David SMAGA par une amende de 1.200 euros pour une première infraction en 
matière de substitution ;

Le 20 septembre 2023, les Commissaire instructeur de France Galop, agissant sur transmission 
du dossier par les Commissaires de courses au visa de l’article 211 et en application de l’article 
213 du Code des Courses au Galop, a ouvert une enquête sur l’identité de la pouliche présentée 
sous le nom de CELESTIAL LADY pour courir le 17 août 2023 sur l’hippodrome de DEAUVILLE 
dans la 1ère course ;

Après avoir pris connaissance du rapport de la Responsable du Département Livrets et 
Contrôles et de l’ensemble de ses pièces jointes ;

Attendu que l’enquête a permis d’établir de façon formelle la substitution de la pouliche 
CELESTIAL LADY par la pouliche MAKEMAKE ;

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des éléments du dossier ; 

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Vu le rapport de la Responsable du Département Livrets et Contrôles de France Galop en date 
du 20 septembre 2023 et ses pièces jointes, mentionnant notamment : 

- que la pouliche CELESTIAL LADY (FR) est entrée à l’effectif de M. David SMAGA le 19 
janvier 2023 en provenance du pré-entraînement ECURIE DE GRENOUX (déclaration 
de M .David SMAGA jointe au dossier) ; 

- que la pouliche MAKEMAKE (FR) est entrée à l’effectif du M. Henri-Alex PANTALL le 
18 octobre 2022 avec deux autres poulains (ROSA TREZY et MISTER PRESIDENT) en 
provenance du même pré-entraînement ECURIE DE GRENOUX, mais sans le livret de 
MAKEMAKE qui n’est arrivé que plus tard et de ce fait la vérification du signalement a 
été sans doute oubliée (explications de M. Henri-Alex PANTALL jointes au dossier) ;

- que le signalement de CELESTIAL LADY aurait bien été vérifié à l’arrivée de la pouliche 
par son premier garçon selon les déclarations de son entraîneur M. David SMAGA ; 

- que les livrets signalétiques ont été signés par les entraîneurs respectifs ;
- que le numéro de transpondeur relevé par le vétérinaire de service sur l’hippodrome 

correspond à celui de la pouliche MAKEMAKE (FR) pouliche inédite ;
- que CELESTIAL LADY (née le 28 février 2021) et MAKEMAKE (née le 19 avril 2021) sont 

deux pouliches femelles bai foncé, nées à moins de 2 mois d’écart chez deux éleveurs 
différents, mais envoyées chez le même pré-entraîneur l’ECURIE DE GRENOUX, elles 
présentent des signalements très légèrement différents qui normalement permettent 
de les distinguer rapidement et facilement ; elles sont toutes les deux bai avec un en-
tête médian, mais CELESTIAL LADY présente une seule balzane au postérieur droit, 
alors que MAKEMAKE présente des balzanes aux deux postérieurs ;

- que c’est lorsque le vétérinaire de garde sur l’hippodrome a déclaré que l’identité de la 
pouliche ne correspondait pas que M. David SMAGA a réalisé la substitution (courrier 
d’explications joint au dossier) ;

Postérieurement à la course :
- qu’un vétérinaire du GTHP a effectué le relevé du signalement, contrôlé le numéro de 

transpondeur de la pouliche MAKEMAKE et effectué la prise de sang pour génotypage ;
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- que ladite Responsable du Département a effectué le relevé du signalement et 
contrôlé le numéro de transpondeur de la pouliche CELESTIAL LADY ;

- que le contrôle des génotypes confirme que l’identité des 2 pouliches est bien la 
bonne (résultats des tests LABEO joints au dossier) ;

Vu les explications de l’entraîneur David SMAGA transmises dans le cadre de l’enquête ;

Vu les articles 77 et 134 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que l’entraîneur David SMAGA est responsable de son effectif et qu’il lui appartenait 
de prendre les mesures nécessaires pour que ne soit pas présentée la pouliche MAKEMAKE à 
la place de la pouliche CELESTIAL LADY à l’occasion de la course susvisée ;

Que l’entraîneur est le premier et principal responsable de la présentation d’une pouliche à la 
place d’une autre, suite à un défaut de vérification de son identité suffisant ou d’organisation 
au sein de son établissement ;

Qu’il y a lieu de prendre acte des explications dudit entraîneur durant l’enquête permettant 
d’expliquer la situation ; 

Attendu qu’il appartient cependant à l’entraîneur responsable du gardiennage de ses 
chevaux, de leur hébergement, de son personnel et de son établissement, de prendre toutes 
les précautions possibles pour éviter une telle situation qui a conduit à une déclaration de 
non-partant avant la course, celui-ci n’ayant pas signé les documents d’identification des 
pouliches ;

Attendu qu’il y a lieu, au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, de sanctionner 
l’entraîneur David SMAGA en application des dispositions susvisées, et ce, d’autant plus 
sévèrement qu’il a déjà été sanctionné par une amende de 1.200 euros par les Commissaires 
de France Galop le 29 novembre 2018 pour avoir été jugé responsable de la substitution de 
la pouliche KERDASSA par la pouliche REDESIGN, par une amende de 2.400 euros pour cette 
seconde infraction en la matière dans les 5 dernières années ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident :
- de sanctionner l’entraîneur David SMAGA par une amende de 2.400 euros. 

Paris, le 21 septembre 2023 
P. SABAROTS – N. LANDON – G. HOVELACQUE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

CHANTILLY – 9 SEPTEMBRE 2023 – PRIX DE L’HEMICYCLE

Rappel de la décision des Commissaires de courses

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le déroulement de l’arrivée, 
afin d’examiner notamment le mouvement vers l’extérieur dans les 200 derniers mètres du 
hongre BOLCHOI (Augustin MADAMET), arrivé 1er, et ses conséquences sur la progression et 
la performance du hongre TUDO BEM (Hugo BOUTIN), arrivé 2ème. 

En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey Hugo BOUTIN (TUDO 
BEM), arrivé 2ème, se plaignant d’avoir été gêné dans les 200 derniers mètres par le hongre 
BOLCHOI (Augustin MADAMET), arrivé 1er.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Hugo BOUTIN et Augustin MADAMET, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, ces derniers n’ayant pas la certitude 
que le hongre TUDO BEM aurait devancé le hongre BOLCHOI lors du passage du poteau 
d’arrivée, le hongre BOLCHOI ayant toujours eu l’avantage sur son concurrent dans les 200 
derniers mètres. 
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En outre, les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’encontre du jockey Augustin 
MADAMET, ce dernier ayant fait son possible pour corriger la trajectoire du hongre BOLCHOI.

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux 
dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel de la Société d’Entraînement Mathieu BOUTIN contre la décision 
des Commissaires de courses d’avoir maintenu l’arrivée ; 

Après avoir dûment appelé l’entourage des hongres BOLCHOI et TUDO BEM à la réunion du 27 
septembre 2023 et constaté la non-présentation des intéressés, à l’exception du représentant 
de la Société d’Entraînement Mathieu BOUTIN ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de 
courses, le film de contrôle et pris connaissance des explications de la Société d’Entraînement 
Mathieu BOUTIN, des jockeys Augustin MADAMET et Hugo BOUTIN et du représentant de la 
Société d’Entraînement André FABRE, et des déclarations de l’entraîneur Mathieu BOUTIN, 
étant observé qu’il lui a été proposé de signer la retranscription écrite de celles-ci, possibilité 
non utilisée ;

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Louis GISCARD d’ESTAING ;

Sur le fond ;

Vu le courrier de la Société d’Entraînement Mathieu BOUTIN, en date du 11 septembre 2023, 
envoyé par courrier recommandé et courrier électronique mentionnant notamment :

- qu’il a la conviction que le cheval BOLCHOI, arrivé premier, a tiré profit de la trajectoire 
qu’il a imposée dans les cent derniers mètres pour garder l’ascendant sur son rival ;

- que le train peu élevé durant le parcours, eu égard à la distance à parcourir, à l’état du 
terrain et la qualité des compétiteurs ne leur permet pas de se départager rapidement 
dans la première partie de l’effort final, mais débouche en toute logique sur une 
décision qui ne se crée que tardivement ;

- qu’il est donc normal que TUDO BEM mette du temps à enclencher une plus grande 
vitesse et n’ait la possibilité de prendre l’avantage sur son concurrent direct que dans 
les derniers mètres ;

- que c’est un cheval réputé très lutteur, comme en atteste la vidéo de sa troisième place 
prise dans les dernières foulées le « 16/07/23 » sur ce même parcours à CHANTILLY ; 

- que la trajectoire de BOLCHOI qui s’est décalé latéralement de plusieurs mètres 
dans la phase finale vient clairement à la vue du film de face empêcher TUDO BEM de 
pouvoir optimiser son accélération en droite ligne et en équilibre ;

- qu’il est toujours plus aisé de garder l’avantage que de venir le prendre lorsque deux 
chevaux sont à la lutte dans ce cas de figure, la nature des chevaux les poussant à 
anticiper sur les réactions de leurs congénères, et ce, malgré les sollicitations de leur 
cavalier ;

- que BOLCHOI entre en contact avec TUDO BEM en le freinant de fait dans sa 
progression ;

- que l’écart à l’arrivée n’étant que d’un nez au passage du poteau il apparaît évident 
que la gêne occasionnée est déterminante ;

- que son cheval aurait dû s’imposer sans cette gêne manifeste et qu’il demande de 
bien vouloir statuer à nouveau sur le résultat de cette épreuve ;

Vu les échanges de courriers de procédure avec de l’agent du jockey Augustin MADAMET en 
date des 13, 18 et 19 septembre 2023 :

Vu les échanges de courriers de procédure avec la Société d’Entraînement Mathieu BOUTIN le 
18 septembre 2023 :

Vu le courrier du représentant de la Société d’Entraînement André FABRE, en date du 15 
septembre 2023,  indiquant qu’il n’a pas de commentaires à faire concernant cette course ;
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Vu le courrier électronique du jockey Augustin MADAMET reçu le 21 septembre 2023 
mentionnant notamment : 

- qu’à aucun moment de la course, il ne pouvait franchement coller la lice, car son 
cheval était regardant, mais que cela n’a pas posé de problème ; 

- qu’après le passage devant les tribunes, il a cadencé son cheval aux bras tout en 
progression pour essayer de le garder en droite ligne, même s’il a cherché naturellement 
un appui sur sa droite, comme depuis le début de la course ; 

- qu’il a continué aux bras, car il sentait qu’il avait beaucoup de ressources et avant la 
mesure de ses adversaires ; 

- qu’à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, TUDO BEM est arrivé à sa hauteur sans 
avoir les ressources nécessaires pour lui prendre l’avantage et qu’il ressent à cheval 
que BOLCHOI est en mesure de repousser son attaque ; 

- que leur lutte débute à 400 mètres du poteau et que dans l’intervalle TUDO BEM n’a 
jamais réussi à prendre l’avantage sur BOLCHOI et qu’il avait facilement sa mesure, d’où 
ses sollicitations aux bras des 400 aux 200 derniers mètres pour essayer d’atténuer le 
fait que BOLCHOI cherche un appui sur sa droite et qu’il est en mesure de contrer les 
attaques ;

- qu’il n’y avait pas eu contact à ce moment et qu’Hugo BOUTIN avait déjà sollicité au 
moyen de la cravache 3 fois, contrairement à lui ; 

- qu’il semblerait que même avant les 200 derniers mètres, TUDO BEM avait déjà fait 
son effort maximum ne pouvant pas dépasser BOLCHOI, même sous les sollicitations 
au moyen de la cravache ; 

- que lorsqu’il utilise pour la première fois sa cravache, il répond immédiatement et 
place une accélération et que cette sollicitation lui permet de limiter son mouvement 
et éviter un contact ; 

- que le seul contact visible est aux abords du poteau, alors que BOLCHOI a déjà pris la 
mesure de son concurrent ; 

- que l’effet caméra amplifie l’effet selon lequel TUDO BEM aurait pu gagner, alors qu’en 
réalité la distance les séparant est exactement la même de devant les tribunes au 
passage du poteau, la seule caméra sur le côté sur 400 mètres et l’impression visuelle 
évoluant au fur et à mesure que l’on se rapproche du poteau et que l’écart ne change 
jamais vraiment des 400 derniers mètres au poteau ; 

- que l’attitude du jockey Hugo BOUTIN démontre qu’il n’était pas en difficulté pour 
s’exprimer et que le mouvement ne peut être qualifié de brusque et contraignant ;

- qu’il serait hasardeux à son sens d’affirmer que c’est le déport sur sa droite de 
BOLCHOI qui aurait empêché TUDO BEM de prétendre à la victoire ; 

- l’article 166 du Code des Courses au Galop ;

Vu le courrier électronique du jockey Hugo BOUTIN reçu le 26 septembre 2023 mentionnant 
notamment : 

- qu’ayant été associé au cheval TUDO BEM à 28 reprises différentes lors de ses sorties 
publiques, il connaît parfaitement son comportement et est en mesure d’affirmer 
avec conviction qu’il aurait remporté cette épreuve sans avoir subi de gêne de la part 
de son concurrent BOLCHOI ;

- que le rythme de course étant peu sélectif, l’accélération à 400 mètres du poteau 
d’arrivée ne permet pas de faire la différence, mais au contraire le prolongement de 
celle-ci montre bien que son cheval, très lutteur, commence à gagner du terrain sur 
le cheval BOLCHOI dans les 200 derniers mètres, endroit où il a prouvé lors de toutes 
ses courses à CHANTILLY qu’il était le plus à même de faire la différence avec ses 
adversaires ; 

- que la trajectoire du cheval BOLCHOI à 200 mètres du poteau change et le cheval 
biaise sur le côté jusqu’à celui-ci, et ce, sur plusieurs mètres, empêchant nettement 
son cheval de produire son effort dans de bonnes conditions ;

- qu’étant légèrement touché à plusieurs reprises au niveau de l’épaule gauche par 
la hanche droite de son concurrent, il est aussi obligé de légèrement anticiper sur 
le mouvement de celui-ci afin de pouvoir continuer à galoper, donc de modifier sa 
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trajectoire et son équilibre, alors même qu’il produisait son effort ; 
- que l’écart à l’arrivée n’étant que du strict minimum, un nez, son cheval aurait 

incontestablement terminé devant son concurrent si celui-ci ne l’avait pas gêné ;

Vu les éléments du dossier ;

Attendu que l’entraîneur Mathieu BOUTIN a notamment déclaré en séance : 
- qu’au regard des caractéristiques de cette course, les 800 premiers mètres sont 

très peu sélectifs, ce qui justifie une forte accélération aux 400 mètres et que le 
dénouement va se faire à 100 mètres du poteau d’arrivée et non au début de l’effort, 
indépendamment de toutes sollicitations ;

- que le hongre BOLCHOI commence à pencher quand son jockey lâche sa rêne, il se 
désaxe, ce n’est pas volontaire de la part du jockey Augustin MADAMET, et ce, quand 
bien même il sollicite au moyen de la cravache à droite ;

- qu’entre le moment où le jockey Augustin MADAMET lâche sa rêne et où il sollicite, il 
penche, qu’il va ensuite pencher de façon continue, que c’est un fait de la responsabilité 
dudit jockey qu’il faut examiner au regard des premiers mètres peu sélectifs et de la 
forte accélération ;

- qu’Hugo BOUTIN dose l’effort par rapport à la distance restant à parcourir, qu’il 
n’arrête pas de solliciter, mais qu’il est gêné dans sa trajectoire, dans sa vitesse de 
pointe, faisant remarquer de surcroît que les chevaux se « calculent » et anticipent les 
trajectoires des autres pour éviter de se galoper dessus ;

- que le hongre TUDO BEM a perdu du temps, rappelant qu’il est toujours plus facile de 
garder un avantage que de venir le prendre lorsque deux chevaux sont à la lutte ;

- qu’eu égard notamment à l’écart d’un nez à l’arrivée et du dépassement du hongre 
TUDO BEM après le poteau d’arrivée, TUDO BEM avait pris l’avantage ;

- qu’il convient d’observer que lorsque l’action commence, ils sont à 2 mètres de la lice, 
contrairement à la fin de l’action où ils en sont éloignés de plusieurs mètres ;

- qu’il y a un contact entre les concurrents aux abords du poteau d’arrivée et un léger 
avant ;

- que les deux chevaux ont une trajectoire biaisée, mais que celui qui n’a pas l’ascendant 
est gêné, qu’il s’agit d’un comportement naturel des chevaux ;

- que TUDO BEM est un cheval qui finit toujours ses courses en avançant, qu’il a ainsi 
été 3ème dans une course à conditions et qu’il aurait ainsi gagné même en étant gêné 
dans sa progression concernant le présent Prix ; 

Attendu qu’à la remarque de M. Louis GISCARD d’ESTAING selon laquelle le jockey Augustin 
MADAMET monte son partenaire aux bras et le sollicite une fois au moyen de la cravache, 
l’entraîneur Mathieu BOUTIN a indiqué qu’il y a plus d’une sollicitation  ;

Attendu qu’à la remarque de M. Louis GISCARD d’ESTAING selon laquelle le jockey Augustin 
MADAMET a toujours eu l’avantage, l’entraîneur Mathieu BOUTIN a indiqué que oui, mais qu’il 
l’a conservé de façon illicite, qu’il a freiné son cheval, que cela ne peut pas être nié ;

Attendu que l’entraîneur Mathieu BOUTIN a ajouté que le jockey Augustin MADAMET utilise sa 
cravache sur le côté droit et qu’au même moment son cheval penche et qu’il y a une corrélation, 
que c’est la responsabilité du jockey, mais que les conséquences sur la trajectoire du hongre 
TUDO BEM sont indéniables, précisant que sa progression est freinée par l’adversaire ;

Attendu qu’à la question de M. Louis GISCARD d’ESTAING de savoir si une enquête a été 
ouverte d’office et s’il y avait eu réclamation, l’entraîneur Mathieu BOUTIN a répondu que les 
deux ont eu lieu, ledit entraîneur ajoutant que sur différentes « tranches » de 100 mètres, il n’y 
a pas eu beaucoup d’évolution, mais que cela est à mettre en perspective dans un contexte où 
il y a une forte accélération avec une gêne indéniable et où se pose la question de savoir si elle 
a été déterminante ou non au regard de ses conséquences ;

Attendu que l’appelant a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de 
séance posée en ce sens ;

Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les éléments du dossier ; 
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Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que les hongres TUDO BEM et BOLCHOI étaient 
en tête du peloton depuis le début de la course, galopant côte à côte en s’épaulant tout au long 
du parcours ;

Attendu qu’ils avaient tous les deux mené la course ainsi avant d’être sollicités par leurs 
jockeys respectifs, le hongre TUDO BEM ayant été sollicité de manière plus appuyée que son 
concurrent et plus tôt ;

Que les deux hongres avaient ainsi lutté sans que ne soit caractérisé un mouvement fautif 
au sens du Code pouvant expliquer que le hongre TUDO BEM avait été dominé au passage 
du poteau d’arrivée, le hongre BOLCHOI s’étant déporté dans les 200 derniers mètres sans 
pour autant que son concurrent ne paraisse réellement déséquilibré ou perturbé dans sa 
progression, celui-ci ayant constamment lutté de manière suffisamment fluide, échouant 
cependant à l’arrivée ; 

Attendu en effet que les images permettent de constater que les deux chevaux se sont épaulés 
durant toute la ligne d’arrivée et qu’il n’y a pas lieu de modifier leur classement au passage 
du poteau au vu de la doctrine du jugement des gênes et de leurs conséquences, leur lutte 
ayant été suffisamment prolongée, étant observé qu’aucun comportement inconséquent ou 
dangereux du jockey Augustin MADAMET n’est caractérisé, pas plus que la certitude que TUDO 
BEM aurait devancé BOLCHOI sans le mouvement intervenu à 200 mètres du poteau ; 

PAR CES MOTIFS :   

Décident de :
- déclarer recevable l’appel interjeté par la Société d’Entraînement Mathieu BOUTIN ;
- maintenir la décision des Commissaires de courses. 

Paris, le 27 septembre 2023  
H. d’ARMAILLE – G. HOVELACQUE – L. GISCARD d’ESTAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

SAINT-CLOUD – 8 SEPTEMBRE 2023 
PRIX JEAN-CLAUDE DESAINT (CHMPT PARIS TURF DES APP. & J. JOCK.)

Rappel de la décision des Commissaires de courses

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le déroulement de l’arrivée, 
afin d’examiner notamment le changement de ligne vers l’intérieur du hongre SAVILE ROW 
(Gary SANCHEZ), arrivé 1er, à environ 250 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences 
sur la progression et la performance du hongre TORIANO (César BELMONT), arrivé 2ème. 

Après examen du film de contrôle et audition des jeunes-jockeys Gary SANCHEZ et César 
BELMONT, les Commissaires ayant la certitude que sans la gêne occasionnée le hongre 
TORIANO aurait devancé le hongre SAVILE ROW au passage du poteau d’arrivée ont rétrogradé 
le hongre SAVILE ROW de la 1ère place à la 2ème place. 

Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le comportement fautif du jeune-jockey Gary 
SANCHEZ par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours.

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux 
dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel de l’entraîneur-propriétaire Christophe PAUTIER contre la décision 
des Commissaires de courses d’avoir rétrogradé SAVILE ROW de la 1ère à la 2ème place ; 

Après avoir convoqué l’entourage des hongres SAVILE ROW et TORIANO et de la jument 
ASPHODELE MIA, à se présenter à la réunion du mercredi 27 septembre 2023 et avoir constaté 
la non-présentation des intéressés, à l’exception dudit entraîneur-propriétaire ;  

Après avoir visionné le film de contrôle, pris connaissance du procès-verbal de la course, 
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des explications du jockey César BELMONT et dudit entraîneur-propriétaire, ainsi que des 
déclarations de ce dernier, étant observé qu’il lui a été proposé de signer la retranscription 
écrite de ses déclartions, possibilité non utilisée ;

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Louis GISCARD d’ESTAING ;

Sur le fond ;

Vu le courrier électronique de M. Christophe PAUTIER en date du 8 septembre 2023, 
mentionnant notamment :

- que son cheval a en effet penché un peu sur sa gauche au début de la ligne droite 
sur le cheval ayant terminé second, TORIANO, lequel avait cependant le passage et 
surtout n’était pas encore au niveau de SAVILE ROW, qui était déjà passé ;

- que, de plus, l’apprenti de TORIANO à ce moment de la course ne tenait pas ses rênes, 
laissant la possibilité à son cheval de flotter et de ne pas accélérer franchement pour 
prendre sa place et qu’enfin, le premier à pencher est le 10, en penchant sur sa droite 
refermant également le passage ;

- qu’il remercie de prendre en considération ses observations et de revoir le jugement 
de « distancement » de SAVILE ROW ;

Vu le courrier recommandé de M. Christophe PAUTIER, en date du 11 septembre 2023, 
mentionnant notamment :

- que l’action qui est reprochée à son cheval se déroule en début de ligne droite, soit à 
environ 400 mètres du poteau d’arrivée, ce qui permet au cheval TORIANO de revenir 
gagner s’il y eu vraiment gêne ;

- que le jockey de TORIANO, à ce moment de la course ne tenait pas ses rênes (voir vidéo 
de profil, rênes extérieur pendante), ce qui aurait pu être dangereux si son cheval était 
vraiment lancé à ce moment de la course (risque de monter sur les chevaux devant 
lui) ;

- que, de plus, sur le même angle de vue, TORIANO ne montre aucun signe de gêne 
(relevé de tête, ou tassement, ou encore perte d’équilibre), caractéristique d’un 
cheval interrompu dans son action et que SAVILE ROW avait tout à fait la possibilité 
de se rabattre à ce moment de la course, sans gêner qui que ce soit ayant fait l’effort 
nécessaire à ce moment précis du sprint final pour se rabattre ;

- que sur la vue de face le cheval à gauche de TORIANO fait le premier mouvement de 
changement de ligne vers sa droite, gênant celui-ci dans son démarrage ;

- que la veille de sa course, le 7 septembre 2023, dans le Prix des CHENES à LONGCHAMP 
(course 2 du programme), le cheval ZABIARI finissant 1er en gênant par tassement 
le cheval arrivé second GREY MAN, n’a pas été rétrogradé après enquête des 
Commissaires de courses, alors que celui-là bien plus gêné que SAVILE ROW aurait pu 
gêner TORIANO ;

Vu le courrier de procédure de M. Christophe PAUTIER en date du 12 septembre 2023 ; 

Vu le courrier du jockey César BELMONT reçu le 19 septembre 2023 mentionnant notamment : 
- qu’après un parcours sans encombre en retrait, à 400 mètres du poteau, il a progressé 

librement entre les chevaux, tandis que SAVILE ROW est venu en pleine piste à sa 
droite et que peu après le jockey Gary SANCHEZ a sollicité son cheval, qu’il est venu à 
ses côtés et lui a pris un léger avantage ; 

- qu’à environ 250 mètres du poteau, son cheval était bien équilibré et progressait 
vivement et que c’est à ce moment que SAVILE ROW a penché sur sa trajectoire, 
l’obligeant ainsi à reprendre son cheval TORIANO pendant plusieurs foulées, et qu’il 
en a alors profité pour lui prendre deux ou trois longueurs ; 

- que son partenaire, une fois libre de s’exprimer a fini très fort échouant d’une courte 
tête au passage du poteau ; 

- qu’il est certain que s’ils avaient pu faire leur effort conjointement et en droite ligne, il 
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aurait battu nettement son adversaire ; 
- que son confrère Gary SANCHEZ ne cesse de pencher sur sa gauche à partir des 400 

derniers mètres en faisant usage de sa cravache à 3 reprises et qu’il ne fait pas son 
possible pour redresser sa trajectoire ;

- qu’il lui semble donc que les Commissaires de courses sur place ont pris la bonne 
décision ; 

Attendu qu’en séance, M. Christophe PAUTIER a repris ses explications et notamment déclaré 
que: 

- l’on peut constater que le jockey du hongre TORIANO tient sa rêne complètement 
lâche, ce à quoi M. Louis GISCARD d’ESTAING a précisé qu’il s’agissait de sa façon de 
monter et qu’il la garde ainsi jusqu’au bout ;

- le cheval à l’intérieur se déporte sur le sien, lequel est encore droit, mais que le jockey 
du hongre TORIANO n’anticipe pas et que son cheval recule ; 

Attendu qu’à la remarque de M. Louis GISCARD d’ESTAING selon laquelle son jockey sollicite à 
plusieurs reprises son partenaire à l’aide de la cravache sur le côté droit et que ledit jockey n’a 
pas interjeté appel de sa sanction, l’appelant a répondu qu’il pensait qu’il avait interjeté appel ;

Attendu que ledit entraîneur-propriétaire a indiqué que l’on voit son cheval pencher, tout en 
faisant remarquer que les deux concurrents auraient dû aller tout droit ;

Attendu qu’à la remarque de M. Louis GISCARD d’ESTAING selon laquelle en regardant la 
trajectoire de son cheval on observe qu’il se déporte, ledit entraîneur propriétaire a répondu 
que son jockey aurait dû changer sa cravache de main, tout en précisant qu’il était en avant des 
autres et ne gênait personne, qu’il est sur sa ligne et que ce n’est qu’après qu’il penche ;

Attendu que M. Christophe PAUTIER a notamment ajouté qu’il est d’accord avec la sanction 
infligée à son jockey, mais que son cheval a fait son travail, que le hongre TORIANO est gêné, 
alors que son cheval n’a pas encore penché, qu’il perd la course par des chevaux qui sont sans 
ressources plutôt que du fait que son cheval l’ait « coincé » ;

Attendu que l’appelant a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de 
séance posée en ce sens ;

Vu les dispositions des articles 166 du Code des Courses au Galop et les éléments du dossier ; 

Attendu qu’à la sortie du tournant, le jockey Gary SANCHEZ avait décalé SAVILE ROW du dos du 
hongre TORIANO afin de produire son effort dans la ligne d’arrivée ; 

Que le hongre SAVILE ROW avait alors progressé très à l’extérieur du peloton avant de 
commencer à se déporter à partir des 400 derniers mètres et durant toute la ligne droite vers 
l’intérieur et vers ses concurrents ; 

Qu’en continuant de se déporter vers sa gauche et vers les autres concurrents, SAVILE ROW 
avait fini par se retrouver sur la trajectoire de son concurrent TORIANO, le contrariant un instant 
à ce moment clé de la course, le hongre TORIANO ayant dû effectuer un léger mouvement de 
tête et se reprendre environ 2 ou 3 foulées en subissant l’arrivée de son concurrent devant lui 
et en perdant alors beaucoup de terrain sur lui au moment de l’accélération des concurrents ; 

Qu’ensuite, et après avoir subi cette contrariété, le hongre TORIANO avait pu se lancer 
réellement et qu’il était venu échouer avec des ressources manifestes et très éloquentes d’une 
courte tête au passage du poteau d’arrivée, refaisant du terrain de manière très conséquente 
sur le hongre SAVILE ROW, cet évènement ayant eu une incidence sur le moment où le hongre 
TORIANO avait pu être réellement équilibré et réellement lancé par son jockey pour tenter de 
gagner ; 

Attendu que les Commissaires de courses étaient, au vu de ce qui précède, fondés à estimer 
que le hongre SAVILE ROW par son déport constant vers la gauche dans la ligne d’arrivée avait 
suffisamment contrarié le hongre TORIANO à un moment clé de la lutte entre les deux hongres, 
l’empêchant d’accélérer et de s’exprimer de manière limpide à environ 250 mètres du poteau 
d’arrivée ; 
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Que le hongre SAVILE ROW l’avait ainsi empêché de le devancer à l’arrivée de la course, une 
courte tête séparant ces concurrents au passage du poteau ; 

Attendu qu’au vu de ce qui précède, il y a lieu de maintenir la décision des Commissaires de 
courses ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par l’entraîneur-propriétaire Christophe 

PAUTIER ; 
- de maintenir la décision des Commissaires de courses. 

Paris, le 27 septembre 2023  
H. d’ARMAILLE – G. HOVELACQUE – L. GISCARD d’ESTAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

TARBES – 23 SEPTEMBRE 2023 
PRIX RACEANDCARE (PRIX FRANCIS JAMMES)

Rappel de la décision des Commissaires de courses :

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications, d’une part, au jockey 
Damien MORIN et, d’autre part, à l’entraîneur Julian RESIMONT au sujet de la performance de 
la jument MONA LISA arrivée non-placée et notamment sur le comportement du jockey dans 
la ligne d’arrivée. 

Le jockey a indiqué avoir eu pour consigne de monter ladite jument en retrait dans l’objectif de 
l’avoir la plus détendue possible, car elle découvrait une distance plus longue (2300 mètres) 
que lors de ses dernières sorties et a ajouté ne pas avoir eu le passage dans la ligne d’arrivée 
et qu’elle cherchait à pencher vers la lice intérieure précisant que voyant qu’il ne pouvait plus 
prétendre à une allocation il ne l’avait pas sollicitée énergiquement. 

L’entraîneur a déclaré avoir donné pour consigne de monter la jument MONA LISA en dernière 
position, car c’est une jument très tendue, que lors de sa dernière course à POMPADOUR cela 
s’était mal passé, car elle avait pris la main de son jockey. Il a ajouté, après avoir vu les images, 
qu’effectivement son jockey ne lui avait pas «mis dur», mais qu’il n’avait pas d’explications. 

Les Commissaires ont enregistré ces explications et n’étant pas satisfaits par ces dernières, 
ont décidé de transmettre le dossier aux Commissaires de France Galop. 

Les Commissaires de France Galop, agissant sur transmission du dossier par les Commissaires 
de courses au visa des articles 211 et 213 du Code de Courses au Galop ; 

Après avoir convoqué l’entraîneur Julian RESIMONT, Mme Charley LAUFFER et Damien MORIN, 
respectivement entraîneur, propriétaire et jockey de la jument MONA LISA à se présenter à la 
réunion de mercredi 4 octobre 2023 et avoir constaté la non-présentation des intéressés, étant 
observé que le jockey Damien MORIN était représenté par le représentant de l’Association des 
Jockeys ;

Après avoir visionné plusieurs courses de la jument MONA LISA, pris connaissance du procès-
verbal de la course, du courrier commun d’explications dudit entraîneur et de Mme Charley 
LAUFFER, ainsi que du jockey Damien MORIN ; 

Vu les éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Sur le fond ; 

Vu les articles 162, 163 et 164 du Code des Courses au Galop ; 
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Vu les échanges de courriers de procédure de Mme Charley LAUFFER en date des 25, 26 et 27 
septembre 2023 ;

Vu le courrier commun de l’entraîneur Julian RESIMONT et de Mme Charley LAUFFER, en date 
du 29 septembre 2023, mentionnant notamment :

- que les ordres donnés à M. Damien MORIN étaient de monter la jument à l’arrière du 
peloton, qu’elle soit le plus décontractée possible et de ne pas lui « mettre une course 
dure » s’il ne pouvait pas disputer l’arrivée, mais que bien sûr s’il avait la possibilité, de 
mettre toutes les chances de son côté pour pouvoir obtenir une allocation ; 

- que MONA LISA n’a pas perçu d’allocation depuis le 27 décembre 2022 ; 
- qu’en analysant les vidéos, la jument a énormément tiré et qu’elle était inserviable 

penchant très fortement à l’effort ; 
- que n’ayant pas la vue de côté sur la dernière ligne droite, ainsi que le tracking, elle 

trouve difficile d’analyser la position de la jument dans les 400 derniers mètres de 
course ; 

- qu’en regardant la vue de face et la vue de dos, elle trouve difficile à dire comment elle 
aurait pu être à l’arrivée ou du moins obtenir un meilleur classement ; 

- que concernant les ordres donnés, c’est une jument très délicate qui tire énormément 
et s’oxygène très mal ; 

- que si l’on regarde ses courses chez divers entraîneurs, elle a toujours énormément 
tiré et dans les chevaux elle est très difficile à gérer ; 

- qu’il faut voir ses courses dont 4 exemples cités et qu’elle a également dérobé l’année 
dernière sur l’hippodrome de LIGNIERES ; 

- que ce jour-là, son jockey Mme NICCO n’avait plus aucun contrôle et n’a pas réussi à 
tourner, qu’elle est allée tout droit en emportant un concurrent qui était à sa droite ; 

Vu le courrier du jockey Damien MORIN, en date du 29 septembre 2023, mentionnant 
notamment :

- que Julian RESIMONT lui a demandé au vu du rallongement de la distance et du 
comportement très compliqué de la jument en course, ainsi que le matin, de la monter 
dernière, le but étant de la détendre un maximum et qu’elle s’oxygène bien ;

- que si cette jument est montée au combat et au contact des autres chevaux, elle tire 
énormément, son but était de lui donner un bon parcours dans le calme ;

- qu’en partant, il a essayé de mettre sa jument en dernière position, précisant qu’elle 
était allante jusqu’à la ligne d’en face ;

- qu’une fois seule derrière, elle s’est complétement relâchée, mais qu’il avait tout sur 
la même gauche, comme le montre la vidéo, ajoutant qu’elle ne s’oxygène tout de 
même pas correctement ;

- qu’à l’entrée de la ligne droite, il est derrière un rideau de chevaux et que plus ils 
avancent plus il avait des difficultés à « se servir » de sa jument, précisant qu’elle met 
sa tête sur la gauche ;

- qu’elle cherchait à s’échapper sur la droite, qu’elle a commencé à être de plus en plus 
oxygénée, ajoutant qu’elle est tellement généreuse « qu’elle s’oublie » ;

- qu’il a essayé de l’avoir bien en mains, car il sait qu’elle peut s’échapper à tout moment ;
- qu’en visionnant ses vidéos il avait déjà remarqué qu’elle dérobait sur la droite ;
- qu’il est derrière un cheval qui avance (le cheval de Mme CHENU) ;
- qu’à environ 150 mètres du poteau, quand plusieurs chevaux cèdent, il a le passage, 

mais que la jument n’accélère pas ;
- qu’elle penche beaucoup à droite, qu’il fait son maximum pour ne pas gêner les autres 

chevaux et la garder droite pour ne pas mettre les autres concurrents en danger ni lui-
même et que c’est uniquement pour ces raisons qu’il ne la sollicite pas activement ;

- qu’au vu de ces éléments, il ne voit pas comment il aurait pu espérer un meilleur 
classement ;

Vu le courrier de procédure dudit jockey adressé le même jour ;

Attendu que le représentant de l’Association des Jockeys mandaté par le jockey Damien MORIN 
a déclaré :
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- que cette jument a été montée lors de dix courses par dix jockeys différents ; 
- que la jument n’est pas du tout évidente ; 
- qu’elle a eu un gros souci une fois en course en étant très difficile ;
- que le jockey est pendu constamment sur la rêne et qu’il n’ose pas l’accompagner, car 

il a sans doute trop peur de se dérober ; 
- qu’il essaie de la détendre, car elle est compliquée ; 
- que la rallonger n’était peut-être pas une bonne idée ; 
- que c’est la première fois que Damien MORIN la montait et qu’il a fait comme il a pu ; 
- qu’il avait certainement peur de l’incident ou accident ;
- que Damien MORIN n’est jamais droit à cheval et qu’il n’est jamais avec elle ; 
- qu’en lâchant les rênes, elle peut s’échapper ; 
- que ce n’est pas une jument simple et que le fait d’avoir lors des dix courses dix 

jockeys différents, des tactiques de courses différentes et des entraîneurs différents 
montrent que franchement elle est difficile et pas une jument que les jockeys veulent 
garder ; 

- que le jockey n’est pas à l’aise et qu’au canter « dès qu’il tirait dessus », elle se jetait à 
droite ;

Attendu que : 
- l’ensemble des éléments du dossier ; 
- notamment les images du film de contrôle ;
- l’analyse des performances antérieures de la jument MONA LISA ; 
- la façon dont elle a été montée lors de sa course à TABRES, mais aussi lors de ses 

dernières courses ;
- son comportement assez délicat ;
- les explications apportées par l’entraîneur dans le cadre du présent dossier ; 
- les explications apportées par son jockey dans le cadre du présent dossier ; 

permettent de classer ce dossier en l’état tout en rappelant à toutes fins utiles à l’entraîneur 
et au jockey qu’il y a lieu de présenter des chevaux aptes à défendre leurs chances en courses 
publiques et de les monter de manière à ne pas laisser transparaître de doutes quant à la 
volonté de tout faire pour obtenir le meilleur classement possible ; 

Attendu cependant que l’analyse de l’ensemble de la carrière de cette jument et de son 
comportement permettent de ne pas retenir d’irrégularité avérée au sens du Code des Courses 
au Galop nécessitant une sanction ou une interdiction de courir ni de retenir une irrégularité 
envers les parieurs ;  

PAR CES MOTIFS 

Décident :
- de classer le dossier sans suite.

Paris, le 4 octobre 2023  
L. GISCARD d’ESTAING - P-Y. LEFEVRE - R. FOURNIER SARLOVEZE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

CRAON – 24 SEPTEMBRE 2023 
 GRAND STEEPLE CHASE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MAYENNE

Rappel de la décision des Commissaires de courses

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le déroulement de l’arrivée, 
afin d’examiner notamment le changement de ligne vers la lice extérieure, après le saut de la 
dernière haie, du hongre BRIAC D’ECHAL (Stéphane PAILLARD), arrivé 1er, et ses conséquences 
sur la progression et la performance du hongre GARDONS LE SOURIRE (Clément LEFEBVRE), 
arrivé 2ème. 
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En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey Clément LEFEBVRE 
(GARDONS LE SOURIRE), arrivé 2ème, se plaignant d’avoir été gêné à environ 200 mètres du 
poteau d’arrivée par le hongre BRIAC D’ECHAL (Stéphane PAILLARD), arrivé 1er. 

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les Commissaires ont 
maintenu le résultat de la course considérant que le hongre GARDONS LE SOURIRE n’aurait pas 
devancé le hongre BRIAC D’ECHAL lors du passage du poteau d’arrivée, malgré le mouvement 
constaté. 

Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Stéphane PAILLARD par une interdiction 
de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir eu un comportement fautif en faisant pencher 
le hongre BRIAC D’ECHAL vers l’extérieur sous l’effet de la cravache et avoir, de ce fait, fait 
subir son mouvement au hongre GARDONS LE SOURIRE.

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux 
dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel de la Société d’Entraînement Gabriel LEENDERS contre la décision 
des Commissaires de courses d’avoir maintenu le résultat ;

Après avoir convoqué l’entourage des hongres BRIAC D’ECHAL et GARDONS LE SOURIRE, à se 
présenter à la réunion de mercredi 4 octobre 2023 et avoir constaté la non-présentation des 
intéressés, à l’exception de l’entraîneur Gabriel LEENDERS et du jockey Stéphane PAILLARD ;  

Après avoir visionné le film de contrôle, pris connaissance du procès-verbal de la course, des 
explications de la Société d’Entraînement Gabriel LEENDERS, des jockeys Stéphane PAILLARD 
et Clément LEFEBVRE, du propriétaire-entraîneur M. Bernard LE REGENT et des déclarations 
de l’entraîneur Gabriel LEENDERS et du jockey Stéphane PAILLARD, étant observé qu’il leur a 
été proposé de signer la retranscription écrite de leurs déclartions, possibilité non utilisée ;

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Sur le fond ;

Vu le courrier électronique de la Société d’Entraînement Gabriel LEENDERS, en date du 26 
septembre 2023, doublé d’un courrier recommandé, mentionnant notamment :

- que dans la phase finale, BRIAC D’ECHAL saute le dernier obstacle en tête, que son 
représentant, GARDONS LE SOURIRE, initialement à gauche de BRIAC D’ECHAL penche 
légèrement sur sa droite au moment du saut, alors qu’à la réception de cette dernière 
haie et, plus précisément, 2 foulées après l’obstacle, Stéphane PAILLARD donne un 
coup de cravache à droite de BRIAC D’ECHAL le faisant pencher ainsi de plus de 8 
mètres à gauche, vers la liste extérieure, au même moment où Clément LEFEBVRE 
s’était déjà engagé lui aussi à gauche via une rêne d’ouverture ;

- que le mouvement flagrant de BRIAC D’ECHAL obligeant Clément LEFEBVRE et 
GARDONS LE SOURIRE à changer de ligne pour repasser à droite de BRIAC D’ECHAL et 
Stéphane PAILLARD ;

- que cela peut paraître être un détail, mais qu’un mouvement pareil induit un 
net changement d’équilibre chez le cheval, qui sous la fatigue et 73 kilos, influe 
indéniablement sur l’accélération et la performance du cheval ;

- que cela a été d’autant plus problématique pour GARDONS LE SOURIRE qui n’est 
pas un «sprinter» et qui a besoin de distance pour se lancer et trouver sa pointe de 
vitesse ;

- que devoir être relancé à ce moment précis de la course l’a clairement empêché 
d’exprimer pleinement son potentiel final ;

- un mouvement de course qui, à à peine 100 mètres du disque final va à l’inverse du 
Code des Courses lequel protège contre ces incidents ;

- un sentiment donc d’injustice, puisque, bien qu’une enquête ait été ouverte d’office 
par les Commissaires présents sur place, l’arrivée a été maintenue, alors que le jockey 
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mis en cause, Stéphane PAILLARD, a pris deux jours de « mise à pied » pour ce dit 
mouvement et que la gêne avait donc bien été avérée ;

- qu’il réclame donc que le dossier soit étudié afin que son représentant, GARDONS LE 
SOURIRE, soit alloué de la victoire qui lui revient ; 

Vu le courrier du jockey Stéphane PAILLARD, reçu en date du 29 septembre 2023, mentionnant 
notamment que : 

- BRIAC D’ECHAL a penché à la réception du dernier obstacle qu’il a passé en force en 
le désequilibrant ; 

- le temps que son partenaire et lui-même se rééquilibrent, il cherche l’appui de la lice 
extérieure, mais qu’une fois rééquilibré, il ne penche plus ; 

- son confrère Clément LEFEBVRE n’arrête pas de soutenir son partenaire lorsqu’il y a 
le mouvement, qu’il est juste derrière lui au moment du mouvement et qu’il y a « 1/2 

longueur » à l’arrivée, ajoutant qu’il ne fait que pousser son cheval jusqu’au poteau ; 

Vu le courrier du propriétaire-entraîneur M. Bernard LE REGENT, reçu en date du 30 septembre 
2023, mentionnant notamment : 

- que juste avant de sauter la dernière haie, GARDONS LE SOURIRE se trouve à la gauche 
de son cheval à environ 1,5-2 mètres ; 

- que juste après le saut, GARDONS LE SOURIRE qui a sauté sur sa droite se retrouve 
exactement derrière son cheval ; 

- qu’à ce moment, BRIAC D’ECHAL commence à pencher sur sa gauche ; 
- que GARDONS LE SOURIRE, au lieu de conserver sa ligne directe et totalement dégagée 

vers l’arrivée, accompagne le mouvement de son cheval en venant sur sa gauche, puis 
se ravise et reprend sa ligne directe en passant par la droite de son concurrent ; 

- que dans ce mouvement de droite à gauche de GARDONS LE SOURIRE, il est clairement 
visible que celui-ci n’a pas été repris, mais au contraire a été très sollicité par son 
jockey et n’a subi aucune perte de vitesse due au mouvement de son concurrent ; 

- qu’en conséquence, le mouvement de son cheval n’a pas empêché GARDONS LE 
SOURIRE de gagner, comme l’ont constaté les Commissaires de courses en fonction à 
CRAON ; 

Vu le courrier du jockey Clément LEFEBVRE, reçu le 1er octobre 2023, mentionnant notamment : 
- qu’il se trouve à la gauche de BRIAC D’ECHAL au saut de la dernière haie et qu’à la 

réception de celle-ci le jockey Stéphane PAILLARD sollicite son cheval à droite et 
penche brusquement sur sa gauche, l’entraînant avec lui, car il se trouve à sa hanche ; 

- que ce mouvement ralentit considérablement sa progression, car leur trajectoire 
n’est plus rectiligne, puis que leurs concurrents leur coupent la trajectoire ; 

- que son cheval n’a alors pas d’autre choix que ralentir et qu’il doit alors contourner 
son concurrent ; 

- qu’il est à 200 mètres de l’arrivée, doit rééquilibrer et relancer son partenaire qui a 
perdu son élan, ce qu’il fait très bien, puisqu’il ne cesse de progresser ; 

- que la perte de terrain sur quelques secondes empêche GARDONS LE SOURIRE, qui 
ne cesse d’accélerer, de gagner ; 

- que les chiffres le montrent sur le rapport tracking, que pendant que BRIAC D’ECHAL 
conserve une vitesse de 48,3 km/h, son cheval accélère à 48,9-49 km/h ; 

- que cela indique que son cheval était plus rapide dans la dernière phase de la course 
et que sans la gêne, il aurait pu décrocher la victoire ; 

Attendu que l’entraîneur Gabriel LEENDERS a notamment déclaré en séance : 
- qu’il est évident qu’il y a un changement de ligne, qu’au moment du saut, il est à gauche 

de BRIAC D’ECHAL puis que son cheval penche à droite et qu’une fois réceptionné le 
jockey Clément LEFEBVRE s’engage à gauche en faisant une rêne d’ouverture ;

- que le cheval se remet sur l’équilibre pour être à gauche, qu’il faut de nouveau changer 
d’équilibre, ce qui n’est pas évident pour un cheval de 500 kg, en bout de course, lancé 
en pleine vitesse sur une piste rapide, qu’il s’agit de points techniques et que malgré 
cela il finit à une demi-longueur à l’arrivée ;

- que ce qui compte est le mouvement sur le plat et non sur l’obstacle ;
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- avoir eu un sentiment d’injustice au regard de l’absence de rétrogradation et des 
données du tracking, ajoutant que s’il y avait eu une longueur les séparant à l’arrivée, 
il n’aurait pas « réclamé » ;

Attendu que le jockey Stéphane PAILLARD a déclaré : 
- que son cheval fait une faute à la dernière haie et qu’il est un peu déséquilibré, qu’il a 

donné une vraie sollicitation au moyen de la cravache, que le jockey Clément LEFEBVRE 
ne s’est pas arrêté de solliciter, précisant qu’il n’était pas à sa hanche, mais derrière 
lui et qu’il n’a jamais « clipé » ;

- que son cheval a aussi perdu de la vitesse et du terrain à ce moment, puis qu’ils ont 
avancé tous les deux ;

- que son cheval a aussi penché, qu’il a « poussé » son cheval, précisant qu’une fois 
qu’ils ont été droits ils ont « poussé » tous les deux ;

Attendu qu’à la question de M. Louis GISCARD d’ESTAING de savoir ce qu’il entendait par 
« pousser », le jockey Stéphane PAILLARD a indiqué que son cheval a donné à son concurent 
envie d’avancer, que ce dernier n’a jamais cédé, mais a été challengé et n’a jamais « lâché le 
morceau » ;

Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président 
de séance posée en ce sens ;

Vu les dispositions des articles 166 du Code des Courses au Galop et les éléments du dossier ; 

Attendu qu’en abordant le dernier obstacle du parcours, le hongre GARDONS LE SOURIRE, 
qui était initialement en retrait à l’intérieur du hongre BRIAC D’ECHAL, avait été dirigé 
intentionnellement par son jockey Clément LEFEBVRE à l’extérieur de son concurrent ; 

Que le hongre GARDONS LE SOURIRE avait franchi le dernier obstacle complètement à 
l’extérieur du hongre BRIAC D’ECHAL se décalant ensuite fortement vers sa droite lors de 
son saut, se rapprochant alors sensiblement de son adversaire et se retrouvant à proximité 
immédiate de lui, dans son sillage, à la réception ; 

Que le hongre BRIAC D’ECHAL avait alors à son tour effectué un mouvement vers l’extérieur 
après le saut de cet obstacle ; 

Que les différents mouvements de ces deux concurrents depuis la sortie du dernier tournant, 
la façon dont ils étaient sollicités depuis l’entrée du dernier tournant et l’ascendant qu’avait 
continuellement conservé le hongre BRIAC D’ECHAL sur son adversaire, ne permettent pas de 
considérer avec certitude que le hongre GARDONS LE SOURIRE, qui avait été gêné sur environ 
deux foulées, ce qui n’est pas contesté, aurait été en mesure de venir gagner la course sans le 
décalage de son concurrent ; 

Que le hongre GARDONS LE SOURIRE avait été dominé d’une demi-longueur en étant très 
sollicité, le hongre BRIAC D’ECHAL ayant lui-même perdu du terrain en se déportant vers sa 
droite après le saut du dernier obstacle ; 

Que si les Commissaires de courses ont justement sanctionné le jockey Stéphane PAILLARD 
pour ne pas avoir été assez vigilant dans sa trajectoire, il y a lieu de rappeler la doctrine du 
jugement des gênes et de leurs conséquences et de constater que : 

- ce comportement fautif n’impliquait pas de rétrograder son partenaire en l’absence 
d’une monte pouvant être qualifiée d’inconséquente ou dangereuse et en l’absence 
de la certitude qu’il avait empêché de manière avérée le hongre GARDONS LE SOURIRE 
de gagner, les deux concurrents ayant lutté continuellement et le hongre BRIAC 
D’ECHAL ayant constamment repoussé son concurrent ;

Attendu qu’il y a donc lieu de maintenir la décision des Commissaires de courses ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par la Société d’Entraînement Gabriel 

LEENDERS ; 
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- de maintenir la décision des Commissaires de courses. 

Paris, le 4 octobre 2023  
Louis GISCARD d’ESTAING – Pierre-Yves LEFEVRE – R. FOURNIER SARLOVEZE 





BO 2023/20 – plat XXI

Décisions

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   

NORT-SUR-ERDRE

0139 149 lundi 29 mai 2023
Terrain SOUPLE

 1892 4309 PRIX PRESSE OCEAN - OUEST FRANCE (CHEZ ALICE 

SANDWICHERIE)

(Maiden)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 1186 5 Le Gast, h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et La 
Godefroy [Le Havre (IRE)], 58 k, G. Augustin-Normand 
(H. Lebouc), Mme A. Wattel – (n° corde 3)

 1066  Moon Way, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Moon 
Dust [Myboycharlie (IRE)], 561/2 k, Ecurie X (D. Boche), 
E. Libaud (s) – (n° corde 11)

 1630 3 Ultra D’Aunou, h, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et 
Blessed Luck IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k (541/2 k),  
h, Mme C. Tessier (Mme R. Violet), E. Allaire (s) – 
(n° corde 8)

   Ormarine, f, b, 3 ans, par Cracksman GB et Jubliant 
Girl USA (Henrythenavigator USA), 541/2 k (51 k), 
SNIG Elevage (A. Vilchien), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

   Mister Power, h, b.f, 3 ans, par Dariyan et Kiyrna 
[Manduro (GER)], 56 k (541/2 k),  h, Y. Dauce (A. Baron), 
Y. Dauce – (n° corde 6)

 1640 2 Alinehowe, f, 3 ans, 561/2 k,  h, P. Journiac (Y. Rousset), 
P. Journiac – (n° corde 4)

   Wutzelita, f, 3 ans, 541/2 k,  h, Ecurie Ouest Racing 
(A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 9)

   Grand Cara, h, 3 ans, 56 k (531/2 k),  h, JP. Leseigneur 
(Mme C. Miette), J. Marion (s) – (n° corde 2)

 1552  Karukera Saintfray, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, E. Bertin 
(A. Subias), E. Bertin – (n° corde 5)

 1630  Iraklios, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), JM. Angles 
(M. Marquette), N. Leenders – (n° corde 12)

   Singla GB, f, 3 ans, 541/2 k, Haras d’Etreham 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 10)

   Shana Dibah (GB), f, 3 ans, 541/2 k,  h, Ecurie Dibah 
(M. Justum), Fr. Monfort (s) – (n° corde 13)

   Pompano, m, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, C. Toulorge 
(Mme M. Eon), E. Allaire (s) – (n° corde 14)

13 partants ; 46 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
630 a
Eng. Sup. : Mister Power

Consition spéciale : Rock Of You

½ long, 2 long, 2 long, 1 long ½, 1 long ½, 1 long, 3 long ½, 1 long, 
7 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Le Gast.

 1 440 a Moon Way.

 1 080 a Ultra D’Aunou.

 720 a Ormarine.

 360 a Mister Power.

Primes aux éleveurs :

 1 118 a Franklin Finance S.A. .

 447 a Andre Rebeuh.

 335 a Frederic Foucher.

 146 a Snig Elevage.

 111 a Mme Daniele Kindler.

2 500 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

dist

Temps total : 2’52’’14’’’
Absent sur l’hippodrome, le jockey Mickael BERTO a été remplacé, 
avec l’autorisation des Commissaires, par le jockey Yoann ROUSSET.
Tombé dans le rond de présentation, le jockey Thomas 
BLANCHOUIN, en selle sur le cheval ROCK OF YOU, a été examiné 
par le médecin qui l’a déclaré inapte à monter.
Le cheval ROCK OF YOU a été déclaré non partant.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune jockey Romane VIOLET en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours (6 coups 
- 1re infraction).
Le cheval POMPANO, portant le numéro 10, a fait l’objet d’un 
prélévement biologique à l’issue de la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
NORT-SUR-ERDRE - 29 MAI 2023 - PRIX PRESSE OCEAN-OUEST 
FRANCE (CHEZ ALICE SANDWICHERIE)
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des 
dispositions de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la 
présidence de M. Louis GISCARD d’ESTAING ; 
Attendu que le poulain POMPANO arrivé 1er de la course 
susmentionnée a été soumis à l’issue de l’épreuve, conformément 
aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à 
un prélèvement biologique effectué dans les conditions prescrites 
par le règlement ; 
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par 
le Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la présence de 
MELOXICAM ; 
Attendu que la Société d’Entraînement Elisabeth ALLAIRE, informée 
de la situation, a fait connaître à la Fédération Nationale des Courses 
Hippiques sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la 
seconde partie du prélèvement ; 
Attendu que cette substance appartient à la catégorie des 
substances prohibées publiée en annexe 5 du Code des Courses 
au Galop ; 
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code 
des Courses au Galop et dûment appelé Mlle Elisabeth ALLAIRE, 
propriétaire-entraîneur et représentante de ladite Société 
d’Entraînement, ainsi que M. Christophe TOULORGE, copropriétaire, 
à fournir leurs explications écrites ou à demander à être entendus 
pour l’examen contradictoire de ce dossier ; 
Après avoir dûment appelé Mlle Elisabeth ALLAIRE, propriétaire-
entraîneur et représentante de ladite Société d’Entraînement, 
ainsi que M. Christophe TOULORGE, à se présenter à la réunion de 
mercredi 27 septembre 2023 suite à la demande de Mlle Elisabeth 
ALLAIRE d’être entendue, et avoir constaté la non-présentation de 
M. Christophe TOULORGE ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance 
des explications écrites transmises dans le cadre de l’enquête et 
orales dudit propriétaire-entraîneur, étant observé qu’il lui a été 
proposé de signer la retranscription écrite de ses déclarations 
orales, possibilité non utilisée ; 
Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop, en 
date du 28 août 2023, mentionnant notamment : 
- que Mlle Elisabeth ALLAIRE ne comprend pas l’origine de ce cas 
positif : ce poulain a été consulté pour un oedème à l’encolure et 
le vétérinaire traitant lui a prescrit un médicament vétérinaire anti-
inflammatoire contenant du MELOXICAM en principe actif en date 
du 20 mai 2023, avec 8 jours de délai dopage (ordonnance No56324 
jointe au dossier) ; 
- qu’il n’aurait reçu qu’une seule dose d’administrée par le nouvel 
employé en charge de ce soin le premier jour, soit le 20 mai 2023 ; 
- que Mlle Elisabeth ALLAIRE était absente à ce moment-là et 
c’est son employée, nouvellement arrivée dans les écuries, qui a 
administré le traitement, mais n’a rien noté dans le cahier de soin et 
ne se souvient pas bien si elle en a administré une seule fois toute la 
dose ou plusieurs fois ; 
- que le temps d’élimination estimatif du MELOXICAM est 
habituellement de 6 jours ; 
- qu’il n’y a pas d’explication autre et que Mlle Elisabeth ALLAIRE se 
dit désolée de cette première infraction au Code ; 
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- que la pharmacie, ainsi que le classeur des ordonnances sont bien 
tenus (ordonnances en cours de numérotation) ; 
- que l’analyse des prélèvements effectués le 29 juin 2023 montre 
l’absence de MELOXICAM ; 
Vu le courrier de procédure dudit propriétaire-entraîneur en date du 
12 septembre 2023 et la réponse apportée le même jour ; 
Attendu que Mlle Elisabeth ALLAIRE a déclaré en séance :
- qu’il est étonnant que l’employée ait dit ne plus se souvenir de la 
dose administrée, qu’elle pense qu’elle était impressionnée, car 
elle aurait mis une seule dose ; 
- qu’elle n’a pas grand-chose à ajouter, qu’elle est responsable, mais 
pas coupable, que si les délais étaient trop courts, elle n’aurait 
jamais pris le risque de faire courir le poulain, d’autant qu’il y a plein 
de courses « Maiden » l’été ; 
- que le poulain a peut-être mal éliminé la substance, qu’il a été 
castré depuis, ajoutant qu’il est en plus « sur copeaux » et qu’il n’y a 
pas de raison qu’il mange de la paille ; 
Attendu qu’à la remarque de M. Louis GISCARD d’ESTAING selon 
laquelle son employée était nouvelle et qu’elle n’avait rien noté 
dans le cahier de soins, ledit entraîneur a indiqué qu’elle travaillait 
avec elle depuis quelques mois, tout en reconnaissant que cette 
dernière n’avait pas noté l’administration de la substance dans le 
cahier ; 
Attendu qu’à la remarque de M. Louis GISCARD d’ESTAING selon 
laquelle le vétérinaire a indiqué un délai de 8 jours, alors que cette 
substance est réputée s’éliminer à partir du 6e jour et qu’elle a fait 
courir ledit poulain à 9 jours, ledit entraîneur a indiqué qu’il avait été 
prescrit 2 « doses pour 500 kg », une pour le samedi et une pour le 
dimanche et qu’il ne lui a été administré que celle du samedi, car 
l’hématome avait ensuite disparu ; 
Attendu que Mlle Elisabeth ALLAIRE a déclaré en séance :
- ne pas avoir eu de chance, que le poulain a pu laisser du 
médicament dans sa mangeoire et que désormais elle ne donne 
plus de médicament par voie orale ; 
- qu’elle a discuté du cas avec le vétérinaire de France Galop en lui 
indiquant : « C’est fou, il a mal éliminé, c’est un entier », ce à quoi 
ledit vétérinaire aurait précisé qu’en principe la substance s’élimine 
vite ; 
- qu’elle « cure à fond l’écurie », que tous les 15 jours quelqu’un 
vient pour tout désinfecter, ce qui est sain, que l’écurie est propre 
et qu’elle ne comprend pas cette positivité ; 
Attendu qu’à la question de M. Louis GISCARD d’ESTAING de 
savoir si elle collaborait avec ce vétérinaire de longue date, ledit 
entraîneur a répondu être installé depuis plus d’un an et qu’il s’agit 
des vétérinaires de la clinique qui est près de chez elle, qu’elle 
entraîne à CREVECOEUR-EN-AUGE au sein d’un établissement privé 
et qu’elle a fait confiance à son vétérinaire ; 
Attendu que M. Louis GISCARD d’ESTAING a précisé que les 
Commissaires de France Galop statuent au regard des faits dont ils 
sont saisis et qu’ils doivent faire appliquer les dispositions du Code 
des Courses au Galop, tout en faisant remarquer que le cahier des 
soins n’avait pas été complété par l’employée susvisée, ce que ledit 
entraîneur a reconnu ; 
Attendu qu’à la question de M. Louis GISCARD d’ESTAING de savoir 
si c’était la première fois que ledit entraîneur était confronté à une 
telle situation, ce dernier a répondu que oui, espérant qu’il s’agisse 
également de la dernière ; 
Que l’intéressée a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question 
du Président de séance posée en ce sens ; 
Vu les articles 85, 198, 201 et l’annexe 5 du Code des Courses au 
Galop ; 
Attendu que le résultat des analyses du prélèvement biologique 
effectué sur le poulain POMPANO le 29 mai 2023 révèle la présence 
de MELOXICAM, ce qui n’est pas contesté, étant observé que la 
Société d’Entraînement Elisabeth ALLAIRE émet une hypothèse 
d’explication liée à un traitement vétérinaire ayant été administré 
plusieurs jours avant la course ; 
Que la Société d’Entraînement Elisabeth ALLAIRE indique que ce 
poulain n’aurait pas reçu tout le traitement à base de MELOXICAM 
pourtant mentionné sur l’ordonnance avant de courir le 29 mai 
2023 ; 
Que la seule présence de ladite substance caractérise l’infraction 
au Code des Courses au Galop ; 
Attendu que ledit poulain doit en conséquence être distancé dans 
le respect de l’égalité des chances ; 
Que la nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter 
contre les infractions au Code des Courses au Galop en matière de 
présence de substance prohibée dans les organismes des chevaux 
implique de sanctionner les gardiens des chevaux en charge 
de leur entraînement, de leur entretien, de la gestion de leurs 
soins et de leur hébergement, sauf exonération de responsabilité 
suffisamment avérée ; 
Que s’il convient de prendre acte des explications de ladite Société 
d’Entraînement, ils sont cependant insuffisants pour permettre une 
telle exonération de responsabilité ; 
Qu’en effet, un traitement vétérinaire contenant la substance 
en cause a été administré quelques jours avant le prélèvement 
biologique et que l’ordonnance mentionne une prescription pour 
2 jours à compter du 20 mai 2023 pour une course le 29 mai 2023, 

l’employée en charge de l’administration du traitement ne se 
souvenant plus si elle a donné une fois la dose ou deux fois, cette 
substance s’éliminant généralement en 6 jours ; 
Attendu qu’il y a donc lieu, au vu notamment de :
- la positivité du prélèvement biologique du poulain POMPANO à 
l’issue de sa course et des éléments du dossier ; 
- la substance en cause dans le présent dossier, à savoir du 
MELOXICAM ; 
- cette première infraction concernant la Société d’Entraînement 
Elisabeth ALLAIRE en matière de positivité d’un cheval à l’issue 
d’une course ; 
de sanctionner ladite Société au regard des éléments du dossier 
et, en l’espèce, en sa qualité d’entraîneur gardien responsable 
dudit poulain, de son entraînement, son environnement et de son 
entretien dans son établissement, pour sa première infraction en la 
matière, par une amende de 3.000 euros ; 
PAR CES MOTIFS
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de 
l’article 201 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont :
- distancé le poulain POMPANO de la 1re place du Prix PRESSE 
OCEAN-OUEST FRANCE (CHEZ ALICE SANDWICHERIE) ; 
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1er LE GAST ; 2e MOON WAY ; 3e ULTRA D’AUNOU ; 4e ORMARINE ; 
5e MISTER POWER ; 
- sanctionné la Société d’Entraînement Elisabeth ALLAIRE en sa 
qualité de gardien responsable dudit poulain par une amende de 
3.000 euros.
Paris, le 27 septembre 2023
H. d’ARMAILLE - G. HOVELACQUE - L. GISCARD d’ESTAING



Résultats des courses plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 

techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

BO 2023/20 – plat 1

––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    20 septembre 2023

Primes aux éleveurs :

 3 655 a Wertheimer & Frere.

 1 565 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani.

 1 388 a Wertheimer & Frere.

 447 a Ecurie La Boetie.

 340 a Mohammed Alqatami, Khalid Al-Mudhaf, prime non attribuée.

 335 a S.A. Aga Khan.

 223 a Michael Motschmann.

Temps total : 1’41’’22’’’
Les poulains SOSIE (IRE) et BLUE STARLIGHT (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après course.

 3616 981 PRIX DE L’ENTONNOIR

(À réclamer)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
mis à réclamer au minimum pour 12.000 et maximum 24.000 avec 
taux de réclamation de 3.000 en 3.000. Poids : 56 k. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 20 avril 2023 inclus reçu une allocation de 
8.500 ou été classés dans les 3 premiers d’une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3045 2 Peace Warrior USA, m, b.f, 4 ans, par Speightstown 
USA et Peace Royale GER (Sholokhov IRE), 56 k, 
(12 000), Clearwater River Racing (B. Murzabayev), 
A. Wohler – (n° corde 11)

 3322  Twilight, f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Texalila 
[Sunday Break (JPN)], 541/2 k, (18 000), T. Collatz 
(S. Pasquier), M. Rulec (s) – (n° corde 3)

 3560 2 Dream For All ITY, h, b, 6 ans, par Frozen Power IRE et 
Crover IRE (Noverre USA), 56 k, (18 000), Racing Stars 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 12)

   Pareias Prinz IRE, h, b, 5 ans, par Fast Company 
IRE et Pareia GER (Areion GER), 56 k, g, (18 000), 
Stall Burg Nanstein (H. Besnier), S. Smrczek – 
(n° corde 9)

 3207  Like Magic, m, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Partyday 
IRE (Footstepsinthesand GB), 56 k, 0h, (24 000), 
Mme H. Vesela (V. Janacek), Z. Semenka – (n° corde 5)

   Auerbach IRE, m, 4 ans, 58 k, A, (15 000), 
Stall Oberlausitz (M. Barzalona), M. Weiss – (n° corde 8)

 1108  La Loire GER, f, 4 ans, 561/2 k, (12 000), 
Stall Goldener Stern (A. Madamet), W. Hickst – 
(n° corde 6)

   Lailaho CZE, m, 5 ans, 58 k, (21 000), Lokotrans 
(T. Bachelot), L. Urbanek – (n° corde 4)

 3414  Indyco, m, 8 ans, 56 k,  h, (12 000), B. Giraudon 
(M. Guyon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 3223  Jacky, h, 5 ans, 56 k (531/2 k), (12 000), M. Cafaro 
(D. Provost), N. Caullery – (n° corde 10)

   D’Omann France, h, 5 ans, 56 k (541/2 k),  h, (12 000), 
JC. Bertin (A. Bentahar), JC. Bertin – (n° corde 1)

   Illicit Kam, f, 5 ans, 541/2 k (52 k),  h, (12 000), JC. Bertin 
(B. Flament), JC. Bertin – (n° corde 2)

12 partants ; 22 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 314 a
Eng. Sup. : Twilight, Jacky

1 long ¾, 1 long, tête, 1 long ½, courte encolure, 1 long ¾, tête, 7 long, 
2 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
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CHANTILLY

0002 263 mercredi 20 septembre 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Christine du BREIL – 
Amaury de LENCQUESAING – Thierry ADENOT – Tony CLOUT

 3615 979 PRIX DE VILLEBON

(Mâles et Hongres)

(Inédits)

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. 
Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Sosie (IRE), m, b, 2 ans, par Sea The Stars IRE et Sosia 
(GER) (Shamardal USA), 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

   Atlast, m, al, 2 ans, par Farhh GB et Pitamore USA 
(More Than Ready USA), 58 k, Wertheimer & Frere 
(A. Pouchin), C. Ferland (s) – (n° corde 9)

   Shamrock Glitter, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Lady 
Glitters [Homme De Loi (IRE)], 58 k, L. Paris (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 1)

   Blue Starlight IRE, m, b, 2 ans, par Blue Point IRE 
et Ray Of Sunshine GB (Dawn Approach IRE), 58 k, 
Ecurie Jean-Louis Bouchard (C. Soumillon), P. Bary (s) – 
(n° corde 5)

   Trefle Volant, m, b, 2 ans, par Almanzor et James 
Bond Girl USA (Giant’S Causeway USA), 58 k, 
L. Dassault (C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

   Seremini (GB), m, b, 2 ans, par Siyouni et Semariya 
[Archipenko (USA)], 58 k,  h, S.A. Aga Khan 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 11)

   Bellano, m, b, 2 ans, par Zelzal et Bernsteinkette GER 
(Kandahar Run GB), 58 k, M. Motschmann (G. Mosse), 
A. Schutz (s) – (n° corde 7)

   Michigan Fire, m, 2 ans, 58 k, Mme F. Perree 
(H. Journiac), M. Delzangles – (n° corde 3)

   Mystery Train, h, 2 ans, 58 k, O. Ortmans 
(E. Hardouin), M. Bollack-Badel – (n° corde 6)

   Sant’Ambrogio, m, 2 ans, 58 k,  h, F. Bianco 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 10)

   Commeaux (GB), m, 2 ans, 58 k,  h, G. Augustin-
Normand (T. Piccone), S. Nigge (s) – (n° corde 12)

   Colt Pilot, m, 2 ans, 58 k, C. Duran (T. Bachelot), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 4)

12 partants ; 20 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 975 a
2 long, 1 long ¼, 1 long ¼, tête, nez, tête, 1 long ¼, ¾ long, nez.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 18 000 a Sosie (Ire).

 6 840 a Atlast.

 5 040 a Shamrock Glitter.

 2 880 a Blue Starlight Ire, prime non attribuée.

 1 440 a Trefle Volant.

 1 080 a Seremini (Gb).

 720 a Bellano.
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Primes aux éleveurs :

 3 655 a Wertheimer & Frere.

 1 388 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 1 023 a Wertheimer & Frere.

 584 a Ecurie Des Monceaux, Clear Light Sas, Ecurie Des Monnaies, Framont Limited.

 447 a Ftp Equine Holdings Ltd.

 335 a Jean-Paul Gallorini.

 223 a Patrick Bonnifait, Pontoir (S), Paul Gourraud.

Temps total : 1’40’’66’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche YAWARA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les poulains AVENTURE (IRE) et SOLITE (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après course.

 3618 986 PRIX DE CINQUEUX

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +38,5.

 3556  Twin Boy, h, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Twinkly 
[Zanzibari (USA)], 60 k, Ah, Ch. Plisson (s) (T. Piccone), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

 2337  Capchop, h, b, 9 ans, par Captain Chop et Gooseley 
Lane GB (Pyramus USA), 581/2 k (57 k), 0, F. Bossert 
(Mme D. Santiago), F. Bossert – (n° corde 7)

 3209  Wayne, h, b, 9 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Western Mystic GER (Doyen IRE), 541/2 k (53 k), Ah, 
A. Mink (Mme M. Velon), F. Foresi – (n° corde 14)

 3394  Empiric (GB), h, b, 10 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Sierra Slew GB (Fantastic Light USA), 56 k, gh, 
E. Bernhardt (M. Barzalona), E. Bernhardt – (n° corde 9)

 3556  Black Panther, f, b.f, 5 ans, par Pomellato GER 
et Auderville [Le Havre (IRE)], 561/2 k (55 k),  h, 
Mme MB. Boche (Mme A. Molins), B. Legros (s) – 
(n° corde 15)

 3491  His Pride GB, h, 5 ans, 571/2 k,  h, Harmony Racing 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 6)

 2965 5 My River, f, 4 ans, 531/2 k, Ah, F. Foresi (C. Demuro), 
F. Foresi – (n° corde 13)

 1916  Wootton Grey, f, 7 ans, 531/2 k, Mme M. Lapios Baudry 
(R. Mangione), P. Baudry – (n° corde 4)

 3444  Covadonga, f, 5 ans, 54 k, B. Mohamed (S. Maillot), 
B. Mohamed – (n° corde 1)

 3258  Korem, h, 4 ans, 531/2 k (52 k), A, S. Imiola 
(Mme A. Massin), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 3360  Azadore, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), F. Kennel 
(Mme A. Nicco), F. Kennel – (n° corde 11)

 2500 3 Dan Chop, h, 5 ans, 531/2 k (51 k),  h, M. Schiestel 
(Mme M. Germain), M. Schiestel – (n° corde 12)

 3294  Hebe (IRE), f, 8 ans, 531/2 k, gh, RM. Dupuis 
(L. Boisseau), RM. Dupuis – (n° corde 8)

   Huda, f, 10 ans, 531/2 k (52 k), Mme MB. Boche 
(Mme P. Cheyer), B. Legros (s) – (n° corde 10)

14 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 561 a
Certif. vétérinaire : Feel The Fever

2 long, nez, courte tête, courte tête, courte encolure, 3 long ½, 
2 long ½, ¾ long, courte encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Twin Boy.

 1 296 a Capchop.

 972 a Wayne.

 648 a Empiric (Gb).

 396 a Black Panther.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Michel Pehu, Mme Philippe Desbois, Christophe Plisson, Louis-Rene Kambrun-

Herve.

 584 a Alain Chopard.

 292 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

 286 a Randolf Peters.

 155 a Thousand Dreams, Mlle Renee Dwek.

Temps total : 1’38’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche HEBE (IRE) à être 
accompagnée en main au départ non montée et à être munie d’un 
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Primes aux propriétaires :

 4 702 a Peace Warrior Usa, prime non attribuée.

 1 881 a Twilight.

 1 154 a Dream For All Ity, prime non attribuée.

 940 a Pareias Prinz Ire, prime non attribuée.

 470 a Like Magic.

Primes aux éleveurs :

 807 a Narola Llc, Christoph Berglar, prime non attribuée.

 738 a S.C.E.A. Des Prairies, Mme Sylviane Jeffroy.

 242 a Centro Equino Arcadia Srl, prime non attribuée.

 184 a Voute Sales Ltd.

 161 a Mme Marlene Haller, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’8’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TWILIGHT à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires, après avoir entendu d’une part, l’entraineur 
Jean-Christophe BERTIN et d’autre part, le jeune-jockey Ayman 
BENTAHAR, en leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une 
interdiction de monter pour une durée de 8 jours, pour avoir ajouté 
après la pesée d’avant course, un élément avec lequel il ne s’était 
pas pesé avant la course, notamment le tapis anti-dérapant.
Le poulain PEACE WARRIOR (USA) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après course.

 3617 980 PRIX DE TOUTEVOIE

(Femelles)

(Inédits)

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Aventure (IRE), f, b, 2 ans, par Sea The Stars IRE et 
Balladeuse [Singspiel (IRE)], 57 k, Wertheimer & Frere 
(S. Pasquier), C. Ferland (s) – (n° corde 6)

   Siyandra (IRE), f, b, 2 ans, par Medaglia D’Oro 
USA et Siyarafina [Pivotal (GB)], 57 k, . Aga Khan 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 13)

   Solite (GB), f, b, 2 ans, par Dubawi IRE et Plumania 
(GB) (Anabaa USA), 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

   Goosebumpy (GB), f, b, 2 ans, par Siyouni et 
Gratefully (IRE) (Dubawi IRE), 57 k, Infinity Nine Horses 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 5)

   Yawara, f, b.f, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE et Dadao 
GB [Intello (GER)], 57 k, 0h, S. Okamoto (M. Nobili), 
H. Shimizu – (n° corde 9)

   Nini Star, f, b, 2 ans, par Garswood GB et Nini De Paris 
[Lord Of Men (GB)], 57 k, JP. Gallorini (s) (C. Demuro), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 10)

   Keen Approach, f, b, 2 ans, par Herald The Dawn IRE 
et Keen Glance IRE (Sakhee USA), 57 k, P. Bonnifait 
(E. Hardouin), L. Pontoir (s) – (n° corde 11)

   Silahai Girl, f, 2 ans, 57 k, B. de Lise (C. Lecoeuvre), 
S. Labate (s) – (n° corde 4)

   Charmille, f, 2 ans, 57 k, Mme F. Head (A. Lemaitre), 
Chr. Head (s) – (n° corde 3)

   Echappee (IRE), f, 2 ans, 57 k, Al Shaqab Racing 
(A. Pouchin), J. de Mieulle (s) – (n° corde 2)

   Melody, f, 2 ans, 57 k, Roland Johansson Konsult Ab 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 12)

   Nonoleta, f, 2 ans, 57 k, Ecurie des Charmes 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 7)

   Million Miles Away, f, 2 ans, 57 k, Ecurie Jean-
Louis Bouchard (P. Bazire), P. Bary (s) – (n° corde 8)

13 partants ; 24 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 2 237 a
3 long ½, encolure, 3 long, courte tête, ¾ long, courte tête, 1 long ¾, 
1 long, ½ long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 18 000 a Aventure (Ire).

 6 840 a Siyandra (Ire).

 5 040 a Solite (Gb).

 2 880 a Goosebumpy (Gb).

 1 440 a Yawara.

 1 080 a Nini Star.

 720 a Keen Approach.
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 3620 985 PRIX DE LABRUYERE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +30,5.

 3480  Sage Dream (IRE), h, gr, 5 ans, par Oasis Dream 
GB et Sayfoonisa [Azamour (IRE)], 571/2 k (55 k), 
0h, A. Brenckle (Mme M. Germain), A. Brenckle – 
(n° corde 4)

 3193  Hot Summer, h, b, 7 ans, par Sommerabend GB 
et American Nizzy [American Post (GB)], 57 k,  h, 
Mme C. Auvray (A. Madamet), Mme C. Auvray – 
(n° corde 7)

 3258 3 Mr Slicker, h, b, 9 ans, par Exceed And Excel AUS et 
Glory Power (IRE) (Medicean GB), 56 k, A, BL. Jones 
(C. Demuro), AN. Hollinshead – (n° corde 3)

 3018  Atome (GB), h, al, 4 ans, par Attendu et Particule 
[Pivotal (GB)], 571/2 k,  h, Sparkling Star (M. Barzalona), 
JM. Beguigne – (n° corde 14)

 3490  Jordan Baker, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Kanel [Zamindar (USA)], 59 k, A, M. Boutin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 3258  Boza, h, 4 ans, 55 k,  h, N. Caullery (H. Journiac), 
N. Caullery – (n° corde 11)

 3521 5 Irbis, h, 4 ans, 55 k (531/2 k),  h, Mme L. Sarova 
(Mme F. Valle Skar), M. Rulec (s) – (n° corde 5)

 3019 1 Paint It Black, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), L. Cendra 
(Mme D. Santiago), L. Cendra – (n° corde 12)

 3491 2 My Lady Rock, f, 8 ans, 53 k, gh, Mme A. Bauduffe 
(A. Pouchin), L. Pontoir (s) – (n° corde 9)

 3258  The Champ, m, 6 ans, 561/2 k, U. Ammann (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 13)

 3193  Look Out, h, 4 ans, 591/2 k,  h, Mme Seche-Duval 
(R. Mangione), S. Nigge (s) – (n° corde 6)

 2843 1 Heart Shining, h, 4 ans, 591/2 k,  h, L. Mirto 
(T. Bachelot), S. Labate (s) – (n° corde 1)

 3258  Gin Gembre, h, 6 ans, 561/2 k (55 k), A, F. Devauchelle 
(Mme M. Velon), Mme C. Auvray – (n° corde 2)

 1819  Dragon Love, h, 7 ans, 551/2 k (54 k), Mme E. Drouet 
(Mme P. Cheyer), Y. Fouin (s) – (n° corde 8)

14 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 241 a
Eng. Sup. : Irbis, My Lady Rock

Certif. vétérinaire : Lopas IRE

1 long, courte encolure, ½ long, 1 long, tête, nez, 1 long ¼, encolure, 
encolure.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 5 197 a Sage Dream (Ire).

 1 701 a Hot Summer.

 1 275 a Mr Slicker.

 1 039 a Atome (Gb).

 519 a Jordan Baker.

Primes aux éleveurs :

 1 334 a Serge Boucheron, Haras D’Haspel.

 767 a Ecurie Haras De Quetieville.

 408 a Wertheimer & Frere.

 376 a Ecurie Des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited.

 203 a Boutin (S).

Temps total : 1’37’’84’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres LOOK OUT et BOZA à être 
munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge, leurs entraineurs 
respectifs en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAGE DREAM (IRE) à être 
présenté au public en premier au rond non monté, ainsi qu’à sortir 
du rond en premier et être monté en piste, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DRAGON LOVE à être 
accompagné au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MY LADY ROCK à être 
dernière au rond ainsi que d’être montée en piste, son entraineur 
en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, le vétérinaire a constaté que le hongre MR 
SLICKER, arrivé 3e, est rentré déferré de l’antérieur droit avec un 
overeach.
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bonnet anti-bruit de couleur rouge, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MY RIVER, à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche YAWARA à être présentée 
au public en première et à être munie d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre TWIN BOY et la pouliche BLACK PANTHER ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après course.

 3619 983 PRIX DU PONCEL

(Handicap de catégorie divisé)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 34 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +31,5.

 3443  October Chope, f, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Turtle 
Beach [Turtle Bowl (IRE)], 551/2 k, Ah, A. Chopard 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 11)

 3172  Villemacho IRE, h, b, 3 ans, par Camacho GB et Viletta 
GER (Doyen IRE), 60 k, 0h, C. Fennessy (M. Guyon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 13)

 3395  Opera, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Precoce (IRE) 
(Shamardal USA), 57 k,  h, Im. Atchia (L. Boisseau), 
L. Proietti – (n° corde 6)

 3405  Colby Chop, h, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et 
Chope History [Soave (GER)], 60 k, A, R. Sorrentino 
(C. Lecoeuvre), S. Labate (s) – (n° corde 12)

 2985 5 Thessaloniki, f, b.f, 3 ans, par Attendu et Teth GB 
(Dansili GB), 60 k, A, Mme A. Wattel (T. Bachelot), 
Mme A. Wattel – (n° corde 9)

 3361 3 Axelrod, h, 3 ans, 591/2 k,  h, E. Meinder (C. Soumillon), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 14)

 3476  Gracehill, f, 3 ans, 54 k (511/2 k),  h, M. Schiestel 
(Mme M. Germain), M. Schiestel – (n° corde 1)

 3443  Bulsara, f, 3 ans, 511/2 k, A, M. Boutin (s) (B. Marie), 
M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 3443 3 Crack City, h, 3 ans, 571/2 k (56 k), Ah, E. Bernhardt 
(Mme F. Valle Skar), E. Bernhardt – (n° corde 7)

 3305  Adwan GB, m, 3 ans, 591/2 k, G. Gruson (S. Pasquier), 
N. Caullery – (n° corde 3)

 3257 3 Tisseuse De Reves GB, f, 3 ans, 591/2 k, DJ. Deer 
(C. Demuro), Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

 3431  Mallorca Sun (IRE), m, 3 ans, 59 k,  h, N. Caullery 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 10)

 3295  Ever Ready (FR) , m, 3 ans, 581/2 k, 
Esageruma Nein SAS (E. Hardouin), F. Carnevali – 
(n° corde 2)

 3443  Shama, f, 3 ans, 51 k (491/2 k), 0h, Ecurie des Novices 
(Mme P. Cheyer), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 8)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
898 a
Eng. Sup. : Axelrod

nez, 1 long ½, ¾ long, courte encolure, courte encolure, nez, courte 
encolure, ¾ long, 1 long ¼.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a October Chope.

 3 024 a Villemacho Ire, prime non attribuée.

 2 268 a Opera.

 1 512 a Colby Chop.

 756 a Thessaloniki.

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Alain Chopard, Boutin (S).

 704 a Ecurie Ades Hazan, S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.

 469 a Alain Chopard.

 357 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

 234 a Suc. Jacques Herold.

Temps total : 1’41’’46’’’
A l’issue de la course, le jockey Christian DEMURO a déclaré aux 
Commissaires que la pouliche TISSEUSE DE REVES (GB), arrivée non 
placée, préfèrait les pistes en sable fibré.
A l’issue de la course, le jockey Stéphane PASQUIER a déclaré aux 
Commissaires, que le poulain ADWAN (GB), arrivé non placé, n’avait 
pas trouvé le passage dans la ligne d’arrivée.
La pouliche OCTOBER CHOPE et le hongre VILLEMACHO (IRE) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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Le poulain COSMO BEAU et la pouliche RIDIPINTURA (ITY) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3622 984 PRIX DE VERDERONNE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +27.

 3202  Fuego Del Amor, h, b, 9 ans, par Dream Ahead 
USA et Femme Fatale SWI (Feliciano SWI), 581/2 k, 
MP. Reichstein (M. Barzalona), A. Bolte – (n° corde 7)

 3258 2 Pertusato, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et 
Sant’Amanza [American Post (GB)], 581/2 k, M. Leonetti 
(A. Pouchin), Y. Barberot (s) – (n° corde 10)

 3256 3 Seigneur USA, h, b, 4 ans, par Flintshire GB et Silva 
[Anabaa (USA)], 60 k,  h, Ecurie High Heels Racing 
(L. Boisseau), Mme V. Head – (n° corde 2)

 3438  Luci Del Faro, f, b, 5 ans, par Elusive City USA et Mojo 
Moon IRE (Slickly), 571/2 k,  h, S. Dumont (R. Thomas), 
N. Caullery – (n° corde 8)

 3018 2 Gurzuf IRE, h, b, 4 ans, par Zelzal et Greshnitsia 
[Redoute’S Choice (AUS)], 58 k,  h, A. Jathiere 
(C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 12)

 3258  L’Ienissei, h, 5 ans, 581/2 k, 0, I. Endaltsev 
(B. Murzabayev), I. Endaltsev – (n° corde 15)

 3409 4 Larno, h, 9 ans, 60 k (581/2 k), JP. Vanden Heede 
(Mme F. Valle Skar), B. Goudot (s) – (n° corde 14)

 3132  Lou Man, m, 4 ans, 59 k (571/2 k), A, O. Post 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 11)

 3256  Chilli Boy, m, 4 ans, 59 k,  h, A. Dimitropoulos 
(F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 9)

 3505 4 Madouss, f, 5 ans, 571/2 k (56 k),  h, S. Assous 
(Mme M. Velon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

 3258 4 Forbidden Secret GB, h, 5 ans, 571/2 k, 0, 
Mme K. Brieskorn (M. Guyon), S. Richter – (n° corde 1)

 2815 4 Baby Glory, f, 4 ans, 591/2 k, Mme K. Brieskorn 
(C. Demuro), S. Richter – (n° corde 3)

 3442  Eaglehawk, m, 4 ans, 59 k,  h, EARL de La Vallee 
(G. Mosse), J. da Silva – (n° corde 16)

 3131  Bocciatore, h, 7 ans, 561/2 k,  h, P. Drioton (S. Pasquier), 
N. Caullery – (n° corde 6)

 536  The Charm, h, 4 ans, 60 k, g, P. Bertiaux (B. Marie), 
P. Bertiaux – (n° corde 4)

15 partants ; 60 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 321 a
Eng. Sup. : Bocciatore

Certif. vétérinaire : Midlife Crisis

1 long ¼, encolure, encolure, encolure, 1 long ¼, tête, courte tête, 
courte encolure, 4 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 4 657 a Fuego Del Amor.

 2 277 a Pertusato.

 1 707 a Seigneur Usa, prime non attribuée.

 1 138 a Luci Del Faro.

 569 a Gurzuf Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 373 a Erich Schmid.

 894 a Marc Leonetti, Jacques Lastrajoli.

 446 a Denis Gallet, Guillaume Darlix.

 293 a Brookdale Thoroughbred, prime non attribuée.

 97 a Viktor Tymoshenko, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’41’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GURZUF (IRE) et le poulain 
CHILLI BOY à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre GURZUF (IRE) à être 
accompagné au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, sur un mouvement survenu à environ 250 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en 
leurs explications les jockeys, Stéphane PASQUIER (BOCCIATORE), 
arrivé non-placé, Cristian DEMURO (BABY GLORY), arrivé non-
placé, Marie VELON (MADOUSS), arrivé non placé et Gérald MOSSE 
(EAGLEHAWK), arrivé non-placé.
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Les hongres ATOME (GB) et JORDAN BAKER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3621 982 PRIX DU BOIS BRANDIN

(Handicap de catégorie divisé)

Première épreuve

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 34 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26.

 3324 4 Cosmo Beau, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Crystals 
Sky (Hernando), 60 k, M. Motschmann (G. Mosse), 
S. Cerulis – (n° corde 1)

 3324 3 My Emotion, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE 
et Bianca De Medici GB (Medicean GB), 59 k, 
O. Chauchart du Mottay (M. Guyon), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 9)

 3324 2 Ridipintura ITY, f, b, 3 ans, par Albert Dock 
JPN et Raquel ITY (Mujahid USA), 60 k, G. Rossi 
(M. Barzalona), Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 2437  Partly Cloudy GB, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE 
et Moonlight Cloud GB (Invincible Spirit IRE), 60 k 
(581/2 k), G. Strawbridge (Mme M. Velon), Mme V. Head – 
(n° corde 5)

 3102 4 Lady Regent, f, gr, 3 ans, par Roaring Lion USA et 
Naissance Royale IRE (Giant’S Causeway USA), 60 k 
(571/2 k),  h, T. Lines (D. Provost), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 4)

 3339 5 Rise And Shine, f, 3 ans, 60 k, A, Team Centauri (FCZ) 
(T. Piccone), H. Shimizu – (n° corde 2)

 3224 6 Dark Zel, f, 3 ans, 58 k, A, JF. Senet (S. Pasquier), 
N. Caullery – (n° corde 12)

 3441  Soul Of The Nation (IRE), h, 3 ans, 541/2 k, 
J. Couvercelle (A. Pouchin), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 11)

 3211 3 Mr Dreamer, m, 3 ans, 60 k, Mme H. Vesela 
(V. Janacek), Z. Semenka – (n° corde 14)

 2985 3 Sunlike, f, 3 ans, 58 k, R. Shaykhutdinov (T. Bachelot), 
F. Chappet – (n° corde 8)

 3305  Baileys Starlight, f, 3 ans, 59 k, G.R. Bailey Ltd 
(C. Lecoeuvre), Mme AS. Crombez – (n° corde 10)

 3017 7 Montgaudry, h, 3 ans, 58 k, G. Augustin-Normand 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 7)

 2024  Sweet Lullaby, f, 3 ans, 55 k (531/2 k),  h, 
Ecurie des Novices (Mme P. Cheyer), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 3)

 3017  Venice, m, 3 ans, 591/2 k, M. Motschmann 
(B. Murzabayev), S. Cerulis – (n° corde 13)

 3221 1 Alcotan, h, 3 ans, 60 k, Mme C. Laffon-Parias 
(C. Soumillon), C. Laffon-Parias – (n° corde 15)

15 partants ; 27 eng. ; 3 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 782 a
Eng. Sup. : Cosmo Beau, Venice

½ long, tête, 2 long, ½ long, tête, ½ long, encolure, encolure, ¾ long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 000 a Cosmo Beau.

 3 600 a My Emotion.

 2 700 a Ridipintura Ity, prime non attribuée.

 1 800 a Partly Cloudy Gb, prime non attribuée.

 900 a Lady Regent.

Primes aux éleveurs :

 2 795 a Ali Thamer Al-Mehshadi, Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.

 1 118 a Scea Du Grand Chene.

 318 a Giuseppe Rossi, prime non attribuée.

 212 a George Strawbridge, prime non attribuée.

 182 a Ecurie Des Monceaux.

Temps total : 1’40’’22’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SOUL OF THE NATION (IRE) 
et la pouliche LADY REGENT à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RISE AND SHINE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, et à 
être présentée en première au rond non montée.
A l’issue de la course, le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré 
aux Commissaires que le hongre ALCOTAN, arrivé non placé, n’avait 
pas son action habituelle.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire d’examiner ledit 
hongre, qui a constaté une raideur prononcée.
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Le jeune jockey Ayman BENTAHAR étant absent, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre ARMORIGENRE par le 
jeune jockey Arthur MOSSE.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications aux jockey Delphine SANTIAGO (AYANA) arrivée 7e et 
Hugo BESNIER (REBEL D’ANS) arrivé 5e au sujet d’un mouvement 
survenu à l’entrée du dernier tournant.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys 
concernés, il résulte que lesdits chevaux sont légèrement entrés en 
contact sans qu’aucune faute ne puisse être retenue à l’encontre 
des deux jockeys.
Le hongre AS DE JUILLEY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3624 6197 PRIX DU PETIT SAINT-JEAN

(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné et issus d’étalon ayant lors de l’année de conception du 
cheval fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 
Euros. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 650 m env.

 3100  Amalya, f, b, 2 ans, par Ultra IRE et Optica (Hernando), 
561/2 k, Ecurie Ades Hazan (P. Bazire), S. Kobayashi (s) – 
(n° corde 11)

 3430 2 Ihoa, f, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et Ivola IRE (Scalo 
GB), 561/2 k,  h, Ecurie Mansonnienne (H. Boutin), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 9)

   Lovely Marie, f, b.f, 2 ans, par Elliptique (IRE) et Read 
(Vision D’Etat), 541/2 k (52 k), F. Bellemere (C. Berge), 
F. Bellemere – (n° corde 6)

   Zvikova, f, b, 2 ans, par Fas IRE et La Pedrera (IRE) 
(Danehill Dancer IRE), 541/2 k (52 k), A. Jathiere 
(C. Belmont), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 5)

 3099 3 Balerion, m, b, 2 ans, par Anodin (IRE) et Verba’S 
Best [King’S Best (USA)], 58 k,  h, Mme C. Precy-Baroni 
(J. Moutard), X. Blanchet – (n° corde 7)

   Roll With It, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), Mme I. Corbani 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 2729  Olaf, m, 2 ans, 58 k, Stall Life Style (B. Marie), 
H. Blume – (n° corde 10)

 3312 5 La Stranezza, f, 2 ans, 561/2 k, Mme P. Morandi 
(R. Mangione), M. Guarnieri – (n° corde 4)

 2830  Ennedi, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), A, B. Behaegel 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 2)

 2870  Miss Dabirsim, f, 2 ans, 561/2 k, A, G. Lequeux 
(L. Boisseau), J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 3)

   Walencia, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), G. Flugge 
(Mme S. Vogt), W. Hickst – (n° corde 13)

 3430  Menamara, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), R. Straus 
(S. Planque), Mme G. Rarick – (n° corde 12)

 2165  Amouage, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), S. Caceres (s) 
(G. Sias), S. Caceres (s) – (n° corde 8)

13 partants ; 30 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 867 a
3 long, 1 long ¾, ¾ long, courte encolure, ¾ long, ½ long, 2 long, ¾ 
long, 4 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Amalya.

 2 304 a Ihoa.

 1 728 a Lovely Marie.

 1 152 a Zvikova.

 576 a Balerion.

Primes aux éleveurs :

 1 788 a Ecurie Ades Hazan, Plasman-Pvp Racing.

 715 a Scea Haras Du Ma, Marc Dumont.

 536 a Georges Massa.

 357 a Alain Jathiere.

 178 a Romain Grignon, Mme Manuella Vaucher, Patrick Grignon, Mme Marine 

Quiquemelle.

Temps total : 1’49’’72’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LASTRANEZZA à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le jockey Rosario MANGIONE a déclaré que sa pouliche avait eu 
dumal à négocier le premier tournant et qu’il n’avait pas pu s’en 
servir utilement.
La pouliche AMALYA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys 
précités, il ressort que l’incident constaté résultait d’un mouvement 
concomitant de plusieurs chevaux et qu’aucune faute ne pouvait 
être retenue.
Le hongre FUEGO DEL AMOR et la jument LUCI DEL FARO ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

AMIENS

0801 264 jeudi 21 septembre 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald SAUQUE – Tony CLOUT – 
Philippe BACLET – Jean-Marie CARPENTIER

 3623 6201 PRIX DES HORTILLONAGES

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 23 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 21 mars 2023 inclus : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 3137 5 As De Juilley, h, b, 6 ans, par National Flag IRE et 
Lilas De Juilley [Solon (GER)], 60 k (571/2 k), A. Zimmer 
(Mme S. Chuette), A. Zimmer – (n° corde 7)

 3440  Baileys Blessing, f, b, 4 ans, par Supplicant GB 
et Jalissa GB (Mister Baileys GB), 541/2 k (52 k), 0h, 
O. Chiteoui (C. Belmont), E. Lyon – (n° corde 2)

 3047  Diamond For Reel, f, gr, 4 ans, par Highland Reel 
IRE et Diamond Fever (IRE) (Fasliyev USA), 541/2 k 
(55 k),  h, Triple B. Stables (L. Roussel), J. Goossens – 
(n° corde 9)

 3444  Armorigene, h, b, 6 ans, par Amadeus Wolf GB et 
Bithia IRE (Vettori IRE), 56 k (531/2 k), 0h, O. Chiteoui 
(A. Mosse), XL. Le Stang – (n° corde 14)

 3002  Rebel D’Ans, h, al, 8 ans, par Legolas JPN et Hermei 
[Snurge (IRE)], 56 k, J. Parize (H. Besnier), J. Parize – 
(n° corde 5)

 3072 5 Parfaite Merill, f, 6 ans, 551/2 k (53 k), gh, Mme C. Auvray 
(E. Verhestraeten), Mme C. Auvray – (n° corde 12)

 3113  Ayana, f, 7 ans, 581/2 k (57 k),  h, Mme C. Auvray 
(Mme D. Santiago), Mme C. Auvray – (n° corde 4)

 2924  Jectot, h, 4 ans, 57 k, Mme L. Chenu (B. Marie), 
D. Chenu – (n° corde 10)

 2826  Cole Chop, m, 5 ans, 58 k (551/2 k), Ah, Mme R. Philippon 
(G. Sias), Mme R. Philippon – (n° corde 3)

   Grand Yaka, h, 6 ans, 56 k (541/2 k), 0, S. Ghys 
(Mme LHW. Dieteren), S. Ghys – (n° corde 1)

 3444  Mister Mario, h, 7 ans, 56 k, 0h, J. Rollin (P. Bazire), 
Br. Beaunez – (n° corde 8)

 3299  The Footman, h, 4 ans, 56 k (521/2 k), RP. Jones 
(C. Berge), G. Hernon (s) – (n° corde 13)

 3072  Lovely Miss, f, 7 ans, 551/2 k (56 k), A, D. Dumoulin 
(T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 11)

 3444  Anima Erat, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), 0h, T. Fiorenza 
(E. Crublet), E. Lyon – (n° corde 6)

14 partants ; 38 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
811 a
Eng. Sup. : The Footman

Chev. élim. : Ni Chaud Ni Froid, Geesala Brave IRE, Pleasant Gift, 

Silver Condor, Bergwind GER, The Preacher, Mary White

nez, encolure, courte encolure, 2 long ½, 1 long, 1 long ¾, ½ long, 
tête, 6 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 430 a As De Juilley.

 1 188 a Baileys Blessing.

 891 a Diamond For Reel.

 486 a Armorigene.

 243 a Rebel D’Ans.

Primes aux éleveurs :

 1 095 a Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.

 466 a Haras Des Trois Chapelles.

 228 a Mme Sophie Boulin Redouly.

 219 a Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.

 109 a Scea D’Ans, Eric Poincot, Mme Nathalie Poincot.

Temps total : 2’31’’85’’’
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6 BO 2023/20 – plat

21 septembre 2023     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 3383 4 Power Of Thor, h, b, 4 ans, par Motivator GB et 
Atlantic Light GB (Linamix), 57 k (531/2 k), Ah, JM. Angles 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 3)

 2871  Riverwing GB, f, al, 7 ans, par Mayson GB et Lady Hen 
GB (Efisio GB), 551/2 k (53 k), Stall Life Style (G. Meury), 
H. Blume – (n° corde 7)

 3307  Uri, m, 4 ans, 57 k (541/2 k),  h, N. Caullery (D. Provost), 
N. Caullery – (n° corde 6)

 3491  Red Crazy, m, 4 ans, 57 k (551/2 k), 0h, H. Ghabri 
(E. Crublet), H. Ghabri – (n° corde 9)

 3491 4 Estokenia, f, 4 ans, 581/2 k (56 k),  h, J. Khalifa 
(C. Berge), Mme A. Budka – (n° corde 2)

 3307 5 Lux, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), gh, J. Bossert (C. Belmont), 
J. Bossert – (n° corde 4)

 3245 5 Strange Attraction, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), Ag, 
M. Schiestel (Mme L. Gallo), M. Schiestel – (n° corde 11)

 3408  Lady Valou, f, 4 ans, 571/2 k (55 k), 0, Mme R. Philippon 
(G. Sias), Mme R. Philippon – (n° corde 1)

11 partants ; 25 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
912 a
Eng. Sup. : Estokenia

¾ long, ¾ long, courte encolure, 1 long ¼, 3 long, nez, 7 long, 2 long 
½, 1 long ¼.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 430 a Bardo.

 972 a Senepark.

 891 a Messagin A Bottle.

 594 a Power Of Thor.

 243 a Riverwing Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 095 a Stratford Place Stud.

 438 a Suc. Gerard Beilvert, Mme Gerard Beilvert.

 349 a Mlle Charlotte Alesi, Jean Alesi.

 233 a Stratford Place Stud, Andy Macdonald.

 51 a A. C. Coombs, J. William Rowley, prime non attribuée.

Temps total : 1’48’’10’’’
Le hongre BARDO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3627 6202 PRIX DU ZOO D’AMIENS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 900 m env.
Référence : +29.

 3299 3 La Barillette, f, gr, 7 ans, par Rajsaman et Zillione 
Beauty [Ocean Of Wisdom (USA)], 561/2 k, Ah, 
Mme D. Bureller (E. Crublet), J. da Silva – (n° corde 1)

 3147  King Motif, h, b, 5 ans, par Motivator GB et Queen 
Bubble (IRE) (Layman USA), 551/2 k (54 k), gh, 
Mme N. Vandenabeele (Mme P. Cheyer), A. Fouassier – 
(n° corde 4)

 3113  Thindy, h, b, 11 ans, par Footstepsinthesand GB 
et Windy [Rock Of Gibraltar (IRE)], 53 k (511/2 k), 
0h, AS. & D. Allard (s) (Mme F. Valle Skar), 
AS. & D. Allard (s) – (n° corde 10)

 3284  Jannina, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Canonnade 
De Marie (GB) (Dilshaan GB), 56 k, A, R. Losfeld 
(H. Besnier), S. Cerulis – (n° corde 9)

 1445 6 Moonwalk Step, h, b, 10 ans, par Whipper USA 
et Egypt Moon (GB) (Zieten USA), 60 k, D. Dahan 
(G. Trolley de P.), Mme A. Budka – (n° corde 7)

 3103 2 Nice Stroke, h, 7 ans, 58 k, Hyperion SARL 
(S. Planque), F. Monnier (s) – (n° corde 12)

 3373  Karakorum, h, 6 ans, 60 k, A, M. Marcade (H. Boutin), 
Mme A. Budka – (n° corde 2)

 3310 5 Lady Mag, f, 6 ans, 58 k (561/2 k), A, Mme K. Lefebvre 
(Mme A. Nicco), A. Dubreuil – (n° corde 5)

 1324  Dance The Blues, h, 8 ans, 52 k (491/2 k), A, W. Beetens 
(Mme S. Tison), W. Beetens – (n° corde 6)

 1935 5 Ako Casanova, h, 5 ans, 561/2 k (55 k), A, 
Stall Traberfreunde (Mme S. Vogt), JP. Carvalho – 
(n° corde 3)

 3398  Drovka, f, 4 ans, 52 k (511/2 k), A, 
Mme R. Edwardsson Giron (Mme S. Chuette), 
Mme R. Edwardsson Giron – (n° corde 13)
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 3625 6199 PRIX DU ZENITH D’AMIENS

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
21 avril 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 650 m env.

 3477 1 Missouri GER, m, b.f, 3 ans, par Counterattack 
AUS et Minoris (Dabirsim), 60 k (571/2 k), A, (14 000), 
Gestut Karlshof (C. Berge), W. Hickst – (n° corde 3)

 3130  Bolshkinov, h, b.f, 3 ans, par Camacho GB et 
Gonzeville [Le Havre (IRE)], 58 k, (14 000), Lokotrans 
(H. Besnier), L. Urbanek – (n° corde 8)

 3477 3 Willibald IRE, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Waldluft 
GER (Soldier Hollow GB), 56 k (541/2 k), (10 000), 
Stall Audenhove (Mme S. Vogt), H. Grewe – (n° corde 1)

 3255  Golden Trip, f, gr, 3 ans, par Outstrip GB et Golden 
Filly [Dark Angel (IRE)], 541/2 k (52 k), 0h, (10 000), 
G. Doleuze (D. Provost), G. Doleuze – (n° corde 6)

 3324  Portrero, h, n, 3 ans, par Very Nice Name et Gmaash 
GB (Dubawi IRE), 58 k, Ah, (14 000), I. Endaltsev 
(P. Bazire), I. Endaltsev – (n° corde 5)

 3102 3 Ektoria, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), (14 000), 
Tolmi Racing SC (Mme A. Massin), S. Wattel (s) – 
(n° corde 7)

 3345  Donaventura, f, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, (10 000), 
Haras Assiro (A. Mosse), G. Bietolini – (n° corde 11)

 3255  Vizindi, h, 3 ans, 60 k, 0, (14 000), B. Giraudon 
(L. Roussel), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 9)

 3431  City Of Hope, m, 3 ans, 58 k,  h, (14 000), G. Gruson 
(H. Boutin), N. Caullery – (n° corde 4)

 3017  Emozione, h, 3 ans, 56 k, Ah, (10 000), 
Mme RG. Ehrnrooth (R. Mangione), G. Bietolini – 
(n° corde 2)

10 partants ; 33 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 898 a
Certif. vétérinaire : Prince George

1 long, 3 long, ¾ long, 2 long ½, tête, 3 long, 7 long, nez, 3 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Missouri Ger, prime non attribuée.

 1 728 a Bolshkinov.

 1 296 a Willibald Ire, prime non attribuée.

 864 a Golden Trip.

 432 a Portrero.

Primes aux éleveurs :

 510 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.

 350 a Gestut Zur Kuste Ag.

 175 a Haras De Beauvoir.

 153 a Gestut Harzburg, prime non attribuée.

 134 a Haras Du Grand Courgeon.

Temps total : 1’47’’50’’’
Le poulain MISSOURI GER et la pouliche EKTORIA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3626 6200 PRIX YVES SAINT MARTIN

(Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 23 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 21 mars 2023 inclus : 1 k. par 2.000.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 650 m env.

 1758  Bardo, h, b, 6 ans, par Siyouni et Dilag (IRE) 
(Almutawakel GB), 56 k (531/2 k),  h, S. Derycke 
(Mme S. Tison), S. Derycke – (n° corde 5)

 3002  Senepark, h, al, 9 ans, par Soul City IRE et Senetosa 
(Almutawakel GB), 56 k (531/2 k), Mme MB. Boche 
(A. Mosse), B. Legros (s) – (n° corde 10)

 3241 4 Messagin A Bottle, h, gr, 4 ans, par Literato et Lettre 
A Olive [Le Havre (IRE)], 58 k (551/2 k), 0h, D. Bismuth 
(E. Verhestraeten), Mme C. Auvray – (n° corde 8)
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––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    21 septembre 2023

BO 2023/20 – plat 7

14 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
822 a
Eng. Sup. : Fan Zone, Diamond Birthday

2 long ½, tête, courte encolure, ¾ long, ½ long, 2 long, 5 long, 6 long, 
2 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Bramante.

 1 485 a Kenor.

 911 a Minnehaha.

 607 a Jewel De Cerisy.

 303 a Um Elnadim.

Primes aux éleveurs :

 953 a Tarik Tekce.

 583 a Guy Pariente Holding.

 273 a Yann Varin, Olivier Varin, Sebastien Varin.

 268 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Pierre Lepeudry, Mme Hilary Erculiani.

 136 a Haras De Saint Julien, Patrick Chedeville, Mme Antoinette Tamagni.

Temps total : 3’28’’23’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications à l’entraineur Fabio CARNEVALLI au sujet de la 
performance du hongre BRAMANTE arrivé 1er alors que ledit hongre 
restait sur une serie de contre performances.
L’entraineur a déclaré que le hongre BRAMANTE avait un meilleur 
comportement à l’entrainement depuis qu’il avait été castré et 
qu’il avait couru ces prétendantes courses sur des distances plus 
courtes.
Les Commissaires ont enregistré ces déclarations.
Le hongre BRAMANTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3629 6198 PRIX DU STADE DE LA LICORNE

(Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant cette 
année couru plusieurs fois en France et n’ayant pas depuis le 
21 décembre 2022 inclus reçu 15.000 en victoires et places ni 
depuis le 21 mars 2023 inclus reçu une allocation de 3.500 ou 
été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids : 56 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 21 mars 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 650 m env.

 3075 5 Lingotto, m, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et La Joie 
[Montjeu (IRE)], 56 k (521/2 k), g, M. Allegri (G. Sias), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

 1228  Perfetto (IRE), f, b.m, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Fill My Heart (IRE) (Peintre Celebre USA), 541/2 k (52 k), 
gh, Fair Salinia Ltd (C. Belmont), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 2)

 3091 4 Madame De Saxe (IRE), f, b, 3 ans, par Saxon Warrior 
JPN et Sariette IRE (Oasis Dream GB), 551/2 k (53 k), A, 
P. Fellous (A. Mosse), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 7)

 3305 5 Malleolus USA, h, b, 3 ans, par Justify USA et Molly 
Corbin USA [War Front (USA)], 57 k (531/2 k),  h, 
Ecurie des Charmes (P. Le Digabel), M. Delzangles – 
(n° corde 3)

 1973 3 Litteraire (GB), f, b, 3 ans, par Intello (GER) et Abys 
[Montjeu (IRE)], 541/2 k (52 k), Mme R. Hillen (C. Berge), 
HF. Devin (s) – (n° corde 4)

 3075  Butte Rouge, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), gh, 
Mme S. Lellouche (Mme S. Tison), Mme V. Ciron – 
(n° corde 5)

 3110  Lucan Fast ITY, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), 
S. Mohammady Jowghan (G. Meury), P. Bigot – 
(n° corde 1)

7 partants ; 26 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 681 a
2 long, courte encolure, ¾ long, 8 long, ½ long, 3 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Lingotto.

 2 304 a Perfetto (Ire).

 1 728 a Madame De Saxe (Ire).

 1 152 a Malleolus Usa, prime non attribuée.

 576 a Litteraire (Gb).
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 2267  Mydavi, f, 5 ans, 59 k, Triple B. Stables (L. Roussel), 
J. Goossens – (n° corde 11)

 3433  Nightdance Man GER, h, 7 ans, 581/2 k, A, H. Ghabri 
(P. Bazire), H. Ghabri – (n° corde 8)

 2979  Una Nova GER, f, 4 ans, 60 k, ACE-Racing (A. Pietsch), 
Mme C. Pietsch – (n° corde 14)

14 partants ; 41 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 288 a
Eng. Sup. : Una Nova GER

Chev. élim. : Lie High

1 long, ¾ long, 2 long, 2 long, 3 long, 1 long ¾, encolure, ¾ long, ¾ 
long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 3 847 a La Barillette.

 1 881 a King Motif.

 1 154 a Thindy.

 940 a Jannina.

 384 a Moonwalk Step.

Primes aux éleveurs :

 1 735 a Mme Patricia Butel.

 738 a Jean-Claude Seroul.

 520 a Sca Elevage De Tourgeville, Old Highbourne Bloodstock Ltd, Tomas Schweizer.

 369 a Robin Losfeld.

 173 a Mme Barbara Moser, Mikael Zaccour, Philippe Jousset.

Temps total : 3’22’’15’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument MYDAVI et et le hongre 
NICESTOKE à etre munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
La jument LA BARILLETTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3628 6203 PRIX DES DAUPHINES

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 900 m env.
Référence : +37.

 2500  Bramante, h, b, 4 ans, par Danon Ballade JPN et Lady 
Sylvester USA (Elusive Quality USA), 52 k, F. Carnevali 
(C. Belmont), F. Carnevali – (n° corde 12)

 3072 4 Kenor, h, gr, 5 ans, par Goken et Oranor [Starborough 
(GB)], 55 k,  h, P. van der Zaag (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 2)

 3401  Minnehaha, f, b, 8 ans, par Poet’S Voice GB et 
Sosquaw [Numerous (USA)], 54 k (521/2 k), A, 
A. Schouteet (Mme L. Grosso), A. Schouteet – 
(n° corde 14)

 3070 3 Jewel De Cerisy, h, b, 7 ans, par Planteur (IRE) 
et Polyquest IRE [Poliglote (GB)], 60 k (581/2 k),  h, 
L. Pontoir (s) (A. Mosse), L. Pontoir (s) – (n° corde 8)

 3401  Um Elnadim, f, b, 6 ans, par Elvstroem AUS et 
Three French Hens IRE (Elnadim USA), 53 k, 0, 
Mme M. Gouyette (R. Mangione), S. Gouyette (s) – 
(n° corde 11)

 3434 1 Fan Zone, f, 7 ans, 561/2 k (55 k), Ah, XL. Le Stang 
(Mme D. Santiago), XL. Le Stang – (n° corde 6)

 3020  Diamond Birthday, m, 4 ans, 571/2 k (55 k), gh, 
M. Massard (P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 10)

 3293  Morning Spirit, f, 4 ans, 541/2 k, Mme N. Sauvage 
(S. Breux), Mme N. Sauvage – (n° corde 3)

 3285 3 Mousson D’Evaille, h, 5 ans, 531/2 k,  h, 
Mme H. Geerlandt (L. Boisseau), S. Morineau – 
(n° corde 4)

 3401  Jonh For Always, h, 6 ans, 52 k (501/2 k), J. Khalifa 
(Mme A. Nicco), Mme A. Budka – (n° corde 13)

 3434 4 Coigny, f, 7 ans, 561/2 k, JP. Sauvage (B. Marie), 
JP. Sauvage – (n° corde 9)

 3073  Fawkes, h, 4 ans, 591/2 k, Mme Girousse/
van ver Zaag/& Co (S. Planque), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 1)

 3285  Sun De L’Orme, h, 9 ans, 52 k (511/2 k), Ah, S. Morineau 
(Mme S. Chuette), S. Morineau – (n° corde 7)

 3244 3 Moody Chop, h, 4 ans, 551/2 k (53 k), M. Schiestel 
(Mme L. Gallo), M. Schiestel – (n° corde 5)
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Le hongre WILLYWHAT ayant échappé au jeune-jockey Mathilde 
CABAL avant la course et étant tombé, a été déclaré non partant et a 
fait l’objet d’un prélèvement biologique.
Les pouliches MISS BELIEVE et PERDRIOLLE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3631 6125 PRIX DES PENSEES

(À réclamer)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
21 avril 2023 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3421 4 Princesse Saphir, f, b, 2 ans, par Prince Gibraltar 
et Emeraude Flower [Canford Cliffs (IRE)], 561/2 k, (16 
000), Ecurie Gribomont (M. Grandin), P. Cottier – 
(n° corde 4)

 2887  Kaleocreek, m, b, 2 ans, par Bow Creek IRE et 
Bamiyane (Kouroun), 58 k (561/2 k), (20 000), A. Dridi 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 3)

 3430 3 Favory Chop, m, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et 
Favourably (GB) (Pivotal GB), 58 k (551/2 k), (20 000), 
A. Berto (Mme C. Miette), T. Speicher – (n° corde 5)

 3362 4 Skadoosh, h, al, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Via Con Me [Big Bad Bob (IRE)], 56 k (531/2 k), (16 
000), Mme S. Pimbonnet (A. Girel), M. Pimbonnet – 
(n° corde 1)

 3335  Hocka Hey, f, b, 2 ans, par Toronado (IRE) et 
Valombreuse (Lawman), 541/2 k,  h, (16 000), P. Bary (s) 
(M. Guyon), Mme J. Soudan – (n° corde 2)

5 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 502 a
1 long, 8 long, 3 long, 2 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 5 400 a Princesse Saphir.

 2 160 a Kaleocreek.

 1 620 a Favory Chop.

 1 080 a Skadoosh.

 540 a Hocka Hey.

Primes aux éleveurs :

 1 677 a Ecurie Du Sud, Ecurie Gribomont.

 670 a Mme Emilie Lafeu.

 503 a Alain Chopard.

 335 a Ecurie Des Ludels.

 167 a Suc. Jean-Louis Valerien-Perrin.

Temps total : 1’42’’68’’’
La pouliche PRINCESSE SAPHIRE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3632 3516 CRITERIUM DE LYON

(Listed)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000) – dont France 
Galop : 56 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas 
gagné un Groupe. Poids : 57 k. Les chevaux ayant gagné une Listed 
porteront 1 k. 1/2.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
2.160 à l’engagement supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3312 1 Fakarava, f, b, 2 ans, par Le Havre (IRE) 
et Vespera (IRE) (Teofilo IRE), 551/2 k,  h, 
Kresk Developpement Horses (M. Barzalona), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 3086  Employ IRE, f, gr, 2 ans, par Caravaggio USA 
et Emergent GB (Oasis Dream GB), 551/2 k, 
Suc. K. Abdullah (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – 
(n° corde 3)

 3419 1 Ten Horns, m, b, 2 ans, par Ten Sovereigns IRE et 
Rivalba USA (Street Cry IRE), 57 k, Ecurie Gribomont 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 5)

 3419 3 Tiffanyli, f, gr, 2 ans, par Lethal Force IRE et La 
Milletiere [Sunday Break (JPN)], 551/2 k, Ecuries Puglia 
(T. Piccone), C. Escuder – (n° corde 2)

 3336 4 Arigato, m, b, 2 ans, par Belardo IRE et Silvery Bay 
[Numerous (USA)], 57 k, Mme J. Cygler (M. Guyon), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 6)
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Primes aux éleveurs :

 1 788 a Hugues Rousseau, Eric Puerari.

 467 a Fair Salinia Ltd.

 350 a Michel Monfort.

 136 a Peter Callahan, Runnymede Farm Inc. , Ecurie Des Charmes, Haras D’Etreham, 

prime non attribuée.

 116 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’50’’76’’’
Le poulain LINGOTTO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LYON-PARILLY

0712 264 jeudi 21 septembre 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Michel DUQUAIRE – Nathalie MARTEAU – 
Gilles BERNARD – Pierre-André JAY

 3630 6128 PRIX DE LA MULATIERE

(À réclamer)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer au minimum pour 10.000 au maximum pour 20.000 avec 
taux de réclamation de 2.000 en 2.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
ayant depuis le 21 avril 2023 inclus reçu une allocation de 7.500 ou 
été classés dans les trois premiers d’une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3176 5 Perdriolle, f, b, 4 ans, par Pedro The Great USA 
et Subprime (Doctor Dino), 541/2 k (53 k), (10 
000), Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 2966  Miss Believe, f, b, 6 ans, par Make Believe GB et 
Miss Bex (IRE) (Dalakhani IRE), 541/2 k (51 k), (18 000), 
JP. Zaoui (Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 2457 5 Moonflight, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Morning 
Sun GER (Law Society USA), 58 k, A, (14 000), 
Andiamo Racing Club (M. Barzalona), FX. Weissmeier – 
(n° corde 1)

 3409  Heytesbury Lane IRE, f, b, 4 ans, par Tagula IRE 
et Sharp Applause IRE (Royal Applause GB), 541/2 k, 
Ah, (12 000), P. Bonnefoy (S. Ruis), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 5)

 3202 1 Ridwaan, h, b, 6 ans, par American Pharoah 
USA et Ridasiyna [Motivator (GB)], 58 k,  h, (16 
000), Racing Stars (M. Guyon), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 6)

   Follow You, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), (20 000), 
Bon d’A. Arexy (Mme M. Waldhauser), C. Martinon – 
(n° corde 8)

6 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
940 a
Eng. Sup. : Follow You

Consition spéciale : Willywhat

8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Perdriolle.

 1 296 a Miss Believe.

 1 188 a Moonflight.

 792 a Heytesbury Lane Ire, prime non attribuée.

 324 a Ridwaan.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Ecurie Maulepaire.

 466 a Haras De La Perelle.

 382 a Ecurie Haras Du Cadran, Haras De Ulia Sl.

 136 a David F. Byrne, prime non attribuée.

 95 a S.A. Aga Khan.

Les Commissaires ont autorisé les hongres MOONFLIGHT et 
RIDWAN à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les hongres MOON FLIGHT, DIDWAAN et la pouliche HEYTESBURY 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Le hongre MOONFLIGHT étant très compliqué dans le rond de 
présentation, les Commissaires ont autorisé l’entraineur FX. 
WEISSMEIER à l’amené en main au départ non monté.
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être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont, suite à un incident 
survenu à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, entendu les 
jockey Mickael BARZALONA (AMERA) arrivé 5e et Ambre MOLINS 
(JUNEBUG IRE) arrivé 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
il ressort que la pouliche JUNEBUG IRE qui était sur ses fins avait 
légèrement penché vers la lice intérieure, contrariant un court 
instant la progression de la pouliche AMERA.
Les Commissaires n’ont pas sanctionné le jockey Ambre MOLINS 
considérant qu’il avait fait son possible pour remettre la pouliche 
JUNEBUG IRE en droite ligne.
Le hongre SHORT FINAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3634 6131 PRIX DU POINT DU JOUR

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +35,5.

 3408 3 Turtle Chope, f, al, 5 ans, par Captain Chop et Turtle 
Beach [Turtle Bowl (IRE)], 581/2 k, 0h, Mme M. Risi 
(M. Guyon), M. Cesandri (s) – (n° corde 5)

 3408 2 Cheeky Traou Land, f, b, 7 ans, par Hello Sunday et 
Reason Traou Land (Secret Singer), 511/2 k (521/2 k),  h, 
F. Boualem (S. Ruis), F. Boualem – (n° corde 3)

 3210 2 Toutelusive, f, gr, 5 ans, par Elusive City USA et 
Tourtour [Gold Away (IRE)], 60 k, 0h, J. Planard 
(M. Barzalona), M. Planard – (n° corde 2)

 2965  Affaire Conclue, f, b, 4 ans, par Muhaarar GB et 
Steel Woman (IRE) (Anabaa USA), 56 k, Ah, P. Nador 
(A. Orani), P. Nador – (n° corde 1)

 3111  Shanna Rose, f, b.f, 5 ans, par Dabirsim et Rambert GB 
(Acclamation GB), 59 k,  h, V. Guillebert (E. Hardouin), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 9)

 3474 4 Belcha, h, 7 ans, 58 k, A, L. Boutault (A. Madamet), 
L. Boutault – (n° corde 10)

 2813 5 Queen Of The Night, f, 6 ans, 53 k (511/2 k),  h, 
Ecuries Jacques Piasco (Mme C. Pacaut), M. Pitart – 
(n° corde 4)

 3249 1 Makalia (IRE), f, 7 ans, 57 k (541/2 k),  h, F. Boualem 
(Mme M. Germain), F. Boualem – (n° corde 7)

 3249 2 Sibuyu, h, 4 ans, 561/2 k, J. Khalifa (M. Forest), 
J. Andreu (s) – (n° corde 6)

 3480  Joyeux Malpic, h, 6 ans, 59 k, gh, Mme Y. Vollmer 
(T. Piccone), Mme Y. Vollmer – (n° corde 8)

 3092 2 Record The Shaw, h, 4 ans, 57 k, 
Ecurie Thomas Sivadier (A. Crastus), N. Perret (s) – 
(n° corde 11)

11 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
904 a
Eng. Sup. : Joyeux Malpic

encolure, 1 long ¾, 1 long ¼, 2 long, 2 long ½, 4 long ½, 1 long ¼, 
6 long, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Turtle Chope.

 1 134 a Cheeky Traou Land.

 1 039 a Toutelusive.

 693 a Affaire Conclue.

 346 a Shanna Rose.

Primes aux éleveurs :

 1 360 a Alain Chopard, Boutin (S).

 511 a Jean-Claude Ollivier.

 408 a Patrice Boureau, Emile Eyvaso.

 177 a Gemini Stud, Jean Boniche.

 135 a John Kilpatrick, Mme Patrick Ades-Hazan.

Temps total : 1’43’’35’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument MAKALIA (IRE) à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont, suite à un incident 
survenu à environ 350 mètres du poteau d’arrivée les jockey Mickael 
BARZALONA (TOUTELUSIVE) arrivé 3e et Augustin MADAMET 
(BELCHA) arrivé 6e.
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 3205 1 Ne Me Quitte Pas IRE, m, 2 ans, 57 k, A, 
Mme C. Scemama (Mme M. Velon), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 1)

6 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
1 344 a
Eng. Sup. : Tiffanyli

1 long ¼, 2 long ½, 3 long, 1 long ¼, 9 long.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :

 21 600 a Fakarava.

 8 640 a Employ Ire, prime non attribuée.

 6 480 a Ten Horns.

 4 320 a Tiffanyli.

 2 160 a Arigato.

Primes aux éleveurs :

 6 708 a Le Thenney, Jean-Dominique Daudier De Cassini.

 1 341 a Haras De Grandcamp Earl.

 1 315 a Ecurie Gribomont, Ecurie Du Sud.

 1 020 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 438 a Nbh Racing.

Temps total : 1’42’’17’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche EMPLOY IRE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche EMPLOY IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3633 6126 PRIX TOP WAY

(Maiden)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2644  Village Anglais, m, al, 3 ans, par Ribchester IRE 
et Santa Ponsa (Slickly), 58 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 2)

 3295 3 Short Final, h, b, 3 ans, par Zelzal et Massaye (IRE) 
(Monsun GER), 58 k (561/2 k), g, Mme S. Allouche 
(Mme L. Grosso), S. Kobayashi (s) – (n° corde 9)

 3174 5 Junebug IRE, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Amerique (IRE) (Galileo IRE), 561/2 k (55 k), T. Wilson 
(Mme A. Molins), N. Clement (s) – (n° corde 1)

 2841 5 Aristocrazy IRE, f, b, 3 ans, par Kingman 
GB et Amazona GER (Dubawi IRE), 561/2 k, g, 
Gestut Schlenderhan (B. Murzabayev), G. Hernon (s) – 
(n° corde 6)

 3102 2 Amera, f, b, 3 ans, par No Nay Never USA et Al 
Naamah IRE (Galileo IRE), 561/2 k,  h, Al Shaqab Racing 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

 3110  Vinca GER, f, 3 ans, 561/2 k, Stall Gruen(Er) Leben 
(A. Madamet), G. Batistic – (n° corde 3)

 3088  Noshowonfriday (GB), h, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, 
Argella Racing (Mme M. Velon), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 5)

 3365  Panzer, h, 3 ans, 58 k, A, GGES Massa (S. Maillot), 
F. Gelhay – (n° corde 4)

   Pego, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), A, 
Brigitta & Samiel Elsener (Mme E. Weissmeier), 
FX. Weissmeier – (n° corde 7)

9 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 210 a
Eng. Sup. : Amera

1 long ¼, 1 long ¼, courte tête, 1 long ¾, 1 long ¾, 1 long ¼, 2 long, 1 
long ¾.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Village Anglais.

 2 448 a Short Final.

 1 836 a Junebug Ire, prime non attribuée.

 1 224 a Aristocrazy Ire, prime non attribuée.

 612 a Amera.

Primes aux éleveurs :

 1 242 a Jean-Claude Seroul.

 760 a Ecurie Ades Hazan, Mlle Karine Morice.

 216 a White Birch Farm, prime non attribuée.

 144 a Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.

 124 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 1’43’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches AMERA et JUNEBUG 
IRE à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour 
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +33,5.

 3424 5 Moko, f, b, 6 ans, par Amarillo IRE et Allez Hongkong 
GER (Sakhee USA), 571/2 k (56 k), Ah, M. Escuder 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 2)

 3424 4 Sylver Samba, f, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Nadya GER (Lecroix GER), 591/2 k,  h, L. Mirto (M. Guyon), 
S. Labate (s) – (n° corde 3)

   King Sun, h, b, 5 ans, par Manduro GER et Paradise 
Rain GB (Compton Place GB), 581/2 k,  h, Mme M. Risi 
(C. Lecoeuvre), M. Cesandri (s) – (n° corde 6)

 3434  Amiata, f, b, 6 ans, par War Command USA et 
Ponentina [Lando (GER)], 521/2 k (53 k), 0, V. Moreau 
(M. Forest), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 11)

 3478  Scherwood, h, al, 4 ans, par Recorder GB et Miss 
Boreal GER (Boreal GER), 60 k,  h, Mme M. Fricker 
(E. Hardouin), Mme Y. Vollmer – (n° corde 1)

 2610  Hard Talk, h, 9 ans, 591/2 k,  h, Mme A. Moser/
Gerhard Moser (A. Madamet), Mme C. Whitfield – 
(n° corde 7)

 3244 2 Go For It, f, 4 ans, 52 k (53 k), Mme M. Lapios Baudry 
(A. Orani), P. Baudry – (n° corde 14)

 3506  Zinzichera, f, 11 ans, 551/2 k, 0h, JC. Sarais (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 9)

 2478  Brazing, h, 7 ans, 541/2 k, A, J. Briset (A. Crastus), 
Mme M. Le Gall – (n° corde 5)

 3300 4 Lagoone Chope, f, 4 ans, 52 k (51 k), Ah, Mme C. Weiss 
(Mme A. Molins), F. Foresi – (n° corde 12)

 2219  Rocheux, h, 4 ans, 581/2 k (57 k), J. Gerard (E. Puillet-

Roda), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)
 2984 3 Dux, m, 4 ans, 591/2 k (58 k), 0, C. Jambert 

(Mme M. Velon), S. Labate (s) – (n° corde 13)
 3364 2 Evagro, h, 6 ans, 57 k,  h, Ecurie des Dragons 

(S. Maillot), A. Sanglard – (n° corde 4)
 3300  Willy Boy, h, 6 ans, 581/2 k, B. Milliere (G. Congiu), 

JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)
14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 492 a
1 long, 1 long ½, encolure, 2 long, 1 long ¼, tête, 1 long ¼, 1 long, 
2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Moko.

 1 584 a Sylver Samba.

 1 188 a King Sun.

 648 a Amiata.

 396 a Scherwood.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Christophe Jouandou.

 621 a Luc Mirto.

 466 a Scea Haras Des Chataigniers, Xavier Brelaud, Mme Clarence Signol.

 191 a Thierry De La Heronniere, Suc. Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.

 155 a Mme Mireille Fricker, Arnold Chloup, Mlle Ambre Chloup, Mme Constance Lemaitre.

Temps total : 2’42’’81’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre EVAGRO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Sylvain RUIS sur la performance de la jument 
ZINZICHERA arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas d’explications.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche SYLVER SAMBA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3637 6129 PRIX DU PADDOCK

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26.

 3541  Breath Of Fire, h, al, 8 ans, par Intello (GER) et 
Breath Of Love USA (Mutakddim USA), 55 k (531/2 k), 
A, P. Desplaces (Mme M. Waldhauser), C. Martinon – 
(n° corde 15)
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Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
il ressort que le hongre BELCHA avait échappé un instant à son 
jockey contrariant un court instant la progression de la jument 
TOUTELUSIVE.
Les Commissaires n’ont pas sanctionné le jockey Augustin 
MADAMET considérant qu’il avait fait son possible pour remettre le 
hongre BELCHA en droite ligne.
Le hongre TOUTELUSIVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3635 6127 PRIX PROFESSEUR COLLET

(Handicap de catégorie)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 34 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +26.

 2580  Duke’S Spirit GER, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE 
et Diamond Dove GER (Dr Fong USA), 591/2 k, 0, 
Gestut Wiesengrund (B. Murzabayev), W. Hickst – 
(n° corde 9)

 3396 5 Diane’Star GB, f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Zendia GB (New Approach IRE), 60 k, B. Henseler-
Campana (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 5)

 3557 3 De Quevedo, h, b, 3 ans, par Mr. Owen USA et Perfect 
Bounty GB (Bahamian Bounty GB), 521/2 k (51 k), A, 
P. Desplaces (Mme M. Waldhauser), C. Martinon – 
(n° corde 6)

 3400 5 Geologie, f, al, 3 ans, par Cracksman GB et Gyrella 
(IRE) (Oasis Dream GB), 54 k, Fam. Moussac 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 2)

 3173 5 Pump Pump City, h, b, 3 ans, par Elusive City USA 
et Pretty Pump Pump [Kingsalsa (USA)], 54 k (521/2 k), 
JC. Bouret (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 3476 2 Papyrus Road, m, 3 ans, 56 k,  h, JPJ. Dubois (A. Orani), 
S. Culin – (n° corde 4)

 2964 2 Misurina, f, 3 ans, 59 k, M. Sanchez (M. Guyon), 
Mme A. Budka – (n° corde 3)

 3396 2 L’Imprevue, f, 3 ans, 60 k, Mme S. Jacquemin 
(E. Hardouin), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 8)

 3509  I’M On My Way, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), 0, 
Mme K. Bentley (N.M. Lopes Duarte), Mme N. Bentley – 
(n° corde 1)

 2963  Grande Julia, f, 3 ans, 59 k, JC. Seroul (M. Barzalona), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

10 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 794 a
2 long ½, ¾ long, ¾ long, 1 long, ¾ long, 3 long, 4 long, 4 long, 1 long 
¼.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Duke’S Spirit Ger, prime non attribuée.

 2 880 a Diane’Star Gb, prime non attribuée.

 2 160 a De Quevedo.

 1 440 a Geologie.

 720 a Pump Pump City.

Primes aux éleveurs :

 850 a Gestut Wiesengrund, prime non attribuée.

 670 a Patrick Chedeville.

 340 a Godolphin, prime non attribuée.

 292 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

 223 a Jean-Claude Bouret.

Temps total : 2’16’’15’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Maxime GUYON sur la performance de la 
pouliche MISURINA arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que le comportement de ladite pouliche était 
totalement différent de celui qu’elle avait eu lors de sa dernière 
course et que celle-ci avait fait preuve de caractère.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain DUKE’S SPIRIT GER a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3636 6130 PRIX DES TRIBUNES

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 3319 1 Bauhinia IRE, f, b, 2 ans, par Too Darn Hot GB 
et Desert Blossom IRE (Shamardal USA), 57 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 4)

 3220 1 Babette, f, b, 2 ans, par Attendu et Alinade 
[Poliglote (GB)], 57 k, Mme MP. Salmon (T. Bachelot), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 6)

 3039 3 Zvalikova, f, al, 2 ans, par Le Havre (IRE) et Zvalinska 
[Sea The Stars (IRE)], 57 k, A. Jathiere (M. Guyon), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 2943 1 Opera Mundi IRE, f, b, 2 ans, par Kingman GB et 
Solage (GB) (Galileo IRE), 57 k, g, Ecurie des Charmes 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

 2781 5 Didjie, f, b, 2 ans, par Goken et Twistina [Whipper 
(USA)], 551/2 k, Mme C. Wingtans (H. Journiac), 
N. Caullery – (n° corde 1)

 3185 4 Bonny Love, f, 2 ans, 57 k, A, ME. Uzan (I. Mendizabal), 
K. Tavares – (n° corde 5)

6 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 816 a
½ long, 2 long, 6 long, 1 long, 3 long.
17 000a – 6 800a – 5 100a – 3 400a – 1 700a

Primes aux propriétaires :

 12 240 a Bauhinia Ire, prime non attribuée.

 4 896 a Babette.

 3 672 a Zvalikova.

 2 448 a Opera Mundi Ire, prime non attribuée.

 1 224 a Didjie.

Primes aux éleveurs :

 1 520 a Romain Le Dren Doleuze.

 1 445 a Godolphin, prime non attribuée.

 1 140 a Alain Jathiere.

 380 a Mme Christian Wingtans.

 289 a Ballylinch Stud, Ecurie Des Charmes, prime non attribuée.

Temps total : 1’41’’18’’’
Les pouliches BAUHINIA (IRE) et BABETTE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3639 987 PRIX NINO

(Mâles et Hongres)

(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 800, 5 100, 3 400, 1 700)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, ayant couru en France 
ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni deux 
Classe 2. Poids : 57 k. Les poulains ayant gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les poulains n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 3040 3 Mondrial (GB), m, b, 2 ans, par Blue Point IRE 
et Makeba (GB) (Makfi GB), 57 k, Vivaldi-Trading 
(M. Guyon), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 3099 1 Timber Light, m, al, 2 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Foulognes IRE (Lope De Vega IRE), 57 k, 
Cheik ABK. Al Thani (T. Piccone), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 4)

 3367  Fou Furieux, m, al, 2 ans, par City Light et Folie 
De Louise [Tin Horse (IRE)], 57 k, Ah, DR. Lodge 
(B. Murzabayev), N. Caullery – (n° corde 5)

 3198 5 Rooster Crowing, h, b, 2 ans, par Chanducoq 
et Milonguera [Indygo Shiner (USA)], 551/2 k, 
Haras de La Haie Neuve (A. Madamet), M. Seror (s) – 
(n° corde 2)

 2946  Mr Kodiac IRE, m, b, 2 ans, par Kodiac GB et Mikandy 
IRE (Arcano IRE), 551/2 k, Bon de Ed. Rothschild 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

5 partants ; 6 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
2 063 a
Eng. Sup. : Rooster Crowing

2 long ½, 2 long ½, ½ long, 1 long ¼.
17 000a – 6 800a – 5 100a – 3 400a – 1 700a

Primes aux propriétaires :

 12 240 a Mondrial (Gb).

 4 896 a Timber Light.

 3 672 a Fou Furieux.

 2 448 a Rooster Crowing.

 1 224 a Mr Kodiac Ire, prime non attribuée.
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 3299 1 Nana Gina, f, b.f, 5 ans, par It’S Gino GER et Nana 
Desir (Dananeyev), 551/2 k,  h, HJ. Uhrig (T. Piccone), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 5)

 2231 1 Denia (IRE), f, b.f, 5 ans, par Camelot GB et Denga (IRE) 
(Invincible Spirit IRE), 59 k (561/2 k),  h, MA. Letchimy 
(Mme M. Germain), P. Monfort (s) – (n° corde 9)

 3238  Paideia, f, al, 4 ans, par Ruler Of The World IRE et 
Phenomenologie (GB) (Dawn Approach IRE), 58 k, 
P. Bonnefoy (S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

 3424  Ben De Diane, h, b, 4 ans, par Diamond Green et 
Sheila’S Star IRE (Hurricane Run IRE), 53 k, S. Cottier 
(A. Crastus), P. Cottier – (n° corde 3)

 3301 5 Elizabea, f, 4 ans, 55 k (531/2 k), Stall Aquamarin 
(Mme E. Weissmeier), FX. Weissmeier – (n° corde 2)

 3366 1 Lor Blanc, h, 7 ans, 591/2 k, Liberty Leaf (J. Havlik), 
M. Geisler – (n° corde 4)

 3242 7 La Haute Isle, f, 5 ans, 56 k (521/2 k), 
M. Baguenault de Puchesse (Mme A. Daifi), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 3083 3 Beb’S, m, 6 ans, 60 k, J. Khalifa (M. Forest), 
J. Andreu (s) – (n° corde 12)

 2751 4 Southwest Harbor IRE, f, 4 ans, 54 k (521/2 k), T. Ravier 
(Mme M. Velon), M. Maillard – (n° corde 10)

 3433  Amandero, h, 5 ans, 541/2 k,  h, N. Longere (S. Ruis), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 13)

 440 5 Randonneur, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), Mme LL. Rohn-
Pelvin (E. Puillet-Roda), Mme LL. Rohn-Pelvin – 
(n° corde 1)

 3059  Everman, m, 4 ans, 56 k, A, A. de Lanfranchi 
(M. Guyon), C. Escuder – (n° corde 11)

 3301  Nobody’S, h, 6 ans, 58 k, gh, Mme N. Carrie-Eychenne 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 14)

 2852  Kalaos (IRE), h, 5 ans, 58 k, 0h, Joerg Breuer/
Uwe Fettig (M. Barzalona), Mme C. Whitfield – 
(n° corde 6)

15 partants ; 54 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 616 a
1 long, 1 long, ¾ long, courte encolure, 2 long, 1 long, 5 long, 5 long 
½, 3 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Breath Of Fire.

 1 980 a Nana Gina.

 1 485 a Denia (Ire).

 990 a Paideia.

 495 a Ben De Diane.

Primes aux éleveurs :

 1 194 a Haras D’Etreham.

 777 a Patrice Deshayes.

 381 a Haras De La Perelle.

 254 a Ghislain Deslandes.

 194 a Bernard Henseler-Campana.

Temps total : 2’39’’57’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument NANA GINA et le hongre 
BEN DE DIANE à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Mickael BARZALONA sur la performance du 
hongre KALAOS (IRE) arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas d’explications.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument DENIA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

SAINT-CLOUD

0004 265 vendredi 22 septembre 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – Pascal PIGNOT – Jean-
Louis de WATRIGANT – Louis de BOURGOING

 3638 988 PRIX ESMERALDA

(Femelles)

(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 800, 5 100, 3 400, 1 700)
Pour pouliches de 2 ans, ayant couru en France ou n’ayant jamais 
couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni deux Classe 2. Poids : 
57 k. Les pouliches ayant gagné une Classe 2 ou été classées 2e ou 
3e d’une Listed porteront 2 k. Les pouliches n’ayant jamais gagné 
recevront 1 k. 1/2 ; celles n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
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 3206 5 Kamaro D’Huez, m, gr, 3 ans, par Montmartre et Cime 
D’Huez (Le Balafre), 62 k,  h, E. Allaire (s) (Mme M. Eon), 
E. Allaire (s) – (n° corde 4)

 3357 2 Karoline Banbou, f, b, 3 ans, par No Risk At 
All et Vestale Banbou [Apsis (GB)], 601/2 k,  h, 
Mme E. Banchereau (A. Roussel), S. Zuliani (s) – 
(n° corde 6)

 3298 5 Korona Phil, f, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et Quiphile 
[Panoramic (GB)], 601/2 k, g, P. Dana (A. Madamet), 
M. Seror (s) – (n° corde 1)

 3289 1 Karrots, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Toady [Network (GER)], 601/2 k, C. Ecomard 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 8)

 3206 3 Kiki Moriviere, h, b, 3 ans, par Storm The Stars USA 
et Pashka (Passing Sale), 62 k,  h, SCEA de Folleville 
(J. Moutard), E. Lecoiffier – (n° corde 3)

 3289 4 Kir Sacre, h, 3 ans, 62 k,  h, Ecurie Magnien (M. Guyon), 
E. Grall (s) – (n° corde 5)

 3492 1 Kracant, h, 3 ans, 62 k, 0, Mme de P. La Guillonniere 
(C. Soumillon), A. Fouassier – (n° corde 2)

   Kao Bang, h, 3 ans, 62 k,  h, G. Fabre (F. Lefebvre), 
G. Fabre – (n° corde 7)

8 partants ; 11 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 101 a
3 long ½, 8 long, 1 long ¼, 4 long, 1 long, 3 long, 8 long.
25 500a – 10 200a – 7 650a – 5 100a – 2 550a

Primes aux éleveurs :

 4 590 a Jean-Pierre Canu, Pascal Canu.

 1 836 a Mme Evelyne Banchereau.

 1 377 a Elevage Des Vallons, Philippe Legault.

 918 a Couetil Elevage.

 459 a Patrick Harroin, Mme Celine David, Mlle Sophie Harroin.

Temps total : 2’53’’67’’’
Le poulain KAMARO D’HUEZ (AQ) et la pouliche KORONA PHIL (AQ) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3642 991 PRIX CHUCHOTEUR

(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas, depuis le 22 septembre 2022 inclus, été classés dans 
les trois premiers d’une Listed ni depuis le 22 décembre 2022 inclus 
gagné une Classe 2 ou reçu une allocation de 9.000 (Handicap et 
A Réclamer exceptés). Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 22 mars 2023 
inclus : 1 k par 6.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Dilawar (IRE), h, b, 6 ans, par Dubawi IRE et Dolniya 
[Azamour (IRE)], 56 k, Victorious Racing (S. Ladjadj), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

 3071 1 Enjoy The Moon IRE, h, b, 7 ans, par Sea The Moon 
GER et Enjoy The Life GB (Medicean GB), 57 k, 
Gestut Ittlingen (A. Madamet), M. Weiss – (n° corde 3)

 3370 6 Officer Of State GB, h, b, 4 ans, par Golden Horn GB 
et Queen Consort USA (Kingmambo USA), 56 k (521/2 k), 
Godolphin SNC (M. Favriaux), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

   Donner Earl GER, h, b, 4 ans, par Earl Of Tinsdal GER et 
Donna Madina GER (Medicean GB), 57 k, Stall Tralopp 
(B. Murzabayev), B. Nedorostek – (n° corde 2)

 1800  Honguemare, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Hallotiere IRE (Hurricane Run IRE), 551/2 k (52 k), 
G. Augustin-Normand (D. Provost), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 1)

 3001 4 Pentaour, h, 4 ans, 59 k, Ecurie Noel Forgeard 
(C. Soumillon), M. Bollack-Badel – (n° corde 6)

 3343 5 Yquelon, h, 5 ans, 57 k, W. Claverie (G. Mosse), 
F. Seguin – (n° corde 7)

 1797  Bumble Bee, f, 4 ans, 541/2 k, A. Baratin (I. Mendizabal), 
F. Bresson (s) – (n° corde 4)

   Baratin, h, 6 ans, 56 k, JL. Ferton (M. Delalande), 
S. Wattel (s) – (n° corde 8)

9 partants ; 26 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 847 a
½ long, encolure, 5 long, 3 long, ¾ long, 4 long, ½ long, 1 long ¾.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Dilawar (Ire).

 1 458 a Enjoy The Moon Ire, prime non attribuée.

 1 336 a Officer Of State Gb, prime non attribuée.

 891 a Donner Earl Ger, prime non attribuée.

 445 a Honguemare.
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Primes aux éleveurs :

 2 485 a Dieter Burkle.

 1 520 a Mme Yvette Pantall, Henri-Alex Pantall.

 1 140 a Ecurie Jean-Louis Bouchard.

 760 a Haras De La Haie Neuve.

 144 a Lasnawood Ltd, Tullis Park Rose Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’42’’84’’’
Les poulains MONDRIAL (GB) et FOU FURIEUX ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3640 989 PRIX TORNADO

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou 
n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 22 septembre 2022 
inclus gagné une Listed, ni depuis le 22 avril 2023 inclus gagné 
une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les 
chevaux ayant cette année gagné une Classe 1 ou terminé 2e ou 
3e d’une Listed porteront 2 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 16 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 3236 5 Presage Nocturne (IRE), m, gr, 3 ans, par Wootton 
Bassett GB et Kyurem IRE (Verglas IRE), 57 k, 
Mme R. Khaddam (R. Mangione), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 1)

 3315 1 Caliyza, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Calayana 
[Sinndar (IRE)], 551/2 k, . Aga Khan (M. Guyon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 3236 3 Rosir, f, gr, 3 ans, par Style Vendome et Summer 
Moon [Elusive City (USA)], 551/2 k,  h, Gousserie Racing 
(I. Mendizabal), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 3236 2 Guet Apens GB, m, b, 3 ans, par Dubawi IRE 
et Surprise Moment IRE (Authorized IRE), 57 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 2)

 2582 5 Astaire IRE, m, b, 3 ans, par Protectionist GER et 
Amabelle GER (Danehill Dancer IRE), 57 k, C. Berglar 
(A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 3)

 3197 1 Flora Queen, f, 3 ans, 551/2 k,  h, P. Goulard 
(Mme R. Violet), E. Allaire (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 954 a
½ long, courte encolure, courte tête, 3 long, encolure.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Presage Nocturne (Ire).

 4 032 a Caliyza.

 3 024 a Rosir.

 2 016 a Guet Apens Gb, prime non attribuée.

 1 008 a Astaire Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 046 a Haras De La Perelle.

 1 252 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 939 a Robert Brard.

 238 a Godolphin, prime non attribuée.

 119 a Christoph Berglar, prime non attribuée.

Temps total : 3’32’’88’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CALIYZA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications le jockey Ioritz MENDIZABAL, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
Les poulains PRESAGE NOCTURNE (IRE) et GUET APENS (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3641 994 PRIX DU BOURBONNAIS

(Groupe II AQPS - AQPS, inscrits au stud-book)

51 000 c (25 500, 10 200, 7 650, 5 100, 2 550)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au 
Stud-Book Autres Que Pur-Sang. Poids : 62 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
La prime propriétaire ne s’applique pas dans cette épreuve.
L’Association des AQPS remettra un trophée au propriétaire du 

cheval gagnant.
Parcours n° 9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche ETERNAL DANCE (GB) 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, le jockey Olivier PESLIER a indiqué aux 
Commissaires que la pouliche MYSTERIOUS LOVE (IRE) n’avait pas 
répondu à ses sollicitations.
Les pouliches QUICKSTEP et SANDY CREEK (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3644 990 PRIX DU JARDIN DU PIQUEUR

(Handicap - Femelles)

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour juments de 3 ans et au-dessus.
Les références applicables dans cette épreuve seront : 3 ans, 
+24,5 ; 4 ans et au-dessus, +27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Références : 0 ans, +24,5 ; 1 ans et +, +27.

 2839 5 Vaydena, f, b.f, 4 ans, par Dariyan et Vadiya [Peintre 
Celebre (USA)], 60 k (581/2 k), S. Lloyd (Mme P. Cheyer), 
P. Decouz (s) – (n° corde 4)

 3432  Stormy Night, f, b, 5 ans, par Stormy River et 
Shoesmania (Diamond Green), 58 k, F. Alloncle 
(H. Besnier), F. Alloncle – (n° corde 3)

 3081 1 Varenna, f, gr, 3 ans, par Nathaniel IRE et Dimaniya 
[Dalakhani (IRE)], 571/2 k (58 k), gh, D. Maughan 
(S. Planque), M. Seror (s) – (n° corde 5)

 3238  Cordey Rose, f, b, 7 ans, par Planteur (IRE) et Marie 
Cuddy IRE (Galileo IRE), 591/2 k,  h, C. Green (M. Guyon), 
S. Cerulis – (n° corde 6)

 3395 2 Kawareth, f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et Zalzalah 
[Dubawi (IRE)], 571/2 k, S. Kendall (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 7)

 3038 5 Gabija, f, 3 ans, 591/2 k, Haras de La Perelle 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 10)

 3375 1 La Wood, f, 7 ans, 551/2 k, A, C. Lecrivain (R. Thomas), 
C. Lecrivain – (n° corde 8)

 3238 7 Lavirca Dodville, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), g, Y. Fouassier 
(Mme C. Poirier), A. Fouassier – (n° corde 1)

 2872 4 Deira, f, 3 ans, 551/2 k (54 k),  h, 
Ecuries de La Roussiere SARL (Mme C. Pacaut), 
H. Fortineau – (n° corde 11)

9 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
2 187 a
Eng. Sup. : Varenna

Consition spéciale : Havana Six

Sans motif : Inkiostro

¾ long, 1 long ¼, tête, ¾ long, ¾ long, 1 long ¼, 8 long, 1 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Vaydena.

 2 277 a Stormy Night.

 2 484 a Varenna.

 931 a Cordey Rose.

 828 a Kawareth.

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 894 a Francis Alloncle, Pierre Lenfant, Pierre Dechaux.

 504 a Alexandre Pereira.

 420 a Charles Green.

 168 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 2’18’’14’’’
La jument HAVANA SIX a été déclarée non partante par son 
entraineur, le document de déclaration de non partant ayant été 
signé par ses soins, au motif que le terrain ne correspondait pas à 
ses aptitudes.
Les Commissaires ont autorisé la jument VAYDENA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Les juments VAYDENA et CORDEY ROSE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3645 992 PRIX DE L’AVENUE MARENGO

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

2 000 m
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Primes aux éleveurs :

 1 074 a S.A. Aga Khan.

 306 a Gestut Ittlingen, Sebastian Jonas Weiss, prime non attribuée.

 229 a Godolphin, prime non attribuée.

 174 a Franklin Finance S.A. .

 153 a Hannes K. Gutschow, prime non attribuée.

Temps total : 2’16’’21’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre PENTAOUR à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DILAWAR (IRE) à être muni 
d’une couverture de protection pour pénétrer dans sa stalle de 
départ, l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les hongres DILAWAR (IRE) et ENJOY THE MOON (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3643 291 DARLEY PRIX CORONATION

(Femelles)

(Listed)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas depuis le 22 avril 2023 inclus 
gagné un Groupe. Poids : 56 k. Les pouliches ayant depuis le 22 avril 
2023 inclus gagné une Listed porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listeds, 
2 k. 1/2.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.980 à l’engagement supplémentaire.
Un souvenir sera offert par un représentant de DARLEY 

au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey et au cavalier 

d’entraînement de la pouliche gagnante.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1647  Quickstep, f, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Dance Toupie [Dansili (GB)], 56 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 9)

   Orchid Bloom GB, f, gr, 3 ans, par Farhh GB 
et Fire Orchid GB (Lethal Force IRE), 56 k, 
Cheik RD. Al Maktoum (M. Guyon), WJ. Haggas – 
(n° corde 8)

   Sandy Creek IRE, f, b, 3 ans, par Frankel GB 
et Bonanza Creek (IRE) (Anabaa USA), 56 k, 
White Birch Farm (T. Bachelot), JP. O’Brien – 
(n° corde 10)

 1799 2 Atakama, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Best Intent 
GB (King’S Best USA), 56 k, SARL Darpat France 
(C. Soumillon), C. Laffon-Parias – (n° corde 11)

 3322 5 Ashiya, f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et Ashtaneh 
USA (More Than Ready USA), 56 k,  h, S.A. Aga Khan 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 13)

 2365 4 Belle Et Grise (IRE), f, 3 ans, 56 k, JC. Seroul 
(T. Piccone), J. Reynier (s) – (n° corde 1)

 3043 5 Kamiyah IRE, f, 3 ans, 56 k, Ballylinch Stud 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 3322  Thiossane, f, 3 ans, 56 k, M. Mbacke (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 2365  Mysterious Love (IRE), f, 3 ans, 56 k, g, Mme EL. Banks 
(O. Peslier), D. Menuisier – (n° corde 2)

 3066 2 Eternal Dance GB, f, 3 ans, 56 k, 
Merry Fox Stud Limited (H. Journiac), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 6)

 3110 1 Kleora (GB), f, 3 ans, 56 k,  h, A. Gilibert (I. Mendizabal), 
F. Chappet – (n° corde 4)

11 partants ; 27 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 3 481 a
Sans motif : Marinara IRE

courte encolure, 2 long ½, 1 long ¾, courte encolure, 3 long, ¾ long, 
encolure, courte encolure, 1 long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Quickstep.

 7 920 a Orchid Bloom Gb, prime non attribuée.

 5 940 a Sandy Creek Ire, prime non attribuée.

 3 960 a Atakama.

 1 980 a Ashiya.

Primes aux éleveurs :

 6 149 a Mathieu Daguzan-Garros.

 1 229 a Sarl Darpat France, Mlle Patricia Laffon Lomba, Mme Ines Laffon Lomba, Fernando 

Laffon Lomba.

 935 a Overbury Stallions Ltd, prime non attribuée.

 701 a White Birch Farm, prime non attribuée.

 402 a S.A. Aga Khan.

Temps total : 1’45’’63’’’
La pouliche KARELIA a été déclarée non partante pour raisons 
vétérinaires.
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14 BO 2023/20 – plat

22 septembre 2023     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +31.

 3604 2 Sandstorm GER, h, b, 5 ans, par Pastorius GER et So 
Royal GER (Royal Solo IRE), 57 k (541/2 k), 0, H. Roux 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 5)

 3572 1 Shatterhand, h, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Saphira [Shirocco (GER)], 57 k, SM. Berger 
(M. Barzalona), M. Brasme (s) – (n° corde 8)

 3299 4 Munaadram, f, n.p, 5 ans, par Mukhadram GB 
et Munaafasat IRE (Marju IRE), 581/2 k, J. Poiroux 
(M. Guyon), HA. Pantall (s) – (n° corde 12)

 3304  Fernoboy, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Fernobia (IRE) 
(Teofilo IRE), 581/2 k (57 k),  h, D. Limousy (Mme M. Velon), 
D. Limousy – (n° corde 15)

 3337 1 Ruudje, h, b, 7 ans, par Palace Episode USA et 
Hatikva (GB) (Hawk Wing USA), 58 k (561/2 k),  h, 
JP. Vanden Heede (Mme A. Massin), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 9)

 2844  Dream Word, h, 7 ans, 541/2 k, 0h, E. Michot (B. Marie), 
E. Michot – (n° corde 13)

 3398  Serignan, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), g, 
Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 1)

 3304  Baiona, f, 4 ans, 59 k, B. Drieux (O. Peslier), B. Drieux – 
(n° corde 7)

 3438  Oser IRE, f, 6 ans, 561/2 k,  h, O. Ortmans (H. Lebouc), 
Mme C. Alesi – (n° corde 11)

 3284 2 Civnyan, h, 4 ans, 58 k, Ah, OT. Bernard (A. Crastus), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 6)

 3480  Zilcover, h, 4 ans, 55 k, Ah, Har. Haras De Couely 
(H. Journiac), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 14)

 3428  Beleave You, h, 8 ans, 51 k, Ah, E. Gueneau 
(E. Hardouin), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 3)

 3300 1 Tennessee John, h, 4 ans, 60 k, gh, AS. & D. Allard (s) 
(S. Maillot), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 2)

 3148 4 Silver Condor, h, 7 ans, 531/2 k, Stal Gusky (S. Breux), 
N. Lantsoght – (n° corde 4)

14 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
989 a
Eng. Sup. : Shatterhand, Zilcover

10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 5 197 a Sandstorm Ger, prime non attribuée.

 2 079 a Shatterhand.

 1 559 a Munaadram.

 1 039 a Fernoboy.

 425 a Ruudje.

Primes aux éleveurs :

 892 a Mme Elisabeth Kindrat, prime non attribuée.

 816 a German-American Bloodstock Ltd.

 408 a Philippe Delaey.

 400 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 191 a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.

Les Commissaires ont autorisé le hongre RUUDJE à ne faire 
qu’un tour du rond, et à se rendre au départ en main non monté, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Le hongre SANDSTORM (GER) et la jument MUNAADRAM ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

TOULOUSE

0545 265 vendredi 22 septembre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : François CAZAUX – Timothy ROBINSON – 
Stéphanie MATHIAS

 3647 5905 PRIX AQUAE TARBELLICAE - ACTU TOULOUSE

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une 
Listed ni depuis le 22 avril 2023 inclus deux Classe 2. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une 
Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +27.

 2733 5 Tres Rock Women (IRE), f, b, 4 ans, par Australia 
GB et Tres Rock Glory (IRE) (Fastnet Rock AUS), 
58 k, Stall Grafenberg (A. Madamet), S. Smrczek – 
(n° corde 4)

 2983 3 Athineos, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Allegria 
[Verglas (IRE)], 561/2 k (55 k),  h, A. Poulopoulos 
(Mme M. Velon), S. Jesus – (n° corde 8)

 3215 4 Handhy, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Mandy 
Layla IRE (Excellent Art GB), 59 k (571/2 k), g, JR. Powell 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 14)

 2853 5 Ker Stormy, h, gr, 4 ans, par Stormy River et 
Keymy (Grey Risk), 60 k,  h, Mme van den V. Broele 
(L. Boisseau), N. Leenders – (n° corde 2)

 3373 5 Situmeledemandais, h, b, 6 ans, par Oasis Dream 
GB et Scalambra (GB) (Nayef USA), 60 k (571/2 k), 
M. Lagasse (Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 9)

 1961  Sweetest Thing, f, b, 4 ans, par Very Nice Name et 
Miss World [Lost World (IRE)], 561/2 k (55 k),  h, N. Girot 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 15)

 3449 4 High Hope, h, 5 ans, 571/2 k, Mme L. Michot 
(C. Lecoeuvre), B. Gourdon (s) – (n° corde 6)

 3573  Quick Flash, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), Ah, N. Prunier 
(Mme A. Massin), Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

 3032 5 Trick Of The Mind, m, 6 ans, 571/2 k, A, P. Bonnefoy 
(C. Guitraud), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

 3373  Replenish, h, 10 ans, 571/2 k, A, Mme MC. Elaerts 
(T. Piccone), Mme AS. Crombez – (n° corde 12)

 2152 5 Let There Be Rock, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), Ah, 
Mme L. Baudouin (Mme C. Pacaut), de P. Chevigny – 
(n° corde 3)

 3442  Royal Monarch GB, h, 4 ans, 58 k,  h, T. Marechal 
(M. Barzalona), E. Lyon – (n° corde 7)

 3442  Need You Tonight (IRE), f, 4 ans, 58 k, 0, M. Monstein 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 11)

 3373  Port Au Prince (IRE), h, 4 ans, 57 k, E. Michot 
(S. Breux), E. Michot – (n° corde 5)

14 partants ; 68 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 2 774 a
Code anomalie CE : Lettyt Fight

1 long ½, 1 long ¼, 1 long, tête, dead-heat, 1 long ½, 2 long ½, 1 long 
¼, 4 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 575a – 575a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Tres Rock Women (Ire).

 2 277 a Athineos.

 1 707 a Handhy.

 1 138 a Ker Stormy.

 232 a Situmeledemandais.

 284 a Sweetest Thing.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Chevotel De La Hauquerie.

 894 a Athanase Poulopoulos.

 670 a Michael Nelmes-Crocker.

 446 a Suc. Luc Duverger, Mlle Aurelie Duverger, Matthieu Duverger, Emmanuel Le Roux.

 111 a Nicolas Girot.

 68 a Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 2’44’’30’’’
Le hongre LETTYT FIGHT a été déclaré non partant par son 
entraineur, le document de déclaration de non partant ayant été 
signé par ses soins, au motif que le terrain ne correspondait pas à 
ses aptitudes.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ATHINEOS à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, le jockey Mickael BARZALONA a déclaré aux 
Commissaires que le hongre ROYAL MONARCH (GB) n’avait pas 
semblé apprécier le terrain et qu’il était revenu de sa course déferré.
La jument TRES ROCK WOMEN (IRE) et le hongre ATHINEOS ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3646 993 PRIX DE L’AVENUE PYRAMIDE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.
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––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    22 septembre 2023

BO 2023/20 – plat 15

1 long, 1 long ¼, 2 long, 3 long ½, 6 long ½, 7 long ½, 9 long ½, 1 long, 
loin.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Sahara Mist Gb, prime non attribuée.

 2 448 a Commander’S Way.

 1 836 a Whity Ire, prime non attribuée.

 1 224 a Daydreams.

 612 a Tormenta Bareliere.

Primes aux éleveurs :

 760 a Mlle Francoise Perree.

 722 a Godolphin, prime non attribuée.

 380 a Lac Internacional, Mme Eva Klimscha.

 216 a Mme Henrietta Egan, prime non attribuée.

 190 a Haras De La Bareliere.

Temps total : 3’25’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches WHITY (IRE) et 
DAYDREAMS à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Clément CADEL en ses explications l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au dessus de la ligne des épaules 
durant le parcours (2e infraction).
La pouliche SAHARA MIST (GB) et le hongre COMMANDER’S WAY 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3649 5909 PRIX CLEMENCE ISAURE

(Handicap de catégorie - Cavalières)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 68 k.
A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas 
inférieur à 59 k.
Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +43.

 3356 4 Zippere, f, al, 6 ans, par Soul City IRE et Mapreference 
Amoi [Falco (USA)], 67 k (65 k),  h, J. Bourgeais 
(Mme M. Bourgeais), J. Bourgeais – (n° corde 10)

 3349  Shangri La, m, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et 
Double Lady (Stormy River), 67 k, A. Odriozola Arzallus 
(Mme C. Tena Coello De Portugal), R. Avial Lopez – 
(n° corde 6)

 3349 3 Arcos Vancouver, h, gr, 4 ans, par George Vancouver 
USA et Churriana (IRE) (Anabaa USA), 68 k,  h, 
PJ. Giraud (Mme T. Menuet), PJ. Giraud – (n° corde 4)

 3349 2 Kathalina, f, al, 4 ans, par Captain Chop et 
L’Aventura [Librettist (USA)], 64 k (62 k),  h, C. Bleu 
(Mme H. Sourbe), L. Larrigade – (n° corde 5)

 3376 2 Gout Sucre, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Darling Story 
[Nombre Premier (GB)], 62 k,  h, I. Alonso Quevedo 
(Mme M. Rollando), M. Alonso Roldan – (n° corde 7)

 2868 3 Waipa, h, 5 ans, 66 k, 0h, Mme C. Terrenegre-Laval 
(Mme A. Peltier), F. Sanchez – (n° corde 9)

 3349  King’S Caprice, h, 4 ans, 651/2 k (631/2 k), 
g, LA. Urbano Grajales (Mme J. Maurer), 
LA. Urbano Grajales – (n° corde 8)

 3349 1 La Fille De Berlin, f, 6 ans, 62 k, Mme C. Lauffer 
(Mme L. Le Geay), J. Resimont – (n° corde 1)

 3556 2 Talisman Touch, h, 6 ans, 67 k, gh, Mme M. Margerit 
(Mme M. Collomb), Mme M. Margerit – (n° corde 12)

 3349  Monsieur Emile, h, 5 ans, 59 k, Ah, E. Barrao 
(Mme P. Menges), F. Barrao – (n° corde 2)

 3349 5 La Catella, f, 6 ans, 64 k (62 k), Mme C. Lauffer 
(Mme C. Guillemin), J. Resimont – (n° corde 3)

 3194 1 Hurricane Light, h, 8 ans, 641/2 k (621/2 k), 0, 
Mme M. Verplanken-Laberine (Mme M. Verplanken-

Laberine), Mme M. Verplanken-Laberine – (n° corde 11)
12 partants ; 27 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 735 a
1 long, 1 long, ½ long, 1 long ½, encolure, encolure, 1 long, 1 long, 1 
long ¾.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
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Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2232 1 Puchkine, m, b, 2 ans, par Starspangledbanner AUS 
et Vadyska (IRE) (So You Think NZ), 57 k, A. Jathiere 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 3178 1 Rule The Surf, f, b, 2 ans, par Ten Sovereigns IRE et 
Sailors Path GB (New Approach IRE), 551/2 k, G. Heald 
(L. Rousseau), HA. Pantall (s) – (n° corde 2)

   Belgravia, f, b, 2 ans, par Le Rebel et Sovietica 
Zurda [Montjeu (IRE)], 53 k (531/2 k), Mme B. Sablon 
(Mme M. Meyer), Mme B. Sablon – (n° corde 4)

 2953 2 Exact, m, b, 2 ans, par Seahenge USA et Fabuleuse 
Bere [Pedro The Great (USA)], 59 k, Mme de E. Seroux 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

4 partants ; 8 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 559 a
1 long ½, 1 long, 1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Puchkine.

 3 888 a Rule The Surf.

 2 916 a Belgravia.

 1 944 a Exact.

Primes aux éleveurs :

 1 973 a Alain Jathiere.

 905 a Florent Picard.

 789 a G. B. Partnership.

 603 a Haras De La Haie Neuve, Boisnard (S), Suc. Bernard Blot.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Puchkine.

Temps total : 1’41’’0’’’
Le Commissaire Mme Mélanie DARTENUCQ étant absent pour 
raisons personnelles n’a pas été remplacé dans sa fonction de 
Commissaire de course pour toute la réunion.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RULE THE SURF à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Clément MERILLE au sujet de la performance 
du poulain EXACT arrivé 4e en dernière position à plusieurs 
longueurs des autres concurrents.
L’intéressé a indiqué que ledit poulain ne s’était pas bien oxygéné, 
se retrouvant sans ressources dans la ligne d’arrivée et a ajouté que 
le poulain EXACT soufflait fort après la course.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain PUCHKINE et la pouliche RULE THE SURF ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3648 5906 PRIX ALBERT LABORDE

(Maiden)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 3331 3 Sahara Mist GB, f, b, 3 ans, par Deep Impact 
JPN et Hibaayeb GB (Singspiel IRE), 561/2 k (54 k), 
Godolphin SNC (L. Rousseau), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 7)

 3231 4 Commander’S Way, h, b, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Brillante Etoile [American Post (GB)], 58 k (561/2 k), 
Mme F. Perree (Mme M. Meyer), O Trigodet (s) – 
(n° corde 2)

   Whity IRE, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Island 
Remede GB (Medicean GB), 561/2 k, A. Garcia Ferrer 
(A. Gutierrez Val), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 6)

 3378 2 Daydreams, f, al, 3 ans, par Dink et Derailed GB 
(Rail Link GB), 561/2 k,  h, Mme E. Klimscha (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 5)

 3231 5 Tormenta Bareliere, f, b, 3 ans, par Palamoss 
IRE et Matin De Tempete (Cardoun), 561/2 k,  h, 
Mme C. Courtade (G. Guedj-Gay), Mme C. Courtade – 
(n° corde 4)

 3187  Pintxopote, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), JI. Villar 
(S. Le Quilleuc), M. Alonso Roldan – (n° corde 1)

 1019 5 Kerroch, h, 3 ans, 58 k, gh, JM. Descamps (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 10)

 1611  No For My, h, 3 ans, 58 k, Ah, Mme M. Scandella-Lacaille 
(M. Forest), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 3)

   Sant’Anitta SPA, f, 3 ans, 561/2 k, H.J. Da Mota Barbosa 
(V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 9)

   Dalyakhanie, f, 3 ans, 541/2 k (54 k), P. Della Torre 
(V. Chenet), Mme E. Bazire – (n° corde 8)

10 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 566 a
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Temps total : 2’28’’30’’’
Le poulain AGADOR et le hongre SAY GOOD BUY (GER) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3651 5911 PRIX ANDRE LAHOUILLE

(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

18 500 c (9 250, 3 700, 2 775, 1 850, 925) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus nés 
et élevés en France, inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, comptant 
au moins 37.5 % de sang arabe, n’ayant pas depuis le 1er septembre 
2022 inclus reçu 30.000 en victoires et places. Poids : 58 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places : 1 k. par 6.000 cette année et par 15.000 antérieurement. En 
outre, les chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 
3 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3054 4 Jakarta Trois, f, b, 4 ans, par Frisson Du Pecos et 
Tavirca Trois [Lavirco (GER)], 591/2 k, gh, Mme S. Juteau 
(V. Seguy), Mme C. Courtade – (n° corde 5)

 3278 2 Emerys De Larachi, h, b.f, 4 ans, par Carghese Des 
Landes et Carbonate (Hasa), 60 k, 0, Mme M. Thomas 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 12)

 3054  Voix Divine, f, b, 6 ans, par Gnome et M’Dame Pierre 
(Mangarose), 591/2 k, g, M. Thabuteau (A. Werle), 
M. Thabuteau – (n° corde 2)

 3278 1 Halandjila, f, b, 4 ans, par Olzarte De Collongues et 
Halana (Freeleau), 591/2 k, PY. Massoubre (C. Cadel), 
PY. Massoubre – (n° corde 6)

 3344 7 Joburg Pontadour, f, b.f, 4 ans, par Carghese Des 
Landes et Perle De Mestre (Hasa), 551/2 k, F. Masson-
Regnault (M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

 3278 3 Feng Shui Du Pecos, h, 5 ans, 62 k,  h, Mme F. Barbi 
(F. Veron), F. Cellier – (n° corde 8)

 3292  Tao De Cajus, h, 5 ans, 59 k, PJ. Giraud 
(A. Gutierrez Val), PJ. Giraud – (n° corde 7)

 3278 5 Irun Pontadour, h, 5 ans, 57 k, F. Maillot (M. Forest), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

 3054 5 Maldives Pompadour, f, 5 ans, 551/2 k (54 k), gh, 
Les Haras Nationaux (Mme A. Merou), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 1)

 3278 4 Iseult Du Pacs, f, 5 ans, 551/2 k, H. Boubel (A. Gavilan), 
Mme AL. Guildoux – (n° corde 9)

 3278  Simplex Heros, m, 4 ans, 55 k, Mme M. Margerit 
(M. Lauron), Mme M. Margerit – (n° corde 10)

 3278  Caline De Cajus, f, 6 ans, 591/2 k (58 k),  h, PJ. Giraud 
(Mme M. Meyer), PJ. Giraud – (n° corde 11)

12 partants ; 13 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 510 a
1 long ¼, 1 long, 1 long ½, tête, ¾ long, encolure, 1 long, 1 long, ¾ 
long.
9 250a – 3 700a – 2 775a – 1 850a – 925a

Primes aux éleveurs :

 1 665 a Mme Stephanie Juteau, Jean-Henri Juteau.

 666 a Scea De L’Arachi.

 499 a Mme Marie-Noelle Thabuteau.

 333 a Didier Clos.

 166 a Francois Maillot.

Temps total : 2’36’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche HALANDJILA (AA) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Marlène MEYER sur les raisons l’ayant amené 
à arrêter la jument CALINE DE CAJUS (AA) à environ 300 mètres du 
poteau d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que ladite jument avait fortement raccourci 
son action à l’entrée de la ligne d’arrivée et que suspectant un 
problème physique il avait préféré l’arrêter.
Il a précisé que la jument CALINE DE CAJUS (AA) était boiteuse en 
sortant de la piste.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le vétérinaire de service a indiqué que ladite jument ne présentait 
pas de problème physique apparent.
Les pouliches JAKARTA TROIS (AA) et HALANDJILA (AA) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3652 5910 GRAND PRIX DES GENTLEMEN-RIDERS

(Handicap de catégorie - Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
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Primes aux propriétaires :

 2 835 a Zippere.

 1 386 a Shangri La.

 1 039 a Arcos Vancouver.

 693 a Kathalina.

 346 a Gout Sucre.

Primes aux éleveurs :

 1 278 a Jerome Bourgeais, Mme Karine Bonilla-Bourgeais, Baptiste Bourgeais, Mlle 

Melanie Bourgeais.

 408 a Ecurie Babsen Courses.

 355 a Al Shahania Stud.

 272 a Albert Rivetti, Alain Chopard, Jean-Luc Rivetti, Aldo Volo.

 135 a Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.

Temps total : 1’40’’0’’’
Le poulain SHANGRI LA, la jument LA FILLE DE BERLIN et le hongre 
GOUT SUCRE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la 
course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications à la cavalière Mme Margaux COLLOMB au sujet de la 
performance du hongre TALISMAN TOUCH arrivé non-placé.
L’intéressée a indiqué que ledit hongre s’était retrouvé sans 
ressources et qu’elle n’avait pas d’explications et a ajouté que 
l’entraineur pensait qu’il ne s’était peut-être pas remis de sa 
dernière course courue il y a 7 jours.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la 
cavalière Mme Hélène SOURBE en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
durant le parcours (1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications à la cavalière Mme Marie VERPLANKEN-LABERINE au 
sujet du problème de harnachement dont elle a été victime dès la 
sortie des stalles.
L’intéressée a indiqué avoir perdu son étrier gauche après que le 
hongre HURRICANE LIGHT ai touché la porte de la stalle de départ en 
sortant de travers et a ajouté qu’elle n’avait pas réussi à le remettre.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres ZIPPERE et ARCOS VANCOUVER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3650 5907 PRIX PHILIPPE DE WATRIGANT

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au dessus 
n’ayant pas cette année gagné une Listed ni été classés 2e ou 
3e d’un Groupe. Poids : 56 k. 1/2. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 22 mars 2023 inclus 
et limitées à 5 k. : 1 k. par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2864 3 Agador, m, gr, 4 ans, par Caravaggio USA et 
Marunouchi (IRE) (Peintre Celebre USA), 611/2 k (59 k), 
White Birch Farm (G. Roth Le Vaillant), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 5)

 2539 1 Say Good Buy GER, h, b, 7 ans, par Showcasing GB 
et Strela GER (Lomitas GB), 591/2 k, DM. Batista Ribeiro 
(V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 3)

 3188 1 Belgian Prince, h, b, 6 ans, par Prince Gibraltar 
et Daffodil Fields IRE (Moss Vale IRE), 611/2 k, 0h, 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 4)

 1829 3 Qatar River, h, b, 8 ans, par French Fifteen et Mud 
Hilah [Kingsalsa (USA)], 591/2 k, Ah, Choosearing SL 
(G. Guedj-Gay), Mme B. Valenti – (n° corde 2)

   Cnicht, h, gr, 9 ans, par Silver Frost (IRE) et Gibraltar 
Bay IRE (Cape Cross IRE), 561/2 k, N. Hughes (M. Forest), 
D. Henderson – (n° corde 1)

5 partants ; 11 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 499 a
3 long ½, 3 long, 3 long ½, 7 long ½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 5 445 a Agador.

 1 782 a Say Good Buy Ger, prime non attribuée.

 1 336 a Belgian Prince.

 891 a Qatar River.

 445 a Cnicht.

Primes aux éleveurs :

 1 397 a White Birch Farm.

 602 a Ecurie Gribomont, Ecurie Du Sud.

 401 a S.A. Cheikh Abdullah Bin Khalifa Al Thani.

 374 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

 200 a Nicholas Hughes.
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +35.

 3334  Beyond My Dreams (IRE), h, b, 8 ans, par Dream 
Ahead USA et Street Romance USA (Street Cry IRE), 
561/2 k (54 k), 0, Mme C. Lauffer (Mme M. Romary), 
J. Resimont – (n° corde 1)

 3334 5 Force Cat, m, b, 5 ans, par Cat Junior USA et Magoula 
USA (Gone West USA), 59 k, 0h, Enbebo S.L. 
(V. Seguy), J. Calderon Romero – (n° corde 10)

 3334  Belle Impression, f, b, 6 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Becbec (Slickly), 51 k (52 k),  h, G. Paillusson 
(G. Guedj-Gay), B. Legros (s) – (n° corde 2)

 3334  Izakaya, h, al, 7 ans, par Siyouni et Russian Love IRE 
(Machiavellian USA), 51 k (511/2 k), 0h, P. Ventena Alves 
(F. Veron), P. Ventena Alves – (n° corde 3)

 3334 1 O Gre Des Saisons, h, b, 5 ans, par Olympic Glory 
IRE et Baie D’Honneur (Baroud D’Honneur), 59 k 
(571/2 k),  h, JI. Villar (Mme M. Meyer), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 4)

 3334  Shamasun, f, 4 ans, 58 k, A, Mme N. Langlois 
(A. Gavilan), JL. Pelletan – (n° corde 6)

 3334 2 Petite Coquine, f, 4 ans, 58 k, LC. Oliveira Fernandes 
(A. Gutierrez Val), AJ. Baptista Ribeiro de Abreu – 
(n° corde 7)

 3334  Flyleyf, h, 7 ans, 581/2 k (57 k), Ah, Mme C. Gustave 
(Mme A. Mekouche), C. Pautier – (n° corde 8)

 3334 4 Bird Out GB, f, 4 ans, 60 k, A, Mme S. Bellocq 
(M. Forest), S. Brogi – (n° corde 5)

 2672  Bowdragon, f, 4 ans, 591/2 k (58 k),  h, 
JM. de Freitas Oliveira (Lu. Armand), 
AJ. Baptista Ribeiro de Abreu – (n° corde 9)

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 588 a
1 long ¼, ½ long, ½ long, tête, 1 long ¼, ¾ long, 2 long ½, 2 long ½, 
1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Beyond My Dreams (Ire).

 1 386 a Force Cat.

 850 a Belle Impression.

 567 a Izakaya.

 346 a O Gre Des Saisons.

Primes aux éleveurs :

 835 a Hubert Mazeaud.

 544 a Thierry Abadie, Clement Abadie, Henri Abadie.

 383 a Thousand Dreams, Ecurie Olivier Piraud.

 255 a Sc Ecurie De Meautry.

 135 a Mme Axelle Negre De Watrigant, Ecurie Haras Bouquetot Sas.

Temps total : 1’14’’80’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Mickael FOREST au sujet de la performance 
de la pouliche BIRD OUT (GB) arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que la pouliche n’avait pas d’action et s’était 
retrouvée sans ressources dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jockey Alejandro GUTIERREZ VAL en ses explications l’ont 
sanctionné par une amende de 150 euros pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au dessus 
de la ligne des épaules durant le parcours (2e infraction).
Le hongre BEYOND MY DREAMS (IRE) et la jument BELLE 
IMPRESSION ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

LE CROISÉ-LAROCHE

0806 266 samedi 23 septembre 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Koen HUYBERS – Gérald SAUQUE – 
Franck COQUELET

 3654 6211 PRIX DE PAU

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.
A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas 
inférieur à 63 k.
Pour Gentlemen-Riders, ceux n’ayant pas gagné 10 courses 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +47.

 3157  Notre Histoire (GB), h, b, 4 ans, par Almanzor et Waltz 
Key [Henrythenavigator (USA)], 72 k, A, G. Dauvergne 
(P. Lotout), G. Dauvergne – (n° corde 10)

 3233  Liebe Kinder, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Aneesah 
GB (Canford Cliffs IRE), 681/2 k, A. Galdona Inurrategui 
(P. Laborde Fernandez), R. Avial Lopez – (n° corde 7)

 3333 4 Assier GB, h, b, 6 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Gameday GB (Zamindar USA), 72 k, E. Dupont (F. Guy), 
C. Bonin (s) – (n° corde 1)

 3420 4 Le Parrain, m, b.f, 8 ans, par Harbour Watch IRE et 
West Of Saturn USA (Gone West USA), 72 k (70 k), Ah, 
Ecuries Jacques Piasco (Thi. Journiac), C. Escuder – 
(n° corde 5)

 2233  A Gibraltar, f, al, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Celebre [Peintre Celebre (USA)], 681/2 k (661/2 k), A, 
C. Bonin (s) (Tho. Journiac), C. Bonin (s) – (n° corde 2)

 3460 3 Dann, h, 8 ans, 70 k, F. Seguin (S. Bouyssou), 
F. Seguin – (n° corde 3)

 3460 5 Levant (IRE), f, 6 ans, 671/2 k, Mme C. Lauffer 
(L. Urbano Aguero), J. Resimont – (n° corde 11)

 2956 3 Dirty Dozen, h, 7 ans, 67 k (65 k),  h, 
A. Lezama Menendez (A. Lezama Menendez), 
A. Lezama Menendez – (n° corde 8)

 2939  L’Archet, h, 6 ans, 701/2 k,  h, C. Alonso Vidal de La Pena 
(C. Alonso Vidal de La Pena), C. Alonso Pena – 
(n° corde 6)

 652  Grinta, f, 6 ans, 67 k, 0h, Mme M. Bourgeais 
(B. Bourgeais), Mme M. Bourgeais – (n° corde 4)

 3383  Patchou, h, 4 ans, 691/2 k, Ah, Mme M. Giraudi 
(A. Lemer), W. Walton – (n° corde 9)

11 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
669 a
Eng. Sup. : Dirty Dozen

4 long ½, 1 long ¼, 1 long, encolure, courte encolure, 3 long, nez, 
tête, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Notre Histoire (Gb).

 1 386 a Liebe Kinder.

 850 a Assier Gb, prime non attribuée.

 567 a Le Parrain.

 346 a A Gibraltar.

Primes aux éleveurs :

 1 360 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

 544 a Framont Limited.

 178 a Nawara Stud Co. Ltd, prime non attribuée.

 167 a Noir Et Or Elevage S.A. .

 88 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’7’’80’’’
Le hongre DIRTY DOZEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les Commissaires ont autorisé la jument A GIBRALTAR à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les 
gentlemans-riders M. Sébastien BOUYSSOU (DANN) arrivé non-
placé et M. Thibault JOURNIAC (LE PARRAIN) arrivé 4e en leurs 
explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction de 
monter pour une durée de 4 jours pour ne pas avoir strictement 
conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet, 
sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon déroulement du 
départ.
Les hongres NOTRE HISTOIRE (GB) et LIEBE KINDER ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3653 5908 PRIX COLONEL NOE

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
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 3035  Deep Sea, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Zilly 
Fish [Generous (IRE)], 591/2 k (58 k), Mme A. Kurth 
(Mme M. Velon), E. Libaud (s) – (n° corde 14)

 3374  Riyak, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Skalya (Sagacity), 
59 k, Last Unicorn Racing (E. Hardouin), R. Rohne – 
(n° corde 10)

 3374 1 In Paradise, f, al, 5 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Pure Paradise GER (Lord Of England GER), 591/2 k (58 k),  
h, Le Marais Sas (Mme C. Hartsmar), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 2)

 3223  Trimlight, m, al, 6 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Antrim Rose GB (Giant’S Causeway USA), 591/2 k, 0h, 
O. Horvath (A. Lemaitre), A. Fouassier – (n° corde 1)

 2979  Insignia Of Rank IRE, h, b, 8 ans, par Epaulette 
AUS et Let Me Shine USA (Dixie Union USA), 
591/2 k, Ch. Plisson (s) (H. Lebouc), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 8)

 3304 2 Cheese, h, 5 ans, 581/2 k,  h, Mme D. Schoenherr 
(L. Boisseau), Mme D. Schoenherr – (n° corde 9)

 3374 3 Icatu GER, h, 4 ans, 58 k, Stall Puritan (A. Madamet), 
W. Hickst – (n° corde 13)

 2869 1 Downeva, m, 10 ans, 571/2 k (56 k), Ecurie Avant-Garde 
(Mme L. Bails), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 11)

 3481  Tafser, f, 4 ans, 60 k (581/2 k),  h, M Horse Racing 
(Mme A. Molins), Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)

 3308  Welcome Sight GB, f, 4 ans, 571/2 k, M. Bollack-Badel 
(H. Boutin), M. Bollack-Badel – (n° corde 3)

 1955  Nacoma GER, f, 4 ans, 58 k, B. Delariviere (M. Nobili), 
B. Delariviere – (n° corde 6)

 3383 3 Miss Cosy, f, 4 ans, 58 k (551/2 k), JF. Gribomont 
(M. Bozzio), C. Ferland (s) – (n° corde 15)

 3193  Pisorno, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), 0, Mme F. Vergnolle 
(A. Mosse), Mme A. Budka – (n° corde 12)

 3529  Just In Love (GB), f, 5 ans, 591/2 k (58 k), 0h, 
Stall Nagnag (C. Berge), MF. Weissmeier – (n° corde 5)

14 partants ; 57 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 964 a
Sans motif : Presa Diretta

Chev. élim. : Bergwind GER

1 long ¾, encolure, ½ long, ½ long, encolure, 3 long, ½ long, 4 long 
½, 4 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Deep Sea.

 1 881 a Riyak.

 1 410 a In Paradise.

 769 a Trimlight.

 384 a Insignia Of Rank Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 846 a Mme Angela Kurth.

 738 a Ecurie Euroling.

 362 a Haras De Saint Julien.

 346 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 80 a Eamonn Phelan, Reuben Sami Solomon, prime non attribuée.

Temps total : 1’53’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval DOWNEVA à ne faire 
qu’un tour du rond de présentation et à être monté sur la piste, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications aux jockey Aurelien LEMAITRE (TRIMLIGHT) arrivé 4e et 
Cornelia HARTSMAR ( IN PARADISE) arrivée 3e au sujet d’un léger 
contact survenu à environ 200 mètres de l’arrivée.
Le jockey Aurelien LEMAITRE a déclaré que son cheval lui avait 
échappé suite à une sollicitation avec sa cravache et qu’il avait 
immédiatement rectifié la trajectoire de son cheval, ce qui a été 
confirmé par l’examen du film de contrôle.
Les Commissaires n’ont pris aucune sanction à l’encontre dudit 
jockey.
La jument IN PARADISE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3656 6205 PRIX DE BONDUES

(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
23 avril 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +32.

 3375 4 Zwialh (IRE), f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Ida 
The Fox USA (Cosa Vera USA), 561/2 k, Mme C. Rondele-
Lancelin (E. Hardouin), Mme C. Rondele-Lancelin – 
(n° corde 3)

 3241  Joao, h, gr, 6 ans, par Slickly et Alla Prossima 
GB (Sakhee USA), 56 k (541/2 k), 0, M. Steeland 
(Mme M. Velon), Y. Luyckx – (n° corde 8)

 3438  Cogolin, h, al, 5 ans, par Goken et Albicocca [Naaqoos 
(GB)], 60 k, g, Stall Hexenberg (A. Madamet), 
MF. Weissmeier – (n° corde 7)

 3374  Prairie Glory, h, b, 5 ans, par Olympic Glory 
IRE et Prairie City IRE (Elusive City USA), 60 k, A, 
Mme I. Hildebrand (A. Lemaitre), MF. Weissmeier – 
(n° corde 15)

 2690  Grace Of Cliffs, f, b, 7 ans, par Canford Cliffs IRE et 
Grace Of Dubai [Dubai Destination (USA)], 511/2 k, 
Seffen Sports (B. Marie), Mme J. Hendriks – (n° corde 6)

 3241 1 Makeno, h, 6 ans, 571/2 k (56 k),  h, C. Foeller 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 11)

 3074 3 Heatherwood, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), g, F. Maes 
(E. Verhestraeten), B. de Koninck – (n° corde 1)

 3306 4 On Y Va IRE, m, 6 ans, 591/2 k, 0, D. Dumoulin 
(T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 10)

 3604 5 Nipper, h, 5 ans, 58 k, B. Fraize (S. Maillot), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 12)

 3480 3 Filzmooserin, f, 4 ans, 531/2 k,  h, Mme P. Stein 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 14)

 3258  Lakota Sweet, f, 4 ans, 60 k, J. Lastrajoli (H. Lebouc), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 9)

 3073 4 Detesnouvelles, f, 4 ans, 56 k, Mme J. Hendriks 
(M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 5)

 3284  Rannan, m, 8 ans, 54 k (511/2 k),  h, Ecurie Crocodile 
(Mme M. Dehens), G. Courbot – (n° corde 4)

 2294  Baileys Belle Star, f, 4 ans, 51 k (491/2 k), 0, 
B. Vertriest (K. Vanderbeke), B. Vertriest – (n° corde 2)

 3438  Bleusky, f, 6 ans, 57 k (551/2 k), J. Keppens (C. Berge), 
J. Keppens – (n° corde 13)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 528 a
1 long ½, encolure, 1 long, 1 long ¼, tête, courte encolure, courte 
encolure, ¾ long, 2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Zwialh (Ire).

 1 296 a Joao.

 1 188 a Cogolin.

 792 a Prairie Glory.

 324 a Grace Of Cliffs.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Haras Du Logis Saint Germain.

 584 a Gottfried Reims.

 466 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Patrick Fellous, Pierre Lamy.

 310 a Suc. Hans-Georg Stihl.

 95 a Haras Du Logis Saint Germain.

Temps total : 1’53’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches DETESNOUVELLES 
et FILZMOOSERIN à être munies d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Le hongre COGOLIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3655 6210 PRIX DE LILLE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +29.

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

1 800 m



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    23 septembre 2023

BO 2023/20 – plat 19

 3481  Disbela, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Tequila Frod ITY (Dr Devious IRE), 56 k, (14 000), 
Stall Black & White Racing (B. Marie), R. Rohne – 
(n° corde 10)

 3542 2 Giovanni Dal Ponte (GB), h, gr, 8 ans, par Holy 
Roman Emperor IRE et Cheriearch USA (Arch USA), 
56 k (531/2 k), (20 000), G. Luyckx (D. Provost), 
Jul. Phelippon – (n° corde 7)

 3195  Anecdotic USA, m, 7 ans, 58 k, (10 000), Mme L. Cherifi 
(S. Maillot), N. Caullery – (n° corde 5)

   Saracen Star GB, f, 6 ans, 561/2 k, 0g, (10 000), 
Stal Ditolu (C. Dehens), Mme S. Delobelle – (n° corde 1)

 2427 3 Skip Chop, h, 5 ans, 58 k (561/2 k),  h, (14 000), Y. Luyckx 
(Mme M. Velon), Y. Luyckx – (n° corde 8)

   Red Master, h, 5 ans, 60 k (571/2 k), (10 000), 
Mme N. Moons (Mme S. de Ceulaer), Mme N. Moons – 
(n° corde 11)

   First Conde, h, 10 ans, 58 k (561/2 k), (10 000), 
Stal Ditolu (Mme S. Vermeersch), Mme S. Delobelle – 
(n° corde 4)

 821  Eclectic Bird IRE, h, 8 ans, 58 k, (10 000), M. Steeland 
(E. Hardouin), Y. Luyckx – (n° corde 12)

   Magic Rosa, f, 4 ans, 561/2 k, g, (14 000), 
SPM Horse Racing (M. Nobili), D. Postema – 
(n° corde 3)

12 partants ; 34 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 993 a
¾ long, 1 long ¼, ¾ long, 1 long ½, 1 long ¾, 4 long, ¾ long, courte 
encolure, 2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Zarica.

 1 584 a Pannetone.

 972 a Blue Swan.

 792 a Disbela.

 324 a Giovanni Dal Ponte (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 621 a Ecurie Villebadin.

 438 a Ecurie Skymarc Farm.

 310 a Mme Emanuela Ferrero.

 95 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux, Oti Management Pty Ltd.

Temps total : 2’43’’50’’’
Le jockey SARA VERMEERSCH s’est présentée auprès des 
Commissaires afin de déclarer que son nombre de victoires n’était 
pas correcte et qu’elle totalisait 89 victoires.
Suite à cette déclaration tardive du nombre de victoires, le poids 
déclaré au programme du hongre FIRST CONDE étant erroné, les 
remises de poids appliquées n’étant pas conformes pour un jockey 
ayant gagné plus de 85 victoires.
Le poids porté par ledit hongre est de 56 k 1/2 après correction.
Les Commissaires ont enregistré les déclarations du jockey et ont 
transmis le dossier d’une part aux Commissaires de FRANCE GALOP 
et d’autre part aux services des licences et technique de FRANCE 
GALOP pour enquêter sur la conformité des poids portés lors des 
dernières montes de l’intéressée et les raisons de cette omission 
de déclaration.
La pouliche BLUE SWAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3658 6208 PRIX DE PORNICHET

(Handicap de catégorie)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +30.

 3403  Pavlova Du Berlais, f, b, 3 ans, par Nathaniel 
IRE et Crystal Du Berlais [Great Pretender (IRE)], 
55 k, Haras du Berlais (S. Maillot), Rob. Collet (s) – 
(n° corde 15)

 3302  Loveatfirstsight, h, gr, 3 ans, par Kendargent et 
Ciboulette (IRE) (Pivotal GB), 60 k (581/2 k), Mme J. Lucas 
(Mme C. Pacaut), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 6)

 2596  My Hope, f, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Skirt IRE 
(Fast Company IRE), 581/2 k (57 k), Mme D. Schoenherr 
(A. Bentahar), Mme D. Schoenherr – (n° corde 14)

 3400 3 Subliway, h, gr, 3 ans, par Galiway (GB) et Sublima 
Bella [Intello (GER)], 59 k,  h, Guy Pariente Holding 
(E. Hardouin), S. Dehez (s) – (n° corde 7)
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 2838  Rocket Science GER, f, gr, 2 ans, par Outstrip GB et 
Ready Girl (IRE) (More Than Ready USA), 561/2 k, (14 
000), Legal Horizon Racing (A. Madamet), H. Grewe – 
(n° corde 6)

 3397 1 Rum Tum Tugger (HUN), m, b, 2 ans, par 
Sommerabend GB et Inarretable (Literato), 
60 k (581/2 k), (14 000), T. Solal (Mme P. Cheyer), 
P. Decouz (s) – (n° corde 11)

 3362  Lamajestik, f, b, 2 ans, par Guignol GER et Grey 
Magic Night (Smadoun), 561/2 k (55 k), (10 000), 
Mme L. Baudouin (Mme C. Pacaut), M. Boutin (s) – 
(n° corde 10)

 3547 1 Young Gentleman, h, b, 2 ans, par George Vancouver 
USA et Noraya GER (Kendargent), 60 k (571/2 k), A, (14 
000), Mme J. Schonwalder (C. Berge), M. Rulec (s) – 
(n° corde 5)

 3397 5 Baroncina, f, b, 2 ans, par Invincible Army IRE et Dance 
Pearl GB (Danehill Dancer IRE), 541/2 k (53 k),  h, (10 
000), Razza Della Sila SRL (Mme M. Velon), G. Bietolini – 
(n° corde 1)

 3469 3 Lelentha, h, 2 ans, 58 k, (14 000), E. Pilet (S. Planque), 
M. Seror (s) – (n° corde 2)

 3497  Do It For Me, f, 2 ans, 581/2 k (56 k), gh, (14 000), 
L. Baudron (s) (C. Belmont), L. Baudron (s) – 
(n° corde 4)

 3397  Rainbow Queen, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), A, (14 000), 
LMGW Bloodstock (Mme S. Koyuncu), Mar. Hofer – 
(n° corde 9)

 3085  Waldlady, f, 2 ans, 561/2 k, (14 000), Stall Bergholz 
(H. Boutin), A. Suborics – (n° corde 8)

 3469  Afrique Adieu, h, 2 ans, 58 k, A, (14 000), J. Chardron 
(A. Lemaitre), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

 2838  Pomeleo, m, 2 ans, 58 k, (14 000), Mme M. Tretiakova 
(B. Marie), R. Rohne – (n° corde 7)

11 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
652 a
Eng. Sup. : Young Gentleman

1 long ¼, ½ long, 2 long, nez, tête, 2 long, 1 long ¼, tête, 3 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Rocket Science Ger, prime non attribuée.

 1 800 a Rum Tum Tugger.

 1 350 a Lamajestik.

 900 a Young Gentleman.

 450 a Baroncina.

Primes aux éleveurs :

 559 a Suc. Larissa Kneip.

 531 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.

 419 a Ludovic Rovisse, Mme Carole Georgeault, Mlle Laurence Baudouin.

 279 a Mme Sylvie Gesbert, Mlle Anaelle Gesbert, Christian Gesbert.

 91 a Haras Du Grand Lys, Guido Berardelli.

Temps total : 1’56’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain RUM TUM TUGGER et 
les pouliches BARONCINA et RAINBOW QUEEN à être munis d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentés au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RAINBOW QUEEN à être 
amenée en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés Les pouliches LAMAJESTIK et RUM 
TUM TUGGER HUN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3657 6209 PRIX WWW.CROISE-LAROCHE.FR

(À réclamer)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer au minimum pour 10.000 au maximum pour 20.000 avec 
taux de réclamation de 2.000 en 2.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
ayant depuis le 23 avril 2023 inclus reçu une allocation de 7.500 ou 
été classés dans les trois premiers d’une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 3543 1 Zarica, f, b, 9 ans, par Rio De La Plata USA et 
Zarnitza USA (Quiet American USA), 581/2 k, (20 000), 
Ecurie Foret Jaune (R. Thomas), Jul. Phelippon – 
(n° corde 6)

 3489 4 Pannetone, f, b.f, 5 ans, par Zanzibari USA et Grana 
GB (Bahri USA), 581/2 k,  h, (20 000), Q. Bertrand 
(A. Madamet), Jul. Phelippon – (n° corde 2)

 3005 1 Blue Swan, h, gr, 6 ans, par Rajsaman et Blue Blue Sea 
(GB) (Galileo IRE), 56 k,  h, (20 000), Tenuta Dei Principi 
(R. Mangione), L. Maceli – (n° corde 9)
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 1726  Lookingfortrouble, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), L. Floc’H 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 3075 4 Maddox, h, 3 ans, 57 k (541/2 k), 0, R R Racing 
(C. Berge), R. Roels – (n° corde 9)

 221  Odin, m, 3 ans, 56 k (521/2 k), N. Caullery (T. Le Graet), 
N. Caullery – (n° corde 4)

 3439  Tatihou, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), Mme N. Moons 
(Mme S. de Ceulaer), Mme N. Moons – (n° corde 6)

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 556 a
1 long ¼, encolure, 1 long ¼, ¾ long, 7 long, courte encolure, 1 long 
¾, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Goeva.

 2 304 a Gold In Great Ire, prime non attribuée.

 1 728 a Sixtus.

 1 152 a Martingana.

 576 a Papateou.

Primes aux éleveurs :

 1 788 a Guy Pariente Holding.

 536 a Mme Christa Zass.

 357 a Bonaccorso Vitale Brovarone.

 272 a Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.

 116 a Eurl Freddy Head.

Temps total : 1’4’’60’’’
Le jeune jockey Giovani SIAS, étant absent, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche MARTINGANA par le 
jeune jockey César BELMONT Les Commissaires ont autorisé la 
pouliche MARTINGANA à être munie d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge pour être présentée au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les COmmissaires ont demandés des explications au jockey 
Corentin BERGE au sujet de la performance du hongre MADDOX 
arrivé 7e.
Le jockey a déclaré que le hongre avait fait beaucoup de fautes dans 
la ligne d’arrivée et qu’il n’avait plus de ressources dans les 150 
derniers mètres de la course.
Les Commissaires ont enregistrés ces déclarations.
Le hongre SIXTUS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3660 6204 PRIX D’AMIENS

(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
23 avril 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 3525 5 Ciotola IRE, f, al, 2 ans, par Buratino IRE et Archange 
[Arcano (IRE)], 561/2 k (54 k), (14 000), C. Tropres 
(D. Provost), Mme J. Soudan – (n° corde 1)

 3525  Bawe Island, f, al, 2 ans, par Pomellato GER et 
Nera Divine [Divine Light (JPN)], 561/2 k, 0, (10 000), 
M. Boutin (s) (E. Hardouin), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 3430  Bombey, m, b, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Bomba [Hannouma (IRE)], 60 k (581/2 k), (14 000), 
P. Widloecher (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – 
(n° corde 2)

 3430  Gogogadget, m, b, 2 ans, par Goken et Whole Lotta 
Love [Vespone (IRE)], 56 k, 0, (10 000), X. Richard 
(A. Lemaitre), X. Richard – (n° corde 6)

 3547 3 Moonwalker, m, al, 2 ans, par Taareef USA et Marmelia 
[Duke Of Marmalade (IRE)], 58 k (551/2 k), 0, (14 000), 
Mme A. Budka (Mme C. Miette), T. Speicher – (n° corde 3)

 3430  Favorite Crime, h, 2 ans, 58 k (561/2 k), 0h, (14 000), 
LMGW Bloodstock (Mme S. Koyuncu), Mar. Hofer – 
(n° corde 5)

6 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 697 a
5 long, ½ long, 2 long ½, 1 long ½, 2 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Ciotola Ire, prime non attribuée.

 1 800 a Bawe Island.

 1 350 a Bombey.

 900 a Gogogadget.

 450 a Moonwalker.
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 3402  Sweet Devildarling, h, al, 3 ans, par Chichi Creasy 
et Et Pourtant (Linamix), 551/2 k (52 k), M. Boutin (s) 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 3402  Dayina, f, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, Ecurie Altima 
(Mme F. Valle Skar), P&F. Adda & Renaut (s) – 
(n° corde 9)

 2977 4 The Celt IRE, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Mme R. Philipps 
(Mme A. Molins), N. Clement (s) – (n° corde 13)

 3112  Eden, f, 3 ans, 59 k, J. Mahiques (H. Lebouc), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 11)

 3539 5 Lidisbarn, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), S. Quillet (D. Provost), 
Jul. Phelippon – (n° corde 8)

 3402 3 Madalie, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), A. Dimitropoulos 
(Mme M. Velon), G. Alimpinisis – (n° corde 10)

 3239  Mister Goken, h, 3 ans, 56 k,  h, S. Jesus (A. Madamet), 
S. Jesus – (n° corde 12)

 3389 1 Kate Daddy, f, 3 ans, 56 k,  h, Mme D. Leguillon 
(B. Marie), D. Chenu – (n° corde 2)

 3048 4 Safiyah Glory, f, 3 ans, 55 k (531/2 k), A, W. Ben Zaied 
(W. Levesque), J. de Mieulle (s) – (n° corde 4)

 3402  Mon ‘ Everest, h, 3 ans, 51 k, 0h, C. Arnaud 
(Mme L. Grosso), S. Jesus – (n° corde 3)

 3197 2 Zarqana, f, 3 ans, 571/2 k, JT. Weissmeier (H. Boutin), 
Mme R. Weissmeier – (n° corde 5)

15 partants ; 31 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
821 a
Chev. élim. : O Sonho Acabou, Coup Gagnant, Secret Contact, Stellar 

Jay IRE, Regina Lillie, Lady Goldy

Chev. retir. : Galliara

8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Pavlova Du Berlais.

 2 448 a Loveatfirstsight.

 1 836 a My Hope.

 1 224 a Subliway.

 612 a Sweet Devildarling.

Primes aux éleveurs :

 1 242 a Haras Du Berlais, Ballantines Racing Stud Ltd.

 760 a Herve Dardenne, Guy Pariente Holding.

 570 a Werner Neumann.

 380 a Guy Pariente Holding.

 190 a Boutin (S), Mme Ludivine Lucarelli.

Les Commissaires ont autorisé la pouliche MY HOPE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute du jockey Hugo BOUTIN 
(ZARQANA) à mi tournant final.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que la chute du jockey Hugo BOUTIN n’était pas dûe à l’irrégularité 
de l’un de ses concurrents.
Les pouliches MY HOPE et ZARQANA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3659 6206 PRIX DU TOUQUET

(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant cette 
année couru plusieurs fois en France et n’ayant pas depuis le 
23 décembre 2022 inclus reçu 15.000 en victoires et places ni 
depuis le 23 mars 2023 inclus reçu une allocation de 3.500 ou 
été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids : 56 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 23 mars 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 2832  Goeva, f, b, 3 ans, par Goken et Evabienchope (Captain 
Chop), 541/2 k (53 k), Tim. Donworth (s) (Mme A. Molins), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 7)

 3149 4 Gold In Great IRE, f, b, 3 ans, par No Nay Never USA 
et Fixette IRE (Kodiac GB), 551/2 k (53 k), G. Augustin-
Normand (D. Provost), A. Fouassier – (n° corde 1)

 3495 5 Sixtus, h, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Rhenania IRE 
(Shamardal USA), 56 k, Ah, Mme C. Zass (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 8)

 2959 5 Martingana, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Veronica Watch GB (Harbour Watch IRE), 561/2 k 
(54 k),  h, Ecurie Vitale (C. Belmont), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 2)

 1927  Papateou, h, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Manucha [Naaqoos (GB)], 56 k (531/2 k), F. Maes 
(E. Verhestraeten), B. de Koninck – (n° corde 3)
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TARBES

0552 266 samedi 23 septembre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Stéphanie UHEL – Jacques CAMY – 
André De COORDE

 3662 5913 PRIX SOLEDAD DE MORATALLA

(Femelles)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 3114 2 See You Around IRE, f, b, 2 ans, par Siyouni 
et Besotted IRE (Dutch Art GB), 58 k,  h, 
Cotton House Bloodstock (A. Crastus), P. Sogorb – 
(n° corde 3)

   Feet Of Fear (GB), f, b, 2 ans, par Ten Sovereigns IRE 
et Glafyra [High Chaparral (IRE)], 56 k, BS Racing SARL 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

   Gualda IRE, f, b, 2 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Glittering Star [Lomitas (GB)], 
56 k, Nearco Producciones S.L. (G. Guedj-Gay), 
RC. Montenegro – (n° corde 6)

   Ma P’Tite Dame, f, b, 2 ans, par Cloth Of Stars 
IRE et Artifix (IRE) (Lawman), 56 k (531/2 k), 
Mandalore Racing Stable SAS (S. Le Quilleuc), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 3510 1 Moonlight Squeeze, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE 
et Moonlight Swing [Palace Episode (USA)], 58 k, 
Ecuries Serge Stempniak (M. Forest), J. Resimont – 
(n° corde 2)

 3510  Revanche, f, 2 ans, 58 k, 0, Mme T. Lemer (A. Werle), 
G. Lemer (s) – (n° corde 1)

   Esperance Chaufour, f, 2 ans, 56 k 
(541/2 k), D. Le Borgne (Mme M. Meyer), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 4)

7 partants ; 12 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 232 a
encolure, 3 long, 1 long ¾, encolure, courte tête, 1 long ¾.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a See You Around Ire, prime non attribuée.

 3 312 a Feet Of Fear (Gb).

 2 484 a Gualda Ire, prime non attribuée.

 1 656 a Ma P’Tite Dame.

 828 a Moonlight Squeeze.

Primes aux éleveurs :

 977 a C-Squared Investments, prime non attribuée.

 672 a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere.

 514 a Mme Camille Vitse, Guillaume Vitse, Mme Valentine Vitse, Mme Axelle Vitse.

 293 a Nearco Producciones S. L. , prime non attribuée.

 257 a Ecurie Des Pinsons.

Temps total : 1’33’’70’’’
La pouliche FEET OF FEAR (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3663 5912 PRIX DAOUDA KA

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 2951 2 Passepartout, m, b, 2 ans, par Almanzor et Let’S 
Misbehave IRE [Montjeu (IRE)], 58 k, G. Algranti 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 2407 4 Foehn, h, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et Love And 
War GER (War Blade GER), 58 k, Cte de G. Certaines 
(M. Forest), S. Brogi – (n° corde 3)

 3326 4 Calon Lan, h, b.f, 2 ans, par Seabhac USA et 
Patrona Ciana [Falco (USA)], 58 k, de B. Montzey (s) 
(A. Gutierrez Val), de B. Montzey (s) – (n° corde 6)
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Primes aux éleveurs :

 559 a Boutin (S).

 531 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

 419 a Ecurie Du Sud, Charley Rossi, Cedric Rossi.

 279 a Xavier Richard.

 139 a Ecurie Melanie.

Temps total : 1’6’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CIOTOLA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Stéphanie KOYUNCU (FAVORITE CRIME) en ses explications, 
l’ont sanctionnée par une interdiction de monter pour une durée 
de un jour pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après 
le départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de 
conséquence sur le bon déroulement du départ.
Le poulain MOONWALKER et la pouliche CIOTOLA IRE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3661 6207 PRIX DE CYSOING

(Handicap de catégorie)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +30,5.

 3537 2 Shelbylandor, f, b, 3 ans, par De Treville GB et Sirma 
Traou Land (Soul City IRE), 591/2 k (58 k), A. Couane 
(Mme M. Velon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

 3257  Belle D’Amour, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Lady 
Silvy IRE (Bahamian Bounty GB), 55 k, 0, JP. Menville 
(E. Hardouin), S. Cerulis – (n° corde 3)

 3566  Curej IRE, h, b.f, 3 ans, par Kuroshio AUS et 
Wishyouwerehere IRE (Footstepsinthesand GB), 55 k 
(531/2 k), Ah, LA. Morari (Mme C. Pacaut), M. Guarnieri – 
(n° corde 9)

 3203 3 Valdikhova, f, al, 3 ans, par Starspangledbanner 
AUS et Vlatka IRE (Dawn Approach IRE), 60 k, 
Ah, K. Strangeway (A. Lemaitre), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 5)

 3257  Sir Alfred, h, b.f, 3 ans, par Birchwood IRE et Flying 
Fleur (Lawman), 53 k, 0, JP. Sauvage (B. Marie), 
JP. Sauvage – (n° corde 4)

 3297 2 Un Plus Une, h, 3 ans, 59 k (551/2 k),  h, M. Putrino 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 12)

 3075 3 Bellone, f, 3 ans, 581/2 k (57 k), gh, Sparkling Star 
(A. Bentahar), JM. Beguigne – (n° corde 1)

 3308  Two Two Two, f, 3 ans, 58 k,  h, Mme C. Janssen 
(A. Madamet), Mme C. Janssen – (n° corde 11)

 2779  Braggin Rights IRE, m, 3 ans, 581/2 k (57 k), Ah, 
Ecurie Avant-Garde (Mme L. Bails), Mme R. Bouckhuyt – 
(n° corde 6)

 3477  Freccetta, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Mme M. Tretiakova 
(Mme P. Cheyer), R. Rohne – (n° corde 7)

 3297 4 Gaudenzia, f, 3 ans, 55 k (531/2 k), A, Ecurie Vitale 
(T. Ventadour), M. Guarnieri – (n° corde 10)

11 partants ; 21 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 902 a
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Shelbylandor.

 2 448 a Belle D’Amour.

 1 836 a Curej Ire, prime non attribuée.

 1 224 a Valdikhova.

 612 a Sir Alfred.

Primes aux éleveurs :

 1 900 a Ecurie Senator.

 760 a Mario Genovese Srl, Aleardo Dall’Oglio.

 248 a Alain Jathiere.

 216 a Ardrums House Stud, prime non attribuée.

 190 a Haras De La Huderie.

Les Commissaires ont autorisé la pouliche BELLONE à être montée 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Léa BAILS en ses explications, l’ont sanctionnée par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (6e infraction).
Le hongre CUREJ IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course
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Temps total : 2’28’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LOVE TRUE et les hongres 
SHAENJET et ELIOTT CHOP à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
La pouliche MANAKEL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3665 5919 PRIX FLORALINE III

(Anglo-Arabes 12,5 % et plus - Cavalières & Gentlemen-Riders)

Réservée F.E.E.

16 500 c (8 250, 3 300, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans inscrits 
au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au 
moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas reçu 25.000 en victoires 
et places. Poids : 65 k.  Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places : 1 k. par 6.000. En outre, les chevaux 
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 % 4 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 2 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 3116 4 Fran Du Pecos, f, b, 4 ans, par Buck’S Boum et 
Fugees Du Pecos (Jebeland Pontadour), 661/2 k (63 k), 
A, Ecurie du Gave (Mme H. Sourbe), T. Fourcy (s) – 
(n° corde 12)

 3292 1 Winnx, f, b, 4 ans, par Cat Junior USA et Carmila 
(Carghese Des Landes), 621/2 k (59 k), A, C. Bonin (s) 
(Mme C. Botton), C. Bonin (s) – (n° corde 4)

   Finch Hatton, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Fifty Du Pecos (Carghese Des Landes), 62 k (581/2 k), 
Mme F. Montauban (Mme C. Guillemin), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 14)

 3292 5 Katioucha Rocmarie, f, b.f, 4 ans, par Zamouncho 
et Quatinka Du Forez (Subotica), 611/2 k (60 k), 0, 
P. Chalret du Rieu (Mme L. Le Geay), JP. Daireaux (s) – 
(n° corde 5)

 3292 2 Black Magic Woman, f, n.p, 5 ans, par Ragtime 
Pontadour et La Sombra (Roseau D’Or), 591/2 k (58 k), 
gh, JC. Vedreine (Mme P. Menges), de T. Lauriere – 
(n° corde 11)

 1858  Hortense De Gane, f, 4 ans, 641/2 k (621/2 k),  h, 
C. Mosnier-Thoumas (Y. Madec), T. Fourcy (s) – 
(n° corde 13)

 3267 5 Starshooter, h, 4 ans, 65 k, 0h, G. Bouchonnet 
(P. Laborde Fernandez), G. Bouchonnet – (n° corde 6)

 3267 1 Jocker De La Brunie, h, 4 ans, 68 k,  h, M. Aidans 
(F. Guy), D. Morisson (s) – (n° corde 1)

   Pic De Nore, h, 4 ans, 63 k, 0, P. Boisgontier 
(L. Urbano Aguero), JP. Daireaux (s) – (n° corde 3)

 3292 3 Mon Brazil, h, 4 ans, 61 k (59 k),  h, 
A. Lezama Menendez (A. Lezama Menendez), 
A. Lezama Menendez – (n° corde 8)

 3116  Jalna Vergoignan, f, 4 ans, 631/2 k,  h, B. Terrain 
(S. Bouyssou), Mme C. Courtade – (n° corde 2)

   Viviane De Larachi, f, 4 ans, 591/2 k (56 k), P. Viers 
(Mme A. Gourdon), P. Viers – (n° corde 10)

 3010 2 Fair Lady Du Pecos, f, 4 ans, 591/2 k,  h, Mme F. Barbi 
(Mme M. Rollando), F. Cellier – (n° corde 9)

13 partants ; 15 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 491 a
Consition spéciale : Ivania Trois

2 long ½, 3 long ½, 1 long, courte tête, nez, 3 long ½, 1 long, 5 long, 
2 long.
8 250a – 3 300a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 1 485 a Haras Du Pecos.

 594 a Mathieu Masounave, Joel Masounave.

 445 a Mme Francis Montauban, Mlle Maya-Lola Delegue—Montauban, Mlle Thea 

Delegue—Montauban.

 297 a Philippe Chalret Du Rieu, Mme Benedicte Chalret Du Rieu.

 148 a Jean-Claude Vedreine, Mme Marie Vedreine, Julien Vedreine, William Vedreine.

Temps total : 2’31’’20’’’
La jument IVANIA TROIS (AA3) a été décalrée non-partante derrière 
les stalles de départ après avoir fait tomber la cavalière Jenifer 
MAURER qui ne sentait pas assez bien pour pouvoir remonter.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à l’entrée du premier tournant, le Gentlemen-
Rider M. Pablo LABORDE FERNANDEZ (STARSHOOTER (AC1)) arrivé 
non-placé (ce dernier étant étranger a été accompagné par le 
Gentlemen-Rider M. Luis URBANO AGUERO pour la traduction) et la 
Cavalière Lara Le GEAY (KATIOUSHA ROCMARIE (AA3)) arrivé 4e.
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 3342 3 Derby Fast, m, b, 2 ans, par Dabirsim et Dr Hunt 
[Evasive (GB)], 58 k, Haras de Grandcamp EARL 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

 2100 4 Blanco Chop, h, al, 2 ans, par Panis USA et L’Aventura 
[Librettist (USA)], 58 k, A, A. Rivetti (G. Guedj-Gay), 
W. Walton – (n° corde 5)

 2797 5 Crafty Tax Payer IRE, m, 2 ans, 58 k, JY. Corduan 
(M. Foulon), C. Corduan – (n° corde 1)

6 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 581 a
7 long, 3 long ½, 3 long, 3 long, 3 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Passepartout.

 3 312 a Foehn.

 2 484 a Calon Lan.

 1 656 a Derby Fast.

 828 a Blanco Chop.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie.

 1 028 a Ecurie Biraben, Mme Jean Biraben, Mlle Clara Biraben-Loustau.

 771 a Haras D’La Riviere.

 514 a Mme Sarah Dupray.

 257 a Alain Chopard, Albert Rivetti, Aldo Volo.

Temps total : 1’31’’90’’’
Le hongre CALON LAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3664 5914 PRIX GILLES FORIEN

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 300 m env.
Référence : +25.

 3327 3 Love True, f, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Netsuke (IRE) 
(Aragorn IRE), 58 k (561/2 k), J. Finch (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 9)

 3038  Roi Du Monde, h, b, 3 ans, par Recoletos et 
Amancaya GER (Dai Jin GB), 621/2 k (60 k), Ah, 
Inversiones Ondarreta Sl (Mme M. Romary), 
RC. Montenegro – (n° corde 6)

 3121 4 Manakel, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Sanjita (IRE) 
(Zamindar USA), 55 k (511/2 k), P. Sogorb (Mme S. Topin), 
P. Sogorb – (n° corde 2)

 3455 4 Shaenjet, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Wadjet 
(IRE) (Shamardal USA), 55 k, C. Raimont (M. Forest), 
S. Brogi – (n° corde 8)

 3455 3 Eliott Chop, h, al, 3 ans, par Born To Sea IRE et 
Enough Paint (IRE) (New Approach IRE), 51 k (511/2 k), 
Mme AL. Guildoux (A. Gutierrez Val), C. Bonin (s) – 
(n° corde 3)

 3327 4 Luxu, f, 3 ans, 51 k (511/2 k), Ah, P. Lhoste (F. Veron), 
D. Morisson (s) – (n° corde 7)

 3121 5 Norolles, f, 3 ans, 561/2 k, A, G. Augustin-Normand 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 1)

 3422 4 Oahu GB, h, 3 ans, 55 k (531/2 k),  h, V. Labrador 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 5)

 2936 5 Angel Charly GB, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), 
Mme A. Garavaglia-Drion (Mme M. Meyer), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 10)

 3327  Eygalieres (IRE), h, 3 ans, 521/2 k (53 k),  h, C. Raimont 
(H. Mouesan), J. Piednoel – (n° corde 4)

10 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
864 a
Eng. Sup. : Oahu GB

encolure, 1 long ¾, ½ long, encolure, 1 long, nez, 1 long, 1 long ½, 
6 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Love True.

 2 880 a Roi Du Monde.

 2 160 a Manakel.

 1 440 a Shaenjet.

 720 a Eliott Chop.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Mme Elisabeth Ribard.

 894 a Comunidad Hereditar Quereda H. .

 447 a Ecurie Des Monceaux.

 438 a Haras Voltaire, Laurent Benoit.

 223 a Alain Chopard.
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part à l’entraineur Julian RESIMONT au sujet de la performance 
de la jument MONA LISA arrivé non-placé et notamment sur le 
comportement du jockey dans la ligne d’arrivée.
Le jockey a indiqué avoir eu pour consigne de monter ladite jument 
en retrait dans l’objectif de l’avoir le plus détendu possible car elle 
découvrait une distance plus longue (2300 mètres) que lors de 
ses dernières sorties et a ajouté ne pas avoir eu le passage dans la 
ligne d’arrivée et qu’elle cherchait a pencher vers la lice intérieure 
précisant que voyant qu’il ne pouvait plus prétendre à une allocation 
il ne l’avait pas solliciter énergiquement.
L’entraineur a déclaré avoir donné pour consigne de monter la 
jument MONA LISA en dernière position car c’est une jument très 
tendue, que lors de sa dernière course à Pompadour cela s’était mal 
passé car elle avait pris la main de son jockey.
Il a ajouté, après avoir vu les images, qu’effectivement son jockey ne 
lui avait pas «mis dur» mais qu’il n’avait pas d’explications.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et n’étant pas 
satisfaits par ces dernières, ont décidé de transmettre le dossier 
aux Commissaires de France Galop.
Le hongre CHIEF OF STALL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3667 5915 PRIX PHILIPPE DE WATRIGANT-ASSOCIATION DES 

PROPRIETAIRES DU SUD-OUEST

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +28.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 300 m env.
Référence : +28.

 3234  Poca Gen, h, b, 4 ans, par Gengis et Poca (Carlotamix), 
60 k (571/2 k), Mme M. Herisson de Beauvoir 
(Mme S. Topin), Mme C. Herisson de Beauvoir – 
(n° corde 3)

 3234  Noire Desire, f, n.p, 4 ans, par Pedro The 
Great USA et Blue Desire [Le Havre (IRE)], 60 k 
(581/2 k),  h, Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 1)

 3234  El Ingrato, h, b, 7 ans, par Toronado (IRE) et Narya IRE 
(Halling USA), 58 k (551/2 k),  h, A. Odriozola Arzallus 
(Mme A. Lucas Toron), R. Avial Lopez – (n° corde 7)

 3438 4 Forza Sedaca, h, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et 
Bella Vento GB (Shirocco GER), 581/2 k, I. Raybould 
(J. Plateaux), I. Raybould – (n° corde 5)

 3270 5 Moon Dream IRE, h, b, 6 ans, par Dream Ahead USA 
et Lune Rose (GB) (High Chaparral IRE), 63 k (601/2 k), 
Ah, Ecurie du Gave (Mme M. Romary), O Trigodet (s) – 
(n° corde 14)

 3234  Cade’S (GB), h, 4 ans, 59 k (571/2 k), Ecurie Bernd/
Torsten Raber (Mme A. Merou), C. Bonin (s) – 
(n° corde 10)

 3270 4 Temple Gate, h, 4 ans, 571/2 k, F. Maillot (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 11)

 3270 1 Mexican Dream, f, 5 ans, 62 k (601/2 k), Mme N. Weiland-
Jaeggi (Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 6)

 3377 4 Mad River, m, 8 ans, 60 k (581/2 k), Mme A. Sainjon 
(Mme A. Mekouche), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 9)

 2861 3 Kikine Jolie, f, 6 ans, 57 k,  h, Mme N. Garde Dubord 
(A. Crastus), Mme N. Garde Dubord – (n° corde 8)

 3449  Parabak, m, 8 ans, 62 k (601/2 k),  h, K. Moysset 
(A. Beaudoire), J. Resimont – (n° corde 2)

 3270 3 Selly (GB), f, 5 ans, 551/2 k, Ah, D. Grech (A. Gavilan), 
D. Morisson (s) – (n° corde 12)

 3425 1 Baciver, m, 6 ans, 61 k,  h, K. Lauilhe (G. Guedj-Gay), 
RC. Montenegro – (n° corde 13)

13 partants ; 27 eng. ; 3 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 519 a
Eng. Sup. : Noire Desire, Forza Sedaca, Cade’S (GB)

Sans motif : Kalinqa

Chev. élim. : Territorio, Tremont, Cocklina, Vientiane, Fiamelca 

Doloise, Fineha, Gaheris GER, Qudillero

3 long, courte encolure, courte encolure, courte tête, ¾ long, ¾ long, 
encolure, 2 long ½, ¾ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Poca Gen.

 1 881 a Noire Desire.

 1 154 a El Ingrato.

 769 a Forza Sedaca.

 384 a Moon Dream Ire, prime non attribuée.
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Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il 
ressort d’une part que le hongre STARSHOOTER (AC1) avait une 
avance suffisante sur son concurrent lorsqu’il s’était rapproché de la 
corde et d’autre part que la pouliche KATIOUCHA ROCMARIE (AA3), 
très allante, avait trébuché en touchant une foulée les postérieurs 
du hongre STARSHOOTER (AC1) lorsque celui-ci s’était légèrement 
repris une fois en tête sans qu’aucune faute ne soit imputable à son 
Gentlemen-Rider.
La pouliche FRAN DU PECOS (AC1) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3666 5917 PRIX #RACEANDCARE (PRIX FRANCIS JAMMES)

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 300 m env.
Référence : +32,5.

 3270  Chief Of Stall, h, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et 
Narya IRE (Halling USA), 60 k,  h, Cuadra Breda CB 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 12)

 3383 2 Lilas De France IRE, f, b, 4 ans, par Al Wukair IRE 
et Sea Sex Sun GB (Desert Prince IRE), 581/2 k (56 k), 
Mme C. Guilbert (Mme M. Romary), G. Lemer (s) – 
(n° corde 7)

 3233  Khelle Tartare, f, b, 4 ans, par Kheleyf USA et Magic 
Tartare [Lesotho (USA)], 55 k (531/2 k),  h, Ecurie du Gave 
(Mme A. Mekouche), D. Morisson (s) – (n° corde 9)

 3270  Grisgrises, h, gr, 7 ans, par Rip Van Winkle IRE et 
Japan GER (Key Royal GER), 581/2 k, Ah, JL. Chapsal 
(M. Lauron), C. Chenu (s) – (n° corde 2)

 3449 3 The Magic Man, h, b.f, 6 ans, par Zanzibari USA 
et Magical Flower GB (Oasis Dream GB), 60 k, 0h, 
Mme M. Briancon (F. Veron), J. Piednoel – (n° corde 10)

 3233 3 Cafe Saigon, h, 6 ans, 54 k (541/2 k), S. Bouyssou 
(J. Plateaux), S. Bouyssou – (n° corde 3)

 3233  Akinathor Game, h, 8 ans, 54 k (531/2 k),  h, AL. Fouchet 
(Mme A. Merou), J. Piednoel – (n° corde 11)

 3159 2 Queen Liberty, f, 7 ans, 511/2 k (52 k), 0h, JL. Raymond 
(G. Guedj-Gay), O Trigodet (s) – (n° corde 8)

 3035  Karkhov (IRE), h, 5 ans, 60 k, gh, Mme C. Lauffer 
(M. Forest), J. Resimont – (n° corde 6)

 2910 1 Olana, f, 4 ans, 59 k, 0, Mme F. Dakers (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

 3459  Mona Lisa, f, 5 ans, 541/2 k, gh, Mme C. Lauffer 
(D. Morin), J. Resimont – (n° corde 5)

 2795  Black Gaia, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), 0h, Mme N. Walton 
(Mme M. Meyer), W. Walton – (n° corde 13)

 3333  Schwanensee, f, 6 ans, 561/2 k, Ah, P. Douberchtein-
Grigorieff (A. Gavilan), G. Heurtault – (n° corde 4)

13 partants ; 11 eng. ; 3 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
910 a
Eng. Sup. : Grisgrises, Cafe Saigon, Schwanensee

Certif. vétérinaire : Pedraza Lescribaa

courte encolure, ½ long, courte encolure, ¾ long, nez, 1 long, ¾ long, 
1 long ¼, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Chief Of Stall.

 1 584 a Lilas De France Ire, prime non attribuée.

 1 188 a Khelle Tartare.

 648 a Grisgrises.

 324 a The Magic Man.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Mauricio Delcher Sanchez, Castellana Tax & Legal Sl.

 466 a Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.

 272 a Haras De L’Hirondelle, prime non attribuée.

 191 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.

 146 a Simon Holt, James Cowley.

Temps total : 2’28’’40’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Adeline MEROU 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros 
pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant 
de plus d’une livre.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Anaelle MEKOUCHE en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache durant le parcours 
(2e inf - 5 sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications d’une part au jockey Damien MORIN et d’autre 
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Primes aux éleveurs :

 3 060 a Haras Du Bosquet.

 1 162 a Haras Du Bosquet, Guillemin (S).

 856 a Haras De Beaulieu, Jean-Luc Gaillard.

 489 a Jacques Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Raphael Cadrouil 

Crouzillac.

 190 a Ali Hakam.

 183 a Mme Karine Bodin.

 122 a Eric Pouey, Patrick Santolaria.

Temps total : 2’15’’90’’’
La pouliche MOMBASA (AC2) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3669 5918 GRAND CRITERIUM DES ANGLO-ARABES A 37,5 %

(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

34 000 c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680) – 
dotation France Galop
CLASSIC I
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au 
Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au 
moins 37,5 % de sang arabe. Poids : 58 k. Les chevaux ayant reçu 
une allocation de 10.000 porteront 1 k. ; deux allocations de 10.000, 
2 k. En outre, les chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe 
recevront 3 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
En application des dispositions de l’article 125 du Code des 
Courses, les éliminations seront effectuées dans l’ordre croissant 
des sommes reçues en victoires et places.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 3230 1 Vertigo Pompadour, m, al, 3 ans, par Paban De 
France et Vision D’Avenir (Carghese Des Landes), 60 k, 
L. Carli (V. Seguy), Mme C. Courtade – (n° corde 2)

 3230 2 Haldasyra, f, b, 3 ans, par Frisson Du Pecos et 
Haldanyra (Gnome), 571/2 k, D. Clos (M. Forest), 
Mme C. Courtade – (n° corde 7)

 3230 5 Si You Soon, m, al, 3 ans, par Carghese Des Landes 
et Sissi De L’Abbaye (Ragtime Pontadour), 58 k,  h, 
G. Leca (A. Crastus), Mme C. Courtade – (n° corde 8)

 3230 3 Hindlyla, f, gr, 3 ans, par Frisson Du Pecos et Hindly 
(Zamouncho), 571/2 k, D. Clos (Mme MA. Bernadet), 
Mme C. Courtade – (n° corde 4)

 3230 4 Free Dance, f, al, 3 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Free Teuz (Khanjer Joli), 571/2 k,  h, de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 5)

 2938 4 Falstaff Du Pecos, m, b.f, 3 ans, par Carghese Des 
Landes et Felee (Hasa), 55 k,  h, Ecurie du Gave 
(H. Mouesan), RC. Montenegro – (n° corde 1)

 3446 5 Kriptogene D’Ayza, m, b.f, 3 ans, par Frisson Du 
Pecos et Auxigene D’Ayza [Nombre Premier (GB)], 
58 k, A, Mme M. Prunet-Foch (V. Chenet), Mme M. Prunet-
Foch – (n° corde 6)

 3446  Klimo D’Oc, m, 3 ans, 58 k, A, JC. Vedreine 
(A. Bendjama), de T. Lauriere – (n° corde 3)

8 partants ; 10 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 81 a
1 long ¼, courte tête, 3 long, 2 long ½, 4 long, 8 long, loin.
17 000a – 6 460a – 4 760a – 2 720a – 1 360a – 1 020a – 680a

Primes aux éleveurs :

 3 060 a Haras National De Pompadour.

 1 162 a Didier Clos.

 856 a Jean-Charles Escale.

 489 a Didier Clos.

 244 a Andre Ducos.

 183 a Haras Du Pecos.

 122 a Mme Marguerite Prunet-Foch.

Temps total : 2’18’’60’’’
La pouliche HALDASYRA (AA4) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

CASTERA-VERDUZAN

0511 267 dimanche 24 septembre 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Pierre RAMOS – Michel DAROLES – 
Bernard PONS

 3670 5920 PRIX DES ETS LAZARTIGUE (PRIX DES ETS KAROTEC)

(Maiden)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
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Primes aux éleveurs :

 1 846 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

 738 a Mlle Karine Belluteau.

 346 a Olivier Joseph Mcdowell.

 340 a Castellana Tax & Legal Sl, Mauricio Delcher Sanchez.

 80 a Mme Louise Quinn, prime non attribuée.

Temps total : 2’30’’60’’’
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 350 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey Anaelle MEKOUCHE (MAD RIVER), arrivé non-placé et le 
jeune-jockey Romain DUBORD (NOIRE DESIRE) arrivé 2e, en leurs 
explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait penché la pouliche 
NOIRE DESIRE vers l’extérieur sous l’effet de 2 sollicitations de 
la cravache contrariant, de ce fait, un court instant le cheval MAD 
RIVER sans que cela n’ait de conséquence sur l’ordre de l’arrivée 
de la course.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, 
au sujet d’un mouvement survenu dans le dernier tournant, les 
jockeys Anthony CRASTUS (KIKINE JOLIE) arrivé non-placé et 
Anaelle MEKOUCHE (MAD RIVER), arrivé non-placé et le jeune-
jockey Romain DUBORD (NOIRE DESIRE) arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il 
ressort que le jeune-jockey Romain DUBORD avait légèrement 
décalé la pouliche NOIRE DESIRE de la corde pour ne pas galoper 
dans les postérieurs du concurrent qui le précédait, qui avait ralenti 
après être entré au contact de la lice intérieure, faisant subir son 
mouvement au cheval MAD RIVER et par contre-coup à la pouliche 
KIKINE JOLIE sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des 
concurrents.
La pouliche NOIRE DESIRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3668 5916 GRAND CRITERIUM DES ANGLO-ARABES 12,5%

(Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %)

Réservée F.E.E.

34 000 c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680) – 
dotation France Galop
CLASSIC I 
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au 
Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe, à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % ou plus 
de ce sang. Poids : 59 k. Les chevaux ayant reçu une allocation de 
10.000 porteront 1 k. ; deux allocations de 10.000, 2 k. En outre, les 
chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 
25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des 
Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 
croissant des sommes reçues en victoires et places.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 3232 1 Mombasa, f, b, 3 ans, par Shrek et Mosacha 
(Zamouncho), 571/2 k, Haras du Bosquet (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

 2434  Madaoua, f, b, 3 ans, par Gentlewave (IRE) et Mossalis 
(Annapolis), 571/2 k, Haras du Bosquet (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

 3232 2 Bellie Star, f, gr, 3 ans, par Nombre Premier (GB) et 
Bellie Jolie (Dearling Joli), 551/2 k,  h, G. Leca (M. Forest), 
Mme C. Courtade – (n° corde 4)

 2759 3 Kalis De La Brunie, f, b, 3 ans, par Gentlewave (IRE) 
et Aloa De La Brunie (Carghese Des Landes), 531/2 k, 
J. Crouzillac (F. Veron), D. Morisson (s) – (n° corde 1)

 3232 5 Zazu, m, b, 3 ans, par Aegon (IRE) et Zaza MOR 
(Monzack MOR), 60 k, ZAK Bloodstock (I. Mendizabal), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 5)

 3232 4 Kheops De Buj, f, al, 3 ans, par Carghese Des Landes 
et Reine Du Dropt [Marathon (USA)], 531/2 k (54 k), 0h, 
Mme C. Courtade (Mme MA. Bernadet), Mme C. Courtade – 
(n° corde 10)

 3232  Friboop Du Pouey, m, b, 3 ans, par Frisson Du Pecos 
et Bettyboop Du Pouey [Merlino Mago (GB)], 55 k,  h, 
E. Pouey (V. Seguy), Mme C. Courtade – (n° corde 8)

 3273 1 Dona Corsica, f, 3 ans, 531/2 k, P. Sarais (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 9)

 3273 3 Gayaban Up, h, 3 ans, 55 k, gh, W. Roubertie 
(A. Gutierrez Val), F. Sanchez – (n° corde 6)

   Espion, m, 3 ans, 55 k, Ah, G. Leca (A. Crastus), 
Mme C. Courtade – (n° corde 7)

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 353 a
1 long ¼, ½ long, 2 long ½, ½ long, encolure, courte tête, 2 long, 
4 long, 1 long.
17 000a – 6 460a – 4 760a – 2 720a – 1 360a – 1 020a – 680a

2 100 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    24 septembre 2023

BO 2023/20 – plat 25

 1234  Kamana Du Pouy, f, 3 ans, 58 k, A, J. Barrao 
(A. Bendjama), J. Barrao – (n° corde 1)

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 217 a
¾ long, 1 long ½, 1 long ¼, encolure, 3 long, 1 long, loin, loin.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Kenza De Carrere.

 1 728 a Kantate De Ghazal.

 1 296 a Djedahess.

 864 a Nujwa.

 432 a Al Amarah.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Ahmed Feghouli, Mohamed Oussama Zebar.

 536 a Haras De Ghazal Earl Al Pices.

 402 a Haras De Mandore.

 268 a Yas Horse Racing Management.

 134 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 1’59’’2’’’
Absence de salivarium. 

 3672 15922 PRIX DRAGONNE - WATHBA STALLIONS CUP

(Femelles - Arabes Purs)

Peloton B

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dont France Galop : 
7 000
Pour pouliches de 3 ans inscrites au Stud-Book arabe de leur pays 
d’origine affilié à la WAHO et munies d’un livret signalétique, n’ayant 
jamais gagné, ni reçu une allocation de 2.000. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à 

l’entourage de la pouliche gagnante.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

   Marwa, f, b, 3 ans, par Al Mouwaffak et Macha’Allah 
[Amer (KSA)], 56 k (541/2 k), Al Shaqab Racing 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

 2867  Endless USA, f, gr, 3 ans, par Valiant Boy et Sand 
Witchh USA (Burning Sand USA), 58 k, 0, G. Neivens 
(E. Revolte), D. Morisson (s) – (n° corde 2)

 3118  Kerora De Bozouls, f, gr, 3 ans, par Majd Al Arab GB et 
Amperora De Bozouls (Amperor Des Cedres), 58 k, 0h, 
M. Mezy (M. Foulon), E. Dell’Ova – (n° corde 5)

 3275  Kinda De Carrere, f, gr, 3 ans, par Af Albahar UAE et 
Panita De Carrere (Tidjani), 58 k, 0, AM. Abukaraza 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 8)

 2794  Sw Mythaq, f, b.f, 3 ans, par Af Al Buraq UAE et Injuzz 
(Munjiz), 58 k (561/2 k), Ah, S. Al Suwaidi (S. Le Quilleuc), 
E. Dell’Ova – (n° corde 6)

 3274  Miss Daisy, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), J. Berthier 
(Mme A. Mekouche), RC. Montenegro – (n° corde 4)

 3274  Mulak, f, 3 ans, 58 k, Yas Horse Racing Management 
(A. Werle), D. Morisson (s) – (n° corde 7)

   Djamila Du Cayrou, f, 3 ans, 56 k (531/2 k),  h, D. Hamani 
(Mme M. Romary), E. Dell’Ova – (n° corde 9)

   Digitale Du Mazet, f, 3 ans, 56 k, M. Talleux 
(H. Mouesan), de D. Watrigant (s) – (n° corde 1)

9 partants ; 9 eng. ; 9 part def.
2 long ½, 3 long ½, ½ long, ½ long, 1 long, 5 long ½, ¾ long, loin.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Marwa.

 1 728 a Endless Usa, prime non attribuée.

 1 296 a Kerora De Bozouls.

 864 a Kinda De Carrere.

 432 a Sw Mythaq.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Al Shaqab Racing.

 402 a Mezagri.

 268 a Mme Catherine Dell’Ova, Guy Dell’Ova.

 204 a Guy Neivens, prime non attribuée.

 134 a Saeed Al Suwaidi.

Temps total : 1’57’’1’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MULAK à être munie 
d’un bonnet rouge assourdissant pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré les stalles au départ, la demande ayant été faite 
dans les délais.
Absence de salivarium. 
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 3.000 en 
places. Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 3346 5 I Have The Touch, f, b, 2 ans, par Reliable Man 
(GB) et Waltz Key [Henrythenavigator (USA)], 561/2 k 
(54 k), A, Booost Sas (S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 3)

 3335  Velia IRE, f, b, 2 ans, par Magna Grecia IRE et Ventura 
IRE (Spectrum IRE), 561/2 k, Healthy Wood Co. Ltd 
(H. Mouesan), S. Kobayashi (s) – (n° corde 2)

 3384 2 Eshbelia, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Occagnes IRE 
(Invincible Spirit IRE), 561/2 k,  h, S.M. Alfalahi (G. Guedj-

Gay), Mme S. Gavilan – (n° corde 1)
 2650 2 Pagany, f, b, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE et Novilara 

USA (Declaration Of War USA), 561/2 k, A, P. Lhoste 
(E. Revolte), D. Morisson (s) – (n° corde 7)

 2695  Bak’S Wood, m, b.f, 2 ans, par Garswood GB et 
Bakoura (Kouroun), 58 k,  h, H. Devillairs (A. Werle), 
G. Lemer (s) – (n° corde 6)

 2226  Demi Traou Land, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), gh, 
Mme C. Ribera (Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 5)

 3421  Nocturne Silver, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), 0h, 
Mme C. Lauffer (D. Morin), J. Resimont – (n° corde 4)

7 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 90 a
1 long ¼, 3 long ½, 2 long ½, 1 long, nez, 1 long ½.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a I Have The Touch.

 1 440 a Velia Ire, prime non attribuée.

 1 080 a Eshbelia.

 720 a Pagany.

 360 a Bak’S Wood.

Primes aux éleveurs :

 1 118 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

 335 a Sultan Saeed Mohammed Harib Alfalahi.

 223 a Haras De La Perelle.

 170 a Ventura Syndicate, prime non attribuée.

 111 a Pierre Lamy.

Temps total : 1’53’’1’’’
Absence de salivarium. 

 3671 5922 PRIX DRAGONNE - WATHBA STALLIONS CUP

(Femelles - Arabes Purs)

Peloton A

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dont France Galop : 
7 000
Pour pouliches de 3 ans inscrites au Stud-Book arabe de leur pays 
d’origine affilié à la WAHO et munies d’un livret signalétique, n’ayant 
jamais gagné, ni reçu une allocation de 2.000. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à 

l’entourage de la pouliche gagnante.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 1966  Kenza De Carrere, f, gr, 3 ans, par Af Albahar UAE 
et Safya (Akbar), 58 k, AM. Abukaraza (M. Foulon), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 3)

   Kantate De Ghazal, f, al, 3 ans, par Madjani 
et Karabosse De Ghazal (Munjiz), 56 k, 0, 
Haras de Ghazal Earl Al Pices (G. Guedj-Gay), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 4)

 3274  Djedahess, f, b.m, 3 ans, par Dahess GB et Djelilla 
(Munjiz), 58 k, 0, Haras de Mandore (E. Revolte), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 5)

 2794  Nujwa, f, al, 3 ans, par No Risk Al Maury et Maolie 
[Mahabb (UAE)], 58 k, Yas Horse Racing Management 
(H. Mouesan), de D. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 3274  Al Amarah, f, al, 3 ans, par Tm Fred Texas USA et 
Bint Jakkarta QA (Af Albahar UAE), 58 k (551/2 k), 0h, 
Al Shaqab Racing (Mme M. Romary), G. Lemer (s) – 
(n° corde 9)

   Kerbelle De Nacre, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), 0, M. Mezy 
(Mme A. Mekouche), Mme JF. Bernard – (n° corde 8)

   Shwaimsah, f, 3 ans, 56 k, Al Shaqab Racing 
(A. Werle), G. Lemer (s) – (n° corde 7)

 3274  Agrippine Du Paon, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), 0h, 
Suc. S. Raffaello (S. Le Quilleuc), Mme A. Ventena Alves – 
(n° corde 6)
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Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 3246 4 Glowing Sky (IRE), f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE 
et Bella Qatara IRE (Dansili GB), 561/2 k, Lordship Stud 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 8)

 3248 2 Mozart Des Brieres, m, b, 3 ans, par Guignol GER et 
Aie Aie Aie (Saint Des Saints), 57 k,  h, Mme C. Moneta 
(C. Billardello), F. Foresi – (n° corde 6)

 3508 4 Avanti’S Dream GER, f, al, 3 ans, par Girolamo GER 
et Avanti Polonia GER (Polish Precedent USA), 561/2 k 
(54 k),  h, N. Ricignuolo (Mme E. Rabhi), M. Pitart – 
(n° corde 3)

 3248 3 Patzesteve, h, gr, 3 ans, par Ultra IRE et Batlady 
(Slickly), 57 k, G. Trosset (A. Caramanolis), C. Escuder – 
(n° corde 2)

 3363 3 Spellbinder GB, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Angel 
Wing GB (Barathea IRE), 561/2 k, Ecurie Equus Racing 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

 3423  Pluie D’Etoiles, f, 3 ans, 571/2 k, A, Ecurie Melanie 
(G. Millet), R. Chotard – (n° corde 7)

 3508 3 Georgica, f, 3 ans, 561/2 k, 0h, JPJ. Dubois (M. Grandin), 
J. Baudron – (n° corde 9)

 3173  Kozachka IRE, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), gh, 
V. Timoshenko (Mme C. Banz), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 10)

 3610  Weldorpher, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), Ah, J. Leras 
(Mme M. Germain), J. Leras – (n° corde 4)

9 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
390 a
Sans motif : Phil The Fluter IRE

encolure, ¾ long, 3 long, 1 long, ½ long, 1 long, encolure, loin.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Glowing Sky (Ire).

 1 728 a Mozart Des Brieres.

 1 296 a Avanti’S Dream Ger, prime non attribuée.

 864 a Patzesteve.

 432 a Spellbinder Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 877 a Al Shahania Stud.

 536 a Eric Sailly, European Bloodstock Management.

 268 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 153 a Tobias Theis, prime non attribuée.

 51 a Littleton Stud, prime non attribuée.

Temps total : 3’5’’81’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey Christophe BILLARDELLO en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 6 
jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache.
Le cheval MOZART DES BRIERES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3675 6044 PRIX DES ALPILLES

(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 8.000 en 
places. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en places : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2358 2 Mehrabah (IRE), h, b, 3 ans, par Gleneagles IRE 
et Creamcake USA (Mr. Greeley USA), 58 k, gh, 
Ecurie de Pradel (G. Millet), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 5)

 3174 4 Smila IRE, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et Ibiza 
[Redoute’S Choice (AUS)], 561/2 k (54 k), V. Timoshenko 
(Mme M. Germain), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 3395  Luna De Plata (GB), f, b, 3 ans, par Kingman GB et Lida 
IRE (Lope De Vega IRE), 541/2 k (52 k),  h, JPJ. Dubois 
(Mme M. Brunelli), J. Baudron – (n° corde 2)

 3395 3 Isadora, f, b, 3 ans, par Showcasing GB et Iowa Falls 
GB (Dansili GB), 571/2 k, gh, JPJ. Dubois (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 1)

 2749  Spirit Moon IRE, f, al, 3 ans, par Australia GB et 
Morocco Moon GB (Rock Of Gibraltar IRE), 541/2 k,  h, 
Lady Bamford (A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 7)

 3361 5 Chopinambour, f, 3 ans, 571/2 k (54 k),  h, N. Souchon 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 8)

 706 4 Pattolo, h, 3 ans, 59 k, g, S. Grandin (A. Caramanolis), 
R. Fradet (s) – (n° corde 3)

   Deep Purple Steel, m, 3 ans, 59 k, B. Moissonnier 
(G. Legras), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

1 600 m

1

2

3

4

5

6

7

8

 3673 5921 PRIX ETS L’OPTICIEN CONDOM (PRIX CHATEAU 

MONLUC)

(Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés dans les 
trois premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis le 24 décembre 
2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni 
gagné deux Classe 4. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 24 décembre 2022 
inclus : 1 k. par 3.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 4 depuis 
le 24 mars 2023 inclus portera 2 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 396 6 Vis Le Reve (IRE), h, b, 4 ans, par Wootton Bassett 
GB et Sounaya GER (Nayef USA), 65 k,  h, J. Anxo 
(S. Bouyssou), S. Brogi – (n° corde 3)

 2702 5 Lauper (IRE), f, b.f, 4 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Le Muguet IRE (Indian Ridge IRE), 671/2 k (641/2 k), 
gh, Nearco Producciones S.L. (Mme H. Sourbe), 
RC. Montenegro – (n° corde 5)

 3291  Richmond, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Fiona Rae 
IRE (Invincible Spirit IRE), 65 k, G. Lemer (s) (A. Lemer), 
G. Lemer (s) – (n° corde 4)

 3165 2 Nuage Gris, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Trip For 
Roses [Sevres Rose (IRE)], 66 k (641/2 k),  h, S. Seignoux 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 6)

 2541  Marvelous Caprice, h, n.p, 4 ans, par Captain 
Marvelous IRE et Sage Caprice [Sageburg (IRE)], 
66 k, 0gh, LA. Urbano Grajales (L. Urbano Aguero), 
LA. Urbano Grajales – (n° corde 1)

 3460  Anabaa War, h, 6 ans, 65 k (61 k), Mme M. Boada 
(Mme G. Boada Vallmitjana), Mme M. Boada – (n° corde 2)

6 partants ; 24 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 277 a
2 long, tête, ¾ long, ¾ long, 1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 2 103 a Vis Le Reve (Ire).

 841 a Lauper (Ire).

 631 a Richmond.

 420 a Nuage Gris.

 210 a Marvelous Caprice.

Primes aux éleveurs :

 825 a Ecurie Skymarc Farm, Langlais Bloodstock.

 247 a Umberto Saini-Fasanotti.

 215 a Nearco Producciones S. L. .

 165 a Pierre Lamy, Suc. Anne-Marie D’ Estainville-Gedik.

 82 a Luis A. Urbano Grajales.

Temps total : 1’51’’4’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ANABAA WAR à être sorti 
le dernier du rond de présentation. La demande a été faite dans les 
délais.
Absence de salivarium.

CAVAILLON

0606 267 dimanche 24 septembre 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Nicolas BEUROULLE – Hubert BRUNA – 
Alain ROUVIERE – Jacques LUC

 3674 6045 PRIX DES BENEVOLES

(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans ayant couru plusieurs fois 
en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 8.000 en places. Poids : 
56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 
1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 24 décembre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 3293 1 Power Of States IRE, h, b, 7 ans, par Lope De Vega 
IRE et Allegation (Lawman), 68 k, TS. Palin (F. Guy), 
S. Brogi – (n° corde 5)

 3385 3 Antolya, f, al, 5 ans, par Prince Gibraltar et Amber 
Two GB (Cadeaux Genereux GB), 651/2 k (621/2 k), gh, 
Ecurie Gribomont (F. Dineur), P. Cottier – (n° corde 3)

 3155 4 Damask Blade (IRE), h, b, 6 ans, par Intello (GER) et 
Olga Prekrasa USA (Kingmambo USA), 66 k (641/2 k), 
gh, V. Timoshenko (Mme P. Menges), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 4)

 3019  Illois (IRE), h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Ilioushka 
(IRE) (Iffraaj GB), 66 k, 0, G. Manson (J. Plassard), 
S. Labate (s) – (n° corde 1)

 3444  Malecon, h, b, 8 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Tounsi [Sendawar (IRE)], 65 k (61 k), Gaby Mosse 
(Mme M. Verplanken-Laberine), M. Gonzalez (s) – 
(n° corde 2)

 2361  Electron Libre IRE, h, 8 ans, 68 k (661/2 k), Ah, 
Mme J. Lefrançoisfrançois (Thi. Journiac), C. Escuder – 
(n° corde 6)

6 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 294 a
Eng. Sup. : Antolya, Malecon

1 long ½, 2 long, 6 long, 6 long, 2 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 1 923 a Power Of States Ire, prime non attribuée.

 940 a Antolya.

 577 a Damask Blade (Ire).

 470 a Illois (Ire).

 192 a Malecon.

Primes aux éleveurs :

 403 a Corduff Stud, John Corcoran, prime non attribuée.

 369 a Patrick Chedeville.

 260 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.

 184 a Franklin Finance S.A. .

 56 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’23’’39’’’
Le hongre ELECTRON LIBRE (IRE) a été monté par Thibault JOURNIAC 
en remplacement de Melle Jenifer MAURER. 
La jument ANTOLYA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

CRAON

0212 267 dimanche 24 septembre 2023
Terrain 

Commissaires de courses : Jean-Pierre QUINSON – Régis ROMAGNE – 
Anthony GIRARD – Thierry BLAVET

 3678 5799 PRIX CREDIT MUTUEL (PRIX DE CHAMPAGNE)

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné et 
issus d’étalon ayant lors de l’année de conception du cheval fait la 
monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 650 m env.

   Cloth Of Dream, h, b, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
First Lady Charm [Zanzibari (USA)], 56 k, Mme S. Rey 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

 3311 2 Bloomerec, m, al, 2 ans, par Recorder GB et Senorita 
Bloom FR (Tertullian USA), 58 k, Everest Racing 
(M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)
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8 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
396 a
Eng. Sup. : Isadora

tête, 2 long, tête, 1 long, 5 long, 2 long ½, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Mehrabah (Ire).

 1 728 a Smila Ire, prime non attribuée.

 1 296 a Luna De Plata (Gb).

 864 a Isadora.

 432 a Spirit Moon Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 877 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

 263 a Zalim Bifov.

 204 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov, prime non attribuée.

 175 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 51 a Mme Alice Bamford, prime non attribuée.

Temps total : 1’36’’93’’’
Le hongre MEHRABAH (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3676 6046 PRIX MA BOULANGERIE

(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas 
depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Listed et n’ayant pas depuis le 24 décembre 2022 inclus 
reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni été classés 
dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 24 décembre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3376 1 Super Khali, m, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Aldayha IRE 
(Acclamation GB), 57 k (55 k), M. Allegri (L. Carboni), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

 2924 5 Feel Emotion ITY, f, b, 4 ans, par Affaire Solitaire 
(IRE) et I’M Sensational GB (Selkirk USA), 561/2 k (53 k), 
R. del Bucchia (Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 2)

 3544 3 Princess Zizou, f, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et 
Ziride [Valanour (IRE)], 541/2 k, gh, Ecurie Gribomont 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 3)

 3505  Investisseur, m, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Felcine 
IRE (Duke Of Marmalade IRE), 56 k,  h, S. Grandin 
(A. Orani), R. Fradet (s) – (n° corde 6)

 3393  Holly Story, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Holly Polly (GER) (Dylan Thomas IRE), 561/2 k (53 k), 
N. Ricignuolo (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 1)

   Bella Bumblebee GB, f, 4 ans, 541/2 k, Loderi Racing 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 5)

6 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
407 a
Eng. Sup. : Princess Zizou

2 long, 1 long, 1 long ½, 2 long ½, courte tête.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 2 351 a Super Khali.

 940 a Feel Emotion Ity, prime non attribuée.

 705 a Princess Zizou.

 470 a Investisseur.

 235 a Holly Story.

Primes aux éleveurs :

 923 a Khalifa Mohammed Al Attiyah, Ecurie Castillon Bloodstock, Chauvigny Global 

Equine Sasu, Riverview Bloodstock Ltd.

 276 a Ecurie Gribomont.

 184 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 161 a Mme Alessandra Vigliani, prime non attribuée.

 92 a Ecurie Haras De Beaufay.

La jument FEEL EMOTION (ITY) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3677 6047 PRIX DE CABANNES

(Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés dans les 
trois premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis le 24 décembre 
2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni 
été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids : 65 k. 
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Primes aux éleveurs :

 1 788 a Suc. Derek Clee.

 715 a Haras D’Haspel.

 536 a Earl Haras Du Taillis, Andrew John Crabb.

 357 a Jean-Paul Marchand, Christian Veillon, Jean-Paul Terrien.

 178 a Serge Bouvier, Elie Bouvier.

Temps total : 1’49’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche HIMYAN à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le 
changement de ligne vers l’extérieur, dans la ligne d’arrivée, de la 
pouliche BANSHIE (Hugo LEBOUC), arrivée 2e et ses conséquences 
sur la progression et la performance des pouliches SALMA 
(Ronan THOMAS) arrivée 1re et TEARDROP EXPLODES (Mickael 
BARZALONA), arrivée 3e. Après examen du film de contrôle et 
audition des jockeys Ronan THOMAS, HUGO LEBOUC et Mickael 
BARZALONA, les Commissaires ont maintenu le résultat de la 
course considérant d’une part que le mouvement constaté n’avait 
pas empêché la pouliche SALMA de devancer la pouliche BANSHIE 
lors du passage du poteau d’arrivée et, d’autre part que la pouliche 
TEARDROP EXPLODES n’aurait pas devancé la pouliche BANSHIE 
lors du passage du poteau d’arrivée malgré le mouvement constaté.
En outre, les Commissaires n’ont pas sanctionné le jockey Hugo 
LEBOUC considérant qu’il n’avait pas eu un comportement fautif, 
la pouliche BANSHIE ayant penché vers l’extérieur par manque de 
maturité malgré les efforts de son jockey.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir 
entendu le jockey Ronan THOMAS en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 4 
jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(4e inf - 5 sollicitations)
La pouliche SALMA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3680 5801 PRIX CHAZE TP (PRIX VOLNEY)

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +26.

 3405 2 Markswoman, f, b, 3 ans, par Recoletos et Marola 
(Kendor), 61 k (581/2 k), JJ. Fournier (D. Provost), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 3533 5 Michelangelo, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Rumailah 
[Holy Roman Emperor (IRE)], 611/2 k, La Fleche Racing 
(T. Baron), M. Brasme (s) – (n° corde 3)

 3339  Welch Fusilier IRE, h, al, 3 ans, par 
Starspangledbanner AUS et Elphin GB (Frankel 
GB), 591/2 k, A, Mme PF. O’Kelly (M. Barzalona), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

 3255  Ilatraya, f, al, 3 ans, par Guignol GER et Indyca 
GER (Panis USA), 56 k, M. Biotteau (M. Guyon), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 1)

 3339  Arown, m, b.f, 3 ans, par Herald The Dawn IRE et 
Saronsla Belle (Cardoun), 631/2 k (62 k), L. Edon 
(Mme M. Eon), L. Edon – (n° corde 7)

 200 2 Damsoah, f, 3 ans, 58 k, g, M. Gendron (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 4)

 3470  Andzoff (IRE), f, 3 ans, 58 k, Biddestone Stud Ltd 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

7 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 666 a
courte encolure, ½ long, ½ long, 1 long ¼, 2 long ½, ½ long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Markswoman.

 2 880 a Michelangelo.

 2 160 a Welch Fusilier Ire, prime non attribuée.

 1 440 a Ilatraya.

 720 a Arown.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Earl La Ferme D’Auge.

 894 a Mme Sarah Dupray.

 447 a Appapays Racing Club.

 255 a Kilcarn Stud, prime non attribuée.

 223 a Mlle Blandine Dahm, Mlle Aurore Edon, Christophe Delanoue.

Temps total : 1’18’’24’’’
Le poulain MICHELANGELO a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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 2708 2 Ugatzai, m, b, 2 ans, par Panis USA et Thaa Valley 
(GB) (Whipper USA), 58 k, A, E. Loungar (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 3296  Tempo, m, b, 2 ans, par Invincible Army IRE et Baileys 
Coquette [Elusive City (USA)], 58 k, Mme J. Cygler 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 5)

 3624 5 Balerion, m, b, 2 ans, par Anodin (IRE) et Verba’S 
Best [King’S Best (USA)], 58 k,  h, Mme C. Precy-Baroni 
(M. Barzalona), X. Blanchet – (n° corde 6)

 2895  Sauviac, h, 2 ans, 58 k (551/2 k), L. Edon (D. Provost), 
L. Edon – (n° corde 2)

6 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
457 a
Eng. Sup. : Bloomerec

tête, 5 long, encolure, 2 long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Cloth Of Dream.

 2 304 a Bloomerec.

 1 728 a Ugatzai.

 1 152 a Tempo.

 576 a Balerion.

Primes aux éleveurs :

 1 788 a Jean-Philippe Dubois.

 715 a Triple Crown Bloomers Ab.

 536 a Jean-Marc Ainciboure.

 233 a Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.

 178 a Romain Grignon, Mme Manuella Vaucher, Patrick Grignon, Mme Marine 

Quiquemelle.

Temps total : 1’48’’2’’’
Suite à une erreur de retranscription au programme, il faut lire les 
Commissaires M. Jean-Pierre QUINSON, Thierry BLAVET, Régis 
ROMAGNE et Anthony GIRARD officieront lors de la réunion.
Le hongre CLOTH OF DREAM a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3679 5800 PRIX DUVAL LEROY (PRIX YVES LALLEMAN - EPREUVE 

DU CHALLENGE A.P.G.O.)

(Femelles)

(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné et issus d’étalon ayant 
lors de l’année de conception du cheval fait la monte pour un tarif 
affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 58 k. Les pouliches 
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Epreuve du challenge APGO
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 650 m env.

 3335 2 Salma, f, b, 2 ans, par City Light et Motdaw GB 
(Motivator GB), 58 k, Ecurie Frenchy Racing 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

 3335 5 Banshie, f, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et Rock 
Of The Moon [Rock Of Gibraltar (IRE)], 58 k, G. Belloir 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

 3335  Teardrop Explodes, f, al, 2 ans, par Seabhac USA et 
Sedary (Style Vendome), 58 k, AJ. Crabb (M. Barzalona), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

   Love Maria, f, b, 2 ans, par Planteur (IRE) et Starmaria 
[Starborough (GB)], 56 k, S. Chinchilla (A. Roussel), 
N. Leenders – (n° corde 8)

 3100 5 Julie Anais, f, b, 2 ans, par Taj Mahal IRE et Lorietta 
(Literato), 58 k (561/2 k), Ah, F. Audoin (Mme M. Eon), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 2)

 3335 3 Himyan, f, 2 ans, 58 k (541/2 k), KR. Al Mohannadi 
(M. Marquette), Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 3170  Hillsboro, f, 2 ans, 58 k, Haras d’Etreham (S. Planque), 
N. Le Roch – (n° corde 4)

   Burlington Arcade, f, 2 ans, 56 k, Mme V. Gadbin 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
795 a
Eng. Sup. : Himyan

Certif. vétérinaire : Mission Alpha

nez, courte tête, 1 long ¾, 3 long, 3 long, 1 long ¼, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Salma.

 2 304 a Banshie.

 1 728 a Teardrop Explodes.

 1 152 a Love Maria.

 576 a Julie Anais.
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BO 2023/20 – plat 29

 3596  Lee Dragon, h, b, 8 ans, par Dragon Dancer GB et 
Histaka (Take Risks), 63 k (61 k), A, J. Planque (s) 
(R. Gabard), J. Planque (s) – (n° corde 7)

 2817  Monte Cinto IRE, h, b, 6 ans, par Make Believe GB et 
Bailonguera ARG (Southern Halo USA), 72 k (70 k),  h, 
D. Mahe (R. Lemiere), D. Mahe – (n° corde 6)

 3337  Marguit, f, b, 7 ans, par Alexandros GB et Morning 
Glory GER (Pentire GB), 701/2 k, 0h, N. Paysan 
(B. Bourgeais), N. Paysan – (n° corde 2)

 3148 3 Cuba Libre, h, 8 ans, 67 k,  h, G. Vacher (P. Lotout), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 8)

 3398 5 Spatial Merit, f, 6 ans, 72 k (70 k), gh, D. Huyck 
(N. Sogorb), N. Paysan – (n° corde 3)

 3104 2 Good Des Landes, f, 5 ans, 701/2 k, Y. Hedan 
(M. Havart), Y. Hedan – (n° corde 4)

 3285 5 Miengo, h, 7 ans, 63 k (621/2 k), A, Mme MA. Levesque 
(A. Le Meur), B. Levesque – (n° corde 1)

 3284 5 Milord Du Lemo, h, 4 ans, 671/2 k, M. Chevillard 
(G. Viel), T. Viel – (n° corde 5)

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 565 a
6 long ½, ¾ long, courte tête, 2 long, 3 long, 5 long, 2 long, 4 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Mac La Tambouille.

 1 782 a Testipedro.

 1 093 a Lee Dragon.

 729 a Monte Cinto Ire, prime non attribuée.

 364 a Marguit.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Haras D’Ecouves.

 699 a Mme Alain Pigeon.

 493 a Mlle Catherine Vollereau, Christophe Ragu.

 164 a Suc. Georges Sandor.

 153 a Coseda Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 3’30’’7’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au représentant de l’entraineur Thomas VIEL au sujet 
du comportement du hongre MILORD DU LEMO (arrêté dans les 200 
premiers mètres) lors du canter d’essai et à la sortie des stalles de 
départ.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait fait preuve de mauvais 
vouloir et qu’il n’avait jamais eu ce comportement et a ajouté qu’il 
n’avait pas d’explications.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont 
demandé de prendre les dispositions nécessaires pour que cette 
situation ne se reproduise pas.
Le hongre TESTIPEDRO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

FONTAINEBLEAU GALOP

0408 267 dimanche 24 septembre 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – Stéphanie DABURON – 
Dominique de La PERRIERE

 3683 5654 PRIX DES CHEVREUILS

(Femelles - Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 3317  Ashalyka, f, b.f, 3 ans, par Dariyan et Ashalanda 
(Linamix), 58 k (541/2 k), . Aga Khan (P. Le Digabel), 
M. Delzangles – (n° corde 9)

 1336  Ronea (GB), f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE 
et The Juliet Rose [Monsun (GER)], 58 k (541/2 k), 
Wertheimer & Frere (M. Favriaux), A. Fabre (s) – 
(n° corde 8)

 2891 5 Inclination, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Il Rizzi 
(Slickly), 58 k (551/2 k), g, B. Giraudon (A. Vilchien), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 4)

   La Tornade, f, gr, 3 ans, par Choeur Du Nord et 
Sekara (Grey Risk), 56 k (521/2 k),  h, SCEA Ecurie Bader 
(Mme R. Violet), E. Allaire (s) – (n° corde 5)
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 3681 3517 PRIX DU HARAS DE LA HAIE NEUVE (PRIX DU POINT DU 

JOUR)

(Listed)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600) – dont France 
Galop : 48 000
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 24 avril 2023 inclus gagné un Groupe II. Poids : 
3 ans, 56 k. 1/2 ; 4 ans et au-dessus, 58 k. 1/2. Les chevaux ayant 
depuis le 24 avril 2023 inclus gagné une Listed porteront 1 k. 1/2 ; un 
Groupe III, 3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.872 à l’engagement supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 650 m env.

 3381 1 Breizh Eagle, h, b, 5 ans, par Bow Creek IRE et Breizh 
Touch [Country Reel (USA)], 581/2 k, G. Augustin-
Normand (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

 2676 4 Nano Nagle IRE, f, al, 4 ans, par Frankel GB et 
Discursus GB (Dubawi IRE), 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall (s) – (n° corde 2)

 3496 3 Harper GB, m, b, 5 ans, par Al Kazeem GB et Fuschia 
GB (Averti IRE), 581/2 k,  h, A.B Racing (G. Mosse), 
P. Bary (s) – (n° corde 7)

 3253  Yoozuna (IRE), m, b, 4 ans, par Kizuna JPN et Your 
Game [Montjeu (IRE)], 581/2 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 3120 1 Walking Painting (GB), h, b, 4 ans, par 
Siyouni et Embiyra IRE (Tamayuz GB), 581/2 k, 
SARL Ecurie JL. Tepper (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 8)

 3332 1 Grey Tornado, m, 3 ans, 58 k, P. Bourigault 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 3)

 2903  Kengero, h, 4 ans, 581/2 k, A, C. Marzocco (S. Planque), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

 3065 2 Partenit, m, 5 ans, 581/2 k,  h, V. Timoshenko 
(T. Bachelot), V. Luka – (n° corde 1)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 508 a
2 long ½, nez, 1 long ½, 1 long ¼, 3 long, 4 long ½, ¾ long.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :

 12 870 a Breizh Eagle.

 5 148 a Nano Nagle Ire, prime non attribuée.

 3 861 a Harper Gb, prime non attribuée.

 2 574 a Yoozuna (Ire).

 1 287 a Walking Painting (Gb).

Primes aux éleveurs :

 5 053 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo.

 884 a Godolphin, prime non attribuée.

 663 a Daniel John Deer, Mme D. J. Deer, prime non attribuée.

 660 a Wertheimer & Frere.

 505 a Samuel De Barros.

Temps total : 1’43’’89’’’
Le hongre BREIZH EAGLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3682 5802 PRIX V AND B (HANDICAP DE CRAON)

(Handicap de catégorie - Gentlemen-Riders)

(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 26 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.
A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas 
inférieur à 63 k.
Pour Gentlemen-Riders, ceux n’ayant pas gagné 10 courses 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 %de (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans 
& au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +46,5.

 3034  Mac La Tambouille, h, b, 5 ans, par Sidestep AUS et 
Capital Flight [Motivator (GB)], 701/2 k (681/2 k), O. Post 
(H. Barbe), Rod. Collet (s) – (n° corde 10)

 3433 5 Testipedro, h, b, 5 ans, par Pedro The Great USA et 
Testigos (IRE) (Loup Solitaire USA), 681/2 k (661/2 k), 0h, 
SC Thierry Pigeon (Tho. Journiac), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 9)
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 3555 2 Asphodele Mia, f, b.f, 5 ans, par Galiway (GB) 
et Marthamia [Timboroa (GB)], 64 k (62 k), 0h, 
R. Barbedette (Mme L. Lenglart), G. Barbedette – 
(n° corde 5)

 3480  Magnetique IRE, h, 8 ans, 65 k,  h, Mme ML. Gast 
(Mme D. Lopez Leret), J. Parize – (n° corde 9)

 3401 2 Waldenon, h, 10 ans, 591/2 k (571/2 k), 0h, C. Doussot 
(Mme Jesus), S. Jesus – (n° corde 4)

 3493 1 Bon Esprit, m, 4 ans, 68 k, gh, D. Huyck 
(Mme LHW. Dieteren), A. Fouassier – (n° corde 10)

 3377 5 Col Nem, h, 5 ans, 641/2 k,  h, Mall Droueche 
(Mme M. Bourillon), Mall Droueche – (n° corde 3)

 3148  Go Go Blitz, h, 4 ans, 61 k, g, Stall Party Pusher 
(Mme C. Fleissner), Mme J. Mayer – (n° corde 6)

10 partants ; 23 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 522 a
Eng. Sup. : Lady Lou, Magnetique IRE, Bon Esprit

Certif. vétérinaire : Tarcenay (IRE)

courte encolure, 1 long ¼, courte encolure, 1 long ¼, ½ long, ¾ long, 
2 long ½, ½ long, ¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Bonnie Hopps.

 1 458 a Cosquer Vras.

 1 336 a Lady Lou.

 729 a Chonburi Gb, prime non attribuée.

 445 a Asphodele Mia.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

 657 a Sca La Perrigne.

 524 a Jan Krauze.

 174 a Mme Guillemette Godin-Thueux, Edouard Thueux.

 153 a V. I. Araci, prime non attribuée.

Temps total : 2’18’’23’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre WALDENON à être monté 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
La jument BONNIE HOPPS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3685 5652 PRIX DU BOIS NOTRE-DAME

(Handicap de catégorie - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 37 k.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas, cette 
année, gagné 15 courses (France et Etranger).
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +22.

 3507 3 Seduisante, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et The Hunt 
Is On AUS (Manhattan Rain AUS), 59 k, B. Chalmel 
(E. Verhestraeten), Chr. Head (s) – (n° corde 8)

 2887 3 Sabroso, m, b, 2 ans, par Nathaniel IRE et Sally For 
Me [Pour Moi (IRE)], 581/2 k, Cuadra Mediterraneo 
(G. Meury), M. Delcher Sanchez – (n° corde 5)

 3538 2 Lazym, m, b, 2 ans, par Kodiac GB et Lashyn USA 
(Mr. Greeley USA), 58 k,  h, N. Bizakov (T. Baron), 
J. Reynier (s) – (n° corde 2)

 3346  Sogniamo, f, b, 2 ans, par Calyx GB et Songerie 
GER (Shirocco GER), 56 k,  h, J. d’Amato (A. Mosse), 
G. Bietolini – (n° corde 6)

 2461 3 Rumpleteazer, f, b, 2 ans, par Seabhac USA et Duende 
GB (Lawman), 58 k (561/2 k),  h, Mme G. Reille-Villedey 
(Mme A. Massin), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 4)

 3430 4 Sover Fal, m, 2 ans, 55 k, VDA Transport Solutions 
(J. Moutard), A. Fouassier – (n° corde 3)

 3497  Amoureuse, f, 2 ans, 52 k,  h, JP. Perthuis (A. Subias), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 7)

 3053 2 Prince Shalaa, h, 2 ans, 531/2 k, A, B. Cooper 
(C. Belmont), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 1)

8 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 025 a
Eng. Sup. : Seduisante

1 long ¼, encolure, 1 long ½, 1 long ½, ¾ long, 1 long, 2 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a
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 3479 3 Attitude, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Terra Alta 
(Kaldounevees), 58 k (551/2 k), Ah, Mme H. Devin 
(C. Belmont), HF. Devin (s) – (n° corde 7)

   Gulf Pearl IRE, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), g, 
Al Shira’AA Farms (E. Verhestraeten), P. Bary (s) – 
(n° corde 10)

 3519  Meteor Shower, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), 
R. Shaykhutdinov (E. Crublet), G. Alimpinisis – 
(n° corde 3)

 2921  Naiade, f, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, Ecurie des Novices 
(A. Mosse), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 6)

   Elze, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), F. Cossou (Mme L. Gallo), 
F. Cossou – (n° corde 2)

 3004  Miss Caline, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), Mall Droueche 
(P. Remoue), Mall Droueche – (n° corde 1)

10 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 405 a
Eng. Sup. : Ashalyka

Certif. vétérinaire : Watchout

nez, encolure, 1 long ¼, ½ long, courte encolure, 1 long ¼, 4 long, 
encolure, 1 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Ashalyka.

 3 168 a Ronea (Gb).

 2 376 a Inclination.

 1 584 a La Tornade.

 792 a Attitude.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 737 a Mme Marion Mazoyer, Mme Caroline Prod’Homme.

 643 a Wertheimer & Frere.

 491 a Emmanuel Le Roux.

 245 a Mme Henri Devin.

Temps total : 2’18’’28’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LA TORNADE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
l’apprenti Malone FAVRIAUX en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 
sollicitations).
Les pouliches ASHALYKA et RONEA (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3684 5658 PRIX DE L’IMPERATRICE EUGENIE - IJOCKEY GPA 

HANDICAP CHALLENGE

(Handicap de catégorie - Cavalières)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 68 k.
A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas 
inférieur à 59 k.
Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 k.
Epreuve du Handicap Challenge : le Gentleman-Rider ou la 

Cavalière le mieux placé au classement portera un tapis rose.

Le partenaire offrira à la Cavalière et au Gentleman-Rider un 

casque GPA et un bon d’achat chez IJockey pour la victoire du 

IJockey GPA Handicap Challenge. Conditions et règlements sur 

clubgrc.fr.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +43,5.

 3521  Bonnie Hopps, f, b, 5 ans, par Captain Marvelous IRE 
et New Style GER (Tertullian USA), 68 k,  h, A. Morteo 
(Mme A. Peltier), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 1)

 3572 2 Cosquer Vras, h, b, 7 ans, par Alexandros GB et 
Djayapura [Fabulous Dancer (USA)], 661/2 k, D. Le Geay 
(Mme L. Le Geay), D. Le Geay – (n° corde 2)

 3373 7 Lady Lou, f, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Ladyluve GER (Monsun GER), 671/2 k, g, J. van der Weide 
(Mme T. Menuet), P. Van de Poele (s) – (n° corde 8)

 3299  Chonburi GB, f, b, 7 ans, par Lawman et Expected 
Dream IRE (Galileo IRE), 64 k, g, RM. Dupuis 
(Mme B. Weber), RM. Dupuis – (n° corde 7)
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Les Commissaires ont autorisé le hongre MEHANYDREAM à être 
muni d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Le hongre ADEHAINE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3687 5653 PRIX PHILIPPE LORAIN (CHMPT PARIS TURF DES APP. & 

J. JOCK.)

(Mâles et Hongres - Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 200 m env.

   Cannjayar, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Candarliya 
[Dalakhani (IRE)], 56 k (521/2 k), . Aga Khan (L. Bouton), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 1793 4 Prince Of Dawn, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Kithonia 
[Sadler’S Wells (USA)], 58 k (561/2 k), Mme I. Corbani 
(E. Crublet), de P. Chevigny – (n° corde 2)

 2873  Keller Dodville, h, b.f, 3 ans, par Magician IRE et 
Konkan IRE (Aussie Rules USA), 58 k (541/2 k),  h, 
Y. Lemonnier (P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 6)

 3602 5 Al Alaali, h, b, 3 ans, par Showcasing GB et Fresh 
Air IRE [Montjeu (IRE)], 58 k (541/2 k), Mme E. Hebert 
(T. Le Graet), N. Caullery – (n° corde 5)

 3246 5 Petit Chose (IRE), m, b, 3 ans, par Raven’S Pass USA 
et Momo No Sekku [Leroidesanimaux (BRZ)], 58 k 
(551/2 k), JC. Seroul (R. Pehu), J. Reynier (s) – (n° corde 1)

 3403 4 Trublion, h, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, Ecurie des Novices 
(A. Mosse), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 7)

6 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
803 a
Certif. vétérinaire : Trevor Senora

encolure, 4 long, courte encolure, 2 long ½, ½ long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Cannjayar.

 3 168 a Prince Of Dawn.

 2 376 a Keller Dodville.

 1 584 a Al Alaali.

 792 a Petit Chose (Ire).

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 983 a Nbh Racing.

 737 a Haras De Dodville.

 321 a Haras D’Etreham, Ecurie Du Parc Monceau, Riviera Equine S.A. R. L.

 160 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’21’’52’’’
Les hongres CANNJAYAR et AL ALAALI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3688 5656 PRIX TECHSTAR FONTAINEBLEAU BY AUTOSPHERE 

(PRIX DE LA MARE AUX EVEES)

(Femelles - Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour toutes pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. 
Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 11 : Plat, Dist. 3 000 m env.

   Riskabahia, f, b, 3 ans, par No Risk At All et Bahia De 
Cerisy (Sleeping Car), 56 k (531/2 k),  h, Mme C. Urban 
(E. Verhestraeten), AS. Pacault (s) – (n° corde 6)

 3214 2 Korea GER, f, al, 3 ans, par Amaron GB et Konigsbraut 
GER (Lord Of England GER), 58 k (541/2 k), Mme S. Thayer 
(Mme M. Mijuskovic), N. Clement (s) – (n° corde 2)

   Protektrisse, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et Protektion 
[Protektor (GER)], 56 k (531/2 k),  h, Ecurie Brillantissime 
(G. Meury), Gab. Leenders (s) – (n° corde 8)

 3197 3 Bellbird GB, f, b.f, 3 ans, par Postponed IRE et 
Be Fabulous GER (Samum GER), 58 k (541/2 k), 
Godolphin SNC (A. Mosse), A. Fabre (s) – (n° corde 7)
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Primes aux propriétaires :

 8 280 a Seduisante.

 3 312 a Sabroso.

 2 484 a Lazym.

 1 656 a Sogniamo.

 828 a Rumpleteazer.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Haras D’Etreham, Meridian International Sarl, Benoit Chalmel, Cofinvest.

 672 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 504 a Sumbe.

 336 a Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Sarl, Ecurie Du Parc Monceau, Ecurie Vivaldi.

 257 a Suc. Larissa Kneip.

Temps total : 1’27’’34’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SOGNIAMO à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches SEDUISANTE et SOGNIAMO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3686 5657 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE RAMBOUILLET - 

PRIX LABEL EQUURES

(Handicap de catégorie - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas, cette 
année, gagné 15 courses (France et Etranger).
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +35.

 1916  Adehaine IRE, h, b, 6 ans, par Morpheus GB et 
Little Red Minx IRE (Red Clubs IRE), 55 k (561/2 k), 
Stall Party Pusher (P. Gibson), Mme J. Mayer – 
(n° corde 8)

 3556  Beacon Towers, f, b, 6 ans, par Dabirsim et Kanel 
[Zamindar (USA)], 581/2 k, 0h, Ch. Plisson (s) 
(M. Delalande), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 3556 5 Samagace Du Vivien, h, b, 9 ans, par Air Chief 
Marshal IRE et Queen Du Vivien [Kingsalsa (USA)], 
581/2 k,  h, Mme E. Douard (T. Baron), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 3)

 3595  Podia Daz, f, b, 4 ans, par The Anvil IRE et Podiatriste 
[Kingsalsa (USA)], 57 k,  h, C. Palluet (A. Subias), 
T. Jouin – (n° corde 10)

 3491 5 Moasa, f, b.f, 6 ans, par Dabirsim et Amadea GER 
(Lauro GER), 56 k, 0h, S. Ghys (A. Mosse), S. Ghys – 
(n° corde 6)

 3556  Mehanydream, h, 6 ans, 52 k,  h, C. Boutin (s) 
(G. Gungui), C. Boutin (s) – (n° corde 2)

 3568 4 Hygrove Bec, f, 6 ans, 591/2 k (58 k), 0h, JC. Daoudal 
(Mme A. Massin), B. Legros (s) – (n° corde 9)

 3491  Prince Des Dunes, h, 5 ans, 59 k, A, 
Mme C. Barande Barbe (C. Belmont), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 5)

 3549  Stranger, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), G. Paillusson 
(Mme L. Gallo), B. Legros (s) – (n° corde 1)

 3475 3 Montfiquet, h, 7 ans, 561/2 k, gh, Mme M. Tillet 
(J. Moutard), Mme M. Tillet – (n° corde 11)

 3201  Jasmina, f, 6 ans, 60 k, 0h, Ecurie Crocodile 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 4)

11 partants ; 26 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 799 a
1 long, ¾ long, 1 long, ¾ long, tête, ¾ long, tête, courte encolure, 
encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Adehaine Ire, prime non attribuée.

 1 458 a Beacon Towers.

 1 093 a Samagace Du Vivien.

 891 a Podia Daz.

 364 a Moasa.

Primes aux éleveurs :

 765 a Ringfort Stud, prime non attribuée.

 657 a Boutin (S).

 493 a Yves Letort, Mme Christele Letort, Mlle Laura Letort.

 349 a Anthony Lajon.

 164 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 1’26’’79’’’
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fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 5 
sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Antoine SUBIAS en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction)
Les hongres PLUMBAGO et KAID GALESTE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

JARNAC

0522 267 dimanche 24 septembre 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Patrice TUREK – Gilles VALLEE – Pierre BARBE

 3690 5923 PRIX DE LA MAISON BRAASTAD

(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés dans les 
trois premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis le 24 décembre 
2022 inclus reçu une allocation de 4.500 (A Réclamer excepté) ni 
gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 24 décembre 2022 
inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 3097 4 Chief’S App, f, al, 10 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Appearance GER (Monsun GER), 571/2 k 
(55 k), Mme M. Defontaine (Mme E. Fontaine), 
Mme M. Defontaine – (n° corde 2)

 3461 3 Cat Mary, h, b, 6 ans, par Hurricane Cat USA et Mary 
Montagu IRE (Danehill Dancer IRE), 58 k (541/2 k), 0h, 
A. Glaziou (Mme C. Faure), S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

 3461 1 Got Shine, f, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Miranda Frost [Vespone (IRE)], 571/2 k (55 k), A, 
R. Bourdel (W. Levesque), S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

 3595  Falmouth Light, h, b, 8 ans, par Cape Cross IRE et 
Wonderous Light IRE [Montjeu (IRE)], 57 k (531/2 k),  h, 
C. Lemarie (A. Gautron), L. Viel (s) – (n° corde 8)

 3381 2 Balbalinka, f, al, 4 ans, par Papal Bull GB et Valevska 
[Valanour (IRE)], 561/2 k, g, P. Guignand (G. Bon), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 4)

 3457 5 Territorio, h, 5 ans, 59 k (561/2 k), Ah, 
VH. Mendes dos Santos (K. Torres), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 7)

 3096 5 Rock Of Spirit, h, 4 ans, 61 k (591/2 k), 0, Mme J. Mercier 
(Mme J. Mercier), Mme J. Mercier – (n° corde 3)

 3377  Amandine Bareliere, f, 4 ans, 551/2 k (53 k),  
h, JL. Gomez Martinez (Mme Y. Bugeat), 
JL. Gomez Martinez – (n° corde 6)

8 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 159 a
¾ long, 1 long ½, ¾ long, 6 long, 7 long, 3 long, loin.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :

 1 518 a Chief’S App.

 607 a Cat Mary.

 556 a Got Shine.

 303 a Falmouth Light.

 185 a Balbalinka.

Primes aux éleveurs :

 684 a Mme Angela Kurth.

 273 a Fernand Krief.

 218 a Haras De Treli.

 89 a Rashit Shaykhutdinov.

 72 a Pascal Guignand.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Warren LEVESQUE en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir 
fait un usage manifestement abusit de sa cravache (1re infraction - 5 
solliciations). 
A la demande des Commissaires, la jument AMANDINE BARELIERE 
a fait l’objet d’un prélèvement sanguin suite à son comportement 
inhabituel.
La jument CAT MARY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3691 5924 PRIX DES AGENCES LAFONTAINE

(Autres Que Pur Sang)
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 3197 4 Galisia, f, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Temsia 
[Delfos (IRE)], 58 k (551/2 k), F. Castela (A. Bentahar), 
N. Clement (s) – (n° corde 3)

 2438  Sea Madam, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), 
Herald Bloodstock Ltd (C. Belmont), L. Baudron (s) – 
(n° corde 9)

   Rue De Braque (GB), f, 3 ans, 56 k (521/2 k), Ecurie X 
(L. Deleau), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

   Mapartee, f, 3 ans, 56 k (531/2 k),  h, JP. Raymond 
(M. Favriaux), J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 5)

   Une Davrill, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), F. Bellemere 
(P. Remoue), F. Bellemere – (n° corde 1)

9 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 668 a
1 long ¼, ¾ long, ¾ long, 1 long ¾, tête, 1 long ½, 6 long, 2 long ½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Riskabahia.

 3 168 a Korea Ger, prime non attribuée.

 2 376 a Protektrisse.

 1 584 a Bellbird Gb, prime non attribuée.

 792 a Galisia.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Francis Matzinger, Mlle Carole Urban.

 737 a Mme Laurence Commeau, Mme Laurence Lucquet, Bertrand Collette.

 374 a Gestut Zoppenbroich, prime non attribuée.

 245 a Mme Angelique Castela.

 187 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 3’30’’45’’’
La pouliche RISKABAHIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3689 5655 PRIX DE LA GROTTE AUX CRISTAUX

(Mâles et Hongres - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas, cette 
année, gagné 15 courses (France et Etranger).
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 11 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 3200 2 Plumbago, h, b, 3 ans, par Mekhtaal (GB) et Petite 
Sonate (Siyouni), 58 k, JM. Angles (P. Remoue), 
A. Fouassier – (n° corde 7)

 2898  Le Gast, h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et La 
Godefroy [Le Havre (IRE)], 58 k, G. Augustin-Normand 
(E. Etienne), Mme A. Wattel – (n° corde 4)

 3200 4 Kaid Galeste, h, b, 3 ans, par Seahenge USA et 
Piquetera (GB) (Oratorio IRE), 58 k, Ah, Mme I. Corbani 
(A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

   Petit Dragon, h, b, 3 ans, par It’S Gino GER et Agoreta 
[Ungaro (GER)], 56 k, Mme du K. Pont de Romemont 
(A. Mosse), J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 5)

 3359 4 Dunareloi, h, b, 3 ans, par Universal IRE et Dunareva 
(Sky Lawyer), 58 k, ML. Lefeuvre (M. Delalande), 
Mme M. Desvaux – (n° corde 6)

   Chef De Fil, h, 3 ans, 56 k,  h, JP. Raymond 
(C. Belmont), J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 1)

6 partants ; 12 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 708 a
Sans motif : So Winston

¾ long, courte tête, 3 long, 5 long, 1 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Plumbago.

 3 168 a Le Gast.

 2 376 a Kaid Galeste.

 1 584 a Petit Dragon.

 792 a Dunareloi.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Bnne Marie-Louise Van Dedem, Pierre Joyaux.

 983 a Franklin Finance S.A. .

 737 a Mme Evelyne Poitevin.

 491 a Mme Karine Du Pont De Romemont.

 245 a Michel-Loic Lefeuvre.

Temps total : 3’25’’74’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
l’apprenti Pierre REMOUE en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
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7 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 380 a
Sans motif : Jelda Du Boulay

2 long, courte tête, 3 long ½, 1 long ¾, 1 long, 2 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 945 a Thierry Cypres.

 378 a Mme Florence Couteaudier.

 283 a Emmanuel Bodard.

 189 a Regis Barault, Mme Jeanine Barault, Thierry Poche.

 94 a Mme Armand Humeau, Alain Humeau, Alexandre Humeau, Xavier Humeau.

Temps total : 2’44’’52’’’
Le cheval IMAGINE D’ALENE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 3700 5721 PRIX ALAIN DE MONTILLET (PRIX CLAUDE ROUGET)

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de  3 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une 
allocation de 5.000. Poids : 64 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 2.000.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3492  Kaktus De Thaix, h, b, 3 ans, par Free Port Lux 
(GB) et Replique De Thaix (Dom Alco), 64 k, Ah, 
P. & C. Peltier (s) (Y. Barille), P. & C. Peltier (s) – 
(n° corde 1)

 3289  Kirseineko, f, n.p, 3 ans, par Tirwanako et Eureka De 
Thaix (Fuisse), 631/2 k, gh, P. Salvadori (A. Barzalona), 
E. Grall (s) – (n° corde 3)

   Kyd Bill, h, b.f, 3 ans, par Cokoriko et Direine 
[Honolulu (IRE)], 64 k, gh, O. Trinquet (G. Trolley de P.), 
E. Grall (s) – (n° corde 5)

 3259  Keen Land, f, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et Quelle 
Eria (Sleeping Car), 621/2 k, gh, A. Rudelin (Y. Rousset), 
XL. Le Stang – (n° corde 6)

 3492  Kenji, f, b, 3 ans, par Khalkevi IRE et Taiji [Antarctique 
(IRE)], 621/2 k, F. L’Allinec (C. Raimbault), XL. Le Stang – 
(n° corde 4)

5 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 306 a
Certif. vétérinaire : Kessquetesbelle

courte tête, 1 long, 4 long ½, 5 long ½.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 945 a Michel Bourgneuf, Michel-Robert Laborde.

 378 a Regis Gauthier, Thierry-Pierre Gauthier.

 283 a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.

 189 a Alain-George Leborgne, Alain Rudelin, Mlle Ingrid Leborgne, Vincent Leborgne.

 94 a Francois L’Allinec, Turfistador S.A. , Mme Sylvie L’Allinec.

Temps total : 2’58’’49’’’
Le cheval KAKTUS DE THAIX a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 3701 5720 PRIX SOCIETE DES COURSES DES SABLES D’OLONNE

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas lors de leurs deux dernières courses gagné une Classe 4 
ni depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Listed et n’ayant pas depuis le 24 décembre 2022 inclus 
reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté). Poids : 57 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 24 décembre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Zarakhan, h, b, 4 ans, par Zarak et Reem (Lawman), 
57 k,  h, de JL. Mieulle (Y. Barille), J. de Mieulle (s) – 
(n° corde 5)

   Super Alex, h, b, 8 ans, par Alex The Winner USA et 
Super Lina (Linamix), 57 k (551/2 k),  h, Mme V. Dubois 
(A. Baron), JPh. Dubois – (n° corde 2)

   Dream Messanger, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints 
et Linda’S Charm [Linda’S Lad (GB)], 57 k (531/2 k), gh, 
Ecurie Victoria Dreams (J. Delaunay), JPh. Dubois – 
(n° corde 1)

 3550 5 Argyron (IRE), h, al, 7 ans, par Iffraaj GB et Alkania 
GB (Dalakhani IRE), 62 k (581/2 k), 0h, J. Uzel 
(Mme M. Carney), L. Viel (s) – (n° corde 10)
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Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3, 4 et 5 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu 5.000 
en victoires et places depuis le 1er janvier 2022 inclus. Poids : 3 ans, 
62 k. ; 4 et 5 ans, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 1er janvier 2022 inclus : 1 k. 
par 1.500.
Les remises de poids prévues par l’article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 3598  Jenol Du Quartier, h, gr, 4 ans, par Conillon GER et 
Ok Du Quartier (Myrakalu), 67 k, g, Mme C. Bernier 
(R. Mayeur), D. Bernier – (n° corde 4)

   Indila Up, f, b, 5 ans, par Boris De Deauville (IRE) 
et Of Heaven Up [East Of Heaven (IRE)], 651/2 k,  h, 
P. Le Manac’H (A. Gautron), XL. Le Stang – (n° corde 3)

 3151 3 Jysuis, h, b.f, 4 ans, par Castle Du Berlais et Bernice 
(Charming Groom), 70 k, Mme de P. La Guillonniere 
(A. Foucher), F. Foucher – (n° corde 5)

   Kapriss Collonges, h, gr, 3 ans, par Fly With Me 
et Miss Collonges (Video Rock), 62 k (601/2 k), 
Mme M. Benoit (Mme C. Faure), F. Lagarde – (n° corde 2)

 3492  Kirikou Duquartier, h, b.f, 3 ans, par Very Nice Name 
et Tiji Du Quartier (Califet), 63 k, Mme AS. Bernier 
(G. Bon), D. Bernier – (n° corde 1)

 3077  Iersende, f, 5 ans, 651/2 k, Ah, G. Bouchonnet 
(M. Brochard), G. Bouchonnet – (n° corde 7)

   Katrevin Un, h, 3 ans, 62 k, Mme H. Cadot (T. Jaguelin), 
L. Cadot – (n° corde 6)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 87 a
2 long, 7 long, courte encolure, 2 long ½, 3 long, courte encolure.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :

 855 a Mme Anne-Sophie Bernier, David Bernier, Mme Nicole Berdoll.

 342 a Paul Le Manac’H, Mme Giulia Le Manac H.

 256 a Haras De La Rousseliere Scea.

 171 a Gaec Delorme Freres.

 85 a David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mme Nicole Berdoll.

Le hongre JENOL DU QUARTIER a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

LA ROCHE-SUR-YON

0124 267 dimanche 24 septembre 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Camille RAUD – Christophe SCHATZ – 
Muriel PRIOUZEAU – Michel HUNEAULT

 3699 5722 PRIX ANTHONY DEAU (PRIX SOCIETE DES COURSES DE 

CHALLANS)

(Femelles - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour juments de  4 et 5 ans n’étant pas de race pur-sang, nées 
et élevées en France, n’ayant pas depuis le 24 septembre 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000. Poids : 64 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 24 septembre 2022 inclus : 1 k. par 3.500.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3031  Jeannette, f, b, 4 ans, par It’S Gino GER et D’Auckland 
[Alberto Giacometti (IRE)], 65 k, g, A. de Lanfranchi 
(A. Baron), A. Fouassier – (n° corde 2)

 3416  Imagine D’Alene, f, gr, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Avirca [Lavirco (GER)], 68 k,  h, C. Huguet (Y. Barille), 
C. Huguet – (n° corde 3)

 3213  Indiana Aulmes, f, b.f, 5 ans, par Falco USA et 
Tanagra Aulmes [Northern Park (USA)], 64 k, E. Bodard 
(T. Blanchouin), F. Monnier (s) – (n° corde 7)

 3462 3 Isy Stone, f, b, 5 ans, par Nidor et Backstone Slate 
(Sleeping Car), 64 k,  h, T. Poché (S. Just), T. Poché – 
(n° corde 6)

 3355 5 Iperflyth, f, b, 5 ans, par Spider Flight et Persiflaura 
(Mansonnien), 66 k, gh, G. Fourrier (Y. Rousset), 
G. Fourrier – (n° corde 4)

   Jazzy Baie, f, 4 ans, 64 k,  h, T. Fougier (R. Juteau), 
T. Poché – (n° corde 1)

 1275 5 Isida Du Plessis, f, 5 ans, 64 k, G. Le Gland 
(T. Courtalon), G. Le Gland – (n° corde 5)
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Primes aux propriétaires :

 2 448 a Best Or Nothing.

 979 a Myteclaire.

 734 a L’Ami Melkior.

 489 a Chasseur De Prime.

 244 a Goldysann.

Primes aux éleveurs :

 760 a Olivier Nemorin.

 304 a Guy Zie.

 228 a Mme Isabelle Corbani, Ahmed Mouknass, Ecurie Pandora Racing.

 151 a Olivier Nemorin, Lucien Nemorin.

 75 a Mlle Sandrine Tian-Sio-Po.

Temps total : 1’7’’45’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Stéphane LADJADJ 
en ses explications, ne l’ont pas autorisé à se mettre en selle, ce 
dernier s’étant présenté avant la réunion à un taux d’alcoolémie 
supérieur à la limite autorisée.
En conséquence, ils ont autorisé son remplacement sur le hongre 
LISTAN TIME par le jockey Cédric REYNAUD au poids de 55 kg.
Pour ce motif, les Commissaires ont transmis le dossier à la 
Commission médicale de France Galop.
Le hongre CHASSEUR DE PRIME a subi un prélèvement biologique.

 3693 3460 PRIX DES BENJAMINES

(Femelles)

6 800 c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans. Poids : 56 k. Les pouliches nées et élevées 
hors Caraibes porteront 2 k. Les pouliches n’ayant pas été classées 
dans les trois premières recevront 2 k. Surcharges accumulées : 
1 k. 1/2 par course gagnée.
Cette épreuve ne sera disputée que si trois pouliches sont 
déclarées partantes définitives.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 3464 1 Picola, f, gr, 2 ans, par Birchwood IRE et Dream D’Ange 
[Sageburg (IRE)], 591/2 k (60 k),  h, LC. Moutoussamy 
(J. Moisan), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 4)

 3464 2 Dramakuta, f, b.m, 2 ans, par Eclair Du Fada et Ay 
Cheche [Zigwaki (USA)], 56 k (561/2 k), JC. Cazako 
(JB. Vigie), JC. Cazako – (n° corde 3)

 3464 3 Carifta, f, b, 2 ans, par Broox (IRE) et Hanouka 
[Okawango (USA)], 56 k (561/2 k), gh, T. Hayot 
(I. Bouaziz), S. Jousselin – (n° corde 5)

 3464 5 Tanassang, f, b, 2 ans, par Asanga USA et Tinassang 
[Sea’S Legacy (IRE)], 571/2 k (58 k), Mme MA. Sorhaindo 
(A. Bernard), R. Sainte Rose – (n° corde 2)

 3464  Thiassang, f, b.f, 2 ans, par Asanga USA et Timizmiz 
[Zebedee (GB)], 54 k (56 k), Ah, R. Irdor (C. Reynaud), 
R. Sainte Rose – (n° corde 1)

5 partants ; 6 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 892 a
3 long, encolure, encolure, 3 long.
3 400a – 1 360a – 1 020a – 680a – 340a

Primes aux propriétaires :

 2 448 a Picola.

 979 a Dramakuta.

 734 a Carifta.

 489 a Tanassang.

 244 a Thiassang.

Primes aux éleveurs :

 760 a Marc Bridoux.

 304 a Guy Zie.

 228 a Olivier Nemorin.

 151 a Raymond Sainte Rose.

 75 a Raymond Sainte Rose, Rony Irdor.

Temps total : 1’10’’84’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
l’entraîneur Romain SAINTE ROSE en ses explications, l’ont 
sanctionné par une amende de 100 euros pour avoir présenté la 
pouliche TANASSANG au public avec ses oeillères australiennes, 
alors qu’à la déclaration des partants, elle n’avait pas été déclarée 
comme devant en être munie.
La pouliche DRAMAKUTA a subi un prélèvement biologique.
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 3377 3 Penclaudjeangreen, h, b.f, 5 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Greentathir [Muhtathir (GB)], 57 k (541/2 k),  
h, J. Gilbert (Mme C. Mignonneau), B. Audouin (s) – 
(n° corde 9)

 3370  Panjaman, h, 6 ans, 57 k (541/2 k), A, JP. Menville 
(T. Blanchouin), S. Cerulis – (n° corde 8)

 1636 5 Ichthys Jasius, h, 4 ans, 57 k, M. Beuchey (Y. Rousset), 
F. Monnier (s) – (n° corde 3)

 3158 4 Drip (GB), m, 4 ans, 57 k (541/2 k), T. Maudet 
(C. Raimbault), T. Maudet – (n° corde 6)

   Haussez, h, 4 ans, 57 k (531/2 k), Ah, G. Augustin-
Normand (T. Courtalon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

   Losange, h, 5 ans, 57 k, gh, Mme G. Guillard 
(G. Trolley de P.), Mme G. Guillard – (n° corde 7)

10 partants ; 36 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
535 a
Eng. Sup. : Zarakhan, Argyron (IRE)

1 long ½, 5 long, 5 long ½, 4 long ½, courte encolure, 1 long, 6 long, 
2 long ½, loin.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 2 103 a Zarakhan.

 688 a Super Alex.

 631 a Dream Messanger.

 344 a Argyron (Ire).

 210 a Penclaudjeangreen.

Primes aux éleveurs :

 825 a Scea Du Haras De Victot.

 310 a Dream With Me Stable Inc.

 247 a Jean-Philippe Dubois.

 101 a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry.

 82 a Jean Gilbert, Claude Le Lay.

Temps total : 2’38’’92’’’
Le cheval DREAM MESSANGER a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

MARTINIQUE
Réunion organisée par STE DES COURSES DE GUADELOUPE (KARUKERA)

9910 267 dimanche 24 septembre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Franck MEYNARD – Yohan MARIE – 
Cécile HOUDET – Victoire VIOLANES

 3692 3461 PRIX DES BENJAMINS

(Mâles et Hongres)

6 800 c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans. Poids : 56 k. Les poulains 
nés et élevés hors Caraibes porteront 2 k. Les poulains n’ayant 
pas été classés dans les trois premiers recevront 2 k. Surcharges 
accumulées : 1 k. 1/2 par course gagnée.
Cette épreuve ne sera disputée que si trois poulains sont déclarés 
partants définitifs.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 3260 2 Best Or Nothing, h, al, 2 ans, par Eclair Du Fada et 
Alamira [Ballingarry (IRE)], 571/2 k (58 k), A. Drame 
(J. Moisan), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 4)

 3463 4 Myteclaire, m, b, 2 ans, par Eclair Du Fada et Mitlaa 
[Naaqoos (GB)], 54 k (551/2 k), G. Adrea (JB. Vigie), 
G. Adrea – (n° corde 6)

 3463  L’Ami Melkior, h, b, 2 ans, par Seabhac USA et Wheels 
Of Love (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 56 k (561/2 k), 
D. Singarin (I. Bouaziz), S. Jousselin – (n° corde 3)

 3463 3 Chasseur De Prime, h, b, 2 ans, par Broox (IRE) et 
Dionaea [Panis (USA)], 56 k (561/2 k), W. Vaitilingom 
(F. Torralba), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 1)

 2392 5 Goldysann, h, b.m, 2 ans, par Asanga USA et Goldinina 
[Honolulu (IRE)], 54 k (541/2 k), A, R. Sainte Rose 
(A. Bernard), R. Sainte Rose – (n° corde 2)

 3463  Listan Time, h, 2 ans, 54 k (56 k), A, D. Francisque 
(C. Reynaud), D. Francisque – (n° corde 5)

6 partants ; 5 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
1 101 a
Eng. Sup. : L’Ami Melkior

1 long ½, nez, 1 long, 2 long, 3 long.
3 400a – 1 360a – 1 020a – 680a – 340a
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BO 2023/20 – plat 35

 3468  Kakaudou Risk, f, b.f, 4 ans, par Banyan Tree et La 
Casilina [Even Top (IRE)], 59 k (591/2 k),  h, (8 000), 
H. Jean Louis (A. Bernard), H. Jean Louis – (n° corde 2)

 3467 4 Miss Estrella, f, gr, 3 ans, par Sidpour (IRE) et Estrella 
Delnorte (Slickly), 571/2 k (58 k), (8 000), Mme A. Thibaut 
(Y. Babot), S. Jousselin – (n° corde 6)

 3468  Lune De France, f, b, 3 ans, par Broox (IRE) et 
Lady Linn [Linngari (IRE)], 571/2 k (581/2 k),  h, (8 000), 
JC. Delasse (C. Reynaud), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 5)

 3466 4 Bel Ti Boug, h, b, 4 ans, par Eclair Du Fada et 
Chatawa [Gentlewave (IRE)], 58 k (57 k), 0h, (6 
000), Mme L. Dupelin Lalung (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 3)

 3262  Hynndah, h, 6 ans, 59 k (591/2 k), Ah, (6 000), 
F. Borderieux (F. Torralba), F. Borderieux – (n° corde 1)

6 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 990 a
Cas particulier : Mistral Love

4 long, 1 long, 7 long, courte encolure, ¾ long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :

 1 584 a Dahlilassang.

 633 a Kakaudou Risk.

 691 a Miss Estrella.

 460 a Lune De France.

 158 a Bel Ti Boug.

Primes aux éleveurs :

 621 a Raymond Sainte Rose.

 248 a Hugues Jean Louis.

 214 a Mme Line-Rose Ruster.

 143 a Jean-Charles Delasse.

 62 a Suc. Seraphin Bourgeois, Manuel Dupelin.

Temps total : 1’26’’61’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Stéphane LADJADJ 
en ses explications, ne l’ont pas autorisé à se mettre en selle, 
ce dernier s’étant présenté à la pesée avant la réunion à un taux 
d’alcoolémie supérieur à la limite autorisée.
En conséquence, le cheval MISTRAL LOVE a été déclaré non partant 
par son entraineur, aucun jockey n’étant disponible.
Pour ce motif, les Commissaires ont transmis le dossier à la 
Commission médicale de France Galop.
La pouliche MISS ESTRELLA a subi un prélèvement biologique.

 3696 3464 PRIX DES TOURTERELLES

(Classe 4)

6 800 c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 55 k. Poids : 3 ans, 55 k. ; 4 ans 
et au-dessus, 56.5 k. Surcharges accumulées et limitées à 7 k. pour 
les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 3.000 depuis le 
1er juillet de l’année dernière inclus.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3262 2 Antigua, f, al, 4 ans, par Machucambo et Aladdin’S 
Angel (Kendargent), 57 k (571/2 k),  h, JC. Soukai 
(J. Moisan), JC. Soukai – (n° corde 5)

 3467  L’Intrepide Pietra, f, b, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Sensuelle (GB) (Tiger Hill IRE), 551/2 k (571/2 k), 
0h, Mme A. Thibaut (Y. Babot), Mme A. Thibaut – 
(n° corde 9)

 3467 5 Artistic Glory, f, al, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Artistic Light GB (Fantastic Light USA), 58 k (581/2 k),  h, 
JC. Cazako (JB. Vigie), JC. Cazako – (n° corde 6)

 3467  Buddy Chop, h, b, 6 ans, par Vale Of York IRE et Bakea 
Chope [Deportivo (GB)], 601/2 k (61 k), A, F. Borderieux 
(I. Bouaziz), F. Borderieux – (n° corde 2)

 3467  Ti Manzelle Risk, f, b.m, 3 ans, par Banyan Tree 
et Only You [Country Reel (USA)], 551/2 k (56 k),  h, 
H. Jean Louis (A. Bernard), H. Jean Louis – (n° corde 4)

 3467  Richauneradoxe, m, 5 ans, 561/2 k (571/2 k),  h, 
Y. Penelope (C. Reynaud), Y. Penelope – (n° corde 7)

 3264 1 Bagoken, f, 4 ans, 60 k (601/2 k),  h, A. Jacoby-Koaly 
(K. Cakin), A. Jacoby-Koaly – (n° corde 3)

 3468  Bridego Bridge, h, 8 ans, 571/2 k (58 k), R. Merlo 
(F. Torralba), R. Merlo – (n° corde 8)

8 partants ; 9 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 394 a
1 long ½, 2 long ½, 9 long, 1 long, 4 long ½, 3 long ½, 4 long ½.
3 400a – 1 360a – 1 020a – 680a – 340a
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 3694 3465 PRIX DES GRIVES

(Classe 4)

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 45 k. Poids : 3 ans, 55 k. ; 4 ans 
et au-dessus, 56.5 k. Surcharges accumulées et limitées à 7 k. : 1 k. 
par 2.500 pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3466  Loi Du Talion, h, b, 3 ans, par Sidpour (IRE) et Tu 
T’Laisses Aller (GB) (Hernando), 55 k (551/2 k),  h, 
T. Hayot (I. Bouaziz), S. Jousselin – (n° corde 6)

 3264 5 Devna, f, b.m, 5 ans, par Amadeus Wolf GB et Dykam 
[Dylan Thomas (IRE)], 56 k (561/2 k),  h, B. Magdeleine 
(J. Moisan), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 7)

 3466 5 Capitaine Deux, h, al, 9 ans, par Sidpour (IRE) et 
Maxi Maxa [Sand Prospector (USA)], 591/2 k (60 k), 0h, 
S. Harris (A. Bernard), S. Harris – (n° corde 4)

 3466  Clair Matin, h, b.f, 7 ans, par Vertigineux et Coriante 
[Indian Rocket (GB)], 571/2 k (58 k), 0h, D. Francisque 
(Y. Babot), D. Francisque – (n° corde 2)

 3466  Nicolas Star, h, b, 6 ans, par Miocque Bonjour et 
Star River (Stormy River), 561/2 k (57 k), Ah, S. Harris 
(JB. Vigie), S. Harris – (n° corde 1)

5 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 891 a
Cas particulier : Plantayya

Certif. vétérinaire : Rajtaya

2 long, 1 long ¾, 1 long, 5 long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :

 2 304 a Loi Du Talion.

 633 a Devna.

 388 a Capitaine Deux.

 259 a Clair Matin.

 129 a Nicolas Star.

Primes aux éleveurs :

 715 a Olivier Nemorin.

 248 a Suc. Maxime Jarlan.

 175 a Guy Zie.

 116 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

 58 a Jean-Claude Cazako.

Temps total : 1’29’’76’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LOI DU TALION à être 
muni d’un bonnet assourdissant, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Stephenson HARRIS par une amende de 60 euros pour couleurs 
non conformes.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Stéphane LADJADJ 
en ses explications, ne l’ont pas autorisé à se mettre en selle, 
ce dernier s’étant présenté à la pesée avant la réunion à un taux 
d’alcoolémie supérieur à la limite autorisée.
En conséquence, la jument PLANTAYYA a été déclarée non partante 
par son entraineur, aucun jockey n’étant disponible.
Pour ce motif, les Commissaires ont transmis le dossier à la 
Commission médicale de France Galop.
Le hongre NICOLAS STAR a subi un prélèvement biologique.

 3695 3479 PRIX DE LA PLAGE DU SOUFFLEUR

(À réclamer)

(Classe 4)

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans et au-dessus, 
nés et élevés en Caraibes, mis à réclamer pour 4.000, 6.000 ou 
8.000. Poids : 3 ans, 55 k. 4 ans et au-dessus : 56.5 k.. Les chevaux 
mis à réclamer pour 6.000 porteront 1 k 1/2 ; pour 8.000, 3.k. Tout 
gagnant, cette année, portera 1 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3468 5 Dahlilassang, f, b, 4 ans, par Asanga USA et Dahlia 
Deux [Conquistacky (USA)], 58 k (581/2 k), (8 000), 
N. Permal (J. Moisan), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 7)
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pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Stéphane LADJADJ 
en ses explications, ne l’ont pas autorisé à se mettre en selle, 
ce dernier s’étant présenté à la pesée avant la réunion à un taux 
d’alcoolémie supérieur à la limite autorisée.
En conséquence, ils ont autorisé son remplacement sur le pouliche 
LADY MADININA par le jockey Kylian CAKIN au poids de 59.5 kg.
Pour ce motif, les Commissaires ont transmis le dossier à la 
Commission médicale de France Galop.
La jument WALLIS ET FUTUNA a subi un prélèvement biologique.

 3698 3463 PRIX JOSE MOUSTACHE

(Classe 4)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. 
Poids : 3 ans, 54 k. 1/2 ; 4 ans et au-dessus, 57 k. Surcharge de 1 k. 
par course gagnée cette année.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 3266 4 Dadidom, h, al, 5 ans, par My Risk et Addition 
[Numerous (USA)], 58 k (581/2 k),  h, RA. Nicolson 
(I. Bouaziz), S. Jousselin – (n° corde 2)

 3465  Saint Romain, h, b, 6 ans, par Rajsaman et 
Sandouville (GB) (Lope De Vega IRE), 58 k (581/2 k), 
Ah, R. Sainte Rose (A. Bernard), R. Sainte Rose – 
(n° corde 3)

 3468 1 Salsa Tim, h, b, 4 ans, par Kingsalsa USA et 
Miss Stream [Trempolino (USA)], 59 k (591/2 k), 
Mme A. Thibaut (Y. Babot), Mme A. Thibaut – (n° corde 5)

 3266 3 Air Chief Amour, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Que Je T’Aime (GB) (Dr Fong USA), 571/2 k (58 k), 
Y. Marie (F. Torralba), Y. Marie – (n° corde 7)

 741  Coobird, m, b, 5 ans, par Camelot GB et Moonlight 
Swing [Palace Episode (USA)], 57 k (58 k), P. Penelope 
(C. Reynaud), P. Penelope – (n° corde 4)

 3465 4 Zalon, h, 3 ans, 571/2 k (58 k), A, G. Adrea (JB. Vigie), 
G. Adrea – (n° corde 1)

 3465 5 Lastlotofthesale, h, 5 ans, 58 k (581/2 k), Ah, 
Mme Y. Luce (J. Moisan), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 6)

7 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 861 a
Cas particulier : Mister Grysbi

5 long, 1 long ½, nez, 3 long ½, 4 long ½, 1 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :

 2 227 a Dadidom.

 729 a Saint Romain.

 668 a Salsa Tim.

 364 a Air Chief Amour.

 222 a Coobird.

Primes aux éleveurs :

 874 a Mlle Magaly Jomain, Mlle Hannah Petit, Mlle Elza Petit.

 328 a Franklin Finance S.A. .

 262 a Daniel Timmers.

 164 a Jean-Marie Plassan.

 57 a Galileo Racing Inc.

Temps total : 2’10’’95’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument AIR CHIEF AMOUR à être 
présentée au public en premier non montée, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument AIR CHIEF AMOUR à être 
montée sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Stéphane LADJADJ 
en ses explications, ne l’ont pas autorisé à se mettre en selle, 
ce dernier s’étant présenté à la pesée avant la réunion à un taux 
d’alcoolémie supérieur à la limite autorisée.
En conséquence, le hongre MISTER GRYSBI a été déclaré non 
partant par son entraineur, aucun jockey n’étant disponible.
Pour ce motif, les Commissaires ont transmis le dossier à la 
Commission médicale de France Galop.
Le hongre DADIDOM a subi un prélèvement biologique.
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Primes aux propriétaires :

 1 683 a Antigua.

 979 a L’Intrepide Pietra.

 504 a Artistic Glory.

 275 a Buddy Chop.

 244 a Ti Manzelle Risk.

Primes aux éleveurs :

 660 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne, Mme Laetitia Louis.

 304 a Mme Angela Thibaut.

 198 a Suc. Maxime Jarlan.

 124 a Alain Chopard.

 75 a Hugues Jean Louis.

Temps total : 1’28’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Stéphane LADJADJ 
en ses explications, ne l’ont pas autorisé à se mettre en selle, 
ce dernier s’étant présenté à la pesée avant la réunion à un taux 
d’alcoolémie supérieur à la limite autorisée.
En conséquence, la jument CIGALA a été déclarée non partante par 
son entraineur, aucun jockey n’étant disponible.
Pour ce motif, les Commissaires ont transmis le dossier à la 
Commission médicale de France Galop.
La pouliche ANTIGUA a subi un prélèvement biologique.

 3697 3462 PRIX DES ORTOLANS

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

7 200 c (3 600, 1 440, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
Les références de cette épreuve seront éventuellement 
remontées à la déclaration des partants probables, afin que le 
poids le plus élevé soit fixé à 62 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Références : 0 ans, -1,5 ; 1 ans et +, +1.

 3467 1 Ronnie Rocket, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE 
et Lingreville [Le Havre (IRE)], 60 k (601/2 k), Ah, 
W. Vaitilingom (F. Torralba), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 8)

 3265 1 Wallis Et Futuna, f, b, 5 ans, par Territories IRE et Life 
Of Risks (Take Risks), 62 k (621/2 k), 0h, FM. Labonne 
(J. Moisan), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 3)

 3265 4 Kiwi Chope, f, b, 4 ans, par Kheleyf USA et Kadance 
Blue [Anabaa Blue (GB)], 60 k (601/2 k), JC. Soukai 
(C. Reynaud), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 7)

 3468 2 Shipmate, h, gr, 11 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Napata [Singspiel (IRE)], 58 k (581/2 k), Ah, RA. Nicolson 
(A. Bernard), R. Sainte Rose – (n° corde 2)

 3263 1 Lady Madinina, f, b, 3 ans, par Broox (IRE) et Madison 
Love [Questneyev (GB)], 591/2 k (60 k),  h, JO. Ivaldi 
(K. Cakin), JO. Ivaldi – (n° corde 6)

 3468  Davichop, h, 5 ans, 62 k (621/2 k), A, Mme A. Thibaut 
(Y. Babot), Mme A. Thibaut – (n° corde 4)

 3468 4 Mojito Junior, h, 4 ans, 58 k (581/2 k), JC. Soukai 
(I. Bouaziz), JC. Soukai – (n° corde 1)

 3265  Chop Le Retour, h, 4 ans, 62 k (621/2 k),  h, 
F. Borderieux (JB. Vigie), F. Borderieux – (n° corde 5)

8 partants ; 9 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 484 a
2 long, 3 long, 2 long, 2 long ½, courte encolure, ¾ long, 3 long.
3 600a – 1 440a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux propriétaires :

 2 592 a Ronnie Rocket.

 712 a Wallis Et Futuna.

 534 a Kiwi Chope.

 291 a Shipmate.

 259 a Lady Madinina.

Primes aux éleveurs :

 804 a Guy-Roger Petit, Louis Clair Crane.

 209 a Alain Chopard.

 182 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

 131 a Earl La Ferme D’Auge.

 80 a Jacques-Olivier Ivaldi.

Temps total : 2’16’’16’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
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7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 86 a
3 long, 5 long, 1 long, 2 long ½, 6 long ½, 1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :

 680 a Mme Catherine Villaud-Ameline, Mme Marine Bertrand, Antoine Bertrand, Quentin 

Villaud.

 272 a Jean-Marie Baradeau.

 204 a David Giraudeau, Mme Diane Ennequin.

 136 a Norbert Trincot.

 68 a Vincent Bey, Gaspard Kauffmann, Pierrick Arthaud, Francois Raimbault.

Temps total : 3’38’’73’’’
Le hongre AQUARIUS DU MATHAN a fait l’objet d’un prélèvement 
bioloque après la course.

 3704 5725 PRIX DE KEROZAR

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 
64 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 
1 k. par 1.500.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 1380  Jules Des Vernes, h, b.f, 4 ans, par Slickly Royal et 
Chipie D’Aumont (Voix Du Nord), 65 k,  h, O. Regley 
(C. Grosbois), E. Grall (s) – (n° corde 7)

 3151 3 Jalendra, f, al, 4 ans, par Coastal Path GB et Queen 
Du Roy (April Night), 631/2 k (62 k), Mme E. Chayrigues 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 3)

 3023 5 Jivaro, h, b.f, 4 ans, par Alianthus GER et Riga (Roli 
Abi), 66 k, F. Hayeres (s) (d’O. Andigne), F. Hayeres (s) – 
(n° corde 2)

   Jalouse De Sivola, f, gr, 4 ans, par Lord Du Sud 
et Quellevic [Dark Moondancer (GB)], 621/2 k,  h, 
Haras de Sivola (B. Flandrin), E. Grall (s) – (n° corde 6)

   Jouable, h, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et Rive 
Droite (Ragmar), 64 k,  h, F. Martin (C. Guitraud), 
E. Grall (s) – (n° corde 5)

   Jifi De Moutiers, f, 4 ans, 621/2 k, gh, J. Marion (s) 
(L. Rousseau), J. Marion (s) – (n° corde 4)

   Jasmine Dete, f, 4 ans, 621/2 k, gh, B. Tremblin 
(M. Berto), N. Chevalier – (n° corde 1)

7 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 285 a
Eng. Sup. : Jivaro

4 long, 1 long, 2 long ½, 8 long, 7 long ½, 5 long ½.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 945 a Joel Denis, Didier Riche, Olivier Regley, Scea Barbottiere.

 378 a Mlle Elise Chayrigues.

 283 a Yvon Alcan, Matthieu Alcan.

 189 a Haras De Sivola, Max Trapenard.

 94 a Patrice Vagne.

Temps total : 2’42’’58’’’
Le cheval JALENDRA a fait l’objet d’un prélèvement bioloque après 
la course.

NANCY-BRABOIS

0903 267 dimanche 24 septembre 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Jean-Pierre LAURENT – 
Sébastien LITZELMANN – Nelly CONTIGNON

 3705 6257 PRIX RACE AND CARE

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 26 k. et mis à réclamer pour 
6.000, 7.500 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
7.500 porteront 1 k. 1/2 ; pour 9.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant 
depuis le 24 avril 2023 inclus reçu une allocation de 5.500 ou gagné 
une Classe 4 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.500 ou gagné 
plusieurs Classe 4, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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MORLAIX

0136 267 dimanche 24 septembre 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Robert CRASSIN – Fabienne LEBRETON – 
Max CONFRERE – Daniel TURQUETIL

 3702 5723 PRIX DE LA TOUCHE

(Maiden)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans nés et élevés 
en France et n’ayant jamais gagné (A réclamer excepté). Poids : 58 k. 
Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3335  Exigence, f, b, 2 ans, par Martinborough JPN et 
Extention USA (Hat Trick JPN), 561/2 k, g, Mme V. Dubois 
(d’O. Andigne), JPh. Dubois – (n° corde 2)

 3397 3 Ladyshow, f, al, 2 ans, par Recorder GB et Femme 
De Venise (Siyouni), 561/2 k (54 k), HA. Pantall (s) 
(L. Rousseau), HA. Pantall (s) – (n° corde 6)

 2967  Goldena, f, al, 2 ans, par Kendargent et Golden Tale 
[Pivotal (GB)], 561/2 k,  h, L. Giscard d’Estaing (M. Berto), 
M. Brasme (s) – (n° corde 1)

   Kokica, f, b, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Kaniza 
[Myboycharlie (IRE)], 541/2 k, Mme D. Xoual (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 3099  Stargold, m, b.f, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE et Marina 
Eria [Sinndar (IRE)], 58 k,  h, Ecurie Jacques Joel Leveau 
(C. Grosbois), R. Marcel – (n° corde 5)

   Nephtis (GB), f, 2 ans, 541/2 k, J. Seror (B. Flandrin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 3)

6 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
243 a
Eng. Sup. : Kokica

courte tête, 3 long, courte encolure, courte encolure, 5 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :

 800 a Mlle Irene Catsaras, Mlle Victoria Dubois.

 320 a Mme Yvette Pantall, Henri-Alex Pantall.

 240 a Eric Ciechanowicz, Guy Pariente Holding.

 160 a Mme Danielle Xoual.

 80 a Ecurie Jacques Joel Leveau.

Temps total : 4’39’’43’’’
Le cheval LADYSHOW a été autorisé à se rendre au départ muni d’un 
bonnet rouge, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Le cheval EXIGENCE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3703 5724 PRIX DE LA CROIX ROUGE

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans nés et élevés en France n’ayant 
jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en plat reçu une 
allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni 
couru deux fois en obstacle. Poids : 66 k. Les chevaux n’ayant reçu 
aucune allocation recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 300 m env.

   Gogodjet, f, al, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Tercah 
Girl [Martaline (GB)], 621/2 k, Mme C. Villaud-Ameline 
(d’O. Andigne), A. Couetil (s) – (n° corde 7)

 2583 2 Aquarius Du Mathan, h, n, 4 ans, par Magneticjim 
(IRE) et Nounjya Du Mathan [Antarctique (IRE)], 66 k,  h, 
B. Deniel (M. Berto), B. Deniel – (n° corde 1)

 3359  N’Kin, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Line Fairy 
[Martaline (GB)], 64 k,  h, Mme D. Ennequin (C. Guitraud), 
P. Auchere – (n° corde 3)

   Illico Des Ongrais, h, b, 5 ans, par Conillon 
GER et Pretty Des Ongrais (Baroud D’Honneur), 
66 k, Ch. Herpin (s) (B. Flandrin), Ch. Herpin (s) – 
(n° corde 6)

 855  Maranges, f, n.p, 4 ans, par Castle Du Berlais et 
Lagatera [Marchand De Sable (USA)], 621/2 k,  h, V. Bey 
(C. Grosbois), E. Grall (s) – (n° corde 5)

   Nano Man, h, 5 ans, 66 k, 0h, J. Dalifard (L. Rousseau), 
J. Marion (s) – (n° corde 4)

   Jucunda D’Olva, f, 4 ans, 621/2 k, Ecurie Smart Scea 
(K. Geffroy), V. Oger (s) – (n° corde 2)
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 3361 4 Sendmeastar, f, 3 ans, 541/2 k, Agh, (10 000), P. Walter 
(L. Boisseau), Mme S. Marsch – (n° corde 5)

   Painter Song, h, 3 ans, 58 k,  h, (14 000), F. Van Gorp 
(K. Clijmans), MF. Weissmeier – (n° corde 3)

   Tasim, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), (14 000), Stall Ikera 
(C. Berge), M. Geisler – (n° corde 7)

9 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
507 a
Eng. Sup. : Sendmeastar

1 long, 4 long, 3 long, 2 long, ½ long, 1 long, 1 long, loin.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Marie Trezy.

 1 728 a Anna Caribea.

 1 296 a Boltes Fal Mor, prime non attribuée.

 864 a Scattered Dreams.

 432 a Whatlington.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Gaetan Marmorat.

 536 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Paulette Daguzan-Garros.

 268 a Suc. Larissa Kneip, Anton Krauliger.

 153 a Fal Stud, prime non attribuée.

 134 a Ecurie Kura.

Temps total : 2’7’’97’’’
La femelle ANNA CARIBEA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3707 6256 PRIX FRANCE BLEU

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 24 mars 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3478 2 Fearless, h, al, 5 ans, par Evasive GB et Sweet Baby 
Doll IRE (Galileo IRE), 58 k,  h, Ecurie Luck (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 9)

 3223  Burattina IRE, f, b, 5 ans, par Buratino IRE et Nonna 
Iole GB (Tobougg IRE), 591/2 k (57 k),  h, Stall Hexenberg 
(C. Berge), MF. Weissmeier – (n° corde 7)

 2980  Dorazio GER, h, b, 6 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Diamond Dove GER (Dr Fong USA), 58 k (561/2 k), 
BCE Racing (Mme S. Koyuncu), Mme C. Pietsch – 
(n° corde 5)

 3480 5 Karynia, f, al, 10 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Keisha [Green Tune (USA)], 551/2 k (54 k), A, J. Parize 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 1)

 1458 5 Glory Days, h, b, 8 ans, par French Fifteen et 
Nabella GB (Rock Of Gibraltar IRE), 56 k, A. Zimmer 
(A. Lemaitre), A. Zimmer – (n° corde 2)

 2843  Stephanie In Love, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), 
CM. Holschbach (Mme A. Molins), H. Blume – 
(n° corde 4)

 1971  Super Zoom, h, 4 ans, 57 k,  h, Stall Kontiqua 
(B. Marie), M. Keller – (n° corde 8)

 3481  Scorpio, f, 4 ans, 571/2 k (55 k), g, Mme D. Domminger 
(Mme S. Chuette), Mme D. Domminger – (n° corde 10)

 1756  Paris Affair IRE, h, 5 ans, 60 k, Mme N. Moons 
(K. Clijmans), Mme N. Moons – (n° corde 11)

 827  Dear Mr Fantasy, f, 4 ans, 541/2 k (53 k),  h, 
Mme N. Moons (Mme L. Bails), Mme N. Moons – 
(n° corde 6)

 3504  Le Chatelain, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), gh, 
Mme R. Philippon (N.M. Lopes Duarte), 
Mme R. Philippon – (n° corde 3)

11 partants ; 32 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 931 a
Sans motif : La Yomoguiness (IRE)

1 long, 1 long, 4 long, encolure, 3 long ½, 4 long ½, 3 long, 6 long, loin.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Fearless.

 1 386 a Burattina Ire, prime non attribuée.

 850 a Dorazio Ger, prime non attribuée.

 567 a Karynia.

 283 a Glory Days.
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Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 3428  Ante Post, h, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Ars Vivendi 
IRE (Yeats IRE), 56 k, (6 000), S. Molks (A. Lemaitre), 
M. Rulec (s) – (n° corde 6)

 3478  Visionary Dreamer, h, al, 7 ans, par Anodin (IRE) et 
Galilee [Mr Sidney (USA)], 58 k (561/2 k),  h, (6 000), 
Stall Gremlin (Mme A. Molins), W. Kujath – (n° corde 9)

 3243  Well De Vindecy, f, n.p, 7 ans, par Willywell et Saga 
Du Brionnais (Sagamix), 58 k, Ah, (7 500), A. Coelho 
(L. Boisseau), A. Coelho – (n° corde 8)

 3478  Second To None IRE, h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et 
Magic America USA (High Yield USA), 56 k (531/2 k),  h, 
(6 000), A. Coelho (N.M. Lopes Duarte), A. Coelho – 
(n° corde 5)

 3244  Jevousvoisencore (IRE), h, al, 9 ans, par American 
Post GB et Jummana [Cadeaux Genereux (GB)], 
56 k (541/2 k), (6 000), M. Smith (Mme S. Koyuncu), 
Mme DU. Smith – (n° corde 3)

 3480  Hackle Setter USA, h, 7 ans, 56 k (54 k), 0h, (6 000), 
F. Meckes (E. Puillet-Roda), F. Meckes – (n° corde 11)

 3147  Chiquita Piconera, f, 4 ans, 571/2 k, 0, (9 000), 
D. Duperret (P. Bazire), Br. Beaunez – (n° corde 10)

 3364 3 Wiebke, f, 5 ans, 571/2 k (55 k),  h, (9 000), 
Gestut Celtic Hill (C. Berge), M. Geisler – (n° corde 1)

 3506  Baby Key, f, 4 ans, 541/2 k, Ah, (6 000), D. Duglas 
(B. Marie), M. Pitart – (n° corde 7)

 3244  Horse Boreal, h, 8 ans, 59 k (571/2 k),  h, (9 000), 
Mme E. Schmitt (Mme P. Cheyer), Mme E. Schmitt – 
(n° corde 2)

 3360  Mary White, f, 4 ans, 56 k (531/2 k), 0h, (7 500), 
M. Lehmann (Mme S. Chuette), M. Lehmann – 
(n° corde 4)

11 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
446 a
Eng. Sup. : Visionary Dreamer, Chiquita Piconera

2 long ½, ½ long, 2 long ½, 1 long, 2 long ½, 3 long, dead-heat, nez, 
6 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 970 a Ante Post.

 972 a Visionary Dreamer.

 729 a Well De Vindecy.

 594 a Second To None Ire, prime non attribuée.

 243 a Jevousvoisencore (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 166 a David Leseine.

 438 a Haras Du Quesnay.

 328 a Mme Martine Bonjour, Mlle Christelle Corger.

 109 a Pontchartrain Stud.

 102 a R. Mcdonald, prime non attribuée.

Temps total : 2’50’’84’’’
Le hongre ANTE POST a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course. 

 3706 6255 PRIX DU JOURNAL L’EST REPUBLICAIN

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
24 avril 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3441  Marie Trezy, f, gr, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Kendannemarie (Kendargent), 541/2 k (53 k), Ah, (10 
000), Mme A. Baudron (Mme A. Molins), Mme A. Budka – 
(n° corde 4)

 3499  Anna Caribea, f, b, 3 ans, par Battle Of Marengo IRE 
et Caribea (Keltos), 561/2 k, Ah, (14 000), B. Ouattara 
(B. Marie), M. Pitart – (n° corde 1)

 3476  Boltes Fal MOR, h, b, 3 ans, par Bold Quest IRE et 
Tesalia GB (Royal Applause GB), 56 k, 0h, (10 000), 
A. Sedrati (A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 9)

 3441  Scattered Dreams, h, b, 3 ans, par Seabhac USA et 
Ma Petite Folie GB (Cockney Rebel IRE), 56 k (541/2 k), 
0h, (10 000), Mme C. Bourdier (Mme S. Koyuncu), 
C. Fey (s) – (n° corde 2)

 3361  Whatlington, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et White 
Light [Peintre Celebre (USA)], 541/2 k (53 k),  h, (10 000), 
Ecurie Kura (Mme L. Bails), M. Pitart – (n° corde 8)

 3476  Union Square (IRE), f, 3 ans, 561/2 k (57 k), 0, (14 000), 
L. Girel (P. Bazire), L. Girel – (n° corde 6)
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BO 2023/20 – plat 39

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus mis à réclamer au minimum 
pour 15.000 au maximum pour 31.000 avec taux de réclamation de 
2.000 en 2.000. Poids : 54 k. Surcharges accumulées pour les taux 
de réclamation supérieurs à 15.000 : 1 k. par échelon de 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 3558  Galego Star, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Majestic 
Card [Ultimately Lucky (IRE)], 57 k, 0, (21 000), M. Arias 
(H. Lebouc), L. Pontoir (s) – (n° corde 3)

 3573  Yemaska, h, b.f, 5 ans, par Martinborough JPN et 
Yemaya [Teofilo (IRE)], 55 k (551/2 k), A, (17 000), 
G. Lenzi (A. Roussel), Mme D. Mele – (n° corde 5)

 3590 1 Seeking Dickens, h, al, 6 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Marie Cuddy IRE (Galileo IRE), 56 k (541/2 k),  h, (19 000), 
D. Fernandez-Ortega (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – 
(n° corde 1)

 1156 3 Wematch, m, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Tehamana IRE (Pleasantly Perfect USA), 54 k (501/2 k), 
0, (15 000), M. Massard (P. Remoue), A. Fouassier – 
(n° corde 2)

 1924  Mon Ricin, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar 
et Polychrome [Bering (GB)], 56 k, (19 000), 
Hyperion SARL (J. Guillochon), F. Monnier (s) – 
(n° corde 4)

 3146  Black Hawk, h, 5 ans, 54 k, (15 000), M. Drean 
(C. Grosbois), M. Drean – (n° corde 6)

6 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 580 a
1 long ½, courte tête, 8 long, 3 long, 8 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 4 207 a Galego Star.

 1 683 a Yemaska.

 1 032 a Seeking Dickens.

 841 a Wematch.

 420 a Mon Ricin.

Primes aux éleveurs :

 1 651 a Mme Karine Perreau, Manuel Arias.

 660 a Guy Cherel, Mlle Anne-Sophie Pacault.

 465 a Charles Green.

 330 a Remi Boucret, Gerard Dufit.

 165 a Hyperion Sarl.

Temps total : 3’25’’28’’’
Le hongre GALEGO STAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3710 5804 PRIX TERIDEAL (PRIX ONDE AMERE)

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant 
couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 
25 septembre 2022 inclus gagné une Listed, ni depuis le 25 avril 
2023 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k. Les chevaux ayant cette année gagné une Classe 1 ou 
été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3500 5 Dschingis Prestige, h, b, 3 ans, par Dschingis 
Secret GER et Learned Lady JPN (Fuji Kiseki JPN), 
57 k, Avatara S.A. (C. Lecoeuvre), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 8)

 2162 3 Orion Rock, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Orion 
Girl GER (Law Society USA), 57 k, A, Haras de Hus 
(L. Rousseau), HA. Pantall (s) – (n° corde 3)

 494 1 Olympic Goal, m, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE 
et Sydarra [Sinndar (IRE)], 57 k, Hyperion SARL 
(J. Guillochon), F. Monnier (s) – (n° corde 10)

 3500  L’Acajou IRE, m, b, 3 ans, par Frankel GB et Anna 
Karenina IRE (Green Desert USA), 57 k, MA. Teeka 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 1947  Soleil D’Arizona, f, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et 
Roxanne [Falco (USA)], 551/2 k, T. Lines (L. Roussel), 
P. Menard – (n° corde 6)

 1682 2 Hermano, m, 3 ans, 57 k, 0, Ecurie Bucephale 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 7)

 3546 1 Khamephis Game, h, 3 ans, 57 k, gh, 
Ecurie Haras du Chateau (T. Baron), M. Brasme (s) – 
(n° corde 9)

 3358 1 I Am A Doctor, h, 3 ans, 57 k,  h, 
Ecurie Performer’s & AS (Mme F. Valle Skar), 
AS. Pacault (s) – (n° corde 5)
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Primes aux éleveurs :

 1 360 a Ecurie Luck.

 255 a Stilvi Compania Financiera S. A.

 238 a Le. Gi. Di Massimo Parri, prime non attribuée.

 178 a Gestut Wiesengrund, prime non attribuée.

 127 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.

Temps total : 2’7’’78’’’
Le hongre FEARLESS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CRAON

0212 268 lundi 25 septembre 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Bernard DERSOIR – Marc PRIOUL – 
Thierry BLAVET – Jean-Pierre QUINSON

 3708 5803 PRIX GROUPAMA (PRIX DU VAL D’ATHEE)

(À réclamer)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
au minimum pour 15.000 au maximum pour 35.000 avec taux de 
réclamation de 4.000 en 4.000. Poids : 54 k. Surcharges accumulées 
pour les taux de réclamation supérieurs à 15.000 : 1 k. par échelon 
de 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 3448 2 Reconnect IRE, f, b, 2 ans, par Prince Of Lir IRE et 
Cead Mile Failte (Dabirsim), 531/2 k, (19 000), X. Salles 
(G. Guedj-Gay), Mme J. Soubagne – (n° corde 6)

 3538 3 Muchas Gracias GB, m, b, 2 ans, par Tasleet GB et 
The Wee Barra IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 55 k, Ah, 
(19 000), Mme T. Marnane (L. Roussel), F. Guyader (s) – 
(n° corde 3)

 3525 3 Senza Te, f, b, 2 ans, par Sommerabend GB et 
Kenshaba (Kendargent), 561/2 k (55 k), 0, (31 000), 
M. Boutin (s) (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – 
(n° corde 4)

 3547 4 Reignskota Fal, f, b.f, 2 ans, par Ten Sovereigns IRE et 
Lakota Treaty (IRE) [Sageburg (IRE)], 531/2 k, (19 000), 
Fal Stud SAS (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

 3340  Serenite Des Roses, h, b, 2 ans, par Planteur (IRE) et 
Lemon River (Mister Sacha), 56 k (531/2 k),  h, (23 000), 
Q. Laumans (M. Marquette), N. Leenders – (n° corde 5)

 3044 5 Love Symphony GB, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), (31 
000), Mme E. Chomard (P. Bazire), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 1)

 2252  Le King Du Fraisse, h, 2 ans, 55 k, (19 000), 
Mme E. Chomard (C. Grosbois), JR. Breton – (n° corde 7)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 537 a
2 long, 4 long, 2 long ½, 2 long, 1 long, loin.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Reconnect Ire, prime non attribuée.

 2 448 a Muchas Gracias Gb, prime non attribuée.

 1 836 a Senza Te.

 1 224 a Reignskota Fal.

 612 a Serenite Des Roses.

Primes aux éleveurs :

 722 a Con Marnane, prime non attribuée.

 570 a Boutin (S).

 289 a Redgate Bloodstock, prime non attribuée.

 248 a Haras Des Pyrenees.

 190 a Norbert Leenders, Quirinus Laumans.

Temps total : 1’17’’43’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LOVE SYMPHONY (GB) 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
La pouliche RECONNECT (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3709 5805 PRIX PIGEON TP LOIRE-ANJOU (PRIX DE 

PARISLONGCHAMP)

(À réclamer)

(Classe 4)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
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1 long ½, courte tête, ¾ long, ¾ long, tête, encolure, courte tête, 
1 long ½, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a La Flaca.

 1 296 a Predetermined (Ire).

 972 a Cap Skirring.

 792 a Sweet Damiana.

 396 a Monsieurvalchop.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux.

 584 a S. F. Bloodstock Llc.

 438 a Haras Du Logis Saint Germain.

 310 a Boutin (S).

 155 a Alain Chopard, Christian Vallee.

Temps total : 1’16’’64’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JERIMADETH à être 
emmenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
La pouliche LA FLACA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3712 5806 PRIX ETS LESIEUR (PRIX DE LA TOUCHE)

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +25.

 3413 2 Rosanne Du Gouet, f, gr, 4 ans, par De Treville GB 
et Irish Beauty IRE (Verglas IRE), 60 k, J. Couvercelle 
(H. Lebouc), Mme AS. Crombez – (n° corde 12)

 3549  My Black Lady, f, b, 4 ans, par Reliable Man (GB) 
et Al Zubarah GB (Exceed And Excel AUS), 601/2 k, 
Haras De Clairefontaine (H. Journiac), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 11)

 3413 5 Regalien, m, b, 4 ans, par Goken et Strands Of Silk IRE 
(Kodiac GB), 58 k, A, Passion & Dream (A. Roussel), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 10)

 3175 4 Karinas Dream, h, b, 4 ans, par Wings Of Eagles et 
Konigskrone GER (Shirocco GER), 57 k (551/2 k), A, 
Stall Hans Im Gluck (C. Berge), W. Glanz – (n° corde 2)

 3414  Essai Transforme, h, b, 5 ans, par French Fifteen et 
Etrangere USA (Fusaichi Pegasus USA), 60 k (581/2 k), 
Racing Stars (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – 
(n° corde 1)

 3490 1 Ocean, h, 5 ans, 57 k, N. Caullery (P. Bazire), 
N. Caullery – (n° corde 9)

 3549 1 Zaya De La Plata, f, 6 ans, 641/2 k (62 k), g, T. Tailleur 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

 3258 1 Wind Of Change, h, 5 ans, 601/2 k (59 k),  h, P. Walter 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 6)

   Sense Of Belonging, h, 7 ans, 59 k (571/2 k),  h, 
SC Thierry Pigeon (Mme M. Eon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 7)

 2793 3 Seascape Girl GB, f, 4 ans, 581/2 k, Ah, Mme C. Desmetz 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 5)

 1468  Kingsfold, h, 6 ans, 541/2 k (53 k), g, 
Snowdrop Stud Co. Ltd (M. Marquette), JV. Toux – 
(n° corde 8)

   Marie’S Picnic, f, 7 ans, 60 k, Haras du Hoguenet 
(L. Roussel), M. Baratti (s) – (n° corde 4)

12 partants ; 35 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 028 a
2 long, nez, 4 long, 1 long, 1 long, courte tête, 2 long, 2 long, 1 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Rosanne Du Gouet.

 1 980 a My Black Lady.

 1 485 a Regalien.

 990 a Karinas Dream.

 495 a Essai Transforme.

Primes aux éleveurs :

 1 943 a Thierry Lemoine, Philippe Thiriet, Vincent Le Roy.

 777 a Mlle Marie-Laure Collet, Cyrille David, Mme Marylene Collet.

 583 a Christophe Jouandou.

 388 a Stall Eos.

 194 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

Temps total : 1’15’’3’’’
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 2021  My Lord, h, 3 ans, 57 k, M. Arias (H. Lebouc), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 4)

9 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 009 a
Sans motif : Qualiand

tête, 2 long ½, ¾ long, courte tête, 5 long, 2 long, 2 long, 5 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Dschingis Prestige.

 3 168 a Orion Rock.

 2 376 a Olympic Goal.

 1 584 a L’Acajou Ire, prime non attribuée.

 792 a Soleil D’Arizona.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Avatara S.A. .

 983 a Chevotel De La Hauquerie.

 737 a Hyperion Sarl.

 245 a Earl Ecurie Du Fosse Blanc.

 187 a Coolmore Stud, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Dschingis Prestige.

Temps total : 2’38’’77’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 100 mètres du poteau d’arrivée, les 
jockeys Clément LECOEUVRE (DSCHINGIS PRESTIGE) arrivé 1er et 
Luka ROUSSEAU (ORION ROCK) arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il 
ressort que les deux concurrents étaient entrés en contact en 
cherchant un appui sous l’effort.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir 
entendu le jeune jockey Luka ROUSSEAU en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 6 
jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
durant le parcours (3e infractions - 5 sollicitations).
Le hongre DSCHINGIS PRESTIGE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3711 5807 PRIX DE LA COM.COMMUNES DU PAYS DE CRAON (PRIX 

ALBERT GANNE)

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +31.

 3415  La Flaca, f, gr, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Kya 
Gulch (USA) (Thunder Gulch USA), 56 k, gh, J. Juillet 
(H. Lebouc), G. Juillet – (n° corde 6)

 3549  Predetermined (IRE), h, b, 10 ans, par Lope De Vega 
IRE et Queen Bodicea IRE (Revoque IRE), 60 k, g, 
J. Bertin (A. Roussel), J. Bertin – (n° corde 3)

 3356 3 Cap Skirring, f, b, 6 ans, par French Fifteen et 
Ranjana IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 521/2 k (51 k), 
gh, B. Le Regent (Mme L. Grosso), B. Le Regent – 
(n° corde 10)

 1696  Sweet Damiana, f, al, 5 ans, par Pomellato GER et Et 
Pourtant (Linamix), 54 k, Ch. Plisson (s) (C. Grosbois), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 3131  Monsieurvalchop, h, b, 4 ans, par Kheleyf USA et 
Enough Paint (IRE) (New Approach IRE), 59 k (571/2 k),  h, 
G. Somme (Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 8)

 3399 1 Winnan, f, 4 ans, 591/2 k, Tout Sur Le Rouge 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 5)

 3587 4 Jerimadeth, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), g, 
Elevage Pierre Levesque (Mme C. Miette), 
M. Brasme (s) – (n° corde 12)

 3490  Dandy Cool, h, 5 ans, 59 k,  h, M. Gilot (Y. Rousset), 
G. Juillet – (n° corde 2)

 3567  Art Collection, h, 10 ans, 59 k, N. Chapman 
(C. Guitraud), AN. Hollinshead – (n° corde 1)

 3618  Korem, h, 4 ans, 51 k (491/2 k), 0, S. Imiola (S. Just), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

 3125  Coco Light, h, 5 ans, 51 k (481/2 k), J. Grassick 
(Mme M. Fleury), J. Grassick – (n° corde 9)

 3549  Spinning Mist GB, f, 6 ans, 541/2 k (53 k), Ah, 
Mme C. Braire (M. Marquette), Rémy Nerbonne – 
(n° corde 11)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 422 a
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant 
couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 
25 septembre 2022 inclus gagné une Listed, ni depuis le 25 avril 
2023 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k. Les chevaux ayant cette année gagné une Classe 1 ou 
été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 850 m env.

 3033 3 Gypsy Gold, f, b, 3 ans, par Siyouni et Glorious Sight 
IRE (Singspiel IRE), 551/2 k, SCEA Haras de Saint-Pair 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 3102 1 Del Cielo IRE, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Elfend 
GB (Invincible Spirit IRE), 551/2 k, Al Shira’AA Farms 
(A. Madamet), C. Laffon-Parias – (n° corde 6)

 1119 1 Bay D’Argent, m, b, 3 ans, par New Bay GB et 
Joiedargent (Kendargent), 59 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 4)

 2831 5 Athanasia (GB), f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Aseel [Bernardini (USA)], 551/2 k,  h, Al Asayl France 
(A. Crastus), F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

 2872 1 Gavilla GB, f, al, 3 ans, par Helmet AUS et Gotia GB 
(Teofilo IRE), 551/2 k, G. Augustin-Normand (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 3407 4 Vote For Pedro, h, 3 ans, 57 k,  h, Mme H. Devin 
(E. Hardouin), HF. Devin (s) – (n° corde 9)

 3276  Sardem, h, 3 ans, 57 k, S.A. Aga Khan (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 2756 4 Amalfina, f, 3 ans, 551/2 k, SCEA Haras de Saint-Pair 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

 3317  Gallant Deed, m, 3 ans, 57 k, R. Shaykhutdinov 
(B. Murzabayev), F. Chappet – (n° corde 5)

9 partants ; 26 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 251 a
1 long, nez, 2 long, courte tête, tête, ¾ long, 3 long, courte tête.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Gypsy Gold.

 3 168 a Del Cielo Ire, prime non attribuée.

 2 376 a Bay D’Argent.

 1 584 a Athanasia (Gb).

 792 a Gavilla Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Scea Haras De Saint Pair.

 482 a Jean-Claude Seroul.

 374 a Al Shira’Aa Farms, prime non attribuée.

 321 a Al Asayl France.

 93 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Gypsy Gold.

Temps total : 1’59’’67’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GAVILLA GB à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais. 
La pouliche DEL CIELO IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3715 6138 PRIX CHARLES GIRAUDON

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +26.

 3156 5 Windjana, f, b, 5 ans, par Robin Du Nord et Salve (Sin 
Kiang), 561/2 k (55 k), C. Provot (N.M. Lopes Duarte), 
C. Provot – (n° corde 15)

 3301 1 Kaleo Palace, h, b, 6 ans, par Palace Episode 
USA et Balbeli (IRE) (Lando GER), 601/2 k (59 k),  h, 
Mme MC. Rabreau (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 5)

 3398  Wolf Hunter IRE, h, al, 7 ans, par Sir Prancealot IRE 
et Sunny Hollow GB (Beat Hollow GB), 521/2 k, J. Moon 
(L. Boisseau), D. Artu (s) – (n° corde 14)

 3176 1 Allurre, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Alleaza 
[Azamour (IRE)], 591/2 k (58 k),  h, Mme M. Risi 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 4)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

2 000 m

1

2

3

4

Les Commissaires ont autorisé la pouliche ROSANNE DU GOUET 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu, au sujet 
d’un mouvement survenu à la fin de la ligne d’en face, les jockeys 
Alexandre ROUSSEL (REGALIEN) arrivé 3e, Pierre BAZIRE (OCEAN) 
arrivé non placé et Maxence MARQUETTE (KINGSFOLD) arrivé non 
placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il 
ressort que le mouvement constaté résultait d’un ralentissement 
des chevaux de tête sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’un 
des concurrents.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
La pouliche MY BLACK LADY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

VICHY

0720 268 lundi 25 septembre 2023
Terrain 

Commissaires de courses : Cécile BENOIST D AZY – 
Dominique de La PERRIERE – Arnaud de SEYSSEL – Stanislas de VILLETTE

 3713 6132 PRIX ALETTI PALACE HOTEL

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2870 3 Shamarkand, m, b, 2 ans, par Harzand IRE et 
Shamkala [Pivotal (GB)], 58 k,  h, S.A. Aga Khan 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 3390 2 The Shaking, f, r, 2 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Shaking (GB) (Linamix), 561/2 k (55 k), F. Grima 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 5)

 3198 3 Arpenteur (IRE), m, al, 2 ans, par Masar IRE 
et Al Baidaa GB (Exceed And Excel AUS), 58 k, 
Ecurie Waldeck (M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 6)

   Looking Good, h, b, 2 ans, par Sageburg 
(IRE) et Jessamine [Intello (GER)], 56 k, 
Mandalore Racing Stable SAS (A. Madamet), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 7)

 2675 4 Purple Mood, h, b, 2 ans, par Sommerabend GB 
et Vienna View GB (Dalakhani IRE), 58 k (541/2 k), 
A. Mouknass (G. Meury), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 1)

   What Else, m, 2 ans, 56 k,  h, Seydoux de Clausonne 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 3)

   Chanaz, m, 2 ans, 56 k, V. Capocasale (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 4)

   Diamond Fire, m, 2 ans, 56 k, Y. Reynaud (A. Crastus), 
M. Pimbonnet – (n° corde 8)

8 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 018 a
encolure, 3 long ½, 1 long ¼, 1 long, 2 long, 1 long ¾, 5 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Shamarkand.

 3 312 a The Shaking.

 2 484 a Arpenteur (Ire).

 1 656 a Looking Good.

 828 a Purple Mood.

Primes aux éleveurs :

 1 681 a S.A. Aga Khan.

 1 028 a Thomas Pichard, Mme Melanie Dumesnil, Vincent Prud’Homme.

 514 a Mme Camille Vitse, Mme Axelle Vitse, Mme Valentine Vitse, Guillaume Vitse.

 504 a Scuderia Waldeck Snc.

 257 a Le Thenney.

Le poulain SHAMARKAND a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3714 6134 PRIX DE SAINT CHRISTOPHE

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
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 3300 3 Lucky You, f, b, 7 ans, par Poet’S Voice GB et Lucky 
Look [Teofilo (IRE)], 521/2 k, M. Stehli (E. Crublet), 
M. Stehli – (n° corde 6)

 3521 3 My Flinders GB, f, b, 7 ans, par Toronado (IRE) et 
My Broken Drum GB (Slickly), 56 k, 0, JJ. Boutin 
(H. Boutin), JJ. Boutin – (n° corde 13)

 3137 3 Triptajika, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Triptyka 
(IRE) (Mastercraftsman IRE), 561/2 k (55 k), 0, J. Parize 
(N.M. Lopes Duarte), J. Parize – (n° corde 1)

 3111  Silver Schnok, f, gr, 6 ans, par Olympic Glory IRE 
et Japan GER (Key Royal GER), 57 k (551/2 k),  h, 
Mme N. Carrie-Eychenne (Mme M. Velon), F. Foresi – 
(n° corde 16)

   Rascallion, h, 4 ans, 59 k (561/2 k), Mme J. Walker 
(Mme M. Romary), NP. Littmoden – (n° corde 15)

 3541 4 Prince Los, m, 5 ans, 54 k,  h, M. Escuder (M. Guyon), 
C. Escuder – (n° corde 11)

 3020  Bokra Fil Mishmish, f, 9 ans, 51 k (50 k),  h, 
G. Guillermo (Mme A. Daifi), G. Guillermo – (n° corde 5)

 3541  Queen Bay, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), L. Bernhardt 
(Mme A. Nicco), L. Bernhardt – (n° corde 9)

 2771 5 Skipper, h, 4 ans, 60 k, gh, Mme A. Moser/
Gerhard Moser (M. Forest), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 10)

 3541  Rip, m, 9 ans, 561/2 k (54 k),  h, Mme M. Verplanken-
Laberine (Mme C. Banz), Mme M. Verplanken-Laberine – 
(n° corde 12)

 3269  Lisayane, f, 4 ans, 511/2 k (50 k), g, Mme K. Belluteau 
(Mme A. Mekouche), C. Pautier – (n° corde 3)

 2979  Tornaldo GER, h, 8 ans, 591/2 k, Stall Belar-Grande 
(B. Murzabayev), M. Weber – (n° corde 14)

 3179 5 Slon He (GB), h, 11 ans, 51 k (491/2 k),  h, D. Raballand 
(N. Baudet), D. Raballand – (n° corde 7)

 3521  Calas Queen, f, 5 ans, 55 k,  h, W. Roschi (S. Ruis), 
W. Roschi – (n° corde 8)

 451  Full Of Grace, f, 5 ans, 51 k (50 k),  h, G. Guillermo 
(Mme C. Bouvier), G. Guillermo – (n° corde 2)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 563 a
2 long, 2 long ½, courte encolure, 2 long, 1 long, courte tête, dead-
heat, tête, dead-heat.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Agdune.

 1 296 a Lucky You.

 972 a My Flinders Gb, prime non attribuée.

 792 a Triptajika.

 324 a Silver Schnok.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Michel Bouly.

 382 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein.

 310 a Eric Puerari, Patrick Fellous, Jean-Marie Beguigne, Alain Giaoui.

 204 a Benjamin Edmund Sangster, prime non attribuée.

 146 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.

Les Commissaires ont autorisé la jument TRIPTAJIKA à ne faire 
qu’un tour du rond, et à se rendre au départ en main non montée, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais. 
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Bauyrzhan 
MURZABAYEV sur le comportement du hongre TORNALDO GER 
arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait été placé parmi les 
premiers concurrents et qu’à environ 400 mètres du poteau 
d’arrivée, il ne disposait plus des ressources suffisantes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications. 
La jument AGDUNE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3717 6137 PRIX DE SAINT-GERMAIN-DES-FOSSES

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas cette année gagné une Listed ou été classés 2e ou 
3e d’un Groupe et n’ayant pas depuis le 25 avril 2023 inclus gagné 
une Classe 2 (Handicap excepté). Poids : 57 k. Les chevaux ayant 
depuis le 25 avril 2023 inclus reçu plusieurs allocations de 9.000 
(Handicap et A Réclamer de dotation totale inférieure ou égale 
à 25.000 exceptés) ou été 2e ou 3e d’une Listed porteront 3 k. En 
outre, les chevaux ayant depuis le 25 septembre 2022 inclus gagné 
une Listed porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 850 m env.
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 3223 4 Kingston Narcissus, h, gr, 4 ans, par Authorized IRE et 
Kingston Acacia GB (King Of Roses AUS), 57 k (551/2 k), 
A, R. Hains (Mme M. Velon), E. Libaud (s) – (n° corde 9)

 3301 3 Duke Of Conker, h, 7 ans, 621/2 k (61 k), gh, U. Aregger 
(Mme M. Germain), N. Guilbert – (n° corde 3)

 3157 3 Lib Dubawi, h, 6 ans, 60 k, gh, C. Le Lay (T. Piccone), 
B. Audouin (s) – (n° corde 16)

 3576  Red Grace, f, 5 ans, 56 k, B. Annin (D. Boche), 
B. Audouin (s) – (n° corde 11)

 3333 3 Xarun, h, 6 ans, 52 k, Ah, Mme C. Mallemanche-Toal 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 8)

 3238  Pink Intellectual, f, 5 ans, 60 k (561/2 k), 
M. Baguenault de Puchesse (Mme C. Bouvier), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 17)

 3542  Apollon GER, h, 4 ans, 59 k,  h, 
Loko Trans Slovakia S.R.O. (E. Crublet), Z. Koplik – 
(n° corde 13)

 3425 4 Business Plan, f, 5 ans, 56 k, 0h, P. Faucampre 
(S. Ruis), S. Labate (s) – (n° corde 6)

 3424 2 Verlan, h, 6 ans, 521/2 k, 0, B. de Lise (E. Hardouin), 
S. Labate (s) – (n° corde 1)

 3504  Ethion IRE, h, 5 ans, 59 k (551/2 k), 
Haras de Rabodanges (Mme N. Martel), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 2)

 2852  La Sauzee, f, 4 ans, 531/2 k, Ecurie Jean-Paul Gauvin 
(V. Seguy), JP. Gauvin (s) – (n° corde 12)

 2890 3 Grand Tatakan, h, 4 ans, 59 k,  h, R. Sorrentino 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 10)

 3542 4 Gemmyo, h, 4 ans, 59 k, A, A. de Lanfranchi 
(M. Guyon), C. Escuder – (n° corde 7)

17 partants ; 67 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
2 072 a
Eng. Sup. : Duke Of Conker

encolure, ¾ long, ¾ long, ½ long, ¾ long, ½ long, 1 long, tête, 1 long 
½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Windjana.

 1 620 a Kaleo Palace.

 1 215 a Wolf Hunter Ire, prime non attribuée.

 990 a Allurre.

 495 a Kingston Narcissus.

Primes aux éleveurs :

 1 943 a Jean-Pierre Gauvin.

 730 a Ecurie Lafeu, Mme Emilie Lafeu.

 388 a Bloodstock Agency Ltd.

 255 a Tallyho Stud, prime non attribuée.

 194 a Richard Hains.

Temps total : 2’7’’63’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LIB DUBAWI à ne faire 
qu’un tour du rond, et à se rendre au départ en main non monté, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Maxime 
GUYON sur le comportement du hongre GEMMYO arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué qu’à mi ligne d’en face, ledit hongre ne 
disposait plus des ressources suffisantes et estime qu’il pouvait se 
ressentir de sa dernière course.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle au sujet d’un mouvement survenu à environ 350 mètres 
du poteau d’arrivée et entendu en ses explications le jeune-jockey 
Enzo CRUBLET (APOLLON GER), arrivé non placé, lui ont adressé 
des observations pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne 
et laissé le hongre APOLLON GER entré en contact avec le hongre 
GEMMYO placé à son extérieur, l’incident constaté n’ayant toutefois 
pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre WOLF HUNTER IRE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3716 6139 PRIX DE MOULINS

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +34.

 3300 5 Agdune, f, al, 7 ans, par Stormy River et Tombouctou 
[Neverneyev (USA)], 55 k,  h, M. Bouly (A. Crastus), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 4)
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 3347  Dream Angel, h, 3 ans, 531/2 k, P. Gaud (F. Veron), 
G. Lemer (s) – (n° corde 13)

 3476 4 Lancillotto IRE, h, 3 ans, 60 k (581/2 k), Ah, 
Mag Horse Racing SRL (A. Mosse), G. Bietolini – 
(n° corde 10)

 3405  Campbell, f, 3 ans, 581/2 k,  h, JPJ. Dubois (A. Orani), 
S. Culin – (n° corde 7)

13 partants ; 37 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 291 a
tête, 3 long, tête, 2 long, 3 long, encolure, nez, 1 long ¼, 7 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Villa Joali.

 2 880 a Slick Chick Ire, prime non attribuée.

 2 160 a Pretty Warrior (Ire).

 1 440 a Whip Dralliv.

 720 a Pabaya.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Mell Elevages.

 447 a Christophe Martinon.

 438 a Yeguada Centurion Slu.

 340 a Michael Downey, Kildaragh Stud, prime non attribuée.

 223 a Ecurie Altima.

Temps total : 2’35’’76’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SUGERTIME à ne faire 
qu’un tour du rond, et à se rendre au départ en main non montée, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais. 
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SLICK CHICK IRE à 
être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais. 
La pouliche VILLA JOALI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3719 6135 PRIX DE LA LIGUE CONTRE LE CANCER (PRIX DE 

COMBRONDE)

(À réclamer)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
25 avril 2023 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2848 1 Kynada, f, b.f, 3 ans, par Toronado (IRE) et Kylayne GB 
(Kyllachy GB), 581/2 k, (16 000), JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 2)

 3339 2 Purple Rain, h, b, 3 ans, par Harry Angel IRE et All Stars 
(IRE) (Sea The Stars IRE), 60 k (581/2 k),  h, (20 000), 
Ecurie R.E. (Mme M. Velon), F. Monnier (s) – (n° corde 4)

 3535  Siyouchka (GB), f, b, 3 ans, par Siyouni et Venturous 
Spirit [Arch (USA)], 561/2 k, (16 000), Mme I. Pantall 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 6)

 3570  Opiana (GB), f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Cosmique 
[Pivotal (GB)], 541/2 k (51 k), (16 000), GR. Petit 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 3211 5 Pas Radine (IRE), f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Parade Music USA (Giant’S Causeway USA), 541/2 k, 
(16 000), JC. Seroul (M. Barzalona), J. Reynier (s) – 
(n° corde 1)

   Sara GB, f, 3 ans, 541/2 k, (16 000), Stall Herb 
(A. Madamet), G. Geisler – (n° corde 5)

 2000 5 Garden Park, f, 3 ans, 561/2 k, Ah, (20 000), M. Devena 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 658 a
1 long ½, 2 long, 1 long, encolure, 1 long ½, 8 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 5 400 a Kynada.

 2 160 a Purple Rain.

 1 620 a Siyouchka (Gb).

 1 080 a Opiana (Gb).

 540 a Pas Radine (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 677 a Jean-Claude Seroul.

 503 a Dayton Investments Ltd.

 438 a Thierry De La Heronniere.

 335 a Wertheimer & Frere.

 109 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 1’41’’63’’’
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 3520 5 Vagalame (IRE), m, b, 4 ans, par Lope De Vega 
IRE et Solilea (IRE) (Galileo IRE), 57 k (541/2 k), 
Wertheimer & Frere (A. Bentahar), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 4)

 2122  Titanium, h, b.f, 4 ans, par Zarak et Kyurem 
IRE (Verglas IRE), 57 k, Ecurie 4l (C. Demuro), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

 2857 1 Tres Queen, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Tres 
Americanqueen [American Post (GB)], 551/2 k (54 k), 
Chevotel Racing (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 9)

 3489 1 Max Verst, h, al, 4 ans, par Ultra IRE et Danse Grecque 
USA (Hold That Tiger USA), 57 k,  h, Gousserie Racing 
(M. Grandin), R. Fradet (s) – (n° corde 5)

   Jeri, h, b, 6 ans, par Lawman et Era Uma Vez IRE 
(Galileo IRE), 57 k (541/2 k),  h, Haras des Sablonnets 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 1)

 3432 3 Daiquiri Dream GB, f, 4 ans, 551/2 k, JC. Smith 
(H. Boutin), M. Bollack-Badel – (n° corde 6)

 2701 5 Cantilena IRE, f, 4 ans, 581/2 k, A, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall (s) – (n° corde 2)

   Timeless Melody IRE, f, 4 ans, 551/2 k, 
SARL Jedburgh Stud (M. Guyon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 3)

 3179  Explore The Shore, h, 9 ans, 57 k (541/2 k),  h, 
D. Raballand (N. Baudet), D. Raballand – (n° corde 7)

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 959 a
2 long ½, 1 long, 1 long ¾, 4 long, 2 long ½, 5 long, 5 long, loin.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 5 445 a Vagalame (Ire).

 2 178 a Titanium.

 1 633 a Tres Queen.

 1 089 a Max Verst.

 445 a Jeri.

Primes aux éleveurs :

 1 397 a Wertheimer & Frere.

 855 a Haras De La Perelle.

 641 a Chevotel De La Hauquerie.

 427 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

 131 a Haras Bonne Chance.

Temps total : 1’58’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument DAIQUIRI DREAM GB à 
être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais. 
Le hongre TITANIUM a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3718 6136 PRIX BULINGTON

(Handicap de catégorie)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +28.

 3422  Villa Joali, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Tina Nova [Tin Horse (IRE)], 551/2 k (54 k), A, 
R. Sorrentino (Mme M. Velon), S. Labate (s) – (n° corde 1)

 3173 2 Slick Chick IRE, f, 3 ans, par Belardo IRE et 
Combination [Dashing Blade (GB)], 571/2 k, G. Augustin-
Normand (M. Barzalona), Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 3063  Pretty Warrior (IRE), f, b, 3 ans, par Saxon Warrior JPN 
et Dream Ascot GB (Oasis Dream GB), 54 k, A, S. Cornu 
(V. Seguy), JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

 3315  Whip Dralliv, h, b, 3 ans, par Whipper USA et 
Fortunera [Soldier Of Fortune (IRE)], 561/2 k (55 k), 
P. Desplaces (Mme M. Waldhauser), F. Gelhay – 
(n° corde 4)

 1766 4 Pabaya, f, b, 3 ans, par Panis USA et Circus Bee IRE 
(Cape Cross IRE), 521/2 k (51 k), G. Durot (Mme A. Nicco), 
D. Chenu – (n° corde 3)

 2850  Willy Winner, h, 3 ans, 581/2 k (55 k), Ecurie Jean-
Paul Gauvin (Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – (n° corde 12)

 3239  Cool Heart, m, 3 ans, 60 k, 0, T. Yoshida 
(A. Madamet), S. Kobayashi (s) – (n° corde 11)

 3136  Stealthy Stride, f, 3 ans, 51 k (511/2 k), M. Stehli 
(E. Crublet), M. Stehli – (n° corde 5)

 1724 5 Sugertime, f, 3 ans, 591/2 k, Ecurie Melanie (A. Crastus), 
M. Brasme (s) – (n° corde 2)

 3214  Secret Contact, f, 3 ans, 54 k,  h, JA. Pigeon 
(M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 9)
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44 BO 2023/20 – plat

26 septembre 2023     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3105 2 Salahudin, m, b, 3 ans, par Camelot GB et Wajnah 
[Redoute’S Choice (AUS)], 57 k, 0, Al Shaqab Racing 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 3323  Hasapiko, f, b.f, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Danse 
Grecque USA (Hold That Tiger USA), 551/2 k, E. Mudge 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 2899 1 Bel Et Bien, h, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Ring 
My Bell [Turtle Bowl (IRE)], 57 k, Ecurie La Perrigne 
(A. Baron), de P. Chevigny – (n° corde 4)

 2303 1 Top Of Mind, f, b, 3 ans, par New Approach IRE et 
Saxon Rose GB (Manduro GER), 551/2 k, Le Thenney 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 1940 5 Kammuri Diamond GER, f, b.f, 3 ans, par Nathaniel 
IRE et Kellemoi De Pepita GB (Hawk Wing USA), 551/2 k, 
Stall Blue Diamond (M. Forest), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 6)

   Tommy Lee Horn, m, 3 ans, 551/2 k, Maneko Spol S.R.O. 
(E. Crublet), Z. Koplik – (n° corde 2)

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 899 a
1 long ¼, 3 long, 1 long, 2 long, 1 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Salahudin.

 4 320 a Hasapiko.

 3 240 a Bel Et Bien.

 2 160 a Top Of Mind.

 1 080 a Kammuri Diamond Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 193 a Al Shaqab Racing.

 1 341 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

 1 006 a Sca La Perrigne.

 438 a Le Thenney.

 127 a Gestut Westerberg, prime non attribuée.

Temps total : 2’34’’77’’’
La pouliche HASAPIKO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3722 6144 PRIX DU PUY MARY - GRAND PRIX DES GENTLEMEN-

RIDERS DE VICHY

(Gentlemen-Riders)

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant 
jamais été classés dans les trois premiers d’une Listed ni depuis le 
26 décembre 2022 inclus reçu une allocation de 8.000 (Handicap 
et A Réclamer exceptés) ou gagné une Classe 2. Poids : 66 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 26 décembre 2022 inclus : 1 k. par 5.000.
Pour Gentlemen-Riders ceux n’ayant pas gagné 10 courses 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2776 4 Mirabad, h, b, 4 ans, par Gleneagles IRE et Mila [Cape 
Cross (IRE)], 66 k (651/2 k),  h, . Aga Khan (H. Barbe), 
M. Delzangles – (n° corde 5)

 2306  Virtus, h, b.f, 4 ans, par Berkshire IRE et Valentina 
Yes [Sinndar (IRE)], 68 k, P. Nador (J. Plassard), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 6)

 3504 4 Gold Mountain, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Terra 
Alta (Kaldounevees), 66 k,  h, Mme H. Devin (P. Lotout), 
HF. Devin (s) – (n° corde 3)

 1688 1 Copper (IRE), h, b, 4 ans, par Make Believe GB 
et Kortoba USA (Distorted Humor USA), 68 k, 
Ecurie des Dragons (F. Guy), A. Sanglard – (n° corde 4)

 1317 2 Mystic, h, al, 4 ans, par Elm Park GB et Double Mast 
[Dano Mast (GB)], 68 k, A. Clavier (G. Bertrand), 
de P. Chevigny – (n° corde 1)

5 partants ; 22 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 520 a
3 long ½, 1 long, 2 long ½, 1 long ¼.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Mirabad.

 1 485 a Virtus.

 1 113 a Gold Mountain.

 742 a Copper (Ire).

 371 a Mystic.
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche SIYOUCHKA, OPIANA 
et SARA à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au 
rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ, leurs entraineurs ayant formulé leur demande dans les 
délais. 
Les pouliches KYNADA, SIYOUCHKA et le hongre PURPLE RAIN ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3720 6133 PRIX DE BUSSET

(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 37 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +23,5.

 3497  Rouanita, f, b, 2 ans, par New Bay GB et River On The 
Hills [Sinndar (IRE)], 54 k (521/2 k), A, Shamrock Racing 
(Mme A. Molins), N. Clement (s) – (n° corde 6)

 3061 3 Shooter, m, b, 2 ans, par Fas IRE et Antalia [Indian 
Rocket (GB)], 58 k, A, B. Belinguier (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 2943  Make A Wish, f, b, 2 ans, par Morandi et Adhere 
USA (Mizzen Mast USA), 56 k (521/2 k), H. Rousseau 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 5)

 3497  Grand Giomar Kodi, h, b, 2 ans, par Kodi Bear IRE 
et Shasta Daisy GB (Champs Elysees GB), 551/2 k, Ah, 
S. Alioto (R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 8)

 3177 2 Kind Of Star, m, b, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Nobina (GER) (Lord Of England GER), 571/2 k, A, 
Mme S. Jacquemin (M. Forest), Mme B. Re-Scandella – 
(n° corde 3)

 3390 3 Lafayette, f, 2 ans, 58 k,  h, JPJ. Dubois (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 7)

 3079 4 Avec Elegance, f, 2 ans, 53 k (511/2 k), A, Mme M. Giraudi 
(Mme A. Mekouche), W. Walton – (n° corde 4)

 3502  Flowerspring, f, 2 ans, 59 k, g, S. Grandin (A. Orani), 
R. Fradet (s) – (n° corde 9)

 3391 1 City Sky, h, 2 ans, 58 k (561/2 k), S. Kendall 
(Mme M. Velon), HF. Devin (s) – (n° corde 1)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 642 a
courte encolure, 1 long ¼, ¾ long, 1 long, 1 long, 1 long ¾, 3 long, 
5 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 6 480 a Rouanita.

 2 592 a Shooter.

 1 944 a Make A Wish.

 1 296 a Grand Giomar Kodi.

 648 a Kind Of Star.

Primes aux éleveurs :

 1 315 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 804 a Ecurie Haras De Saint Vincent.

 603 a Hugues Rousseau.

 263 a Gestut Zur Kuste Ag.

 201 a Haras Du Mondant.

Temps total : 1’43’’16’’’
Le poulain SHOOTER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

VICHY

0720 269 mardi 26 septembre 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Arnaud de SEYSSEL – Cécile BENOIST D AZY – 
Dominique de La PERRIERE – Stanislas de VILLETTE

 3721 6142 PRIX DU PUY DE SANCY

(Classe 1)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 26 septembre 2022 inclus gagné un Groupe, ni depuis le 
26 avril 2023 inclus gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant cette année gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un 
Groupe porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
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BO 2023/20 – plat 45

La pouliche HARMONY GREY (Tony PICCONE) a été déclarée non 
partante par le juge du départ durant les opérations de mise en 
stalle.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications le représentant de l’entraineur HA. PANTALL (S), lui ont 
demandé d’indiquer à l’entraineur que la pouliche HARMONY GREY 
serait interdite de courir pour une durée de 8 jours (1re fois), suite à 
son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
Le départ a été donné à 12h54.
Le poulain MY OWN WAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3724 6143 PRIX MUNET

(Handicap de catégorie)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +28.

 2754 3 Segera, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Serious 
Dowth IRE (Iffraaj GB), 551/2 k,  h, SCEA Carant 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 4)

 3080 4 Adela, f, al, 3 ans, par Panis USA et Blue Desire 
[Le Havre (IRE)], 56 k (541/2 k), Ah, L. Bolzer 
(Mme A. Mekouche), C. Pautier – (n° corde 15)

 3516  Akenator, h, b.f, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Akassa [Muhtathir (GB)], 52 k (51 k), A, A. Couane 
(Mme M. Romary), Ch. Plisson (s) – (n° corde 13)

 2678  Sanka Chop, h, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et 
Stella Rocket [Indian Rocket (GB)], 581/2 k, A, J. Foresi 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 14)

 3477  El Professor Chop, h, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et 
Ma Victoryan [Kheleyf (USA)], 531/2 k (52 k),  h, J. Parize 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 17)

 3396  Riski Chope, f, 3 ans, 561/2 k, A, Mme S. Collet (S. Ruis), 
S. Labate (s) – (n° corde 3)

 3586  Salazar, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), A, P. Widloecher 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 3080 1 Saleya (GB), f, 3 ans, 59 k (561/2 k), Black Type Limited 
(Mme M. Germain), J. Reynier (s) – (n° corde 9)

 3080 2 Waziers, f, 3 ans, 591/2 k (58 k),  h, Ecurie Ch. Bridault 
(Mme M. Velon), F. Foresi – (n° corde 5)

 3548 3 Close To You, f, 3 ans, 571/2 k, g, J. Laporte (A. Baron), 
A. Baron – (n° corde 11)

 3477  Claretina GB, f, 3 ans, 57 k, A, Paul Richard 
(C. Lecoeuvre), Fr. Monfort (s) – (n° corde 7)

 2071  Kash Express, h, 3 ans, 60 k, A, Ecurie Melanie 
(A. Crastus), M. Brasme (s) – (n° corde 8)

 3443  Supreme, m, 3 ans, 51 k, gh, B. Sacre (B. Marie), 
G. Bietolini – (n° corde 1)

 3110  Celtic Stone Henge, f, 3 ans, 56 k (55 k), g, 
A. Al Aidarous (R. Pehu), Ch. Plisson (s) – (n° corde 12)

 2986  Kharkiv, m, 3 ans, 521/2 k, 0h, JC. Daoudal 
(L. Boisseau), B. Legros (s) – (n° corde 16)

 2970  Shade, h, 3 ans, 57 k, A, Le Haras des Sens (M. Guyon), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 1407 4 Henrietta Black, f, 3 ans, 551/2 k, 
Stall Heinrich & Heinrich (H. Boutin), A. Suborics – 
(n° corde 10)

17 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 176 a
Eng. Sup. : Akenator

encolure, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long ½, tête, 1 long ¼, 1 long, 1 long 
¼, encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Segera.

 2 880 a Adela.

 2 160 a Akenator.

 1 440 a Sanka Chop.

 720 a El Professor Chop.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Haras De Beauvoir.

 894 a Mlle Karine Belluteau.

 670 a Ecurie Senator.

 447 a Alain Chopard.

 223 a Alain Chopard.

Temps total : 1’26’’87’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche WAZIERS à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
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Primes aux éleveurs :

 953 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 583 a Gilles Lorenzi.

 437 a Mme Henri Devin.

 190 a Al Shahania Stud.

 145 a Alain Clavier, Mme Anne Clavier, Christian Loquet, Samuel Boisteau.

Temps total : 2’37’’81’’’
Les Commissaires ont interdit à la pouliche CORKY (IRE) de 
participer à la course, les mentions de vaccinations portées sur le 
document d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a reçu 
les injections de rappel de la rhinopneumonie dans les conditions 
fixées par l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop et ont 
sanctionné l’entraineur par une amende de 150 euros.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications le gentleman-rider Guilain BERTRAND, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le hongre MIRABAD a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3723 6141 PRIX DU CAVILAM - ALLIANCE FRANCAISE

(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné et issus d’étalon ayant lors de l’année de conception du 
cheval fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 
Euros. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3220 3 Indie Bright, f, n.p, 2 ans, par City Light et Mandhata 
[Dalakhani (IRE)], 561/2 k, Mme I. Corbani (A. Pouchin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 2)

 3319  Angel In The Sky, f, al, 2 ans, par Mekhtaal (GB) 
et Benjale [Astronomer Royal (USA)], 561/2 k,  h, 
G. Barbedette (C. Lecoeuvre), G. Barbedette – 
(n° corde 11)

   My Own Way, m, al, 2 ans, par Galiway (GB) et Shiver 
In The River [Orpen (USA)], 56 k, N. Depape (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 10)

 3342 5 Marker (IRE), m, al, 2 ans, par Belardo IRE et 
Honey Bear IRE (Animal Kingdom USA), 58 k, 
Prime Equestrian SARL (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 6)

 2730  Best Looking, f, b, 2 ans, par Gustav Klimt IRE et Best 
Dreaming GER (Big Shuffle USA), 561/2 k, Stall Ad Episas 
(H. Boutin), A. Suborics – (n° corde 5)

 3100  Marquise Vera, f, 2 ans, 561/2 k, gh, JP. Vanden Heede 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 3177  Maltock D’Orgeres, h, 2 ans, 58 k, Holding FFTC 
(S. Maillot), A. Sanglard – (n° corde 8)

 2847 4 Breizhy Girl, f, 2 ans, 561/2 k, L. Baudron (s) (M. Guyon), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

   Lumiere De Marengo, f, 2 ans, 541/2 k, 
Ecurie du Haras de La Borde (B. Marie), D. Chenu – 
(n° corde 9)

9 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
617 a
Consition spéciale : Sailors Delight

Code anomalie DS : Harmony Grey

2 long ½, ½ long, ½ long, ½ long, 1 long, 2 long, 4 long, 2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Indie Bright.

 2 304 a Angel In The Sky.

 1 728 a My Own Way.

 1 152 a Marker (Ire).

 576 a Best Looking.

Primes aux éleveurs :

 1 788 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

 715 a Laurent Denieul, Mme Nathalie Denieul.

 536 a Nick Depape.

 233 a Haras Du Mont Dit Mont.

 116 a Hermann Pfister.

Temps total : 1’43’’14’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BREIZHY GIRL et 
SAILORS DELIGHT à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge au rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ, leurs entraineurs ayant formulé leur demande 
dans les délais.
La pouliche SAILORS DELIGHT (Axel BARON) a été déclarée non 
partante sur décision vétérinaire durant les opérations de mise en 
stalle.
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Primes aux éleveurs :

 1 028 a Ecurie Ascot.

 977 a Sherbourne Lodge, prime non attribuée.

 771 a Guy Pariente Holding.

 514 a Boutin (S).

 257 a Nicolas Simon, Gilbert Saudrais, Olivier Voisin, Jonathan Touchais.

Temps total : 0’59’’94’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GODAKA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche YOLLILAL à être munie 
d’une couverture de protection pour pénétrer dans sa stalle de 
départ, l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement 
de ligne vers l’extérieur, à environ 150 mètres du poteau d’arrivée, 
du poulain DESCARTES (IRE) (Clément LECOEUVRE), arrivé 1er, 
et ses conséquences sur la progression et la performance de la 
pouliche GODAKA (Rosario MANGIONE), arrivé 3e. Après examen du 
film de contrôle et audition des jockeys précités, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course, considérant que la pouliche 
GODAKA n’aurait pas devancé le poulain DESCARTES (IRE) lors du 
passage du poteau d’arrivée, le jockey Clément LECOEUVRE ayant 
redressé la trajectoire du poulain DESCARTES (IRE) après que ce 
dernier lui ait échappé sous l’effet d’une seule sollicitation.
La pouliche BELLAELO (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3726 6146 PRIX NATURE

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.
Référence : +34,5.

 3568 5 Magic Sword, h, b, 5 ans, par Goken et Makisarde 
[Xaar (GB)], 60 k, Stal Vie en Rose (A. Lemaitre), 
Mme S. Lanslots – (n° corde 15)

 3212 4 Explorar, h, b, 6 ans, par Siyouni et Enraptured IRE 
(Oasis Dream GB), 53 k (531/2 k), 0h, P. Faucampre 
(M. Barzalona), M. Planard – (n° corde 14)

 3568  Glicourt, h, b.f, 9 ans, par Rajsaman et Fusee 
Francaise [Anabaa (USA)], 60 k, Ah, D. Fernandez-
Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 11)

 2364  Snooze Button IRE, h, b, 8 ans, par Zoffany IRE 
et Myrtle Beach IRE (Kenmare), 571/2 k, S. Lannoo 
(A. Madamet), S. Lannoo – (n° corde 10)

 3568  Asturias Road, h, b, 7 ans, par Dobby Road et 
Dohibane [Danehill (USA)], 52 k, 0h, Mme V. Dissaux 
(L. Boisseau), Mme V. Dissaux – (n° corde 9)

 3394 4 Lawrence, h, 8 ans, 531/2 k, 0h, P. Nador (A. Orani), 
P. Nador – (n° corde 4)

 3022  Castille, f, 5 ans, 51 k (50 k), G. Guillermo (Mme A. Daifi), 
G. Guillermo – (n° corde 7)

 3404 4 Blue Dream, h, 4 ans, 551/2 k, 0h, G. Barbedette 
(C. Lecoeuvre), G. Barbedette – (n° corde 8)

 3568  Tenorio, m, 10 ans, 511/2 k, 0, Mme V. Dissaux 
(F. Veron), Mme V. Dissaux – (n° corde 1)

 3634  Queen Of The Night, f, 6 ans, 52 k (521/2 k), Ah, 
Ecuries Jacques Piasco (S. Ruis), M. Pitart – (n° corde 2)

 3439 3 Sneaky GB, f, 6 ans, 541/2 k, Mme L. Carmeliet (B. Marie), 
D. Van Dyck – (n° corde 3)

 3653 3 Belle Impression, f, 6 ans, 51 k (491/2 k),  h, 
G. Paillusson (Mme P. Cheyer), B. Legros (s) – 
(n° corde 5)

 2839  Shamsoun, h, 9 ans, 51 k (50 k),  h, G. Guillermo 
(Mme C. Bouvier), G. Guillermo – (n° corde 12)

 3212  El Mansour, h, 10 ans, 51 k (491/2 k),  h, D. Raballand 
(N. Baudet), D. Raballand – (n° corde 6)

14 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 492 a
Sans jockey : Astrologo SPA

3 long, encolure, encolure, courte encolure, 1 long ¼, 1 long ¼, ¾ 
long, nez, nez.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Magic Sword.

 1 296 a Explorar.

 972 a Glicourt.

 648 a Snooze Button Ire, prime non attribuée.

 324 a Asturias Road.
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dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais. 
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CELTIC STONE HENGE à 
ne faire qu’un tour du rond et à se rendre au départ en main non 
montée, l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais. 
Les Commissaires ont autorisé le hongre AKENATOR à ne faire qu’un 
tour du rond, à se rendre au départ en main non monté et à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais. 
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Maxime 
GUYON sur le comportement du hongre SHADE arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre n’avait pas semblé avoir 
son comportement habituel, qu’il n’avait pas bénéficié d’un bon 
parcours et qu’il avait mal respiré durant la course.
Le jockey Maxime GUYON a par ailleurs précisé aux Commissaires 
que la dernière prestation du hongre SHADE sur le sable fibré n’avait 
pas été concluante. 
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu en ses explications la femme jockey Marie 
VELON sur le comportement de la pouliche WAZIERS arrivée non 
placée.
L’intéressée a indiqué que ladite pouliche n’avait pas bénéficié d’un 
bon parcours et que dans la ligne d’arrivée, elle ne disposait plus 
des ressources suffisantes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications. 
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications la femme jockey Anaelle MEKOUCHE, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le hongre SANKA CHOP a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3725 6140 PRIX DE LAPALISSE

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 3296 3 Descartes IRE, m, b, 2 ans, par Mehmas IRE et 
Puddles [Holy Roman Emperor (IRE)], 58 k,  h, 
S. Kendall (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 10)

 3124 2 Bellaelo (IRE), f, al, 2 ans, par Ultra IRE et 
Modern Family [Excellent Art (GB)], 561/2 k,  h, 
Ecuries Jacques Piasco (T. Piccone), C. Escuder – 
(n° corde 9)

 3296  Godaka, f, b, 2 ans, par Goken et Mbandaka [Desert 
Style (IRE)], 561/2 k, Guy Pariente Holding (R. Mangione), 
G. Hernon (s) – (n° corde 8)

 2618 4 Bottoms Up, f, b, 2 ans, par Sommerabend GB et 
Hesat [Country Reel (USA)], 561/2 k, Ah, Maka Racing Ltd 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 3600 4 Ma Mome, f, b.f, 2 ans, par Seahenge USA et 
Simone Angel [American Post (GB)], 561/2 k (55 k), 
JP. Vanden Heede (Mme M. Velon), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 7)

 1256 5 Ferrari Fever, m, 2 ans, 58 k, Mme T. Marnane 
(M. Guyon), F. Guyader (s) – (n° corde 6)

 3296 2 Yollilal, f, 2 ans, 561/2 k, Shamrock Racing (C. Demuro), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 2)

 3191 4 Best Of Light, f, 2 ans, 561/2 k, Mme I. Corbani 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

   Sommerblitz GER, m, 2 ans, 58 k, N. Dimov 
(A. Madamet), M. Weber – (n° corde 5)

   Flash Of Queen IRE, f, 2 ans, 541/2 k, 
Ecurie Thomas Sivadier (A. Crastus), N. Perret (s) – 
(n° corde 1)

10 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 906 a
nez, 1 long ¼, 3 long ½, nez, nez, nez, 1 long ¼, 1 long, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Descartes Ire, prime non attribuée.

 3 312 a Bellaelo (Ire).

 2 484 a Godaka.

 1 656 a Bottoms Up.

 828 a Ma Mome.
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Primes aux propriétaires :

 4 950 a Monsieur Beaulieu Gb, prime non attribuée.

 1 620 a King Robbe.

 1 215 a Excalibur.

 990 a Big Freeze.

 495 a Vanille Bleue.

Primes aux éleveurs :

 850 a Dukes Stud, Overbury Stallions Ltd, prime non attribuée.

 730 a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.

 547 a Sarl Jedburgh Stud.

 388 a Boutin (S), Mme Ludivine Lucarelli.

 194 a Eric Lemaitre, Cyprien Lemaitre, Mme Constance Lemaitre.

Temps total : 0’58’’99’’’
Le hongre DROGO a été déclaré non partant pour raisons 
vétérinaires.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MONSIEUR BEAULIEU 
(GB) à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre EXCALIBUR à ne faire 
qu’un tour du rond et à se rendre au départ en main non monté, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu en ses explications la femme jockey Marie 
VELON sur le comportement du hongre ISMAEL PAINT arrivé non 
placé.
L’intéressée a indiqué que ledit hongre semblait se ressentir de ses 
courses précédentes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
leurs explications les jockeys Pierre BAZIRE et Fabien LEFEBVRE, 
leur ont respectivement adressé des observations pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de leur cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
La jument VANILLE BLEUE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3728 6147 PRIX VICHY SPA HOTEL LES CELESTINS

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +36,5.

 3299  Monfrere, h, b, 10 ans, par Honolulu IRE et Joly 
Violette [Dark Moondancer (GB)], 60 k (581/2 k), 0h, 
Mme M. Risi (A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 12)

 3434 2 Almazora, f, gr, 8 ans, par Reckless Abandon GB et 
Ponte Sanangelo [Authorized (IRE)], 53 k (511/2 k), A, 
JP. Vanden Heede (Mme F. Valle Skar), B. Goudot (s) – 
(n° corde 1)

 3244 1 Lamalink, f, b, 6 ans, par Rail Link GB et Khaylama 
IRE (Dr Devious IRE), 591/2 k (58 k), C. Provot 
(N.M. Lopes Duarte), C. Provot – (n° corde 14)

 3398  Isabela, f, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Baronia SPA (Bahhare USA), 59 k (561/2 k), 0h, 
Mme D. Lopez Leret (G. Meury), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 3)

 3457 2 Patna Dream (GB), f, b, 7 ans, par Zoffany 
IRE et Deva IRE (Invincible Spirit IRE), 511/2 k 
(50 k), Ah, Mme AL. Guildoux (Mme A. Mekouche), 
Mme AL. Guildoux – (n° corde 9)

 3113  Maestro Chop, h, 6 ans, 60 k, g, C. Dolle (M. Guyon), 
P. Dolle – (n° corde 2)

 3457  Vientiane, f, 7 ans, 521/2 k, 0, H. Froidefond (B. Marie), 
H. Froidefond – (n° corde 8)

 3577 4 Slayer, h, 6 ans, 60 k, g, Mme C. Papon (E. Corallo), 
Mme C. Papon – (n° corde 10)

 3148  Wukolina, f, 4 ans, 59 k,  h, L. Bernhardt (M. Grandin), 
L. Bernhardt – (n° corde 7)

 3614 3 Sadarak, h, 8 ans, 60 k, A, P. Desplaces (T. Piccone), 
C. Martinon – (n° corde 11)

 3434  Baileys Sans Doute, f, 6 ans, 511/2 k (521/2 k), g, 
RM. Dupuis (L. Boisseau), RM. Dupuis – (n° corde 4)

   Vingtcoeurs, h, 8 ans, 511/2 k (501/2 k), Ah, 
Ch. Plisson (s) (Mme M. Germain), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 5)

 3434 5 Tender Winner, h, 8 ans, 511/2 k (53 k), Mme N. Mure-
Ravaud (A. Orani), Mme N. Mure-Ravaud – (n° corde 6)
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Primes aux éleveurs :

 1 554 a Mme Josseline Hulin, Jerome Hulin.

 584 a Daylesford Stud.

 438 a Stephan Hillou-Lespes, Frederic Bragato.

 146 a Mlle Valerie Dissaux.

 136 a Mme Sinead Maher, prime non attribuée.

Temps total : 0’59’’72’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres LAWRENCE, ASTURIAS 
ROAD et le cheval TENORIO à être munis d’un bonnet anti-bruit 
de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa demande 
dans les délais.
Le hongre ASTROLOGO (SPA) a été déclaré non-partant, aucun 
jockey n’étant en mesure de remplacer la jeune jockey Yona BUGEAT 
souffrante.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en 
ses explications le jockey Hugo BOUTIN, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction - 6 sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
en ses explications le jockey Hugo BOUTIN, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
ses explications le jockey Ludovic BOISSEAU, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 5 
sollicitations).
Le hongre SNOOZE BUTTON (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3727 6145 PRIX AGENT DOUBLE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.
Référence : +26.

 3294  Monsieur Beaulieu GB, h, b, 5 ans, par Equiano 
et Miss Villefranche GB (Danehill Dancer IRE), 
56 k, Mme E. Littmoden (A. Orani), NP. Littmoden – 
(n° corde 13)

 3567  King Robbe, h, b, 6 ans, par Zanzibari USA et Hatikva 
(GB) (Hawk Wing USA), 571/2 k (54 k), g, B. Dutruel 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 3537 1 Excalibur, h, b, 6 ans, par Sommerabend GB et 
Exeter (Kabool GB), 57 k (551/2 k), Stal Vie en Rose 
(Mme F. Valle Skar), Mme S. Lanslots – (n° corde 15)

 3567  Big Freeze, h, n.p, 5 ans, par Chichi Creasy et 
Swahili (Rajsaman), 52 k, H. Boutin (L. Boisseau), 
M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 3393 5 Vanille Bleue, f, al, 4 ans, par Pomellato GER et 
Chambles GB (Shamardal USA), 55 k (531/2 k),  h, 
F. Boualem (Mme M. Germain), F. Boualem – (n° corde 9)

 3308 3 Fuchsia GB, f, 6 ans, 551/2 k,  h, Schepens-Mervylde 
(A. Madamet), A. Schepens – (n° corde 10)

 3562  Pradaro, h, 8 ans, 601/2 k, Stal Vie en Rose (P. Bazire), 
Mme S. Lanslots – (n° corde 2)

 3393 2 Urban Beat IRE, h, 8 ans, 601/2 k, 0, Sage Stud 
(S. Ruis), M. Geisler – (n° corde 8)

 3309  Intrepid Italian GB, h, 6 ans, 591/2 k,  h, R. Olivier 
(F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 1)

 3482  Ismael Paint, h, 5 ans, 631/2 k (62 k), A, Ch. Plisson (s) 
(Mme M. Velon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

 3393  Wasachop, h, 6 ans, 58 k, P. Faucampre (E. Hardouin), 
C. Escuder – (n° corde 14)

 3308  True Romance, h, 8 ans, 59 k,  h, Ecurie Rogier 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 12)

 971  Cristal Marvelous, f, 6 ans, 57 k (551/2 k), Ag, 
Ch. Plisson (s) (Mme P. Cheyer), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 11)

 3439  Amazon Prince IRE, h, 4 ans, 601/2 k, 0, 
Galoppklub Leipzig (C. Demuro), JP. Carvalho – 
(n° corde 6)

14 partants ; 32 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 984 a
Certif. vétérinaire : Drogo

1 long, 1 long ¾, ¾ long, 1 long, tête, 1 long ¼, 2 long, courte tête, nez.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
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 3392  Iphitos (GB), h, 6 ans, 58 k (581/2 k), 0, Mme L. Leclercq 
(E. Hardouin), R. Fradet (s) – (n° corde 3)

 1777  Gino, h, 4 ans, 56 k (561/2 k), A, A. Diaz (G. Legras), 
A. Diaz – (n° corde 2)

12 partants ; 18 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 569 a
Certif. vétérinaire : Big George

1 long ½, tête, 2 long ½, tête, 1 long ½, 1 long, encolure, encolure, ½ 
long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Hadewin.

 1 386 a User Kindly Gb, prime non attribuée.

 850 a Edited Gb, prime non attribuée.

 567 a Lexington Force.

 346 a Yavaika.

Primes aux éleveurs :

 1 278 a Stall Zuchthof Favianis.

 255 a Mme Sarah Dupray.

 238 a Stetchworth Park Stud, Middle Park Stud Ltd, prime non attribuée.

 178 a Juddmonte Farms Inc, prime non attribuée.

 135 a John Kilpatrick, Johayro Investments Limited.

Temps total : 2’10’’8’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LEXINGTON FORCE à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre EDITED (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3730 6054 PRIX DES TROIS PONTS

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +25.

 3409  Manarola, f, b, 6 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Clairefougere [High Chaparral (IRE)], 57 k (571/2 k), 
P. Sigaud (E. Hardouin), P. Sigaud – (n° corde 13)

 3045 5 Chop Val, m, al, 6 ans, par Amarillo IRE et Enough Paint 
(IRE) (New Approach IRE), 61 k (611/2 k), gh, Liberty Leaf 
(S. Ruis), M. Geisler – (n° corde 2)

 2852  Blanc Bleu, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et 
Indigo [Falco (USA)], 581/2 k (59 k),  h, M. Delaunay 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 12)

 2975 5 Raven’S Spirit, m, b, 5 ans, par Raven’S Pass USA et 
Spirit Of Pearl IRE (Invincible Spirit IRE), 56 k (561/2 k), 
Ah, Mme R. Bouckhuyt (T. Piccone), S. Labate (s) – 
(n° corde 5)

 3182  Seraphim GB, f, gr, 7 ans, par Dark Angel IRE et 
Moma Lee GB (Duke Of Marmalade IRE), 54 k (541/2 k), 
F. Sanchez (A. Gutierrez Val), F. Sanchez – (n° corde 6)

 3393  Elusive Foot (IRE), m, 6 ans, 59 k (591/2 k),  h, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 14)

 3393 4 Highest Rockeur (GB), h, 9 ans, 56 k (55 k),  h, 
Mme V. Deiss (Mme D. Santiago), Mme V. Deiss – 
(n° corde 8)

 3505 2 Acclam, h, 5 ans, 541/2 k (531/2 k), JP. Zaoui 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 3131 2 Mafalda Story, f, 6 ans, 54 k (541/2 k), 0, Y. Fouin (s) 
(A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 9)

 3409 1 Ashiktash, h, 4 ans, 611/2 k (601/2 k),  h, Stars Of Fortune 
(Mme F. Valle Skar), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 11)

 3175  I Dare, f, 4 ans, 571/2 k (561/2 k), P. Sigaud 
(Mme M. Waldhauser), P. Sigaud – (n° corde 10)

 1134  Hy Dream, f, 5 ans, 581/2 k (59 k),  h, JP. Delaporte 
(G. Millet), R. Chotard – (n° corde 7)

 3542 5 Oxalis (IRE), h, 6 ans, 611/2 k (601/2 k), Mme C. Lauffer 
(Mme A. Molins), J. Resimont – (n° corde 1)

13 partants ; 32 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 918 a
Sans motif : Fantabulous (IRE)

Chev. élim. : Full Gain, Abelard F IRE, Charm Wrens

10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

–

–
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 3434 3 Dream Again, f, 4 ans, 55 k, 0, H. Boujardine 
(C. Demuro), H. Boujardine – (n° corde 13)

14 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
660 a
Eng. Sup. : Vientiane

encolure, 1 long ¼, encolure, 1 long, 5 long, ¾ long, courte tête, 
1 long, 2 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Monfrere.

 1 134 a Almazora.

 850 a Lamalink.

 693 a Isabela.

 283 a Patna Dream (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 278 a Suc. Emile Krief.

 383 a Jean-Marc Deverchere.

 334 a Thierry De La Heronniere, Jacques Hebert.

 272 a Dividendos Y Vencimientos Sl.

 83 a Nearco Producciones S. L. .

Temps total : 3’15’’26’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle au sujet d’un incident survenu à environ 150 mètres du 
poteau d’arrivée et entendu en ses explications le jockey Maxime 
GUYON (MAESTRO CHOP) arrivé 6e et la femme jockey Frida VALLE 
SKAR (ALMAZORA) arrivée 2e, ont sanctionné cette dernière par 
une interdiction de monter pour une durée de 4 jours (2e infraction) 
pour avoir eu un comportement irrégulier en dirigeant la jument 
ALMAZORA vers la lice extérieure et faisant subir son mouvement 
au hongre MAESTRO CHOP, l’incident constaté n’ayant toutefois pas 
eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre MONFRERE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609 270 mercredi 27 septembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Jean-Pierre BENSUSSAN – Gérard CAMERA – 
Martine CODDE – Nathalie MARTEAU

 3729 6052 PRIX DU PORT DE L’EOUBE

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 27 mars 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3223 3 Hadewin, h, al, 6 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Miss Maybe IRE (Hawk Wing USA), 60 k (601/2 k), 
Stall Zuchthof Favianis (C. Lecoeuvre), M. Geisler – 
(n° corde 11)

 3132  User Kindly GB, m, b, 4 ans, par Golden Horn GB 
et Round Midnight GB (Paco Boy IRE), 56 k (55 k), 
Mme B. Castelli (Mme D. Santiago), C. Escuder – 
(n° corde 7)

 3392  Edited GB, h, b, 6 ans, par Acclamation GB et 
Bellwether GB (Three Valleys USA), 56 k (561/2 k),  
h, Suc. M. Castro Megias (M. Grandin), P. Cottier – 
(n° corde 5)

 2834 4 Lexington Force, h, b, 6 ans, par Dabirsim et Fox 
Force Five (IRE) (Araafa IRE), 56 k (561/2 k), JL. Foursans-
Bourdette (M. Forest), JL. Foursans-Bourdette – 
(n° corde 12)

 2326  Yavaika, f, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Broken 
Applause IRE (Acclamation GB), 541/2 k (55 k), JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 4)

 3392  Pop Life, f, 4 ans, 551/2 k (541/2 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

 3360  Almanzone (IRE), f, 4 ans, 541/2 k (55 k), A, B. Mekki 
(I. Mendizabal), C. Escuder – (n° corde 9)

 3604 3 Sekku, h, 6 ans, 60 k (59 k), 0, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(Mme F. Valle Skar), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 8)

 3425  Shayran, h, 4 ans, 56 k (561/2 k),  h, JP. Ariotti (G. Millet), 
N. Perret (s) – (n° corde 13)

 3409  Olaf The Big One, m, 4 ans, 59 k (591/2 k), Ah, 
R. Sorrentino (S. Ruis), S. Labate (s) – (n° corde 6)

–
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BO 2023/20 – plat 49

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Hygrove Lass.

 1 584 a Goldania.

 972 a Red Torch.

 792 a Boomerang.

 396 a Don Falco.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a David Huw Francis.

 621 a Haras De Beauvoir.

 438 a Appapays Racing Club.

 310 a Ecurie La Vallee Martigny Earl, Ecurie Normandy Spirit.

 155 a Mlle Marie-Laure Collet, Jean Collet, Mme Marylene Collet.

Temps total : 1’30’’38’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BOOMERANG à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Antonio ORANI au sujet de la performance de 
la jument MOON FLOWER, arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que la pouliche avait bénéficié d’un bon 
parcours mais n’avait pas eu les ressources nécessaires pour 
pouvoir prendre une part active à l’arrivée .
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre BOOMERANG a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3732 6049 PRIX DU CERCLE DES PHOCEENS

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
27 avril 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 3080  Poup’S, f, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et La Tania 
(Siyouni), 541/2 k (511/2 k), A, (10 000), JP. Folacci 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 4)

 3608  Queen Kahina USA, f, b, 3 ans, par Astern AUS et 
Awesome Lily USA (Ghostzapper USA), 561/2 k (57 k),  h, 
(14 000), Gousserie Racing (M. Grandin), R. Fradet (s) – 
(n° corde 6)

 3422  Gray D’Albion, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et 
Parma [Intikhab (USA)], 56 k (561/2 k), 0, (10 000), 
A. de Lanfranchi (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 5)

 2976  Long Story Short, f, al, 3 ans, par Ultra IRE et 
Candy Time GB (Holy Roman Emperor IRE), 541/2 k 
(55 k), 0h, (10 000), KRF Racing LLC (E. Hardouin), 
E. Mikhalides (s) – (n° corde 2)

 3088  Eureka, f, b, 3 ans, par Expert Eye GB et Proceed 
IRE (Mastercraftsman IRE), 581/2 k (59 k),  h, (14 
000), H. Dos Santos (C. Lecoeuvre), L. Larrigade – 
(n° corde 9)

 3532  Dabiradja, f, 3 ans, 601/2 k (591/2 k), (14 000), D. Lauffer 
(Mme D. Santiago), J. Resimont – (n° corde 8)

 3405  Dodoma, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), (14 000), J. Giorgi 
(T. Piccone), C. Escuder – (n° corde 1)

 2828  Florida Spring, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), 0h, (10 000), 
JPJ. Dubois (Mme F. Valle Skar), J. Baudron – (n° corde 3)

 3173  Galigold, h, 3 ans, 60 k (601/2 k),  h, (14 000), A. Maubon 
(G. Millet), A. Maubon – (n° corde 10)

 3539  Almost Heaven GB, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), (10 000), 
Mme R. Hillen (A. Orani), N. Perret (s) – (n° corde 7)

10 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
729 a
Eng. Sup. : Dodoma, Almost Heaven GB

1 long ½, courte encolure, 1 long, 1 long ½, 3 long, 1 long, tête, 2 long 
½, 2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Poup’S.

 1 728 a Queen Kahina Usa, prime non attribuée.

 1 296 a Gray D’Albion.

 864 a Long Story Short.

 432 a Eureka.
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Primes aux propriétaires :

 4 050 a Manarola.

 1 620 a Chop Val.

 1 485 a Blanc Bleu.

 990 a Raven’S Spirit.

 405 a Seraphim Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 826 a Gousserie Racing, Ecurie Camacho Courses.

 730 a Alain Chopard, Christian Vallee.

 583 a Ecurie Du Sud.

 254 a Jean-Claude Seroul.

 85 a Glebe Farm Stud, prime non attribuée.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ASHIKTASH à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Anthony CRASTUS au sujet de la performance 
de la jument MAFALDA STORY, arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que la pouliche n’avait pas été capable 
d’accélérer efficacement dans la ligne d’arrivée comme lors de ses 
dernières sorties et a ajouté qu’elle était plus performante dans les 
handicaps 2e épreuve.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le cheval CHOP VAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3731 6055 PRIX DU PORT DE BANC

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +31.

 3194  Hygrove Lass, f, b, 4 ans, par Zelzal et Hygrove Katie 
GB (Monsieur Bond IRE), 55 k (551/2 k), A, N. Souchon 
(T. Piccone), C. Escuder – (n° corde 5)

 3545 2 Goldania, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Gold 
Sister [Canford Cliffs (IRE)], 591/2 k (60 k), Mme C. Vandel 
(E. Hardouin), E. Mikhalides (s) – (n° corde 13)

 3505 5 Red Torch, m, b, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Red Kiss IRE (Fasliyev USA), 591/2 k (60 k), Ah, J. Foresi 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 6)

 2362  Boomerang, h, b, 5 ans, par Literato et Briante [Turtle 
Bowl (IRE)], 591/2 k (581/2 k),  h, Ecurie Michel Doineau 
(Mme M. Germain), P. Monfort (s) – (n° corde 4)

 3408  Don Falco, h, gr, 4 ans, par Reliable Man (GB) et 
Shendama [Dr Fong (USA)], 57 k (571/2 k),  h, F. Boualem 
(A. Gutierrez Val), F. Boualem – (n° corde 9)

 3408 5 Pink Gold, f, 5 ans, 561/2 k (57 k), 
Ecurie Edgar Messaoud (G. Millet), J. Andreu (s) – 
(n° corde 1)

 3505  Arco Grande, h, 6 ans, 58 k (581/2 k), J. Khalifa 
(M. Forest), J. Andreu (s) – (n° corde 12)

 3394  La Venelloise, f, 6 ans, 55 k (551/2 k), Ah, Mme A. Susini 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 14)

 3019  Moon Flower, f, 5 ans, 57 k (571/2 k), A, L. Mirto 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 11)

 2961  The Dig, h, 4 ans, 571/2 k (58 k),  h, J. Planard (G. Legras), 
M. Planard – (n° corde 7)

 3018  Soan, m, 4 ans, 60 k (601/2 k), 0, A. Dridi 
(I. Mendizabal), C. Escuder – (n° corde 2)

 3505 1 Ultimate Fight, h, 9 ans, 59 k (591/2 k), Z. Koplik 
(E. Crublet), Z. Koplik – (n° corde 3)

 2971 1 Mystical Prince, h, 10 ans, 561/2 k (551/2 k), 0h, 
P. Bouchara (Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 8)

 3393  Santi Del Mare, h, 7 ans, 581/2 k (59 k),  h, J. Leras 
(M. Grandin), J. Leras – (n° corde 10)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
684 a
Eng. Sup. : Arco Grande

2 long, ½ long, ½ long, 1 long, ¾ long, 1 long ½, ½ long, tête, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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Primes aux propriétaires :

 7 200 a Surprize Me.

 2 880 a King Of Meadows.

 2 160 a Swing The Ring.

 1 440 a Promicea.

 720 a Vittvitt.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

 894 a Wilfreed Lorieux, Francis Ruel.

 670 a Mme Henri Devin, Mme Victoria Devin.

 447 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 223 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 2’7’’99’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Tony PICCONE au sujet de la performance de 
la pouliche DAILYMOTION (USA) arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche s’était retrouvée sans 
ressources dès la ligne d’en face et qu’il n’avait pas d’explications.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche SURPRIZE ME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3734 6048 PRIX DE LA GARDE

(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
27 avril 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3362 1 Middle Kick, f, b.f, 2 ans, par Battle Of Marengo IRE et 
Kick Down IRE (Arcano IRE), 541/2 k (511/2 k),  h, (10 000), 
F. Grima (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 1)

 3421 2 Dabasir IRE, h, gr, 2 ans, par Havana Gold IRE et 
Kairos ITY (Kingston Hill GB), 58 k (581/2 k), 0, (14 000), 
Mario Genovese SRL (G. Legras), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 5)

 3421  Houbi, f, al, 2 ans, par Shamalgan et Ambre Doree [Rio 
De La Plata (USA)], 561/2 k (57 k), (14 000), C. Becherel 
(T. Piccone), C. Escuder – (n° corde 6)

 3421 3 Betanyx, f, b, 2 ans, par Calyx GB et Josephine Bettany 
GB (Dansili GB), 561/2 k (57 k),  h, (14 000), M. Bekhti 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 3421  Azima, f, b, 2 ans, par Elm Park GB et Lady John John 
[Shirocco (GER)], 561/2 k (57 k), (14 000), S. Brogi 
(M. Forest), S. Brogi – (n° corde 7)

 3510 3 Mister Segui, m, 2 ans, 58 k (57 k), (14 000), 
Mme M. Bianchi (Mme M. Velon), S. Brogi – (n° corde 2)

 3362 2 Secret Chope, f, 2 ans, 541/2 k (55 k), A, (10 000), 
A. Chopard (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 3)

7 partants ; 10 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 345 a
Sans motif : Act Of Glory GB

½ long, tête, 1 long ½, 1 long ½, 1 long ½, 2 long ½.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Middle Kick.

 1 800 a Dabasir Ire, prime non attribuée.

 1 350 a Houbi.

 900 a Betanyx.

 450 a Azima.

Primes aux éleveurs :

 1 397 a Maurizio Guarnieri.

 419 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 212 a Mario Genovese Srl, prime non attribuée.

 182 a Ecurie De Cachene.

 139 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon, Remy Meder.

Temps total : 2’11’’82’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche MIDDLE KICK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Primes aux éleveurs :

 1 341 a Haras D’Haspel, Terrains D’Avilly St Leonard.

 402 a Gerard Laboureau.

 268 a Plasman-Pvp Racing, Philip Mosbeux.

 204 a Lott’S Creek Farm Llc, Mme Christine K. Jones, prime non attribuée.

 87 a Haras Des Pyrenees.

Temps total : 1’31’’6’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches QUEEN KAHINA (USA) 
et LONG STORY SHORT à être munies d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
KRF RACING LLC par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Antonio ORANI et à l’entraineur Nicolas 
PERRET au sujet de la performance de la pouliche ALMOST HEAVEN 
(GB) arrivée non placée, notamment sur son comportement 
pendant le parcours.
Le jockey a indiqué qu’il n’avait pas réussi à se servir de ladite 
pouliche, cette dernière cherchant à pencher vers l’extérieur de la 
piste, plus particulièrement dans les tournants.
L’entraineur a indiqué que la pouliche ALMOST HEAVEN n’avait 
jamais eu ce comportement et a ajouté qu’elle n’était pas très 
maniable et qu’elle sera plus à l’aise sur 2000 mètres.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche POUP’S a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3733 6050 PRIX DE L’ILE DE TIBOULEN

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +25.

 3422 1 Surprize Me, f, b, 3 ans, par Ultra IRE et Lia Waltz 
(Linamix), 561/2 k (57 k),  h, R. Capozzi (I. Mendizabal), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

 3422 2 King Of Meadows, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar 
et Miss Lady GER (Lawman), 581/2 k (59 k), g, C. Faure 
(G. Millet), R. Chotard – (n° corde 7)

 3396 1 Swing The Ring, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Mezah 
IRE (Invincible Spirit IRE), 56 k (54 k), D. Benhamou 
(Mme M. Germain), J. Reynier (s) – (n° corde 12)

 3423 3 Promicea, f, n.p, 3 ans, par Kingfisher IRE et Peace City 
[Elusive City (USA)], 55 k (551/2 k), Ecurie des Mouettes 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 13)

 3423  Vittvitt, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Instant 
USA (Gone West USA), 541/2 k (531/2 k), 0, H. Boudouaia 
(Mme M. Waldhauser), J. Andreu (s) – (n° corde 1)

 2723  Pete The Gardener, h, 3 ans, 551/2 k (56 k),  h, TS. Palin 
(M. Forest), S. Brogi – (n° corde 11)

 3418  Manada, f, 3 ans, 61 k (611/2 k), 
Ecuries Serge Stempniak (C. Lecoeuvre), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 2274 4 Bint Al Jnob, f, 3 ans, 51 k (52 k),  h, Z. Koplik 
(E. Crublet), Z. Koplik – (n° corde 10)

 3422  Red Hot Action, f, 3 ans, 51 k (511/2 k), Ah, J. Khalifa 
(A. Crastus), J. Andreu (s) – (n° corde 8)

 3455 5 Roi Mercure, h, 3 ans, 55 k (54 k),  h, D. Lauffer 
(Mme D. Santiago), J. Resimont – (n° corde 3)

 2053 4 Dailymotion USA, f, 3 ans, 62 k (621/2 k), 
Ecurie des Mouettes (T. Piccone), J. Andreu (s) – 
(n° corde 9)

 3396 4 Grecian Star (IRE), m, 3 ans, 611/2 k (601/2 k), 
JP. Vanden Heede (Mme M. Velon), C. Escuder – 
(n° corde 4)

 3535  Zokoa, h, 3 ans, 60 k (601/2 k),  h, 
Mme S. Sanchez Lepaysan (A. Gutierrez Val), 
F. Sanchez – (n° corde 5)

13 partants ; 21 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 842 a
1 long ½, 1 long, ¾ long, 3 long, ½ long, 1 long, 6 long, tête, 2 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
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BO 2023/20 – plat 51

Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 3135  Capable, f, al, 6 ans, par Toronado (IRE) et Blast Echo 
(IRE) (Falco USA), 541/2 k (55 k), A, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(A. Orani), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 4)

 3247 5 Field Of Glory, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et 
Daffodil Fields IRE (Moss Vale IRE), 58 k (581/2 k), Ah, 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 5)

 3457 1 Fiamelca Doloise, f, b, 7 ans, par Alianthus GER 
et Fiammella IRE (Verglas IRE), 571/2 k (551/2 k), 0h, 
A. Bonin (Mme A. Mekouche), A. Lartigau – (n° corde 8)

 3271 2 Tremont, h, b, 8 ans, par Most Improved (IRE) et 
Sheema GB (Teofilo IRE), 59 k (58 k), gh, D. Lauffer 
(Mme A. Molins), J. Resimont – (n° corde 2)

 3457  Lettres Persanes, f, b, 4 ans, par Recorder GB et 
Texada GB (Cacique IRE), 551/2 k (531/2 k),  h, Y. Pauthe 
(Mme M. Brunelli), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 6)

 3424  Al Zahira, f, 4 ans, 541/2 k (521/2 k), A, A. Gabryszewski 
(Mme C. Banz), J. Andreu (s) – (n° corde 7)

 3614  Alfieri, h, 10 ans, 59 k (591/2 k), A, F. Augustin 
(A. Crastus), F. Augustin – (n° corde 1)

 3506  Eustache, h, 5 ans, 56 k (55 k), A, F. Augustin 
(Mme D. Santiago), F. Augustin – (n° corde 3)

8 partants ; 13 eng. ; 3 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
648 a
Eng. Sup. : Fiamelca Doloise, Alfieri, Eustache

1 long ½, 2 long ½, 2 long, 1 long, 2 long ½, 3 long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 430 a Capable.

 1 188 a Field Of Glory.

 729 a Fiamelca Doloise.

 486 a Tremont.

 297 a Lettres Persanes.

Primes aux éleveurs :

 716 a Haras D’Etreham.

 466 a Ecurie Du Sud, Ecurie Gribomont.

 328 a Bonin (S).

 143 a Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.

 116 a Yves Pauthe.

Temps total : 2’50’’1’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Suite à une erreur de retranscription au programme, il faut lire : la 
jument CAPABLE est autorisée à entrer parmi les derniers dans les 
stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les 
jockeys Anaelle MEKOUCHE (FIAMELCA DOLOISE) arrivé 3e et Marina 
BRUNELLI (LETTRES PERSANES) arrivé 5e en leurs explications, 
ont sanctionné le jockey Anaelle MEKOUCHE par une interdiction 
de monter pour une durée de 2 jours pour avoir perturbé le 
bon déroulement du départ et avoir mis ainsi en difficulté ses 
concurrents, notamment la pouliche LETTRES PERSANES.
Le hongre TREMONT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CHANTILLY

0002 271 jeudi 28 septembre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Koen HUYBERS – 
Gérald SAUQUE – Laurent BEUVIN

 3737 995 PRIX DE LA GALERIE DES BATAILLES

(Handicap divisé)

Première épreuve

55 000 c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP. 

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +20,5.

 3317 5 I’M A Believer, m, b, 3 ans, par Seabhac USA et 
Winds Up USA (Street Sense USA), 57 k, A, A. Gilibert 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 8)
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 3735 6053 PRIX REINE LUMIERE

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer 
au minimum pour 7.000 au maximum pour 11.500 avec taux de 
réclamation de 1.500 en 1.500. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
depuis le 27 avril 2023 inclus reçu une allocation de 6.500 ou été 
classés dans les trois premiers d’une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 3614 1 Force Tranquille, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et 
Sleeping Storm IRE (Danehill Dancer IRE), 541/2 k (55 k), 
(7 000), Ecurie Gribomont (M. Grandin), P. Cottier – 
(n° corde 5)

 3425 3 Georgia, f, b, 5 ans, par Rajsaman et Lady Astronomer 
[Astronomer Royal (USA)], 541/2 k (55 k), Ah, (10 000), 
A. Doussot (A. Orani), N. Perret (s) – (n° corde 6)

 3543  Cilantro, h, b.f, 4 ans, par Wootton Bassett GB et 
Pitamore USA (More Than Ready USA), 56 k (561/2 k), 
(10 000), A. de Lanfranchi (A. Crastus), C. Escuder – 
(n° corde 7)

 3637  Amandero, h, al, 5 ans, par Amarillo IRE et Miss 
Hernando (GB) (Hernando), 58 k (57 k), Ah, (11 500), 
N. Longere (Mme F. Valle Skar), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 1)

 1958  Music Is Her Name IRE, f, b, 6 ans, par Lope De Vega 
IRE et Maidin Maith IRE [Montjeu (IRE)], 541/2 k (55 k), A, 
(11 500), Sage Stud (S. Ruis), M. Geisler – (n° corde 3)

 3279 4 Bourdain, m, 6 ans, 56 k (561/2 k), 0h, (10 000), 
A. Gabryszewski (I. Mendizabal), C. Tolaini – 
(n° corde 2)

 1825  Deer Bere, h, 10 ans, 56 k (561/2 k), A, (7 000), J. Planard 
(G. Legras), M. Planard – (n° corde 4)

7 partants ; 9 eng. ; 3 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 595 a
Eng. Sup. : Force Tranquille, Amandero, Bourdain

1 long, ½ long, 1 long ½, ½ long, 1 long, 2 long ½.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 3 217 a Force Tranquille.

 1 287 a Georgia.

 965 a Cilantro.

 643 a Amandero.

 263 a Music Is Her Name Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 263 a Jacques Beres.

 505 a Fabrice Vermeulen.

 378 a Wertheimer & Frere.

 252 a Jacques Roberjot, Suc. Armand Goncalves.

 55 a Fermoir Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’50’’74’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FORCE TRANQUILLE à 
être emmenée en main au départ non montée, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à l’entrée 
du premier tournant, les Commissaires, après avoir entendu les 
jockeys Frida VALLE SKAR (AMANDERO), arrivé 4e, et Sylvain RUIS 
(MUSIC IS HER NAME (IRE)) arrivé 5e, en leurs explications, ont 
adressé des observations à ce dernier pour avoir mis une légère 
pression à son concurrent.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
La pouliche FORCE TRANQUILLE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3736 6051 PRIX DE LA MADRAGUE

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 27 mars 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)

2 600 m
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° I2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3325 2 Vintage Kod (IRE), h, b, 3 ans, par Kodiac GB et 
Engage IRE (Pour Moi IRE), 57 k,  h, G. Barbarin 
(T. Bachelot), G. Bietolini – (n° corde 3)

 3295 1 Tanaiyla IRE, f, b, 3 ans, par Siyouni et Tanaza IRE 
(Dubawi IRE), 551/2 k, S.A. Aga Khan (M. Guyon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 2854  Liwa Oasis GB, f, b, 3 ans, par Lope De Vega 
IRE et Secret Gaze GB (Galileo IRE), 551/2 k,  h, 
Al Shira’AA Farms (S. Pasquier), P. Bary (s) – 
(n° corde 2)

 3498  Sunday Fudge, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) 
et Hot Fudge SWE (Lomitas GB), 551/2 k, PH. Lassen 
(M. Barzalona), HA. Pantall (s) – (n° corde 1)

 3570 3 Sister Of Love IRE, f, b, 3 ans, par Belardo IRE 
et Elegant Peace IRE (Intense Focus USA), 551/2 k, 
F. Giacobbe (C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 5)

 3608 3 Red Charm, f, 3 ans, 551/2 k, g, L. Calvo (A. Pouchin), 
R. Chotard – (n° corde 4)

6 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
1 052 a
Eng. Sup. : Red Charm

nez, ¾ long, 2 long ½, 1 long ¾, ¾ long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Vintage Kod (Ire).

 4 032 a Tanaiyla Ire, prime non attribuée.

 3 024 a Liwa Oasis Gb, prime non attribuée.

 2 016 a Sunday Fudge.

 1 008 a Sister Of Love Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 046 a Haras D’Etreham, Ecurie Ades Hazan, Runnymede Farm Inc. .

 626 a Ab Ascot.

 476 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 357 a Newsells Park Stud, Qatar Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 119 a John Malone, prime non attribuée.

Temps total : 1’29’’99’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre VINTAGE KOD (IRE) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public.
Le hongre VINTAGE KOD (IRE) et la pouliche TANAIYLA (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3739 996 PRIX DES TERRIERS DU HOUX

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3426 4 Ramadan, m, b, 2 ans, par Le Havre (IRE) et Raushan 
IRE (Dalakhani IRE), 58 k, N. Bizakov (A. Lemaitre), 
Chr. Head (s) – (n° corde 1)

 3318 5 Narkez, m, al, 2 ans, par Siyouni et Nazym IRE (Galileo 
IRE), 58 k, N. Bizakov (B. Murzabayev), A. Fabre (s) – 
(n° corde 6)

 3318 3 Ride The Skies, m, b, 2 ans, par City Light et Ironique 
USA (Smart Strike CAN), 58 k, KRF Racing LLC 
(C. Demuro), E. Mikhalides (s) – (n° corde 7)

   Lucky Wine, m, b.f, 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
Miryale [Anabaa (USA)], 56 k, Ecurie Elag (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 2773  Masterplan, m, al, 2 ans, par Bated Breath GB et Merry 
Go Round (Literato), 58 k, RHBS Racing (M. Seidl), 
A. Suborics – (n° corde 2)

   Miradero (IRE), h, 2 ans, 56 k (541/2 k), Ecurie Elag 
(Mme M. Velon), L. Baudron (s) – (n° corde 4)

 3177  Elastic Heart (GB), m, 2 ans, 58 k, Gousserie Racing 
(M. Barzalona), P. Decouz (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 927 a
1 long ¾, 2 long ½, 2 long, ¾ long, 6 long, ¾ long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Ramadan.

 4 320 a Narkez.

 3 240 a Ride The Skies.

 2 160 a Lucky Wine.

 1 080 a Masterplan.
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 3316 1 Bubble Sign, f, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Bubble 
Style [Desert Style (IRE)], 59 k,  h, ZAK Bloodstock 
(I. Mendizabal), M. Delzangles – (n° corde 7)

 3317  Saint Etienne (GB), m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Ideal World IRE (Singspiel IRE), 59 k,  h, G. Augustin-
Normand (C. Soumillon), Y. Barberot (s) – (n° corde 14)

 3317 6 Nikolaj, m, b, 3 ans, par Zarak et Blue Note GER 
(Okawango USA), 57 k, Scuderia Micolo SNC 
(A. Bentahar), Mme D. Schoenherr – (n° corde 3)

 3314  Ridpour, m, b, 3 ans, par Siyouni et Ridasiyna 
[Motivator (GB)], 59 k,  h, S.A. Aga Khan (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 13)

 3129  Recoletty, f, al, 3 ans, par Recoletos et Letty GB (Trade 
Fair GB), 571/2 k, G. Barbarin (A. Pouchin), S. Cerulis – 
(n° corde 4)

 3418 4 Giraffe, f, al, 3 ans, par Territories IRE et Tout En 
Finesse (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 571/2 k,  
h, Gousserie Racing (M. Barzalona), P. Cottier – 
(n° corde 2)

 3526  Anoline, f, 3 ans, 57 k, Ecurie Tygaly (F. Veron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 5)

 2957  Simancas, f, 3 ans, 571/2 k, g, Aldo Falk/Marco Cattoni 
(O. Peslier), N. Guilbert – (n° corde 12)

 3325  Melbora, f, 3 ans, 57 k, J. Bell (L. Boisseau), 
Mme G. Rarick – (n° corde 11)

 3325  Hernan Cortes, m, 3 ans, 57 k,  h, Mme V. Dubois 
(R. Thomas), JPh. Dubois – (n° corde 15)

 3339 1 American Hope (FR) , h, 3 ans, 59 k, Ah, C. Duran 
(B. Murzabayev), Mme A. Karkosa – (n° corde 6)

 3325  Madigan (GB), h, 3 ans, 59 k, D. Burkle (C. Demuro), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 10)

 2678 1 Mr Cassiope, m, 3 ans, 58 k, M. Biotteau (M. Guyon), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 9)

 3329  Centorina, f, 3 ans, 561/2 k,  h, GL Racing (A. Lemaitre), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 1)

15 partants ; 47 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 747 a
Sans motif : Enchantres

1 long ¼, nez, ¾ long, ½ long, ½ long, ¾ long, ½ long, encolure, tête.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a I’M A Believer.

 7 524 a Bubble Sign.

 5 544 a Saint Etienne (Gb).

 3 168 a Nikolaj.

 1 584 a Ridpour.

 1 188 a Recoletty.

 792 a Giraffe.

Primes aux éleveurs :

 6 149 a Mme Debra Hooper.

 2 336 a Ali Hakam, Mme Amina Hakam.

 1 721 a Haras D’Haspel.

 983 a Scuderia Micolo Snc.

 491 a S.A. Aga Khan.

 368 a Mme Eva Klimscha.

 160 a Mme Isabelle Corbani.

Temps total : 1’56’’4’’’
Les Commissaires ont autorisé les poulains MR CASSIOPE, HERNAN 
CORTES et NIKOLAJ et les pouliches GIRAFFE et RECOLETTY à être 
munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentés 
au public.
Cette dernière étant également munie d’une couverture de 
protection pour rentrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 250 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Bauyrzhan MURZABAYEV (AMERICAN HOPE 
(FR)), arrivé non-placé, Christophe SOUMILLON (SAINT ETIENNE 
(GB)), arrivé 3e et Gérald MOSSE (RIDPOUR), arrivé 5e.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort que le poulain RIDPOUR avait penché légèrement sur 
l’intérieur au moment où il avait pris l’avantage sur son concurrent.
Aucune faute n’a été retenue à l’encontre du jockey Gérald MOSSE.
Les poulains I’M A BELIEVER, SAINT ETIENNE (GB), RIDPOUR 
et NIKOLAJ et la pouliche BUBBLE SIGN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3738 999 PRIX DU CABINET DES GEMMES

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant 
couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 
28 septembre 2022 inclus gagné une Listed, ni depuis le 28 avril 
2023 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k. Les chevaux ayant cette année gagné une Classe 1 ou 
terminé 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

1 400 m



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    28 septembre 2023

BO 2023/20 – plat 53

 3515 4 Egiategia IRE, f, b, 2 ans, par Profitable IRE et 
Embraceable You GB (New Approach IRE), 54 k, 
Ecurie Vitale (A. Pouchin), M. Guarnieri – (n° corde 2)

 3320  Grade Maker, f, b, 2 ans, par Goken et Bedecked 
IRE (Holy Roman Emperor IRE), 571/2 k, Ecurie Tygaly 
(A. Madamet), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 3296 1 Zeplacetobe, f, b, 2 ans, par Iffraaj GB et Zendia GB 
(New Approach IRE), 551/2 k, JE. Dubois (A. Lemaitre), 
F. Chappet – (n° corde 6)

 1165 1 Snow Ghost, m, b, 2 ans, par Donjuan Triumphant IRE 
et Snow Spirit (GB) (Verglas IRE), 57 k, Mme T. Marnane 
(H. Journiac), F. Guyader (s) – (n° corde 7)

 3225 3 Bahia Blanca, f, 2 ans, 551/2 k, N. Leroy (R. Thomas), 
de H. Nicolay – (n° corde 5)

 3186 1 Vivelavie, f, 2 ans, 551/2 k, J. Guillemin (Mme M. Velon), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 3)

 3525 1 Queen Flo, f, 2 ans, 551/2 k, Ah, S. Harrison-White 
(M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 8)

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 795 a
1 long, encolure, 2 long, 1 long, 6 long, 6 long, 1 long.
17 000a – 6 800a – 5 100a – 3 400a – 1 700a

Primes aux propriétaires :

 12 240 a Gentleman Beauty.

 4 896 a Egiategia Ire, prime non attribuée.

 3 672 a Grade Maker.

 2 448 a Zeplacetobe.

 1 224 a Snow Ghost.

Primes aux éleveurs :

 2 485 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 1 140 a Arnaud Baron, Mme Christian Baron.

 578 a Ballygreany Stud, Elec Bloodstock, prime non attribuée.

 497 a Ecurie Des Monnaies, Ecurie Billon, Clement Tropres.

 380 a Scea Barbottiere.

Temps total : 1’5’’26’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain GENTLEMAN BEAUTY 
à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présenté au public.
Le poulain GENTLEMAN BEAUTY et la pouliche EGIATEGIA (IRE) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3742 1000 PRIX DU LAVOIR DE LA CHAUSSEE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° I2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +32.

 3490 3 Skade, f, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB et Kyurem 
IRE (Verglas IRE), 571/2 k, Ah, J. Merienne (A. Crastus), 
C. Lecrivain – (n° corde 5)

 3415 5 Grey Belle, f, gr, 4 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Coldgirl [Verglas (IRE)], 60 k, 0h, A. Don (M. Guyon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 7)

 3552 4 Makilroy, m, b, 4 ans, par Attendu et La Boheme 
[Soldier Of Fortune (IRE)], 591/2 k, 0, N. Caullery 
(B. Murzabayev), N. Caullery – (n° corde 2)

 3545 4 Sleepy Suzy, f, al, 4 ans, par Shamalgan et 
Salzburg GER (Zamindar USA), 581/2 k, N. Ricignuolo 
(I. Mendizabal), C. Escuder – (n° corde 17)

 3399 3 Shine On Me, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Amacali 
[Danehill Dancer (IRE)], 58 k,  h, Sparkling Star 
(T. Piccone), JM. Beguigne – (n° corde 8)

 1363  Palimero GER, h, 6 ans, 591/2 k (58 k), K. Sansen 
(A. Bentahar), K. Sansen – (n° corde 1)

 3394 2 Astrachem (IRE), h, 8 ans, 58 k, A, Mme AM. Roux 
(M. Barzalona), P. Cottier – (n° corde 3)

 3409  Zantario GER, h, 8 ans, 59 k (571/2 k),  h, Stall Grauholz 
(Mme M. Velon), B. Goudot (s) – (n° corde 13)

 3374  Wheel Of Chance, h, 6 ans, 591/2 k (58 k), G. Durot 
(Mme A. Nicco), D. Chenu – (n° corde 15)

 3194  Plenty City, h, 8 ans, 571/2 k, g, 
Ecuries de La Roussiere SARL (S. Pasquier), 
H. Fortineau – (n° corde 9)

 3415  Time To Fly, h, 8 ans, 58 k,  h, F. Normand 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 11)

 2465 1 The Time, h, 7 ans, 58 k,  h, H. de Waele (B. Marie), 
D. de Waele – (n° corde 18)

 3578 2 Toocoolforschool, f, 4 ans, 58 k, 0h, T. Tailleur 
(T. Bachelot), Rémy Nerbonne – (n° corde 16)
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Primes aux éleveurs :

 3 354 a Sumbe.

 1 341 a Sumbe.

 1 006 a Neustrian Associates, Christopher Richard Hirst.

 670 a Erwan Robin, Mme Albane Robin, Aymeric Robin, Mme Carine Robin.

 219 a Gestut Ebbesloh.

Temps total : 1’43’’18’’’
Les poulains RAMADAN et RIDE THE SKIES ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3740 997 PRIX DE LA MARE AUX OISEAUX

(Femelles)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3319 3 Candala, f, b, 2 ans, par Frankel GB et Candarliya 
[Dalakhani (IRE)], 58 k, . Aga Khan (S. Pasquier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

 3319 2 Cetera (IRE), f, b, 2 ans, par Nathaniel IRE et 
Impassable (IRE) (Invincible Spirit IRE), 58 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 9)

 3228 4 Lepsa, f, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Waikika 
[Whipper (USA)], 58 k (551/2 k), LG Bloodstock 
(D. Provost), C. Ferland (s) – (n° corde 7)

   Lacy Fashion IRE, f, b, 2 ans, par Too Darn Hot GB et 
Lacily USA (Elusive Quality USA), 56 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 3199 2 Good Time Roll, f, al, 2 ans, par New Bay GB et Every 
Time GB (Pivotal GB), 58 k, Mme P. Poulsen-Allaire 
(A. Pouchin), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

   Spanix IRE, f, 2 ans, 56 k, Laghi France (R. Mangione), 
M. Baratti (s) – (n° corde 6)

   Waldora, f, 2 ans, 56 k, Guy Pariente Holding & Partner 
(O. Peslier), D. Menuisier – (n° corde 5)

   Paupie, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), g, Gousserie Racing 
(Mme P. Cheyer), P. Decouz (s) – (n° corde 2)

8 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 152 a
Certif. vétérinaire : Silham (IRE)

4 long, 1 long ½, 3 long, 7 long, 2 long ½, 4 long, 1 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Candala.

 4 320 a Cetera (Ire).

 3 240 a Lepsa.

 2 160 a Lacy Fashion Ire, prime non attribuée.

 1 080 a Good Time Roll.

Primes aux éleveurs :

 2 193 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 1 006 a Barberot (S), Philippe Bellaiche.

 877 a Wertheimer & Frere.

 255 a Godolphin, prime non attribuée.

 219 a Haras D’Etreham, Ecurie Des Charmes.

Temps total : 1’41’’97’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches CANDALA, LEPSA et 
CETERA (IRE) à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentées au public.
Les pouliches CANDALA et LACY FASHION (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3741 998 PRIX DES COURTILS

(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 800, 5 100, 3 400, 1 700)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed, 
ni deux courses de Classe 2. Poids : 57 k. Les chevaux ayant gagné 
une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les 
chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais 
couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° K4 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 3514 1 Gentleman Beauty, m, al, 2 ans, par Masar IRE 
et Lady’S Beauty IRE (Lope De Vega IRE), 57 k,  h, 
Salabi Racing (C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 1)

1 600 m

1

2

3

4

5

6

7

8

1 100 m

1



54 BO 2023/20 – plat

28 septembre 2023     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 3420 3 Balagan, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), 0h, Mme S. Collet 
(Mme M. Velon), S. Labate (s) – (n° corde 9)

 3587 3 Warrior GER, h, 7 ans, 58 k, A, U. Schwinn (S. Breux), 
U. Schwinn – (n° corde 4)

 3620  Boza, h, 4 ans, 591/2 k,  h, N. Caullery (S. Pasquier), 
N. Caullery – (n° corde 11)

 3307  Salsa Chic (GB), f, 6 ans, 60 k, D. Bismuth 
(A. Madamet), Mme C. Auvray – (n° corde 6)

 3394  Dance Colony (GB), f, 8 ans, 581/2 k, 0, P. Faucampre 
(M. Guyon), S. Labate (s) – (n° corde 18)

 3399  Valento, h, 7 ans, 561/2 k (55 k), H. de Waele 
(E. Verhestraeten), D. de Waele – (n° corde 16)

 3404  Family Smile (IRE), h, 4 ans, 531/2 k (52 k), 0, 
R R Racing (Mme P. Cheyer), R. Roels – (n° corde 7)

 2258  Ernan Cortes, h, 6 ans, 52 k (511/2 k),  h, G. Courbot 
(Mme L. Grosso), G. Courbot – (n° corde 5)

 3556  Tax Exile IRE, h, 8 ans, 51 k (511/2 k), P. Jonckheere 
(A. Crastus), Mme K. Hoste – (n° corde 12)

 3545 5 Maple Girl, f, 4 ans, 59 k, A, P. Faucampre (T. Piccone), 
C. Escuder – (n° corde 13)

 3073  Fazzano, h, 4 ans, 581/2 k, A, J. Dekkers (M. Seidl), 
JH. Smith – (n° corde 2)

18 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 272 a
Eng. Sup. : Boza, Ernan Cortes

tête, ¾ long, ¾ long, encolure, courte encolure, courte tête, ¾ long, 
courte tête, tête.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Cold Play.

 1 980 a Murrayfield.

 1 215 a Makhzen.

 990 a Love Affair.

 405 a Dayyan.

Primes aux éleveurs :

 1 826 a Ecurie De Castillon, Sas I. E. I. , Chauvigny Global Equine Sasu, Emmanuel 

Boutin.

 547 a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.

 508 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.

 388 a Francois Bayrou.

 182 a Suc. Larissa Kneip, Patrick Perroud.

Temps total : 1’29’’36’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BOZA et la jument RED 
NUDE ROUGE (GB) à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Frida VALLE-SKAR en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache à 5 reprises durant 
le parcours (2e infraction - 5 sollicitations).
Les hongres COLD PLAY et DAYYAN ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3744 1002 PRIX DE LA GRANDE SINGERIE

(Handicap divisé)

Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +24.

 3324 7 Pandia Selene SWI, f, b, 3 ans, par Vanishing Cupid 
SWI et Palmotia [Mtoto (GB)], 581/2 k, Mme S. Egloff 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 6)

 2963 3 Chennamma GB, f, b, 3 ans, par Saxon Warrior 
JPN et Love Magic GB (Dansili GB), 55 k (531/2 k),  h, 
Ecurie Skymarc Farm (Mme M. Velon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 1)

 3325 6 Prewitt (IRE), h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Lilas D’Or (IRE) (Camelot GB), 59 k, Leram S.R.O. 
(C. Lecoeuvre), V. Luka – (n° corde 8)

 3316 3 Vidalgo GER, m, b, 3 ans, par Brametot IRE et 
Villebaudon [Le Havre (IRE)], 57 k, Mme K. Brieskorn 
(H. Besnier), S. Richter – (n° corde 4)

 3316 5 Loughcrew, h, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Tevara GB (Compton Place GB), 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 3317 4 Chiareggio, h, b, 3 ans, par El Kabeir USA et 
Espirita [Iffraaj (GB)], 60 k, L. Bongen (A. Pouchin), 
M. Nigge (s) – (n° corde 11)

 3316 2 Inkiostro, f, n.p, 3 ans, par Dabirsim et Moon Eclipse 
[Paco Boy (IRE)], 581/2 k,  h, LA. Morari (C. Soumillon), 
M. Guarnieri – (n° corde 2)
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 3587 1 Louve Precieuse, f, 4 ans, 57 k, R. Meder (A. Pouchin), 
M. Krebs (s) – (n° corde 14)

 3491 3 Two Thank Yous IRE, f, 6 ans, 571/2 k, Ah, G. Alimpinisis 
(F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 6)

 3505  Why Chope, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), R. Frances 
(C. Berge), J. Parize – (n° corde 4)

 3393  Night Of The Opera (IRE), h, 6 ans, 58 k, 0h, 
J. Planard (H. Besnier), M. Planard – (n° corde 10)

17 partants ; 51 eng. ; 3 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
2 436 a
Eng. Sup. : Makilroy, Time To Fly

Sans motif : Oyapock

Chev. élim. : Blues Bird, Throttle Control IRE, Sir Maurice

2 long, ¾ long, encolure, tête, courte tête, encolure, tête, encolure, 
tête.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 5 445 a Skade.

 2 178 a Grey Belle.

 1 633 a Makilroy.

 1 089 a Sleepy Suzy.

 544 a Shine On Me.

Primes aux éleveurs :

 2 137 a Haras De La Perelle.

 855 a Mathieu Daguzan-Garros, Suc. Jean-Claude Gour.

 641 a Eurl Freddy Head, Cyril Morange.

 427 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 213 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.

Temps total : 1’28’’26’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument TWO THANK YOUS (IRE) 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public.
A l’issue de la course, le jockey Ayman BENTAHAR a déclaré aux 
Commissaires de courses que le hongre PALIMERO (GER), arrivé 
non-placé, était boiteux de l’antérieur gauche.
Le vétérinaire de service a confirmé les dires du jockey.
Les Commissaires ont demandé que soit effectué un prélèvement 
biologique sur ledit hongre.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Stéphane PASQUIER au sujet de la 
performance du hongre PLENTY CITY, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait fait plusieurs fautes de 
terrain, qu’il préférait les pistes en sable fibré et qu’il ne l’avait pas 
senti très à l’aise dans les 100 derniers mètres.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service d’examiner ledit hongre. L’examen 
vétérinaire n’a pas révélé de boiterie mais une raideur d’après-
course prononcée au postérieur gauche.
La jument SKADE, la pouliche SHINE ON ME et le hongre PLENTY 
CITY ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3743 1001 PRIX DU LAVOIR DE CHAUMONT

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° I2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +35.

 3131 4 Cold Play, h, b, 6 ans, par Wootton Bassett 
GB et Freezing USA [Bering (GB)], 59 k,  h, 
Ecuries de La Roussiere SARL (M. Barzalona), 
H. Fortineau – (n° corde 14)

 3394  Murrayfield, f, b, 5 ans, par Territories IRE et Pam Pam 
[King’S Best (USA)], 54 k,  h, M. Duquaire (L. Boisseau), 
L. Proietti – (n° corde 10)

 2520  Makhzen, h, b, 9 ans, par Motivator GB et Hatikva (GB) 
(Hawk Wing USA), 561/2 k (55 k),  h, Mme C. Couturon 
(Mme A. Nicco), Mme N. Mure-Ravaud – (n° corde 1)

 3131  Love Affair, f, b, 5 ans, par Lucayan et Star Seed 
[Layman (USA)], 581/2 k, Ah, C. Sassot (R. Mangione), 
Mme S. Penot – (n° corde 8)

 3587  Dayyan, h, b, 6 ans, par Dabirsim et Daraa IRE 
(Cape Cross IRE), 581/2 k (57 k), Stall de Luxe 
(Mme F. Valle Skar), U. Schwinn – (n° corde 3)

 3074  Louve Dream (IRE), h, 7 ans, 59 k, Stal Scheveningen 
(B. Murzabayev), JH. Smith – (n° corde 15)

 3288 2 Red Nude Rouge (GB), f, 5 ans, 571/2 k, A, Ecurie Cama 
(B. Marie), T. Speicher – (n° corde 17)
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 3580 4 Grand Kiss (IRE), f, 3 ans, 541/2 k, 0, (10 000), 
Haras de Hus (S. Saadi), HA. Pantall (s) – (n° corde 2)

 3405  Burwash, f, 3 ans, 581/2 k,  h, (14 000), Ecurie Kura 
(A. Roussel), M. Pitart – (n° corde 8)

 3548 4 Sakari, h, 3 ans, 58 k, 0h, (10 000), Mme AM. Roux 
(H. Lebouc), C. Lecrivain – (n° corde 7)

 3471  Laguinte, h, 3 ans, 56 k,  h, (10 000), XL. Le Stang 
(T. Baron), XL. Le Stang – (n° corde 6)

9 partants ; 29 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 717 a
2 long, ½ long, encolure, ¾ long, 1 long ½, 1 long, 2 long, 4 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Mymap.

 1 728 a Cueros Ire, prime non attribuée.

 1 296 a Isola Di Capri.

 864 a Bow Lane.

 432 a Bolt Of Thunder Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Mme Angela Kurth.

 402 a Hugues Rousseau.

 268 a Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.

 204 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

 51 a Tallyho Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’4’’57’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LAGUINTE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches MYMAP et GRAND KISS (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3746 5808 PRIX D’AIGNE

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 950 m env.

   Zorlo Fal, m, b, 2 ans, par Almanzor et Loyale 
[Turtle Bowl (IRE)], 56 k, Fal Stud SAS (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 3503 4 Astrologer, h, b, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Discrete (Doctor Dino), 58 k, Mme H. Devin 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 6)

   Prometheus, m, al, 2 ans, par Ectot (GB) et Pikardie FR 
(Sholokhov IRE), 58 k, DS Pegas (L. Roussel), D. Torok – 
(n° corde 9)

   Havras GB, m, al, 2 ans, par Le Havre (IRE) et Raja 
Ampat IRE (Galileo IRE), 56 k, Fal Stud SAS (A. Roussel), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

 3639 4 Rooster Crowing, h, b, 2 ans, par Chanducoq 
et Milonguera [Indygo Shiner (USA)], 58 k, 
Haras de La Haie Neuve (S. Planque), M. Seror (s) – 
(n° corde 2)

   Delirium Tremens IRE, m, 2 ans, 56 k (521/2 k), 
G. Hernon (s) (C. Berge), G. Hernon (s) – (n° corde 7)

 3198  Montchauvet, h, 2 ans, 58 k, 0h, Mme G. Reille-
Villedey (S. Saadi), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 8)

   Gilles De Rais, h, 2 ans, 56 k,  h, Ecurie Elag 
(E. Hardouin), L. Baudron (s) – (n° corde 5)

   Nicastro, m, 2 ans, 56 k,  h, Razza Della Sila SRL 
(J. Moutard), G. Bietolini – (n° corde 4)

9 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 012 a
Eng. Sup. : Montchauvet

tête, nez, 2 long ½, encolure, 6 long, 1 long ½, 8 long, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Zorlo Fal.

 3 312 a Astrologer.

 2 484 a Prometheus.

 1 656 a Havras Gb, prime non attribuée.

 828 a Rooster Crowing.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Gestut Zur Kuste Ag, Riviera Equine S.A. R. L.

 1 028 a Mme Henri Devin.

 771 a Ecurie Haras De Beaufay.

 257 a Haras De La Haie Neuve.

 195 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

Temps total : 2’6’’56’’’
Le poulain HAVRAS (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 1973 1 Perseide (IRE), f, 3 ans, 591/2 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 15)

 3509 2 Flexibility, f, 3 ans, 58 k, Mme C. Couturon (F. Veron), 
Mme N. Mure-Ravaud – (n° corde 7)

 3324 6 Vernix, m, 3 ans, 581/2 k, 0, G. Augustin-Normand 
(S. Pasquier), Mme J. Soudan – (n° corde 14)

 2950  Schwendi, h, 3 ans, 591/2 k, g, Ecurie JML Racing 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

 3088  Be The King, m, 3 ans, 60 k,  h, R. Shaykhutdinov 
(C. Demuro), F. Chappet – (n° corde 9)

 3316 6 Valentino Face, h, 3 ans, 59 k, Ah, A. Gilibert 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 13)

 2917 2 Gwenn Ha Du, m, 3 ans, 59 k, P. Cornou (T. Bachelot), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 10)

 1887 1 Kenosha USA, f, 3 ans, 581/2 k, 
Berkshire Stud Thoroughbreds (A. Madamet), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 12)

15 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 125 a
Eng. Sup. : Flexibility

1 long ¼, encolure, encolure, encolure, encolure, ¾ long, courte 
encolure, encolure, ¾ long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :

 9 000 a Pandia Selene Swi, prime non attribuée.

 3 420 a Chennamma Gb, prime non attribuée.

 2 520 a Prewitt (Ire).

 1 440 a Vidalgo Ger, prime non attribuée.

 720 a Loughcrew.

 540 a Chiareggio.

 360 a Inkiostro.

Primes aux éleveurs :

 1 062 a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.

 511 a Haras De L’Hirondelle.

 403 a Kilcarn Stud, prime non attribuée.

 223 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 170 a Mme B. Schmake, prime non attribuée.

 111 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 109 a Le Thenney.

Temps total : 1’53’’93’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain GWENN HA DU et les 
pouliches INKIOSTRO et KENOSHA (USA) à être munis d’un bonnet 
anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au public.
La pouliche PANDIA SELENE (SWI) et le poulain VIDALGO (GER) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

LE MANS

0221 271 jeudi 28 septembre 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Anne-Doulce LEFEUVRE – Pierre-Jean ALAUX – 
Rémi DROUET

 3745 5811 PRIX DE COULAINES

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
28 avril 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 950 m env.

 3431  Mymap, f, gr, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Mapow 
(Kendor), 581/2 k (57 k),  h, (14 000), R. Hamon 
(Mme C. Pacaut), G. Pannier – (n° corde 5)

 3605 3 Cueros IRE, h, b, 3 ans, par Territories IRE et Baqqa IRE 
(Shamardal USA), 58 k (551/2 k), Ah, (14 000), R. Dupuy-
Naulot (A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 9)

 2814  Isola Di Capri, f, gr, 3 ans, par Morandi et 
Maureenda [Shamardal (USA)], 561/2 k,  h, (14 000), 
Ecurie du Haras d’Erable (C. Grosbois), P. Quinton (s) – 
(n° corde 1)

 3605  Bow Lane, h, b, 3 ans, par Bow Creek IRE et Repechage 
[Gold Away (IRE)], 58 k (551/2 k), A, (14 000), C. Trecco 
(E. Verhestraeten), D. Windrif – (n° corde 4)

 3605  Bolt Of Thunder IRE, h, gr, 3 ans, par Kessaar IRE et 
Hope And Faith IRE (Zebedee GB), 58 k (561/2 k), Ah, (10 
000), J. da Silva (E. Crublet), J. da Silva – (n° corde 3)
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 2996  Letsroll (IRE), f, b, 2 ans, par Too Darn Hot GB et 
Longina GER (Monsun GER), 58 k (551/2 k), M. Al Thani 
(E. Crublet), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 3199 3 Empress Star, f, b, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Aljaaziah GB (Medaglia D’Oro USA), 58 k, g, 
Ecurie Victoria Dreams (C. Lecoeuvre), JPh. Dubois – 
(n° corde 10)

   Althuraya, f, b, 2 ans, par Lawman et Loanne [Pour 
Moi (IRE)], 56 k, R. Al-Mohannadi (d’O. Andigne), 
de P. Chevigny – (n° corde 12)

   Intellita, f, b.f, 2 ans, par Intello (GER) et Betria 
[Dyhim Diamond (IRE)], 56 k, A. Prudent (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

   Symphonie Cevenole, f, b, 2 ans, par Motivator GB 
et Somme Folle [Sulamani (IRE)], 56 k (541/2 k),  h, 
Vcte d’J. Indy (Mme M. Eon), E. Allaire (s) – (n° corde 2)

   Holly Phelie, f, 2 ans, 58 k, Ecurie Haras de Beaufay 
(L. Roussel), D. Torok – (n° corde 7)

   Amarna, f, 2 ans, 56 k, Mme D. Mele (A. Roussel), 
Mme D. Mele – (n° corde 3)

 3335 4 Unexpected Girl (GB), f, 2 ans, 58 k,  h, 
Chauvigny Global Equine SASU (T. Baron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 6)

 3427  Agrimonia, f, 2 ans, 58 k, Mme RG. Ehrnrooth 
(S. Planque), L. Vanska (s) – (n° corde 4)

   Private Cave, f, 2 ans, 56 k, T. Kimura (E. Hardouin), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 1)

 2838  Zhanna, f, 2 ans, 58 k, S. Molks (M. Berto), 
M. Rulec (s) – (n° corde 9)

 3313  Aodha GB, f, 2 ans, 58 k (551/2 k),  h, B. Long (A. Subias), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 11)

12 partants ; 31 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 462 a
2 long, 2 long, ¾ long, ½ long, tête, ¾ long, courte tête, 4 long, 2 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Letsroll (Ire).

 3 312 a Empress Star.

 2 484 a Althuraya.

 1 656 a Intellita.

 828 a Symphonie Cevenole.

Primes aux éleveurs :

 1 681 a Al Shahania Stud.

 1 028 a Sebastien Desmontils, Frederic Bragato, Ecurie Brillantissime, Sas I. E. I. .

 771 a Claudio Marzocco.

 514 a Alain Prudent, Mme Elisa Prudent, Alexandre Prudent.

 257 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Eric Palluat De Besset, Vcte Jean D’ 

Indy.

Temps total : 2’5’’41’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Hugo LEBOUC en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (4e infraction).
La pouliche EMPRESS STAR a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3749 5815 PRIX DE LA CHAPELLE-SAINT-AUBAIN

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +34.

 3337 5 Comtesse Vera, f, gr, 4 ans, par Polarix (GB) et Line 
Et Bleu [Anabaa Blue (GB)], 57 k,  h, JP. Vanden Heede 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 3333  Guadalest, f, b, 4 ans, par Zelzal et Glicine GER 
(Tiger Hill IRE), 60 k,  h, Mme B. Presse (Y. Barille), 
S. Gouvaze (s) – (n° corde 4)

 3555  Noble Angel (GB), f, b, 5 ans, par Manduro GER et 
Noble Raven [Raven’S Pass (USA)], 59 k, A, D. Dumoulin 
(T. Baron), G. Courbot – (n° corde 12)

 3217 4 Boken, h, b, 6 ans, par Kendargent et Baia Chope 
[Deportivo (GB)], 591/2 k (57 k), Mme V. Gadbin 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 13)

 3521  Lake Naivasha IRE, f, b, 4 ans, par Almanzor et 
Nomadic FR (Duke Of Marmalade IRE), 571/2 k, 
N. Hoepfner (E. Hardouin), M. Rulec (s) – (n° corde 10)

 3555 5 Got Flight, f, 7 ans, 57 k, Mme L. Monfort (C. Grosbois), 
R. Marcel – (n° corde 3)
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 3747 5810 PRIX DES OEILLETS

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant 
couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 
28 septembre 2022 inclus gagné une Listed, ni depuis le 28 avril 
2023 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k. Les chevaux ayant cette année gagné une Classe 1 ou 
été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 950 m env.

 3534  Lorcan, m, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Verinder 
USA (Hard Spun USA), 57 k, 0, H. Toennies-Fischer 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

 3090 1 Ukraine, f, b, 3 ans, par Siyouni et Zarakiysha IRE 
(Kendor), 551/2 k, 0, Ecurie Billon (C. Lecoeuvre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 3534 2 Queen Of Fairies GB, f, al, 3 ans, par Cracksman GB 
et Bean Feasa GB (Dubawi IRE), 551/2 k, Godolphin SNC 
(S. Saadi), HA. Pantall (s) – (n° corde 7)

 3317  Lofsongur Islande, f, b, 3 ans, par Zarak et Irlanda 
(IRE) (Dansili GB), 551/2 k, B. van Dalfsen (A. Roussel), 
M. Brasme (s) – (n° corde 1)

 3013  Yes Zara, f, b, 3 ans, par Zarak et Yes I Do [Kingsalsa 
(USA)], 551/2 k, M. Monstein (E. Hardouin), C. Fey (s) – 
(n° corde 9)

 3314 2 Our Town, f, 3 ans, 551/2 k, White Birch Farm 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 1899 5 Kievsky, m, 3 ans, 57 k, A. Jathiere (S. Planque), 
M. Guarnieri – (n° corde 5)

 3033  Munroh (GB), m, 3 ans, 57 k, Wertheimer & Frere 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

8 partants ; 24 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 917 a
Certif. vétérinaire : Carvana (GB)

tête, ¾ long, ¾ long, tête, 1 long ½, encolure, 2 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Lorcan.

 3 168 a Ukraine.

 2 376 a Queen Of Fairies Gb, prime non attribuée.

 1 584 a Lofsongur Islande.

 792 a Yes Zara.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Stuart Mcphee.

 983 a Breeders Group.

 491 a Berend Van Dalfsen.

 280 a Godolphin, prime non attribuée.

 245 a Mme Brigitte Chartier Lemoine.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Lorcan.

Temps total : 2’2’’69’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain LORCAN à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant sur réclamation du jockey Soufiane SAADI, les 
Commissaires ont ouvert une enquête sur le déroulement de 
l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de ligne vers 
l’extérieur de la pouliche UKRAINE (Clément LECOEUVRE), arrivée 
2e, à environ 150 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences 
sur la progression et la performance de la pouliche QUEEN OF 
FAIRIES (GB) (Soufiane SAADI), arrivée 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Soufiane 
SAADI et Clément LECOEUVRE, les Commissaires ont maintenu 
l’arrivée de la course, considérant que la pouliche QUEEN OF 
FAIRIES (GB) n’aurait pas devancé la pouliche UKRAINE sans la gêne 
occasionnée.
Les Commissaires n’ont pas sanctionné le jockey Clément 
LECOEUVRE, considérant qu’il avait fait tout son possible 
pour maintenir la pouliche UKRAINE en ligne droite.
La pouliche UKRAINE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3748 5809 PRIX D’ALLONNES

(Femelles)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 950 m env.
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BO 2023/20 – plat 57

 3387 2 Mer Noir, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), gh, Mme B. Winkler 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 2596 3 Altrolato, f, 3 ans, 571/2 k, K. Dasmal (S. Planque), 
M. Guarnieri – (n° corde 3)

 3557  Galliara, f, 3 ans, 561/2 k,  h, Mme C. Zass (J. Moisan), 
M. Nigge (s) – (n° corde 2)

15 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 570 a
Eng. Sup. : Ianovka

courte encolure, encolure, 2 long, 1 long, encolure, encolure, ¾ 
long, encolure, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Shirin Usa, prime non attribuée.

 2 880 a Fashioned Girl.

 2 160 a Visilanda.

 1 440 a Clemenza.

 720 a Mrs Rhapsody.

Primes aux éleveurs :

 894 a Xavier Moyer, Mme Annabelle Moyer.

 850 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.

 447 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

 438 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 223 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

Temps total : 2’3’’84’’’
Agissant sur réclamation de la femme jockey Sophie CHUETTE, 
les Commissaires ont ouvert une enquête sur le déroulement de 
l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de ligne vers la 
corde de la pouliche FASHIONED GIRL (Chrystal MIETTE), arrivée 2e, 
à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences sur 
la progression et la performance de la pouliche VISILANDA (Sophie 
CHUETTE), arrivée 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des femmes jockeys 
Sophie CHUETTE et Christal MIETTE, les Commissaires ont maintenu 
l’arrivée de la course, considérant que la pouliche VISILANDA avait 
toujours eu la possibilité de progresser.
La pouliche SHIRIN (USA) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3751 5814 PRIX DE CHAUFOUR-NOTRE-DAME

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +30.

 3573  Borovsk, h, al, 4 ans, par Ultra IRE et Anna 
Moscana [Anabaa (USA)], 59 k, g, L. Fertillet-Leray 
(J. Guillochon), P. Menard – (n° corde 4)

 2215 2 Flamboyante, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et 
Anecdotique [Enrique (GB)], 561/2 k (55 k),  h, D. Blot 
(Mme C. Pacaut), O. Regley – (n° corde 3)

 3219 2 Chubasco, h, al, 6 ans, par Anodin (IRE) et Strelkita [Dr 
Fong (USA)], 581/2 k (57 k),  h, G. Barbarin (Mme M. Eon), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 11)

 3549 2 Delta Spirit, h, b.f, 6 ans, par George Vancouver 
USA et Royal Merit [Russian Blue (IRE)], 591/2 k (57 k), 
B. Foucher (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 3218 3 Vino Bello, h, b, 4 ans, par Dariyan et Amerique GER 
(American Post GB), 59 k,  h, Ecurie Vent d’Ouest 
(C. Grosbois), C. Lotoux (s) – (n° corde 10)

 3573  Crab Key, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), Ed. Monfort (s) 
(M. Marquette), W. Delalande – (n° corde 2)

 2852  Mandleft, f, 6 ans, 57 k (551/2 k), E. Mollot 
(Mme S. Chuette), E. Mollot – (n° corde 12)

 3333 2 Boy Davier, h, 6 ans, 57 k,  h, A. Clavier (A. Baron), 
de P. Chevigny – (n° corde 6)

 2456 5 Go Fast IRE, h, 9 ans, 58 k (561/2 k),  h, Mme A. Baudron 
(C. Belmont), Mme A. Baudron – (n° corde 7)

 3573  Coeur Davier, f, 5 ans, 571/2 k,  h, A. Clavier (A. Roussel), 
N. Leenders – (n° corde 5)

 889 4 Uppsala IRE, f, 4 ans, 60 k, gh, Haras d’Etreham 
(H. Lebouc), N. Le Roch – (n° corde 14)

 2188 1 Grey D’Ars, h, 7 ans, 591/2 k (58 k), R. Favarulo 
(Mme C. Miette), NP. Littmoden – (n° corde 13)

 3219  Just A Perfect Day (IRE), m, 4 ans, 56 k,  h, JP. Mercier 
(E. Hardouin), C. Lotoux (s) – (n° corde 8)

 3306 2 Akhatiyi, f, 4 ans, 561/2 k, D. Unger (S. Saadi), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 9)
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 3521  Lou Balicot, f, 5 ans, 57 k, A, G. Lachi (S. Planque), 
M. Guarnieri – (n° corde 11)

 3604  Zillipom, f, 5 ans, 591/2 k,  h, Butel & Beaunez (s) 
(A. Roussel), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 7)

 3572  Lisboa Chiron, f, 4 ans, 57 k, Mme M. Tillet (J. Moutard), 
Mme M. Tillet – (n° corde 6)

 3217 5 Hey Man, h, 5 ans, 58 k, 0, Ecurie Laurent Querou 
(J. Guillochon), F. Monnier (s) – (n° corde 14)

 3381 4 Premiere Etoile, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), gh, 
VDA Transport Solutions (Mme C. Poirier), A. Fouassier – 
(n° corde 9)

 2439  Konig Chouchen, h, 11 ans, 571/2 k (56 k), Ah, G. Regley 
(Mme C. Pacaut), O. Regley – (n° corde 8)

12 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
845 a
Eng. Sup. : Zillipom

Sans motif : Senepark

¾ long, tête, courte tête, courte tête, 1 long ½, ½ long, encolure, ¾ 
long, ¾ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Comtesse Vera.

 1 386 a Guadalest.

 1 039 a Noble Angel (Gb).

 567 a Boken.

 346 a Lake Naivasha Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 360 a Jean-Pierre Vanden Heede.

 544 a Christian Presse, Mme Melina Presse, Louison Hamon.

 408 a Dieter Burkle.

 255 a Guy Pariente Holding.

 59 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

Temps total : 2’5’’72’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches ZILLIPOM, COMTESSE 
VERA et le hongre ROYAL HEIGHTS à être munis d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présentés au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre ROYAL HEIGHTS s’étant renversé derrière les stalles de 
départ a été déclaré non-partant par le juge de depart.
La pouliche NOBLE ANGEL (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3750 5812 PRIX DE CHAMPAGNE

(Handicap de catégorie - Femelles)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans.
Seront qualifiées dans cette épreuve les pouliches auxquelles le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +29.

 3069 2 Shirin USA, f, b, 3 ans, par War Front (USA) et 
Esneh (IRE) (Sadler’S Wells USA), 60 k (581/2 k), 
Wertheimer & Frere (C. Belmont), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 13)

 3471 3 Fashioned Girl, f, al, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Louisa M Alcott GB (King’S Best USA), 55 k (531/2 k), gh, 
P. Jousset (Mme C. Miette), M. Brasme (s) – (n° corde 5)

 2985  Visilanda, f, al, 3 ans, par Intello (GER) et Visinova 
[Anabaa (USA)], 58 k (561/2 k),  h, . Aga Khan 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 1)

 3441 3 Clemenza, f, b.f, 3 ans, par Motivator GB et Perfect 
Stranger (IRE) (Invincible Spirit IRE), 571/2 k,  h, 
Ecuries Jacques Piasco (A. Roussel), M. Pitart – 
(n° corde 11)

 3559  Mrs Rhapsody, f, b, 3 ans, par Mr. Owen USA et Anna 
Platini GB (Dubawi IRE), 59 k, Y. Bauer (S. Saadi), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 6)

 3557  Spring Eve, f, 3 ans, 531/2 k (52 k), XL. Le Stang 
(Mme M. Eon), XL. Le Stang – (n° corde 9)

 3221  Ianovka, f, 3 ans, 58 k,  h, H. Boutry (H. Lebouc), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 12)

 3441  Tropeira, f, 3 ans, 551/2 k, g, A. Mendes (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 10)

 3472 1 Golden Juanita, f, 3 ans, 54 k,  h, L. Barbarin 
(C. Grosbois), Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 8)

 3546  Lay Lady Lay, f, 3 ans, 541/2 k,  h, JM. Angles (A. Subias), 
N. Leenders – (n° corde 15)

 3112 5 Ladiva, f, 3 ans, 571/2 k (55 k), Ecurie Brillantissime 
(M. Marquette), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 3387 4 Etoile De Bram, f, 3 ans, 54 k (521/2 k), A. Lazzoni 
(Mme C. Pacaut), M. Guarnieri – (n° corde 14)
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Primes aux éleveurs :

 1 270 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

 777 a Jean-Philippe Dubois.

 583 a Earl Vb, Mme Sylviane Jeffroy, Bernard Jeffroy, S.C.E.A. Des Prairies.

 388 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 194 a Frederic Martineau, Mme Sylvie Martineau.

Temps total : 2’3’’95’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition du représentant de 
la société d’entraînement Christophe LOTOUX (S), interdit au hongre 
MARANADO de participer à la course, les mentions de vaccinations 
portées sur le document d’identification ne permettant pas d’établir 
qu’il a reçu les injections de rappel contre la rhinopneumonie et la 
grippe dans les conditions fixées par l’article 135 et 136 du Code 
des Courses au Galop, et ont sanctionné la société d’entraînement 
Christophe LOTOUX (S) par une amende de 150 euros.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LAZY (GER) et la pouliche 
KIMINA à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FAYONA à être montée 
en piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Le hongre KER WELEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3753 15815 PRIX DU CENTENAIRE DES 24 HEURES DU MANS

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Quatrième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +37,5.

 3398  Roncherolles, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Racemate 
(GB) (Hurricane Run IRE), 591/2 k, gh, Ecurie Alliance 
(E. Crublet), C. Bruno – (n° corde 10)

 894  Janisa Bere, f, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Sanisa [Panis (USA)], 60 k,  h, L. Moutard (J. Moutard), 
B. Audouin (s) – (n° corde 6)

 3217 1 Gormlaith, f, b, 9 ans, par Whipper USA et Decency 
IRE (Celtic Swing GB), 591/2 k, 0h, A. Tatard 
(H. Lebouc), A. Tatard – (n° corde 12)

 3595  Paint Island IRE, h, b, 7 ans, par Zoffany IRE et Inis 
Boffin GB (Danehill Dancer IRE), 521/2 k (51 k), 0h, 
A. Glaziou (Mme C. Pacaut), S. Gouyette (s) – (n° corde 2)

 3444  Star Luce, f, al, 4 ans, par Lucayan et Halloween 
Star (Wagon Master), 541/2 k (55 k), gh, XL. Le Stang 
(T. Baron), XL. Le Stang – (n° corde 5)

 3428  Sotchi, f, 5 ans, 521/2 k (50 k), J. Grassick 
(Mme M. Fleury), J. Grassick – (n° corde 11)

 3595 5 Adorata, f, 6 ans, 521/2 k (51 k),  h, Mme C. Poupard 
(W. Levesque), S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

 3113  Geesala Brave IRE, h, 8 ans, 521/2 k (51 k), Ah, 
Mme C. Poupard (Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – 
(n° corde 13)

 3381  Deep In Your Mind, f, 6 ans, 531/2 k (52 k),  h, P. Leray 
(J. Delaunay), P. Leray – (n° corde 7)

 2572  Panik Ko, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), B. Vives (C. Raimbault), 
B. Vives – (n° corde 1)

 3618  Huda, f, 10 ans, 521/2 k (50 k), Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 9)

 3356  Burn One Down, h, 6 ans, 521/2 k, Ah, Mme S. Duchesnay 
(M. Marquette), Mme S. Duchesnay – (n° corde 4)

12 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 580 a
Sans motif : Rhumteqcahoutte

4 long, 1 long ½, tête, 1 long ½, 1 long, ¾ long, encolure, 1 long ½, 
6 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 970 a Roncherolles.

 1 188 a Janisa Bere.

 729 a Gormlaith.

 486 a Paint Island Ire, prime non attribuée.

 297 a Star Luce.

Primes aux éleveurs :

 1 166 a Franklin Finance S.A. .

 466 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.

 328 a Sarl Jedburgh Stud.

 116 a Earl Le Haras Du Bourdieu.

 102 a Inis Boffin Syndicate, prime non attribuée.

Temps total : 2’5’’3’’’

1 950 m
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14 partants ; 11 eng. ; 3 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 068 a
Eng. Sup. : Chubasco, Vino Bello, Just A Perfect Day (IRE)

¾ long, ¾ long, courte tête, courte tête, encolure, ¾ long, 1 long, 
tête, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Borovsk.

 1 584 a Flamboyante.

 972 a Chubasco.

 648 a Delta Spirit.

 396 a Vino Bello.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

 621 a Didier Blot.

 438 a Alain Louis-Dreyfus.

 292 a Bruno Foucher.

 155 a Gerard Decocq.

Temps total : 2’4’’54’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DELTA SPIRIT à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentés au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche BOROVSK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3752 5813 PRIX REINE BERENGERE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +26.

 3432 4 Fayona, f, b, 5 ans, par Power GB et Sierra Slew GB 
(Fantastic Light USA), 60 k (581/2 k), A, M. Tanguy 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 10)

 3442 4 West Martin, h, b, 4 ans, par Martinborough 
JPN et City Charm [Elusive City (USA)], 581/2 k,  h, 
Ecurie Victoria Dreams (H. Lebouc), JPh. Dubois – 
(n° corde 7)

 3218  Ker Welen, h, b, 5 ans, par Dariyan et Pearly 
Empress [Holy Roman Emperor (IRE)], 601/2 k (59 k),  
h, F. Perez Gonzalez (M. Marquette), N. Leenders – 
(n° corde 1)

 3474 1 Vazir, h, b, 5 ans, par Siyouni et Vazira [Sea The Stars 
(IRE)], 611/2 k, A. Peake (A. Roussel), M. Seror (s) – 
(n° corde 2)

 3218 5 Baby George, h, b, 4 ans, par George Vancouver 
USA et Borynga [Layman (USA)], 581/2 k,  h, J. Roulois 
(d’O. Andigne), J. Jouin – (n° corde 14)

 3489 6 Lazy GER, h, 5 ans, 591/2 k,  h, Mme Z. Wentworth 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 6)

 2621  Romanello, h, 5 ans, 561/2 k (55 k),  h, 
VDA Transport Solutions (Mme C. Poirier), A. Fouassier – 
(n° corde 12)

 1903  La Pelemoise, f, 4 ans, 601/2 k,  h, J. Juillet (Y. Rousset), 
G. Juillet – (n° corde 5)

 3485  Grand Balcon, h, 4 ans, 621/2 k (60 k), A. Gallo 
(D. Salmon), J. Merienne – (n° corde 9)

 1800  Kimina, f, 5 ans, 61 k (591/2 k),  h, Ecurie JAB 
(Mme C. Pacaut), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 3)

 3529 6 Presa Diretta, f, 4 ans, 561/2 k, A, M. Guarnieri 
(S. Planque), M. Guarnieri – (n° corde 8)

 1530  Rimsky, h, 4 ans, 581/2 k, L. Guilloux (J. Moutard), 
L. Guilloux – (n° corde 13)

   Karak, h, 7 ans, 571/2 k, R. Hamon (T. Baron), 
G. Pannier – (n° corde 4)

13 partants ; 45 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 649 a
Consition spéciale : Maranado

courte tête, 4 long, ¾ long, ¾ long, nez, ¾ long, 2 long, tête, 2 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Fayona.

 1 980 a West Martin.

 1 485 a Ker Welen.

 990 a Vazir.

 495 a Baby George.
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 3755 292 PRIX THOMAS BRYON JOCKEY CLUB DE TURQUIE

(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant 
pas gagné un Groupe I. Poids : 57 k. Les chevaux ayant gagné un 
Groupe III porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Groupe III ou un Groupe II, 
2 k. 1/2.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 
6 septembre ou 1.600 à l’engagement le 21 septembre ou 3.500 à 
l’engagement supplémentaire le 26 septembre.
Un souvenir sera offert par Monsieur Yunus DEMIRER, 

Ambassadeur de Turquie en France, Monsieur Aytul KOMIT, 

Consul Général de l’Ambassade de Turquie en France et par un 

représentant de FRANCE GALOP au propriétaire, à l’entraîneur, 

au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3040 1 Alcantor, m, b, 2 ans, par New Bay GB et Bianca De 
Medici GB (Medicean GB), 57 k, Bon de Ed. Rothschild 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 3311 1 Saganti, m, gr, 2 ans, par Zarak et Saghaniya [Rock 
Of Gibraltar (IRE)], 57 k,  h, . Aga Khan (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 3)

 3367 3 Havana Cigar GB, m, gr, 2 ans, par Havana Grey GB et 
Speculating IRE (Xtension IRE), 57 k, White Birch Farm 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   Devil’S Point IRE, m, al, 2 ans, par New Bay GB et 
Hairy Rocket GB (Pivotal GB), 57 k, C. Washbourn 
(JP. Spencer), D. Menuisier – (n° corde 4)

   Warnie IRE, m, b, 2 ans, par Highland Reel IRE et 
Cumbfree (IRE) (Footstepsinthesand GB), 57 k, 
N. Bennett (C. Soumillon), JP. O’Brien – (n° corde 2)

   Schutzenzauber GER, m, 2 ans, 57 k, W. Busch 
(de A. Vries), JP. Carvalho – (n° corde 1)

 3336 3 Bateau Blanc GB, m, 2 ans, 57 k, T. Yoshida 
(E. Hardouin), S. Kobayashi (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 592 a
2 long ½, courte encolure, encolure, 1 long ¾, 4 long, 3 long ½.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 28 800 a Alcantor.

 11 520 a Saganti.

 8 640 a Havana Cigar Gb, prime non attribuée.

 5 760 a Devil’S Point Ire, prime non attribuée.

 2 880 a Warnie Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 5 848 a Scea Du Grand Chene.

 3 577 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 1 020 a Josh Cameron, prime non attribuée.

 680 a Hamwood Stud, prime non attribuée.

 340 a Glenanore Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’41’’35’’’
Les poulains ALCANTOR et DEVIL’S POINT IRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique avant la course.
Les Commissaires ont autorisé les poulains WARMIE IRE et 
SCHUTZENZAUBER GER à être munis d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey James Peter SPENCER en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif 
durant le parcours, de sa cravache en levant le coude au-dessus de 
la ligne des épaules (1re infraction).
Les poulain ALCANTOR et HAVANA CIGAR GB ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3756 1006 QATAR ARABIAN TROPHY DES POULAINS

(Groupe I PA - Mâles et Hongres - Arabes Purs)

100 000 c (50 000, 20 000, 15 000, 10 000, 5 000)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans inscrits au Stud-Book 
arabe de leur pays de naissance affilié à la WAHO et munis d’un livret 
signalétique. Poids : 56 k.
Versement à la poule des propriétaires de chevaux de sang arabe 
pur : 500 euros à l’engagement ou 2.000 euros à l’engagement 
supplémentaire.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des 
Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 
croissant des valeurs attribuées par le service des handicapeurs 
de FRANCE GALOP.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
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Le stagiaire Gioele GUNGUI étant absent les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche PANIK KO par le 
jeune jockey Christopher RAIMBAULT et l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter de 1 jour, pour ne pas avoir respecté son 
engagement de monte.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JANISA BERE à être 
montée sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
La pouliche JANISA BERE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

SAINT-CLOUD

0004 272 vendredi 29 septembre 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – 
Nathalie BELINGUIER – Tony CLOUT – Nathalie MARTEAU

 3754 1003 PRIX D’ECQUEVILLY

(À réclamer)

26 000 c (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
au minimum pour 25.000 avec prix de réclamation de 6.000 en 
6.000. Poids : 54 k. Surcharges accumulées pour les taux de 
réclamation supérieurs à 25.000 : 1 k. par échelon de 6.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3419 4 Ruby In The Rocks, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE 
et Dothraki Sea ITY (Spirit Of Desert IRE), 531/2 k (52 k), 
A, (31 000), G. Duca (Mme M. Velon), N. Perret (s) – 
(n° corde 3)

 3336  Vive La Reine, f, b, 2 ans, par Recorder GB et 
Williamine (IRE) (Elusive City USA), 521/2 k, (25 
000), Mandalore Racing Stable SAS (A. Madamet), 
M. Brasme (s) – (n° corde 4)

 3585 3 Honky Tonk Woman, f, b.f, 2 ans, par Roman Candle 
(GB) et Anasy USA (Gone West USA), 541/2 k,  h, (37 
000), JOEL Phelippon (M. Barzalona), Jul. Phelippon – 
(n° corde 1)

 3340 5 Tenyearsafter, m, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB 
et Like An Angel (GB) (Dark Angel IRE), 58 k (541/2 k), 
(49 000), P. Allaire (D. Provost), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 6)

 3435 4 Go Like The Wind, m, b.f, 2 ans, par Goken et Blue 
Feeling ITY (Xaar GB), 57 k (551/2 k),  h, (43 000), 
Ecurie Louis d’Aur (Mme D. Santiago), S. Nigge (s) – 
(n° corde 2)

 3170  Laurella Bere, f, 2 ans, 521/2 k, (25 000), R. Dupuy-
Naulot (A. Lemaitre), L. Pontoir (s) – (n° corde 5)

 3170  Shawty IRE, f, 2 ans, 531/2 k, 0h, (31 000), G. Barbarin 
(A. Pouchin), S. Cerulis – (n° corde 8)

   Serses IRE, m, 2 ans, 55 k, (31 000), M. Guarnieri 
(C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 7)

8 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
2 025 a
Eng. Sup. : Vive La Reine

1 long ¼, 1 long ½, 2 long ½, 5 long, 2 long, 3 long, 1 long.
13 000a – 5 200a – 3 900a – 2 600a – 1 300a

Primes aux propriétaires :

 9 360 a Ruby In The Rocks.

 3 744 a Vive La Reine.

 2 808 a Honky Tonk Woman.

 1 872 a Tenyearsafter.

 936 a Go Like The Wind.

Primes aux éleveurs :

 2 906 a Earl Haras Du Taillis, Andrew John Crabb.

 1 162 a Sylvain Vidal.

 872 a Patrick Chedeville.

 581 a Philippe Allaire, Mme Gitte Poulsen-Allaire, Mlle Elisabeth Allaire.

 290 a Mme Sonia Grosso.

Temps total : 1’43’’73’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche VIVE LA REINE à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le poulain RUBY IN THE ROCKS et la pouliche VIVE LA REINE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Un souvenir sera offert par Monsieur Issa Mohammed AL 

MOHANNADI, Président du QATAR RACING AND EQUESTRIAN 

CLUB et par FRANCE GALOP au propriétaire, à l’entraîneur, au 

jockey, à l’éleveur et cavalier d’entraînement de la pouliche 

gagnante.

Une couverture sera remise à la pouliche gagnante après la 

course.

Prime Propriétaire : 35 %
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2794 1 Norma Al Maury, f, al, 3 ans, par Azadi et Nemosie Al 
Maury (Kesberoy), 56 k, Al Shaqab Racing (O. Peslier), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 15)

 3275 1 Divana Chica, f, gr, 3 ans, par Majd Al Arab GB 
et Divana (Dormane), 56 k,  h, Wathnan Racing 
(M. Barzalona), T. Fourcy (s) – (n° corde 13)

 3330 2 Alrasha, f, al, 3 ans, par Mahabb UAE et Saleema 
(Munjiz), 56 k, Al Wasmiyah Racing (M. Guyon), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 12)

 3330 4 Asslan Al Shahania, f, gr, 3 ans, par Af Al 
Buraq UAE et Celeste De Ghazal (Madjani), 56 k, 
Sas He Cheika Yasmeen Al-Thani (V. Seguy), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 14)

 3330 1 Africa De Monlau, f, gr, 3 ans, par Af Al Buraq UAE 
et Amina De Monlau (Monsieur Al Maury), 56 k, A, 
H. Al Alawi (C. Demuro), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 1)

 3274 2 Sand Storm Aa USA, f, 3 ans, 56 k, J. Gillis 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 5)

 3330 5 Tulaitila, f, 3 ans, 56 k, A, KBS. Al Kuwari (A. Lemaitre), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 4)

 3118 1 Kaline D’Vialettes, f, 3 ans, 56 k, S. Almarar (A. Werle), 
G. Lemer (s) – (n° corde 11)

 3275 2 Ameera Al Shahania, f, 3 ans, 56 k, M. Al Thani 
(C. Soumillon), F. Rohaut (s) – (n° corde 10)

 2867 4 Ivoire Et Or, f, 3 ans, 56 k, A. Lopez (M. Forest), 
A. Lopez – (n° corde 2)

 3274 1 Envy, f, 3 ans, 56 k, G. Neivens (E. Revolte), 
D. Morisson (s) – (n° corde 9)

 3330  Kawaii D’Vialettes, f, 3 ans, 56 k, 0, M. Al-Nuaimi 
(T. Bachelot), D. Morisson (s) – (n° corde 8)

   Shams Atlas MOR, f, 3 ans, 56 k, A, S. Almarar 
(TP. O’Shea), D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

 2652  Anasheed, f, 3 ans, 56 k, Al Shaqab Racing 
(F. Bughenaim), Mme JF. Bernard – (n° corde 3)

14 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
4 420 a
Eng. Sup. : Anasheed

Sans motif : Kahlie De Faust

1 long ¼, courte encolure, 2 long ½, tête, 1 long ¼, 2 long, 1 long ¾, 
1 long ½, 1 long.
50 000a – 20 000a – 15 000a – 10 000a – 5 000a

Primes aux propriétaires :

 15 750 a Norma Al Maury.

 6 300 a Divana Chica.

 4 725 a Alrasha.

 3 150 a Asslan Al Shahania.

 1 575 a Africa De Monlau.

Primes aux éleveurs :

 8 547 a Mlle Renee-Laure Koch.

 3 419 a Alban De Mieulle, Jean-Pierre Totain.

 2 564 a Mbf.

 1 709 a Al Shahania Stud.

 854 a Robert Bourdette, Mme Marie Ange Bourdette.

Temps total : 2’19’’99’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches ALRASHA (AR) et ENVY 
(AR) à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les pouliches NORMA AL MAURY, DIVANA CHICA (AR) et ALRASHA 
(AR) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3758 1004 PRIX DU HARAS DE LA HUME

(Handicap)

32 000 c (16 000, 6 400, 4 800, 3 200, 1 600)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 16 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +21.

 3302 1 Sheradann, h, gr, 3 ans, par Roaring Lion USA et 
Shemima (GB) (Dalakhani IRE), 591/2 k, . Aga Khan 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)
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Un souvenir sera offert par Monsieur Issa Mohammed AL 

MOHANNADI, Président du QATAR RACING AND EQUESTRIAN 

CLUB et par FRANCE GALOP au propriétaire, à l’entraîneur, 

au jockey, à l’éleveur et cavalier d’entraînement du poulain 

gagnant.

Une couverture sera remise au poulain gagnant après la course.

Prime Propriétaire : 35 %
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3328 3 Afjan Ex Mahboop, m, gr, 3 ans, par Tm Fred Texas 
USA et Muzoon [Amer (KSA)], 56 k, Al Shaqab Racing 
(C. Soumillon), F. Rohaut (s) – (n° corde 10)

 3328 2 Extra Time USA, m, al, 3 ans, par Valiant Boy et Sand 
Witchh USA (Burning Sand USA), 56 k, 0, G. Neivens 
(E. Revolte), D. Morisson (s) – (n° corde 5)

 2945 3 Kanti De Bozouls, m, b.f, 3 ans, par No Risk Al Maury 
et Mesk De Bozouls [Dahess (GB)], 56 k, MK. Al-Sowaidi 
(A. Lemaitre), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 6)

 3328 1 No Reply Al Maury, m, al, 3 ans, par Azadi et Nectarina 
Al Maury [Jalnar Al Khalidiah (KSA)], 56 k, H. Al Alawi 
(C. Demuro), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 8)

 3328 4 Nasser Al Shahania, m, al, 3 ans, par Jaafer 
Asf GB et Nacree Al Maury (Kesberoy), 56 k, 
0h, Sas He Cheika Reem Al-Thani (O. Peslier), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 2)

 3328 5 Shemlwol, m, 3 ans, 56 k, Al Shaqab Racing 
(F. Bughenaim), G. Lemer (s) – (n° corde 3)

 3328  Alshanfara, m, 3 ans, 56 k, gh, AB. Al-Attiyah 
(A. Crastus), T. Fourcy (s) – (n° corde 7)

 2945 4 Ghassan Ii, m, 3 ans, 56 k, Wathnan Racing 
(M. Barzalona), D. Guillemin (s) – (n° corde 1)

 3272 1 Al Zeer, m, 3 ans, 56 k, A, MF. Al-Attiyah (M. Guyon), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 4)

   Lindahls Anakin DEN, h, 3 ans, 56 k, Mme A. Lindahl 
(K. Mazur), Mme C. Pawlak – (n° corde 12)

 3272 5 Al Zwair, m, 3 ans, 56 k, A, Al Shaqab Racing 
(M. Forest), T. Fourcy (s) – (n° corde 11)

   Bahar Atlas MOR, m, 3 ans, 56 k, A, S. Almarar 
(TP. O’Shea), D. Guillemin (s) – (n° corde 9)

12 partants ; 13 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 2 860 a
courte encolure, ¾ long, 2 long ½, encolure, 1 long ½, 1 long ¾, 1 long 
¾, 1 long ¾, ¾ long.
50 000a – 20 000a – 15 000a – 10 000a – 5 000a

Primes aux propriétaires :

 15 750 a Afjan Ex Mahboop.

 6 300 a Extra Time Usa, prime non attribuée.

 4 725 a Kanti De Bozouls.

 3 150 a No Reply Al Maury.

 1 575 a Nasser Al Shahania.

Primes aux éleveurs :

 8 547 a Al Shaqab Racing.

 2 564 a Mezagri.

 1 709 a Mlle Renee-Laure Koch.

 1 700 a Guy Neivens, prime non attribuée.

 854 a Al Shahania Stud.

Temps total : 2’17’’90’’’
Le poulain LINDAHLS ANAKIN DEN (ARG) a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique avant la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Emilien REVOLTE en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (5 sollicitations, 
course de Groupe 1).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey Faleh Nasser BUGHENAIM en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 2 
jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(6 sollicitations, course de Groupe 1).
Les poulains AFJAN EX MAHBOOP (AR),EXTRA TIME USA (AR) et 
KANTI DE BOZOULS (AR) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3757 1007 QATAR ARABIAN TROPHY DES POULICHES

(Groupe I PA - Femelles - Arabes Purs)

100 000 c (50 000, 20 000, 15 000, 10 000, 5 000)
Pour pouliches de 3 ans inscrites au Stud-Book arabe de leur pays 
de naissance affilié à la WAHO et munies d’un livret signalétique. 
Poids : 56 k.
Versement à la poule des propriétaires de chevaux de sang arabe 
pur : 500 euros à l’engagement ou 2.000 euros à l’engagement 
supplémentaire.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des 
Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 
croissant des valeurs attribuées par le service des handicapeurs 
de FRANCE GALOP.
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26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :

 12 870 a Al Nayyir Gb, prime non attribuée.

 5 148 a Uxmal Ire, prime non attribuée.

 3 861 a Caius Chorister (Fr), prime non attribuée.

 2 574 a Bubble Gift.

 1 053 a Or Gris.

Primes aux éleveurs :

 2 210 a Godolphin, prime non attribuée.

 884 a Flaxman Stables Ireland L. T. D, prime non attribuée.

 663 a Clive Andrew Washbourn, prime non attribuée.

 660 a Ali Hakam.

 474 a Etienne Leenders, Mme Etienne Leenders.

Temps total : 3’5’’96’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CAIUS CHORISTER (FR) 
à être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance 
de la pouliche AUDE arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche découvrait la distance de 
2800 mètres, et qu’elle serait plus performante dans une catégorie 
inférieure et un terrain plus souple.
Les Commissaires ont enregistré ses explications.
Le hongre AL NAYYIR GB et le poulain BUBBLE GIFT ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3760 293 PRIX MATCHEM

(Listed)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant 
pas depuis le 29 avril 2023 inclus gagné un Groupe. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant depuis le 29 avril 2023 inclus gagné une Listed 
porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listeds, 2 k. 1/2.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.980 à l’engagement supplémentaire. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3332 5 Shalromy, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Vegas Valentine 
[Lope De Vega (IRE)], 551/2 k,  h, SL Family Racing 
(CP. Lemaire), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 2719 1 Art Of Magic IRE, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Hand Puppet IRE (Manduro GER), 551/2 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 10)

 3152 1 Halfway Line GB, h, b, 3 ans, par Zoffany IRE et 
Midweek GB (Motivator GB), 57 k, Suc. K. Abdullah 
(C. Demuro), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 1899 3 Bless, m, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Mlayhah 
[Le Havre (IRE)], 57 k,  h, RA. Simmons (C. Soumillon), 
F. Chappet – (n° corde 5)

 3488 5 Make Me King, h, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et Miss 
Infinity IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 57 k, Haras Voltaire 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 11)

 3250 4 Gamestop (IRE), m, 3 ans, 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 12)

 2902 3 Moon Ray, f, 3 ans, 551/2 k, g, RT Racing (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 6)

 3332 3 Half Half, m, 3 ans, 57 k, Mme M. Fougy-Smaga 
(T. Bachelot), D. Smaga – (n° corde 3)

 3250 2 Sous La Neige, m, 3 ans, 57 k, SCEA Haras de Saint-
Pair (A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 2712 1 Tamarinde GER, f, 3 ans, 551/2 k, 
Rennstall Gestut Hachtsee (Mme S. Vogt), P. Schiergen – 
(n° corde 8)

 3222 1 Oujda, f, 3 ans, 551/2 k, A, Y. Houar (G. Mosse), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

 3129 1 Society Man, m, 3 ans, 57 k, Haras de Saint-Julien 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 9)

12 partants ; 20 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 2 090 a
courte tête, ¾ long, ½ long, nez, 1 long ¼, courte encolure, ¾ long, 
courte encolure, courte encolure.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Shalromy.

 7 920 a Art Of Magic Ire, prime non attribuée.

 5 940 a Halfway Line Gb, prime non attribuée.

 3 960 a Bless.

 1 980 a Make Me King.

1 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

 3599 6 Marelie (GB), f, al, 3 ans, par De Treville GB et Maraba 
(IRE) (Danehill Dancer IRE), 59 k,  h, A. Dimitropoulos 
(F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 5)

 3476 1 Lalou GER, f, al, 3 ans, par Ito GER et Limitless 
GER (Shirocco GER), 55 k, Stall Goldener Stern 
(A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 2)

 3423 1 Germinal, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Litterature 
[Alexandros (GB)], 561/2 k, M. Arch (T. Bachelot), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

 3327 2 Ebauche, f, b, 3 ans, par Saxon Warrior JPN et Esquisse 
(GB) (Dansili GB), 561/2 k, 0, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 3236  Lismore, f, 3 ans, 581/2 k, A, Team Hogdala A.B. 
(G. Trolley de P.), Tim. Donworth (s) – (n° corde 8)

 3237  Alisto King IRE, m, 3 ans, 571/2 k, D.. Kubica 
(C. Demuro), JP. Carvalho – (n° corde 4)

 3315  Sharp Rise GB, h, 3 ans, 60 k,  h, H. Saito 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 6)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 960 a
1 long ¼, ½ long, 2 long, 2 long ½, ¾ long, 1 long ¾, ¾ long.
16 000a – 6 400a – 4 800a – 3 200a – 1 600a

Primes aux propriétaires :

 11 520 a Sheradann.

 4 608 a Marelie (Gb).

 3 456 a Lalou Ger, prime non attribuée.

 2 304 a Germinal.

 1 152 a Ebauche.

Primes aux éleveurs :

 2 339 a S.A. Aga Khan.

 935 a Rashit Shaykhutdinov.

 715 a Mme Florence Moncorge.

 408 a Hof Valentin Ug, prime non attribuée.

 233 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 3’20’’9’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LISMORE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Fabrice VERON sur le comportement dans la 
ligne d’arrivée de la pouliche MARELIE (GB), arrivée 2e.
L’intéressé a indiqué que la pouliche MARELIE (GB) penchait 
fortement vers l’intérieur et qu’il avait fait tout son possible pour 
la maintenir en droite ligne.
Les Commissaires ont enregistré ses explications.
Le hongre SHERADANN et la pouliche EBAUCHE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3759 294 PRIX SCARAMOUCHE

(Listed)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 
29 avril 2023 inclus gagné un Groupe. Poids : 57 k. Les chevaux ayant 
depuis le 29 avril 2023 inclus gagné une Listed porteront 1 k. 1/2 ; 
plusieurs Listeds, 2 k. 1/2.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.872 à l’engagement supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° 12 : Plat, Dist. 2 800 m env.

 3254 2 Al Nayyir GB, h, b, 5 ans, par Dubawi IRE et Bright 
Beacon GB (Manduro GER), 581/2 k, E. Elhrari 
(T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 2)

   Uxmal IRE, h, b, 4 ans, par Galileo IRE et Only Mine 
IRE (Pour Moi IRE), 57 k, A, Flaxman Stables Ireland Ltd 
(S. Pasquier), JP. O’Brien – (n° corde 3)

   Caius Chorister (FR) , f, b, 4 ans, par Golden Horn 
GB et Corpus Chorister [Soldier Of Fortune (IRE)], 
551/2 k, C. Washbourn (JP. Spencer), D. Menuisier – 
(n° corde 5)

 1393  Bubble Gift, m, al, 5 ans, par Nathaniel IRE et Bubble 
Back [Grand Lodge (USA)], 57 k,  h, ZAK Bloodstock 
(I. Mendizabal), M. Delzangles – (n° corde 6)

 3501 4 Or Gris, h, b, 7 ans, par Gris De Gris (IRE) et Caprice 
Flore (Kotky Bleu), 57 k, Mme de MC. Saint-Seine 
(C. Demuro), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 8)

 3145  Measure Of Time IRE, h, 6 ans, 57 k, 
Bon de Ed. Rothschild (A. Pouchin), A. Fabre (s) – 
(n° corde 4)

 2265  Nacido GER, h, 5 ans, 57 k, Gestut Niederrhein 
(B. Murzabayev), Mme Y. Almenrader – (n° corde 7)

 3338 2 Aude, f, 4 ans, 551/2 k, 0, LG Bloodstock (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 2 199 a
encolure, ¾ long, courte encolure, ¾ long, ¾ long, 4 long, 6 long.
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Temps total : 2’10’’95’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SOUND ANGELA GB à 
être munie d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Les pouliches MANISHA (GB) et CLEMMIE C IRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3762 1005 PRIX DU VERT CLOS

(Handicap - Femelles)

(Classe 3)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce handicap sera + 25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +25.

 3543 3 Olympic Dream, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE 
et Elenya IRE (Lawman), 59 k,  h, MP. Reichstein 
(M. Barzalona), M. Pitart – (n° corde 7)

 3370  Cheek To Cheek IRE, f, b, 4 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Speciality (Lawman), 61 k, F. Raoul 
(S. Planque), Ed. Monfort (s) – (n° corde 10)

 3238 2 Modern Value (GB), f, b, 4 ans, par Reliable Man 
(GB) et Mantissa GB (Oratorio IRE), 59 k, E. Sauren 
(E. Hardouin), H. Grewe – (n° corde 6)

 3438 5 Creative, f, gr, 7 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Incroyable USA (Singspiel IRE), 55 k, A, 
Mme H. Mennessier (R. Mangione), Mme H. Mennessier – 
(n° corde 14)

 3195 3 Aha, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et That’S Crazy IRE 
(Lord Shanakill USA), 58 k, Mme B. Lemaire (R. Thomas), 
N. Caullery – (n° corde 11)

 3504 3 Bazoques, f, 5 ans, 621/2 k (61 k), Ah, B. Moissonnier 
(Mme M. Velon), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

 3238 5 Costa Edita, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), 
Ecurie Normandie Pur Sang (Mme D. Santiago), 
H. Blume – (n° corde 13)

 3573 2 Chelsea Du Ninian, f, 5 ans, 58 k, 0h, Mme N. Paysan 
(T. Bachelot), N. Paysan – (n° corde 15)

 3242 1 La Diva D’Alben, f, 4 ans, 581/2 k, Mme B. Ferry Abitbol 
(A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 4)

 1953 2 Morisot, f, 5 ans, 571/2 k, Mme I. Corbani (I. Mendizabal), 
de P. Chevigny – (n° corde 5)

 3218  Woodwind Davis, f, 4 ans, 571/2 k,  h, Mme A. Leenders 
(H. Lebouc), N. Leenders – (n° corde 2)

 3242 6 Havana Six, f, 4 ans, 54 k,  h, M. Motschmann 
(M. Guyon), S. Cerulis – (n° corde 12)

 2853 4 Sakurachan, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), Y. Inutsuka 
(Mme N. Fujita), S. Kobayashi (s) – (n° corde 3)

 3594 1 Olaway, f, 4 ans, 57 k, 0h, Guy Pariente Holding 
(A. Crastus), S. Dehez (s) – (n° corde 9)

 3238  Wildwood, f, 5 ans, 62 k (601/2 k), Mme S. Thayer 
(Mme A. Molins), N. Clement (s) – (n° corde 1)

15 partants ; 27 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 572 a
tête, encolure, ¾ long, 1 long, ¾ long, ¾ long, nez, courte tête, ½ long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 7 425 a Olympic Dream.

 2 970 a Cheek To Cheek Ire, prime non attribuée.

 2 227 a Modern Value (Gb).

 1 215 a Creative.

 742 a Aha.

Primes aux éleveurs :

 2 915 a Haras De Grandcamp Earl, Ecurie M. Tschopp.

 874 a Le Thenney.

 510 a Fair Salinia Ltd, prime non attribuée.

 358 a Wertheimer & Frere.

 291 a Mme Pia Brandt.

Temps total : 2’34’’30’’’
Les pouliches OLYMPIC DREAM et AHA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

ANGERS

0201 273 samedi 30 septembre 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : André MARTIN – Bernard DERSOIR – Jean-
Louis PONOT – Frédéric MUNET

2 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

Primes aux éleveurs :

 6 149 a Frederic Bianco, Mme Jennifer Bianco.

 1 229 a Al Shaqab Racing, S.C.E.A. Des Prairies.

 935 a Godolphin, prime non attribuée.

 701 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 402 a Haras Voltaire.

Temps total : 1’27’’18’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre HALFWAY LINE GB, le 
poulain GAMESTOP (IRE) et les pouliches ART OF MAGIC IRE et 
TAMARINDE GER à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
La pouliche SHALROMY et le hongre HALFWAY LINE GB ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3761 295 PRIX DAHLIA - FONDS EUROPEEN DE L’ELEVAGE

(Femelles)

(Listed)

48 000 c (24 000, 9 600, 7 200, 4 800, 2 400)

Pour juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 29 avril 
2023 inclus gagné un Groupe. Poids : 56 k. Les juments ayant depuis 
le 29 avril 2023 inclus gagné une Listed porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs 
Listeds, 2 k. 1/2.
En outre, des primes de 9.000, 4.000, 3.000 offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage seront versées aux propriétaires des trois 
premières, si les juments sont issues d’étalons inscrits au Fonds 
Européen de l’Elevage ou inscrites au Fonds Européen de l’Elevage.
Les primes aux propriétaires et aux éleveurs ne s’appliquent pas à 
ces primes Fonds Européen de l’Elevage.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.728 à l’engagement supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3128  Manisha (IRE), f, al, 4 ans, par Lope De Vega IRE et 
Mahati [Montjeu (IRE)], 56 k, Mme A. Fabre (A. Pouchin), 
A. Fabre (s) – (n° corde 9)

 3554 3 Clemmie C IRE, f, b, 4 ans, par Churchill IRE et Caserta 
GB (Dansili GB), 56 k, Ah, M. Morris (M. Barzalona), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 11)

 2185 2 Sound Angela GB, f, b, 4 ans, par Muhaarar GB et 
Instance GB (Invincible Spirit IRE), 56 k, g, Y. Masuda 
(C. Demuro), R. Varian – (n° corde 7)

   Adelaise IRE, f, b, 4 ans, par Lawman et Adelasia 
IRE (Iffraaj GB), 56 k, Flexford Two/K. Leavy Part. 
(M. Guyon), JP. O’Brien – (n° corde 8)

 3520  Greym, f, gr, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Ymlaen IRE (Desert Prince IRE), 56 k, 0, Mme J. Clee 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 5)

   Stella GER, f, 5 ans, 571/2 k, Gestut Ittlingen 
(A. Madamet), M. Klug – (n° corde 6)

 3238 1 Queen Lady, f, 5 ans, 56 k, gh, Chevotel Racing 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 10)

 2778 5 Mythicara (IRE), f, 4 ans, 56 k, Stall TMB 
(B. Murzabayev), JP. Carvalho – (n° corde 4)

 3591 3 Shabana GER, f, 4 ans, 56 k, Lokotrans (H. Boutin), 
L. Urbanek – (n° corde 12)

 3238  Lighted Glory, f, 4 ans, 56 k, gh, P. Wulk 
(Mme M. Velon), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 2857 4 Ines GB, f, 5 ans, 56 k, Cuadra Mediterraneo 
(G. Mosse), M. Delcher Sanchez – (n° corde 3)

11 partants ; 15 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 2 059 a
Sans motif : Giladah IRE

courte encolure, ½ long, tête, 1 long ¾, tête, ¾ long, courte encolure, 
1 long ½, 2 long ½.
24 000a – 9 600a – 7 200a – 4 800a – 2 400a

Primes aux propriétaires :

 11 880 a Manisha (Ire).

 4 752 a Clemmie C Ire, prime non attribuée.

 3 564 a Sound Angela Gb, prime non attribuée.

 2 376 a Adelaise Ire, prime non attribuée.

 1 188 a Greym.

Primes aux éleveurs :

 3 049 a Ecurie Peregrine Sas.

 816 a Philip Cort, Mme Carolyn Cort, prime non attribuée.

 612 a Charles Fox, prime non attribuée.

 466 a Suc. Derek Clee.

 408 a John O’Connor, prime non attribuée.

Primes F.E.E. :

 9 000 a Manisha (Ire).

 4 000 a Clemmie C Ire.

 3 000 a Sound Angela Gb.
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 2990 5 Limoncella, f, b.f, 4 ans, par Birchwood IRE et Cindy 
IRE (Casamento IRE), 541/2 k (53 k), (7 000), A. Berthelot 
(Mme C. Poirier), F. Monnier (s) – (n° corde 5)

 3567 6 Space Force, h, 4 ans, 59 k (551/2 k), gh, (11 000), 
VDA Transport Solutions (P. Remoue), A. Fouassier – 
(n° corde 3)

 2198 5 Chesterfield, h, 4 ans, 56 k, 0h, (7 000), G. Samama 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 877 a
nez, courte tête, 1 long ½, ¾ long, ¾ long, 2 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 2 632 a Crisalsa.

 1 287 a Cream Ice (Gb).

 789 a Stormy Air Gb, prime non attribuée.

 526 a Inattendu.

 321 a Limoncella.

Primes aux éleveurs :

 1 187 a Bonin (S).

 330 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

 237 a Sarl Haras De Saint-Faust, Chantilly Bloodstock Agency, Haras D’Idernes.

 165 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 126 a Haras De La Huderie.

Temps total : 1’38’’29’’’
Le hongre CRISALSA et la jument CREAM ICE (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3765 5817 PRIX CLAUDE ROUGET

(Maiden)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3347 2 Beautiful Summer GB, f, gr, 3 ans, par Dark 
Angel IRE et Miss Lucifer FR (Noverre USA), 561/2 k, 
Godolphin SNC (S. Saadi), HA. Pantall (s) – (n° corde 6)

 3519 4 Black Lullaby IRE, f, b, 3 ans, par Siyouni et Maimara 
[Makfi (GB)], 561/2 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(P. Bazire), P. Bary (s) – (n° corde 12)

 3532 4 Famoso, m, b.f, 3 ans, par Al Wukair IRE et Fair West 
USA (Gone West USA), 58 k,  h, P. Artigues (A. Werle), 
C. Pautier – (n° corde 13)

 3519  Intemporelle, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et 
Big Words (GER) (Whipper USA), 561/2 k (54 k),  h, 
Ecurie Foret Jaune (A. Mosse), Jul. Phelippon – 
(n° corde 7)

 3110  Saiylana, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et Sayana 
[Galileo (IRE)], 561/2 k,  h, . Aga Khan (H. Journiac), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

   Neowise USA, f, 3 ans, 561/2 k,  h, M. Bozzi (A. Roussel), 
G. Bietolini – (n° corde 5)

   High Factor (IRE), h, 3 ans, 56 k, g, 
Ecurie Victoria Dreams (H. Lebouc), JPh. Dubois – 
(n° corde 1)

   Galilee Dream, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), G. Paul 
(Mme M. Eon), A. Baron – (n° corde 11)

 3341 5 Daysaniya, f, 3 ans, 561/2 k,  h, D. Anquetil (T. Baron), 
E. Lecoiffier – (n° corde 3)

 3548 2 Fleur De Sel, f, 3 ans, 561/2 k, Agh, P. Perreau 
(D. Boche), N. Paysan – (n° corde 9)

 3305  Light Up The Moon, m, 3 ans, 58 k,  h, PJ. Albigot 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 3470 3 Kim De Gaudel, f, 3 ans, 561/2 k,  h, F. Monnier (s) 
(J. Guillochon), F. Monnier (s) – (n° corde 4)

 3090  Tilak, f, 3 ans, 561/2 k, Haras d’Etreham (S. Planque), 
N. Le Roch – (n° corde 10)

13 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 065 a
Eng. Sup. : Saiylana

¾ long, ½ long, ½ long, courte encolure, 1 long ½, tête, encolure, 
courte tête, courte encolure.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Beautiful Summer Gb, prime non attribuée.

 2 448 a Black Lullaby Ire, prime non attribuée.

 1 836 a Famoso.

 1 224 a Intemporelle.

 612 a Saiylana.
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 3763 5816 PRIX BRANTOME

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une 
Listed ni depuis le 30 avril 2023 inclus deux Classe 2. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une 
Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3198 1 Grecian Storm (GB), m, b, 2 ans, par Churchill IRE et 
Dalila GER (Rock Of Gibraltar IRE), 57 k, Mme C. Kairis 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 3497  Luiza Bere, f, b.f, 2 ans, par Territories IRE et Broken 
Promise [Le Havre (IRE)], 551/2 k, G. Augustin-Normand 
(A. Roussel), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 3134 1 Meisho Velite, f, al, 2 ans, par Intello (GER) et 
Sandy’S Charm [Footstepsinthesand (GB)], 571/2 k, 
Y. Matsumoto (Mme L. Grosso), S. Kobayashi (s) – 
(n° corde 3)

 2953 4 Gold O’Boy, m, b.m, 2 ans, par Elvstroem AUS et Goldy 
Honor (Highest Honor), 57 k, HA. Pantall (s) (S. Saadi), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 5)

   Xception, f, al, 2 ans, par Desinvolte et Double 
Et Pas (IRE) (Zamindar USA), 53 k, F. Hayeres (s) 
(L. Rousseau), F. Hayeres (s) – (n° corde 2)

5 partants ; 9 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 507 a
4 long, 3 long, nez, loin.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Grecian Storm (Gb).

 3 888 a Luiza Bere.

 2 916 a Meisho Velite.

 1 944 a Gold O’Boy.

 972 a Xception.

Primes aux éleveurs :

 1 973 a Mme Catherine Kairis, Nightchill Llc, Scea Marmion Vauville.

 905 a Suc. Magalen Bryant.

 789 a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. , Sas Regnier.

 603 a Mme Yvette Pantall, Henri-Alex Pantall.

 301 a Mlle Frederique Hayeres, Herve Hayeres, Mlle Loeiza Hayeres Fouchard, Mme 

Solyne Hayeres-Fouchard.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Grecian Storm (Gb).

Temps total : 2’5’’57’’’
Le poulain GRECIAN STORM (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 3764 5822 PRIX DU CHATEAU D’ANGERS

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 
7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 11.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 30 avril 2023 inclus reçu une allocation de 6.500 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.500 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3604  Crisalsa, h, gr, 6 ans, par Kingsalsa USA et Fiammella 
IRE (Verglas IRE), 56 k, A, (7 000), Mme C. Brocklehurst 
(L. Boisseau), Mme G. Rarick – (n° corde 7)

 2548  Cream Ice (GB), f, b, 5 ans, par Territories IRE et 
Creamcake USA (Mr. Greeley USA), 541/2 k (53 k), g, (7 
000), Mme M. Baron (Mme M. Eon), A. Baron – (n° corde 1)

 3505  Stormy Air GB, h, b, 9 ans, par Bated Breath GB et 
Love The Rain GB (Rainbow Quest USA), 58 k (541/2 k), 
(7 000), F. Raoul (M. Marquette), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 4)

 3552  Inattendu, h, b.f, 7 ans, par Anodin (IRE) et Suama 
[Monsun (GER)], 591/2 k,  h, (9 000), M. Marcade 
(G. Trolley de P.), Mme A. Budka – (n° corde 2)
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 3767 5820 PRIX DU CHATEAU DU ROI DE POLOGNE

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 300 m env.
Référence : +26.

 3315  Cyane, f, b, 3 ans, par Dariyan et Cigalia GB (Red 
Ransom USA), 61 k, Ecurie Tygaly (S. Planque), 
M. Brasme (s) – (n° corde 6)

 3216 3 Full Colour, f, al, 3 ans, par Recorder GB et Femme 
De Venise (Siyouni), 581/2 k, JA. Pigeon (S. Saadi), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

 3603 3 Hadleigh, h, b.f, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Kirklandi TUR [Majorien (GB)], 54 k,  h, Jul. Phelippon 
(H. Journiac), Jul. Phelippon – (n° corde 1)

 3499  Brameshot, h, b, 3 ans, par Brametot IRE et Meshaykh 
IRE (Lope De Vega IRE), 521/2 k, 0, E. & G. Leenders (s) 
(H. Lebouc), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 5)

 3240 5 Scat Lady, f, b, 3 ans, par Seahenge USA et Lady 
Apples [Enrique (GB)], 571/2 k (56 k),  h, D. Huyck 
(Mme C. Poirier), N. Paysan – (n° corde 8)

 3582 2 Vivaiberica, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), M. Lagasse 
(M. Marquette), Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

 2059  Sinderella, f, 3 ans, 57 k, gh, N. Paysan (D. Boche), 
N. Paysan – (n° corde 7)

 3599  Nekoleto, h, 3 ans, 631/2 k (62 k), Ah, R. Marini 
(A. Mosse), G. Bietolini – (n° corde 3)

 3290 3 Alcatoser, h, 3 ans, 621/2 k, G. Augustin-Normand 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 752 a
tête, tête, encolure, encolure, 2 long, tête, ¾ long, 4 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Cyane.

 2 880 a Full Colour.

 2 160 a Hadleigh.

 1 440 a Brameshot.

 720 a Scat Lady.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Mlle Francoise Perree.

 894 a Erich Schmid.

 670 a Ecurie Kura.

 447 a Al Shaqab Racing.

 223 a Mme Raymonde Leclere, Bernard Fernand Leclere, Richard Leclere.

Temps total : 2’26’’91’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Enzo 
CORALLO sur la performance du hongre ALCATOSER, arrivé 9ème.
Le jockey a déclaré que le poulain avait réalisé ses meilleures 
performances sur des PSF ou en bon terrain et qu’aujourd’hui, sur 
une piste plus assouplie, il n’avait pas apprécié l’état du terrain, se 
retrouvant sans véritable action. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications.
La pouliche CYANE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3768 5818 PRIX DU MESNIL

(Maiden)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 3090 5 Alsimrya (GB), f, b, 3 ans, par Mehmas IRE et Ghand 
IRE (Galileo IRE), 561/2 k (54 k), Al Shaqab Racing 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 7)

 3528 3 Tranquil Rose, f, b, 3 ans, par Kingman GB 
et Needleleaf GB (Observatory USA), 561/2 k, 
Godolphin SNC (S. Saadi), HA. Pantall (s) – (n° corde 2)

   La Bombasse (IRE), f, b, 3 ans, par Roaring Lion USA 
et Bateel IRE (Dubawi IRE), 541/2 k,  h, Al Asayl France 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 2045  Alvaldi (GB), f, al, 3 ans, par Sea The Moon GER et 
Soviet Terms GB (Soviet Star USA), 561/2 k (55 k), 
WR. Swinburn (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 4)
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Primes aux éleveurs :

 722 a Godolphin, prime non attribuée.

 570 a Jan Krauze, Pierric Rouxel, Stratfin Sas.

 380 a Julien Phelippon, Julien Mio, Francois-Xavier Mio.

 289 a Ballylinch Stud, prime non attribuée.

 124 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

Temps total : 1’37’’84’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SAIYLANA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu dans les 50 
derniers mètres entre les pouliches NEOWISE (USA), (Alexandre 
ROUSSEL) et INTEMPORELLE (Arthur MOSSE), les Commissaires ont 
entendu en leurs explications les jockeys précités.
Il ressort que la pouliche INTEMPORELLE a légèrement penché 
vers la corde en échappant un instant à la main de son jockey et 
a, par ce mouvement, refermé le passage dans lequel la pouliche 
NEOWISE (USA) tentait de progresser, sans que ce mouvement n’ait 
d’incidence sur l’ordre d’arrivée de la course.
En conséquence, aucune sanction n’a été prise à l’encontre du 
jockey Arthur MOSSE.
Le poulain FAMOSO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3766 5821 PRIX RICHMOND-BRISSAC

(Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 30 mars 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour Gentlemen-Riders ceux n’ayant pas gagné 10 courses 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 3286  Summer Way, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Marie Du Lys [Polish Summer (GB)], 651/2 k (631/2 k),  h, 
Mme L. Horeau (R. Lemiere), S. Zuliani (s) – (n° corde 6)

 3337 3 Illustre Bere, h, b, 5 ans, par Style Vendome et Niska 
USA (Smart Strike CAN), 69 k, 0, Ecurie JAB (P. Lotout), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 1)

 3438  Henouville, f, n.p, 5 ans, par Rajsaman et Heaven’S 
Cause USA (Giant’S Causeway USA), 661/2 k,  h, 
G. Augustin-Normand (T. Marlin), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 7)

 3473 2 Zoom Chop, h, b, 4 ans, par Captain Chop et Zaliana 
[Daliapour (IRE)], 67 k (65 k), Mme S. Toussaint 
(A. Toussaint), T. Speicher – (n° corde 4)

 3550 2 Fetarde, f, b, 5 ans, par Spider Flight et English 
[Dr Fong (USA)], 651/2 k (631/2 k),  h, JM. Angles 
(Tho. Journiac), N. Leenders – (n° corde 5)

 3304 1 La Yomoguiness (IRE), f, 5 ans, 671/2 k,  h, S. Okamoto 
(F. Guy), H. Shimizu – (n° corde 8)

 3645  Port Au Prince (IRE), h, 4 ans, 66 k (67 k), E. Michot 
(X. Le Quere), E. Michot – (n° corde 3)

 3506 2 Indian Song, f, 6 ans, 681/2 k (661/2 k), L. Boutault 
(R. Boutault), L. Boutault – (n° corde 2)

8 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
677 a
Eng. Sup. : Port Au Prince (IRE)

1 long, ¾ long, 1 long, tête, ¾ long, 3 long, 8 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Summer Way.

 1 386 a Illustre Bere.

 1 039 a Henouville.

 693 a Zoom Chop.

 346 a Fetarde.

Primes aux éleveurs :

 1 360 a Mlle Stephanie Babin, Mme Carinne Babin Guillochon.

 544 a Sas Regnier, Haras De La Haie Neuve.

 408 a Naji Nahas.

 272 a Alain Chopard.

 135 a Jean-Paul Marchand, Yves Houdin.

Temps total : 2’25’’35’’’
La jument SUMMER WAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
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BO 2023/20 – plat 65

   Bahionisa, h, 3 ans, 56 k, O. Monnier (D. Boche), 
B. Lefevre (s) – (n° corde 1)

16 partants ; 39 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 229 a
1 long ½, ¾ long, nez, 1 long ½, 2 long, 4 long, ¾ long, 3 long, 3 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Kathina.

 2 448 a Sea Madam.

 1 836 a Kalamata.

 1 224 a Le Bugiste.

 612 a Stay Away.

Primes aux éleveurs :

 1 900 a Couetil Elevage.

 760 a Suc. Erick Bec De La Motte, Francois-Marie Cottin.

 570 a Laurent Jamault.

 380 a Philippe Decouz, S.C.E.A. Du Bas Bugey.

 190 a Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 3’14’’81’’’
La pouliche KALAMATA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

DAX

0516 273 samedi 30 septembre 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Thierry GOUAICHAULT – Pierre BARBE – 
Erick BORDES – André De COORDE

 3770 5927 PRIX SOLICITOR

(À réclamer valeur handicap - Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 
7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 65 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 11.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 30 avril 2023 inclus reçu une allocation de 6.500 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.500 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 3667 3 El Ingrato, h, b, 7 ans, par Toronado (IRE) et 
Narya IRE (Halling USA), 68 k (67 k),  h, (11 000), 
A. Odriozola Arzallus (Mme C. Tena Coello De Portugal), 
R. Avial Lopez – (n° corde 4)

 3459  Maitre Yoda, h, b, 5 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Risky Strait [High Chaparral (IRE)], 65 k 
(651/2 k), Ah, (7 000), Borriquito Como Turf S.L. 
(DA. Sarabia Rodriguez), E. Leon Penate – (n° corde 1)

 3383 1 Fineha, f, b, 8 ans, par Fine Grain JPN et 
Ominneha [Exit To Nowhere (USA)], 631/2 k (64 k),  
h, (7 000), Mme N. Garde Dubord (A. Lemer), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 6)

 2307  Barenton, h, b, 9 ans, par Rajsaman et Macina IRE 
(Platini GER), 67 k (66 k), 0, (7 000), D. Riveiro Martinez 
(Mme L. Le Geay), AJ. Baptista Ribeiro de Abreu – 
(n° corde 7)

 3449  Camarines, h, b, 4 ans, par Free Eagle IRE et Almost 
Heaven [Campanologist (USA)], 65 k (651/2 k),  h, (7 
000), DM. Batista Ribeiro (P. Laborde Fernandez), 
TJ. Martins Novais – (n° corde 3)

 3460  Remix, h, 4 ans, 65 k (651/2 k),  h, (7 000), GGES Laborde 
(L. Urbano Aguero), JL. Pelletan – (n° corde 9)

 3449  Cobreces GB, h, 5 ans, 65 k (621/2 k), 0gh, (7 
000), E. Fernandez De Vega (Mme H. Sourbe), 
RC. Montenegro – (n° corde 8)

 3666  Karkhov (IRE), h, 5 ans, 661/2 k (67 k), gh, (9 000), 
Mme C. Lauffer (F. Tett), J. Resimont – (n° corde 2)

 3459  Kaleorouna, f, 5 ans, 631/2 k (60 k), (7 000), C. Rondele 
(Mme C. Botton), C. Rondele – (n° corde 5)

9 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
331 a
Eng. Sup. : Barenton

1 long, 7 long, ¾ long, nez, 1 long ½, tête, ½ long, 2 long ½.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

–
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 3331  Salon Starlet GER, f, b, 3 ans, par Saxon Warrior JPN 
et Saloon Sold GER (Soldier Hollow GB), 561/2 k,  h, 
JL. Da Silva (A. Roussel), Fr. Monfort (s) – (n° corde 8)

 2045  Piscopia, f, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, Gousserie Racing 
(Mme P. Cheyer), P. Decouz (s) – (n° corde 1)

   Ozma, f, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, Mme C. Laffitte 
(Mme C. Pacaut), Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 3)

 2377  Axiome, h, 3 ans, 58 k, Wertheimer & Frere (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 5)

   Allures De Reine, f, 3 ans, 541/2 k, Ecurie A.B.U. 
(J. Guillochon), A. Couetil (s) – (n° corde 10)

   Roy Boy, m, 3 ans, 56 k,  h, O. Chiteoui (C. Grosbois), 
J. Carayon – (n° corde 9)

10 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 128 a
Eng. Sup. : Piscopia

2 long ½, 1 long, ½ long, 2 long ½, ¾ long, 1 long ½, 5 long, 5 long, loin.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Alsimrya (Gb).

 2 448 a Tranquil Rose.

 1 836 a La Bombasse (Ire).

 1 224 a Alvaldi (Gb).

 612 a Salon Starlet Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 242 a Al Shaqab Racing.

 497 a Haras D’Haspel.

 372 a Al Asayl France.

 248 a Genesis Green Stud, Thurso Limited.

 72 a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’12’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LA BOMBASSE (IRE)à 
être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
La pouliche TRANQUIL ROSE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 3769 5819 PRIX JEANNE DE LAVAL

(Maiden)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 3214 3 Kathina, f, b, 3 ans, par Magneticjim (IRE) et La Julie 
IRE (Peintre Celebre USA), 561/2 k (55 k), JR. Powell 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 3)

 3688  Sea Madam, f, gr, 3 ans, par Masterstroke USA et 
Zamhara (GB) (Soldier Of Fortune IRE), 561/2 k (54 k), 
Herald Bloodstock Ltd (A. Mosse), L. Baudron (s) – 
(n° corde 13)

 2128 2 Kalamata, f, b.f, 3 ans, par Masterstroke USA et 
Elusive Esqua [Youmzain (IRE)], 561/2 k,  h, L. Jamault 
(A. Roussel), S. Zuliani (s) – (n° corde 7)

 3302  Le Bugiste, h, n.p, 3 ans, par American Devil et La 
Buisse (Spirit One), 58 k, Mme D. Peltier (L. Boisseau), 
P. Decouz (s) – (n° corde 16)

   Stay Away, h, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Pearl 
Away [Gold Away (IRE)], 56 k, g, Ecurie Victoria Dreams 
(M. Justum), JPh. Dubois – (n° corde 11)

 3090  Kapo Rosso, h, 3 ans, 58 k,  h, Ecurie Chiarelli 
(C. Grosbois), Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 15)

 3546 4 Princess Kara, f, 3 ans, 561/2 k,  h, JC. Datchi 
(H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 8)

 3571 2 Lixi, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, K. Strangeway (A. Subias), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 12)

 3593 2 Very Good Boy, h, 3 ans, 58 k, A, Mme MA. Levesque 
(T. Baron), B. Levesque – (n° corde 10)

 3571  Zephyr De La Mare, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), Ah, 
J. Lemercier (M. Marquette), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 9)

 2743  Shalaka, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), F. Lagouche 
(C. Bouttier), F. Lagouche – (n° corde 2)

   Kid Du Maffray, h, 3 ans, 56 k, B. Lefevre (s) 
(Y. Barille), B. Lefevre (s) – (n° corde 6)

 3546  Kend, h, 3 ans, 58 k, JM. Angles (S. Saadi), 
N. Leenders – (n° corde 4)

 3528  Zainza, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Ecurie Sagara 
(Mme C. Pacaut), D. Bressou – (n° corde 14)

   Pau Clermont, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), L. Simonet 
(W. Levesque), B. Lefevre (s) – (n° corde 5)
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Primes aux éleveurs :

 637 a Comte Philipp Von Stauffenberg, Ctsse Marion Von Stauffenberg, prime non 

attribuée.

 503 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

 438 a Rabbah Bloodstock Limited.

 335 a Haras De Grandcamp Earl.

 167 a Ecurie Audoy Christian.

Temps total : 1’23’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches BRIDGE WATER et 
RAKSHA à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Marlène MEYER, au sujet de la performance de 
la pouliche EUREKA, et notamment sur les raisons pour lesquelles le 
jockey Marlène MEYER avait cessé de solliciter la pouliche EUREKA 
dans la ligne d’arrivée à environ 200 m du poteau d’arrivée.
Le jockey Marlène MEYER a déclaré qu’elle n’avait plus les 
ressources nécessaires pour progresser. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
Le poulain ZALACAIN (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3772 5926 PRIX RESIDENCE LES MAISONS DU VERGER - DAX 

BERTRAS

(Maiden)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 3187 4 Wendy, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Morning Sun 
GER (Law Society USA), 561/2 k (57 k), A, A. Garcia Ferrer 
(A. Gutierrez Val), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 7)

 3447 2 The Planets IRE, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE 
et Second Happiness USA (Storm Cat USA), 561/2 k 
(551/2 k), Flaxman Stables Ireland Ltd (Mme M. Meyer), 
P. Sogorb – (n° corde 8)

 3447 4 Spanish Light, h, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Funny Moon [Spanish Moon (USA)], 58 k (581/2 k),  h, 
M. Alonso Gomez (M. Foulon), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 11)

 3447  Caledonia, f, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Star 
Saphire [Piccolo (GB)], 561/2 k (551/2 k), de O. Montzey 
(Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 2)

 3447 5 Succuba, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Foxxy 
Cleopatra (Slickly), 561/2 k (57 k), BS Racing SARL 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 10)

   Mineko, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), A, C. Mather (G. Guedj-

Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 12)
 2849 2 Hygrove Maid, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), DH. Francis 

(A. Gavilan), J. Reynier (s) – (n° corde 5)
   Duchess My Beauty, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), A. Lopez 

(Mme M. Romary), A. Lopez – (n° corde 1)
 2932  Peyrassol, h, 3 ans, 58 k (57 k), 

Mme CDM. Castineira Martinez (D. Morin), 
HJ. Faria Pereira – (n° corde 6)

   Chenel, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), M. Alonso Dobao 
(C. Cadel), JL. Maroto-Abascal – (n° corde 3)

   Emy Des Rocs, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), 
Mme S. Rakotoniaina (M. Protti), Mme S. Rakotoniaina – 
(n° corde 4)

 674  Sens, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), A. Galdona Inurrategui 
(E. Revolte), R. Avial Lopez – (n° corde 9)

12 partants ; 20 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 266 a
1 long ¾, 4 long, ½ long, 1 long ½, ¾ long, ½ long, 2 long ½, ½ long, 
1 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Wendy.

 2 448 a The Planets Ire, prime non attribuée.

 1 836 a Spanish Light.

 1 224 a Caledonia.

 612 a Succuba.
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Primes aux propriétaires :

 2 632 a El Ingrato.

 1 287 a Maitre Yoda.

 789 a Fineha.

 526 a Barenton.

 321 a Camarines.

Primes aux éleveurs :

 776 a Castellana Tax & Legal Sl, Mauricio Delcher Sanchez.

 505 a Mme Valerie Marcienne, Mme Isabelle Corbani, Johann Travers.

 356 a Suc. Jean-Louis Lucas.

 237 a Gestut Romerhof.

 82 a Earl Elevage Des Loges.

Temps total : 2’13’’20’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l 
‘ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre REMIX à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre EL INGRATO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3771 5925 PRIX DE SAINT VINCENT DE XAINTES

(À réclamer)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
30 avril 2023 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3276 5 Zalacain GER, h, b, 3 ans, par Camacho GB et 
Zegna GER (Shirocco GER), 58 k (581/2 k), (16 000), 
DM. Batista Ribeiro (V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 7)

 3405  Bell Song, f, b, 3 ans, par Saxon Warrior JPN et 
Summer Chorus GB (Exceed And Excel AUS), 581/2 k 
(59 k), g, (20 000), Le Marais Sas (A. Gavilan), 
J. Reynier (s) – (n° corde 12)

 3405 1 Mamamouchi, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Al Mayda 
USA (Distorted Humor USA), 581/2 k (59 k), (16 000), 
N. Ozguler (G. Guedj-Gay), J. Reynier (s) – (n° corde 10)

 2932 4 Ladies Law, f, b, 3 ans, par Lawman et Avenue Victoria 
[Hat Trick (JPN)], 541/2 k (55 k),  h, (16 000), J. Suzan 
(A. Gutierrez Val), de A. Watrigant (s) – (n° corde 1)

   Penrhead, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Penorka [Orpen (USA)], 541/2 k (55 k), A, (16 000), 
M. Alonso Dobao (C. Cadel), JL. Maroto-Abascal – 
(n° corde 6)

 3347 5 Bridge Water, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), (20 000), 
JV. Sanchez Mulas (E. Revolte), E. Puente Simon – 
(n° corde 11)

 3719  Garden Park, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k),  h, (16 000), 
M. Devena (Lu. Armand), de A. Watrigant (s) – 
(n° corde 3)

 3732 5 Eureka, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), Ah, (16 000), 
H. Dos Santos (Mme M. Meyer), L. Larrigade – 
(n° corde 8)

 3387  Record Me Belle, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), Ah, (16 
000), Mme C. Guilbert (Mme M. Romary), G. Lemer (s) – 
(n° corde 5)

 3387 5 El Comandante SPA, m, 3 ans, 56 k (55 k), Ah, 
(16 000), D. Catalao Da Cunha (Mme A. Merou), 
TJ. Martins Novais – (n° corde 4)

   Villaires SPA, m, 3 ans, 56 k (54 k), A, (16 
000), JM. Aranzadi Guitart (Mme MA. Bernadet), 
E. Puente Simon – (n° corde 2)

 3533  Raksha, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), (16 000), Mme S. Pelletan 
(C. Merille), JL. Pelletan – (n° corde 9)

12 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
646 a
Eng. Sup. : Bell Song, Garden Park

1 long ¼, ¾ long, ½ long, courte encolure, 2 long, tête, 3 long, 3 long, 
2 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 5 400 a Zalacain Ger, prime non attribuée.

 2 160 a Bell Song.

 1 620 a Mamamouchi.

 1 080 a Ladies Law.

 540 a Penrhead.
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés dans les 
trois premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis le 30 décembre 
2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni 
été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids : 56 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 30 décembre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 850 m env.

 3677 3 Damask Blade (IRE), h, b, 6 ans, par Intello (GER) et 
Olga Prekrasa USA (Kingmambo USA), 58 k (56 k),  h, 
V. Timoshenko (Mme M. Germain), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 5)

 2674  Paco (IRE), m, b, 5 ans, par Paco Boy IRE et Momo No 
Sekku [Leroidesanimaux (BRZ)], 59 k (56 k), JC. Seroul 
(Mme K. Boedec), J. Reynier (s) – (n° corde 4)

 3078 3 Yakamette Koukebak, h, b, 5 ans, par Intello (GER) 
et Don’T Hurry Me (IRE) (Hurricane Run IRE), 60 k 
(601/2 k),  h, Ecurie Gribomont (M. Grandin), P. Cottier – 
(n° corde 1)

 3614  Star Drack (IRE), h, al, 6 ans, par Evasive’S First et 
Amazing Beauty GER (Bahamian Bounty GB), 61 k 
(58 k),  h, C. Escuder (Mme C. Banz), C. Escuder – 
(n° corde 3)

 3249  Verti Chop, h, b.f, 10 ans, par Namid GB et Very Astair 
(Astair), 58 k (55 k), 0h, Mme R. Labate (Mme J. Lhoir), 
S. Labate (s) – (n° corde 2)

   Miami Beet, h, 6 ans, 56 k (561/2 k), Mme C. Moneta 
(C. Billardello), F. Foresi – (n° corde 6)

6 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
180 a
Eng. Sup. : Damask Blade (IRE)

5 long, 2 long ½, encolure, encolure, 1 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 1 923 a Damask Blade (Ire).

 940 a Paco (Ire).

 705 a Yakamette Koukebak.

 384 a Star Drack (Ire).

 192 a Verti Chop.

Primes aux éleveurs :

 867 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.

 276 a Jean-Francois Gribomont.

 241 a Jean-Claude Seroul.

 173 a Ecurie Winning.

 86 a Alain Chopard.

Temps total : 1’58’’24’’’
La température extérieure enregistrée par la Société organisatrice 
étant proche de 30oc, les Commissaires ont majoré le poids déclaré 
lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents, conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre No2 YAKAMETTE 
KOUKEBAK à se rendre au départ muni d’un bonnet rouge anti-bruit, 
retiré derrière les boîtes de départ.
Le hongre No5 DAMASK BLADE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

PARISLONGCHAMP

0001 273 samedi 30 septembre 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Koen HUYBERS – Pierre POURET – 
Nathalie BELINGUIER – Matthieu LASTERNAS

 3775 298 QATAR PRIX CHAUDENAY

(Groupe II)

200 000 c (114 000, 44 000, 21 000, 14 000, 7 000)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 58 k.
Versement à la poule des propriétaires : 1.550 à l’engagement 
le 16 août ou 2.200 à l’engagement le 13 septembre ou 5.000 à 
l’engagement supplémentaire le 27 septembre.
Un trophée sera offert par un représentant du QATAR RACING 

AND EQUESTRIAN CLUB et par Monsieur Loic MALIVET, Vice-

Président de FRANCE GALOP au propriétaire, à l’entraîneur, au 

jockey, à l’éleveur et cavalier d’entraînement du cheval gagnant.

Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE

1

2

3

4

5

6

3 000 m

Primes aux éleveurs :

 1 900 a Haras De La Perelle.

 570 a Thierry Abadie, Clement Abadie, Henri Abadie.

 380 a Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit, Mlle Thais Kervaire.

 289 a Flaxman Stables Ireland L. T. D, prime non attribuée.

 190 a Bs Racing Sarl.

Temps total : 2’16’’10’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche WENDY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

HYÈRES

0607 273 samedi 30 septembre 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Pierre TUSOLI – Gilles BERTHIER – 
Bernard MONTAILLER – Christine PASTOR

 3773 6056 PRIX HENRI VERAN

(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 850 m env.

 3331 2 Aquilon, h, al, 3 ans, par Literato et Alacrite [Dr Fong 
(USA)], 58 k (581/2 k), Ecurie de Pradel (H. Mouesan), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 3509  So Gold, h, b, 3 ans, par Golden Horn GB et Sorayana 
[Invincible Spirit (IRE)], 58 k (581/2 k), gh, JPJ. Dubois 
(G. Millet), J. Baudron – (n° corde 6)

 3395  Arcubiatu, h, al, 3 ans, par French Fifteen et 
Tamina Hanum [Virtual (GB)], 58 k (55 k), C. Escuder 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 4)

 3422 5 Kaloriziki, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Kypriano’S Angel FR (Kendor), 561/2 k (57 k), 0, 
JP. Folacci (G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 1)

 2323 5 Prince Mario, h, b.m, 3 ans, par Almanzor et 
Vernie (Kendargent), 58 k (56 k),  h, Ecurie MG 
(Mme M. Germain), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 1342  Motica, f, 3 ans, 561/2 k (531/2 k), JC. Seroul 
(Mme L. Rousset), J. Reynier (s) – (n° corde 3)

 3303  Blue Shade, f, 3 ans, 561/2 k (57 k),  h, JPJ. Dubois 
(M. Grandin), J. Baudron – (n° corde 5)

7 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
344 a
Eng. Sup. : Arcubiatu

2 long ½, 1 long ½, 2 long ½, 2 long ½, ¾ long, 3 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Aquilon.

 1 584 a So Gold.

 1 188 a Arcubiatu.

 792 a Kaloriziki.

 396 a Prince Mario.

Primes aux éleveurs :

 1 229 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

 368 a Antoine Bardini.

 321 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 245 a Mme Virginia Fragiskos.

 122 a Thierry De La Heronniere, Salabi Racing.

Temps total : 1’57’’78’’’
La température extérieure enregistrée par la Société organisatrice 
étant proche de 30oc, les Commissaires ont majoré le poids déclaré 
lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents, conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre No2 AQUILON a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3774 6057 PRIX LOUIS BERNUS

(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
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 2800 1 Nour Al Maury, f, al, 4 ans, par Azadi et Nectarina 
Al Maury [Jalnar Al Khalidiah (KSA)], 58 k,  h, 
Al Shaqab Racing (O. Peslier), T. Fourcy (s) – 
(n° corde 3)

 3117 3 Gorat Aeen, f, b, 4 ans, par Azadi et Mkeefa GB (Amer 
KSA), 58 k, A, Sas He Cheika Reem Al-Thani (M. Guyon), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

 3483 1 Ghadah, f, al, 4 ans, par Azadi et Majida [Majd Al 
Arab (GB)], 58 k,  h, Al Shaqab Racing (F. Bughenaim), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 9)

   Thakeera Al Shahania QA, f, gr, 4 ans, par Al 
Mourtajez et Gelnaar QA (Jaafer Asf GB), 58 k, 
A, . Athbah Stud (Mme J. Mason), P. Collington – 
(n° corde 4)

 3117 5 No Tear Al Maury, f, al, 4 ans, par Jaafer Asf GB et 
Nemosie Al Maury (Kesberoy), 58 k, Ah, KBS. Al Kuwari 
(M. Barzalona), T. Fourcy (s) – (n° corde 5)

   Thaydah Athbah, f, 4 ans, 58 k, . Athbah Stud 
(TP. O’Shea), P. Collington – (n° corde 8)

 3117 1 Jaizana El Ahlem, f, 4 ans, 58 k, 0, Mme JF. Bernard 
(C. Demuro), Mme JF. Bernard – (n° corde 2)

 3119 2 Hishemah, f, 4 ans, 58 k, g, S. Al-Jabri (Mme M. Velon), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 7)

 3513 1 Casbar Meteora, f, 4 ans, 58 k, Valls de Vilosiu SL 
(I. Mendizabal), M. Comas Molist – (n° corde 1)

9 partants ; 13 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 4 140 a
¾ long, 1 long, encolure, 1 long ½, courte tête, 6 long ½, 1 long.
75 000a – 30 000a – 22 500a – 15 000a – 7 500a

Primes aux propriétaires :

 15 750 a Nour Al Maury.

 6 300 a Gorat Aeen.

 4 725 a Ghadah.

 3 150 a Thakeera Al Shahania Qa, prime non attribuée.

 1 575 a No Tear Al Maury.

Primes aux éleveurs :

 8 547 a Mlle Renee-Laure Koch.

 3 419 a Al Shahania Stud.

 2 564 a Al Shaqab Racing.

 854 a Mlle Renee-Laure Koch.

 850 a H. H. Cheikh Mohammed Bin Khalifa Al Thani, prime non attribuée.

Temps total : 2’15’’96’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche THAYDAH ATHBAH (AR) 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Ioritz MENDIZABAL sur les causes et les 
circonstances de l’accident dont a été victime à l’entrée de la ligne 
d’arrivée la pouliche CASBAR METEORA (AR) et qui a dû être arrêtée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche s’était accidentée seule, 
sans que cela ne soit dû à l’irrégularité de l’un de ses concurrents 
ou de la piste.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire d’effectuer un prélèvement sur ladite pouliche.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Olivier PESLIER en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à 2 
reprises durant le parcours (1re infraction).
Les pouliches NO TEAR AL MAURY (AR), THAKEERA AL SHAHANIA 
(AR) et THAYDAH ATHBAH ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Les pouliches NOUR AL MAURY (AR), GORAT AEEN (AR), GHADAH(AR) 
et CASBAR METEORA (AR) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3777 297 QATAR PRIX DU CADRAN

(Groupe I)

300 000 c (171 420, 68 580, 34 290, 17 130, 8 580)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus. Poids : 58 k.
Versement à la poule des propriétaires : 2.400 à l’engagement le 
16 août ou 21.600 à l’engagement supplémentaire le 27 septembre.
Un trophée sera offert par un représentant du QATAR 

RACING AND EQUESTRIAN CLUB et par Madame Axelle 

NEGRE, Administratrice de FRANCE GALOP au propriétaire, à 

l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et cavalier d’entraînement du 

cheval gagnant.

Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.

Prime Propriétaire : 35 %
NOUVELLE & GRANDE PISTES
Parcours n° A6 : Plat, Dist. 4 000 m env.

   Trueshan, h, b, 7 ans, par Planteur (IRE) et Shao Line 
[General Holme (USA)], 58 k, Singula Partnership 
(Mme H. Doyle), A. King – (n° corde 2)
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Parcours n° F3 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 3321 2 Double Major (IRE), h, b, 3 ans, par Daiwa Major 
JPN et Dancequest (IRE) (Dansili GB), 58 k, A, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Ferland (s) – 
(n° corde 1)

   Harbour Wind IRE, h, b, 3 ans, par Nathaniel 
IRE et Topaz Clear IRE (Pivotal GB), 58 k, A, 
Moyglare Stud Farm Ltd (CD. Hayes), DK. Weld – 
(n° corde 6)

 3410 1 Shembala IRE, f, b, 3 ans, par Cracksman GB 
et Shebella IRE (Dubai Destination USA), 561/2 k, 
S.A. Aga Khan (S. Pasquier), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 7)

 3321 4 Sevenna’S Knight IRE, m, b, 3 ans, par Camelot GB et 
Sevenna FR (Galileo IRE), 58 k, OTI Management Pty Ltd 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 3321 1 Gallerist, h, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Anais GB 
(New Approach IRE), 58 k, Hollymount Stud France SC 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 3145  Rubis Vendome (GB), m, 3 ans, 58 k, 
Guy Pariente Holding (A. Pouchin), M. Baratti (s) – 
(n° corde 2)

 2348 2 Wida, m, 3 ans, 58 k, A, Haras de La Perelle 
(R. Thomas), P. Decouz (s) – (n° corde 8)

 3321  Kahraman, m, 3 ans, 58 k, A, C. Duran (T. Piccone), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 9)

 3410 4 Dschingis Star, f, 3 ans, 561/2 k, Avatara S.A. 
(C. Demuro), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

9 partants ; 42 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 12 600 a
¾ long, courte encolure, 2 long, courte encolure, 1 long ¼, 3 long, 
encolure, courte tête.
114 000a – 44 000a – 21 000a – 14 000a – 7 000a

Primes aux propriétaires :

 82 080 a Double Major (Ire).

 31 680 a Harbour Wind Ire, prime non attribuée.

 15 120 a Shembala Ire, prime non attribuée.

 10 080 a Sevenna’S Knight Ire, prime non attribuée.

 5 040 a Gallerist.

Primes aux éleveurs :

 16 666 a Wertheimer & Frere.

 3 740 a Moyglare Stud Farm Ltd, prime non attribuée.

 1 785 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 1 190 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.

 1 023 a Haras D’Etreham.

Temps total : 3’16’’45’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain KAHRAMAN et la pouliche 
DSCHINGIS STAR à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ. Le hongre HARBOUR WIND (IRE) a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique avant la course.
Les hongres DOUBLE MAJOR (IRE) et HARBOUR WIND (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3776 1010 QATAR ARABIAN TROPHY DES JUMENTS (POULICHES 4 

ANS)

(Groupe I PA - Femelles - Arabes Purs)

150 000 c (75 000, 30 000, 22 500, 15 000, 7 500)
Pour pouliches de 4 ans inscrites au Stud-Book arabe de leur pays 
de naissance affilié à la WAHO et munies d’un livret signalétique. 
Poids : 58 k.
Versement à la poule des propriétaires de chevaux de sang arabe 
pur : 750 euros à l’engagement ou 3.000 euros à l’engagement 
supplémentaire.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des 
Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 
croissant des valeurs attribuées par le service des handicapeurs 
de FRANCE GALOP.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
La prime propriétaire et la prime à l’éleveur seront calculées sur 
une dotation totale de 100.000.
Un trophée sera offert par un représentant du QATAR 

RACING AND EQUESTRIAN CLUB et par Monsieur Arnaud de 

SEYSSEL, Administrateur de FRANCE GALOP au propriétaire, à 

l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et cavalier d’entraînement de 

la pouliche gagnante.

Une couverture sera remise à la pouliche gagnante après la 

course.

Prime Propriétaire : 35 %
GRANDE PISTE
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 2 000 m env.
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 3370 5 Woodstone GER, m, b, 4 ans, par Adlerflug GER 
et Waldtraut GER (Oasis Dream GB), 521/2 k, 0, 
Robert Hanning/Roberto Rakic (A. Lemaitre), 
S. Richter – (n° corde 12)

 3501 2 Goya Senora, h, b.f, 7 ans, par Anodin (IRE) et Nina 
Senora (My Risk), 581/2 k, A. Jathiere (C. Lecoeuvre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 11)

 3370 4 Santurin, h, 6 ans, 511/2 k (52 k),  h, Mme I. Otten 
(A. Madamet), Mme C. Bocskai – (n° corde 5)

 3520 4 Machete, m, 4 ans, 57 k,  h, R. Shaykhutdinov 
(T. Bachelot), F. Chappet – (n° corde 4)

 3370 2 Matauri Gold (GB), f, 4 ans, 53 k,  h, Ecurie Tygaly 
(F. Veron), M. Brasme (s) – (n° corde 13)

 3196 4 Woot City, h, 6 ans, 531/2 k, 0h, L. Disaro (C. Demuro), 
F. Chappet – (n° corde 3)

 3370  Khochenko, h, 8 ans, 53 k, JL. Bouyenval (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 14)

 3591  Golden Call, m, 4 ans, 60 k, A, HA. Pantall (s) 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 8)

 3338 4 Santa Zoo, f, 8 ans, 57 k, M. Aha (d’O. Andigne), 
A. Couetil (s) – (n° corde 10)

 3338 5 Have Dancer, m, 6 ans, 61 k, P. van Belle 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 2514 6 Thunderspeed, m, 6 ans, 53 k, Ecurie Gribomont 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 9)

16 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
3 472 a
Eng. Sup. : Agile IRE

½ long, tête, dead-heat, tête, encolure, encolure, 1 long ¼, ½ long, 
¾ long.
35 000a – 13 300a – 7 700a – 7 700a – 2 800a – 2 100a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 17 325 a Agile Ire, prime non attribuée.

 6 583 a Glacier Peak.

 3 811 a Utamaro Ger, prime non attribuée.

 3 118 a Get Set (Ire).

 1 134 a Monsieur Xoo (Gb).

 1 039 a Woodstone Ger, prime non attribuée.

 567 a Goya Senora.

Primes aux éleveurs :

 2 975 a Suc. Naji Pharaon, prime non attribuée.

 2 584 a Suc. Larissa Kneip, Jeremie Bossert, Mme Valerie Bossert.

 919 a Con Marnane.

 654 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.

 334 a Gestut Zur Kuste Ag.

 255 a Ecurie Haras Des Senora.

 178 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.

Temps total : 2’37’’28’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument SANTA ZOO à entrer en 
1er dans sa stalle de départ, munie d’un bonnet occultant.
A l’issue de la course, le jockey Maxime GUYON a déclaré que le 
cheval THUNDERSPEED, arrivé non-placé, avait été trop allant et 
n’avait pas respiré durant le parcours.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Mickael FOREST en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache à 5 reprises durant le parcours (1re infraction - 
5 sollicitations avec la cravache).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Clément GUITRAUD en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à 3 
reprises durant le parcours (1re infraction).
Le cheval HAVE DANCER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
La pouliche AGILE (IRE), les chevaux GLACIER PEAK et UTAMARO 
(GER) et les hongres MONSIEUR XOO (GB) et GET SET (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3779 916 H.BOUQUETOT - ARQ.SERIES - CRIT. D’AUTOMNE EN 

HOMMAGE A  LADY O’REILLY

(Classe 2)

320 000 c (160 000, 64 000, 48 000, 32 000, 16 000)
L’allocation minimum garantie dans cette épreuve est de 320 000 
Euros.
La prime propriétaire et la prime à l’éleveur ne s’appliquent pas 
dans cette épreuve.
En outre, ARQANA garantit un montant de 32 000 Euros à partager 
entre les vendeurs des chevaux ayant terminé aux cinq
premières places de cette épreuve.
La répartition de cette somme se fera sur la base de la répartition 
des allocations (1er : 50 % ; 2e : 20 % ; 3e : 15 % ; 4e :
10 % ; 5e : 5 %).
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 3368 4 Moon Wolf, h, b.f, 5 ans, par Intello (GER) et 
Diyakalanie [Ashkalani (IRE)], 58 k,  h, Ecurie Ascot 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 3145 5 Run For Oscar IRE, h, b, 8 ans, par Oscar 
IRE et Run For Sol [Solon (GER)], 58 k, 0, 
Top Of The Hill Syndicate (C. Demuro), C. Byrnes – 
(n° corde 1)

 3368 5 Skazino, h, al, 7 ans, par Kendargent et Skallet 
[Muhaymin (USA)], 58 k, g, Gousserie Racing 
(M. Barzalona), P. Cottier – (n° corde 3)

 3368 3 Vert Liberte (IRE), h, b, 5 ans, par Muhaarar GB et 
Rose Et Noire (IRE) (Dansili GB), 58 k, A, DS Pegas 
(B. Murzabayev), D. Torok – (n° corde 4)

   Emily Dickinson IRE, f, b, 4 ans, par Dubawi IRE 
et Chicquita (IRE) [Montjeu (IRE)], 561/2 k, Magnier/
Tabor/Smith/Westerberg (L. Dettori), AP. O’Brien – 
(n° corde 5)

6 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
11 580 a
Eng. Sup. : Skazino

4 long, 3 long ½, ½ long, ½ long, dead-heat.
171 420a – 68 580a – 34 290a – 17 130a – 4 290a – 4 290a

Primes aux propriétaires :

 53 997 a Trueshan.

 21 602 a Moon Wolf.

 10 801 a Run For Oscar Ire, prime non attribuée.

 5 395 a Skazino.

 1 351 a Vert Liberte (Ire).

 1 351 a Emily Dickinson Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 29 304 a Didier Blot.

 11 723 a Haras De Sainte Gauburge.

 2 928 a Guy Pariente Holding.

 2 914 a Top Of The Hill Syndicate, prime non attribuée.

 479 a Ecurie Des Charmes.

 364 a Chicquita Syndicate, prime non attribuée.

Temps total : 4’19’’52’’’
A l’issue de la course, le jockey Lanfranco DETTORI a déclaré aux 
Commissaires de courses que la piste n’était pas assez souple pour 
les aptitudes de la pouliche EMILY DICKINSON (IRE), arrivée 5e.
Le hongre VERT LIBERTE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Les hongres TRUESHAN, MOON WOLF et RUN FOR OSCAR (IRE) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3778 1008 QATAR PRIX DE LA PLACE DES VOSGES

(Handicap)

(Classe 1)

70 000 c (35 000, 13 300, 9 800, 5 600, 2 800, 2 100, 1 400)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera située entre + 13 
et + 16.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, 

les 3 ans bénéficieront d’un avantage de 3 k. 1/2.

Les priorités ne sont pas applicables dans ce prix.
Un souvenir sera offert par un représentant du QATAR RACING 

AND EQUESTRIAN CLUB et par Monsieur Olivier DELLOYE, 

Directeur Général de FRANCE GALOP au propriétaire, à 

l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et cavalier d’entraînement du 

cheval gagnant.

Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE 2e POTEAU
Parcours n° G2 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +11 ; 1 ans et +, +14,5.

 2514 1 Agile IRE, f, b, 4 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Biche [Gentlewave (IRE)], 531/2 k, Suc. N. Pharaon 
(Mme M. Velon), JM. Beguigne – (n° corde 6)

 3373 3 Glacier Peak, m, gr, 5 ans, par Myboycharlie IRE 
et Fantastic Cuix [Fantastic Light (USA)], 51 k,  h, 
Andreas Scheulen U.A. (A. Crastus), MF. Weissmeier – 
(n° corde 1)

 3370 3 Utamaro GER, m, gr, 5 ans, par Reliable Man (GB) 
et Ungarin GER [Goofalik (USA)], 53 k, Stall Cimba 
(M. Forest), Mme C. Bocskai – (n° corde 15)

 3558 5 Get Set (IRE), h, b, 6 ans, par French Navy GB 
et Almarada [Le Havre (IRE)], 521/2 k, A, BL. Jones 
(Mme H. Doyle), AN. Hollinshead – (n° corde 16)

 3142  Monsieur Xoo (GB), h, b, 6 ans, par Alhebayeb IRE 
et Calibrate GB (Rail Link GB), 541/2 k, Mme D. Xoual 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)
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13 partants ; 335 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 28 160 a
1 long ¼, courte encolure, ¾ long, 1 long, courte encolure, ½ long, 
encolure, 1 long ¼, 2 long.
160 000a – 64 000a – 48 000a – 32 000a – 16 000a

Temps total : 1’38’’73’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le 
changement de ligne vers l’extérieur à environ 350 mètres du poteau 
d’arrivée de la pouliche MINOUSHKA (GB) (Alexis POUCHIN), arrivée 
2e, et ses conséquences sur la progression et la performance des 
poulains OURO PETRO (Gérald MOSSE), arrivé non-placé et GREY 
FIGHTER (Augustin MADAMET), arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Augustin 
MADAMET, Gérald MOSSE et Alexis POUCHIN, les Commissaires ont 
considéré que la gêne subie par les poulains OURO PETRO et GREY 
FIGHTER résultait d’un comportement dangereux du jockey Alexis 
POUCHIN, ce dernier ayant décalé volontairement vers l’extérieur la 
pouliche MINOUSHKA (GB) pour améliorer sa progression.
Toutefois, ils ont maintenu le résultat de la course considérant que 
cet incident n’avait pas empêché les poulains OURO PETRO et GREY 
FIGHTER d’obtenir une allocation.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le comportement 
dangereux du jockey Alexis POUCHIN par une interdiction de 
monter pour une durée de 6 jours.
Le poulain GREY FIGHTER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Le poulain ISLANDINTHESTREAM (IRE) et la pouliche MINOUSHKA 
(GB) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3780 296 QATAR PRIX DE ROYALLIEU

(Groupe I - Femelles)

300 000 c (171 420, 68 580, 34 290, 17 130, 8 580)
Pour toutes juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 56 k. ; 
4 ans et au-dessus, 59 k. 1/2.
Versement à la poule des propriétaires : 2.500 à l’engagement le 
16 août ou 21.600 à l’engagement supplémentaire le 27 septembre.
Un trophée sera offert par un représentant du QATAR RACING 

AND EQUESTRIAN CLUB et par Monsieur Loic MALIVET, Vice-

Président de FRANCE GALOP au propriétaire, à l’entraîneur, au 

jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement de la jument 

gagnante.

Une couverture sera remise à la jument gagnante après la 

course.

Prime Propriétaire : 35 %.
GRANDE PISTE
Parcours n° B1 : Plat, Dist. 2 800 m env.

 3486 3 Sea Silk Road IRE, f, b, 4 ans, par Sea The Stars 
IRE et Oriental Magic GER (Doyen IRE), 591/2 k, 
Sunderland Holding Inc. (A. Lemaitre), WJ. Haggas – 
(n° corde 8)

 3145 4 Diva Donna, f, b, 5 ans, par Cima De Triomphe IRE 
et Grande Synthe (Dunkerque), 591/2 k,  h, J. Carayon 
(J. Moutard), J. Carayon – (n° corde 3)

 3554 1 La Mehana, f, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Oceanie 
[Dansili (GB)], 591/2 k, Mme S. Fernandez-Shaw Alvarez 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

 3486 4 Rue Boissonade, f, b, 3 ans, par Seabhac USA et 
Saturnine (IRE) (Galileo IRE), 56 k, Ecurie X (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 12)

   Mimikyu GB, f, b, 4 ans, par Dubawi IRE et Montare 
(IRE) [Montjeu (IRE)], 591/2 k, A, G. Strawbridge 
(L. Dettori), John & Thady Gosden – (n° corde 5)

 3128  Alpenblume GB, f, 4 ans, 591/2 k, A, Mme K. Rausing 
(A. Pouchin), Tim. Donworth (s) – (n° corde 2)

   Shamida IRE, f, 3 ans, 56 k, . Aga Khan (CD. Hayes), 
DK. Weld – (n° corde 11)

 3486 2 Melo Melo GB, f, 4 ans, 591/2 k, Wathnan Racing 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

   Poptronic GB, f, 4 ans, 591/2 k, David Blunt/
Mme Yvonne Blunt (S. James), KR. Burke – 
(n° corde 10)

 3128 3 Ottery (GB), f, 3 ans, 56 k, Suc. K. Abdullah 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 13)

   Thunder Roll IRE, f, 3 ans, 56 k, 
Annus Mirabilis Syndicate (D. Browne Mcmonagle), 
JP. O’Brien – (n° corde 14)

 3128 2 Baiykara, f, 4 ans, 591/2 k, 0, S.A. Aga Khan (M. Guyon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 921  Library IRE, f, 3 ans, 56 k, 0, Tabor/Smith/Magnier/
Westerberg (SM. Levey), AP. O’Brien – (n° corde 1)

   Sumo Sam GB, f, 3 ans, 56 k,  h, Ben Arbib/
Sir Martyn Arbib (JP. Spencer), Paul & Oliver Cole – 
(n° corde 7)

14 partants ; 41 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 21 060 a
3 long, 1 long ½, courte encolure, 1 long ¾, tête, ¾ long, encolure, 
2 long, tête.

2 800 m
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant été 
présentés lors des ventes de Yearlings ARQANA en 2022
(Vente d’Août, Vente de Septembre, Vente d’Octobre, Vente de 
Novembre) et Vente de 2ans (Breeze Up) de mai 2023.
Poids : 57 k. Tout gagnant d’une Listed ou d’un Groupe portera 2 k.
Sont réputés régulièrement engagés les chevaux figurant sur la liste 
arrêtée au 1er juin 2023 par ARQANA et remplissant
les conditions de qualification pour courir dans une course publique 
à la date de l’engagement. Cette liste sera transmise à
France Galop et publiée sur le site internet de France Galop le 
12 juin 2023.
Versement à la Poule des Propriétaires : 1 000 euros à l’engagement 
le 12 juin 2023, 10h30.
Le Versement à la Poule Propriétaire comprend l’engagement dans :
&bull ; L’une des deux courses pour inédits sur 1400m du jeudi 
17 août 2023 à Deauville ; 
&bull ; Le Arqana Series Critérium d’Eté (Classe 2 2ans 1200m) du 
jeudi 17 août 2023 à Deauville ; 
&bull ; Le Haras de Bouquetot - Critérium Arqana (Classe 2 2ans 
1600m) du samedi 30 septembre 2023 à ParisLongchamp.
Forfaits gratuits le mardi 26 septembre 2023.
Versement de 1 000 euros à la clôture définitive des partants, le 
jeudi 28 septembre 2023, 10h30. Cette somme sera
prélevée par débit du compte du ou des propriétaires de tout cheval 
déclaré partant dans la course.
Dans cette épreuve, en cas d’élimination, les règles de réduction du 
nombre de partants sont les suivantes :
1. Ne pas tenir compte de l’exclusion prioritaire (N*) des chevaux 
ayant couru 2 fois à l’étranger lors de leurs 5 dernières
courses.
2. Exclusion en priorité des chevaux ayant couru au cours des 8 
jours précédant la course (E3 à E8).
3. Réduction du nombre de partants déclarés courant sous les 
mêmes couleurs : le nombre de ces chevaux sera ramené à
deux.
4. Elimination des inédits.
5. Elimination par les sommes reçues en victoires et places.

Un trophée sera remis par Monsieur Eric HOYEAU, Président 

Directeur Général d’Arqana, Monsieur Benoît JEFFROY, 

Directeur du Haras de Bouquetot et Madame Axelle NEGRE, 

Administratrice de FRANCE GALOP, au propriétaire, à 

l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement 

du cheval gagnant. Monsieur Benoît JEFFROY, Directeur du 

Haras de Bouquetot, remettra une saillie au choix de l’un des 

étalons du Haras de Bouquetot aux éleveurs des chevaux 

arrivant aux trois premières places, l’éleveur du gagnant ayant 

la priorité sur le choix de l’étalon, suivi de l’éleveur du deuxième 

puis du troisième de la course, chaque étalon ne pouvant être 

choisi qu’une seule fois.

Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.

Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Islandsinthestream (IRE), m, b, 2 ans, par Wootton 
Bassett GB et A Mist Opportunity AUS (Foxwedge 
AUS), 57 k, Islandsinthestream Partnership (M. Guyon), 
JP. O’Brien – (n° corde 9)

 3436 3 Minoushka (GB), f, b, 2 ans, par Starspangledbanner 
AUS et Mouille Point GB (Motivator GB), 551/2 k, g, 
Ecurie des Charmes (A. Pouchin), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 3)

 3435 3 Stangheli, m, gr, 2 ans, par Shalaa IRE et Bhageerathi 
(IRE) (Motivator GB), 57 k, Y. Burrus (B. Murzabayev), 
A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 3109 1 Eternel’S Beaute, f, al, 2 ans, par Galiway (GB) et Lady 
Marmalade [Hurricane Run (IRE)], 551/2 k, G. Loggia 
(C. Demuro), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 8)

 3514 4 Follow Me, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Alamarie 
[Acclamation (GB)], 57 k, FA. Mc Nulty (T. Piccone), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 2)

   Loose Cannon (IRE), h, 2 ans, 57 k, 
The Loose Cannons (M. Barzalona), WJ. Haggas – 
(n° corde 4)

   War Chimes, f, 2 ans, 551/2 k, 
Tars Farms Equestrian Stud (Mme M. Velon), 
D. Menuisier – (n° corde 12)

 3427  Villa Des Arts, f, 2 ans, 551/2 k,  h, K. Gozdzialski 
(B. Marie), Mme A. Karkosa – (n° corde 6)

 3427 1 Hit It, f, 2 ans, 551/2 k, G. Strawbridge (S. Pasquier), 
Mme V. Head – (n° corde 7)

 3087 5 Louis Quatorze IRE, m, 2 ans, 57 k, C. Washbourn 
(JP. Spencer), D. Menuisier – (n° corde 11)

 3518 2 Ouro Preto, m, 2 ans, 57 k,  h, M. Motschmann 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 10)

 3336  Maymay, f, 2 ans, 551/2 k, Nick Bradley Racing 12 & Part. 
(S. James), K. Philippart de Foy – (n° corde 1)

 3503 1 Grey Fighter, m, 2 ans, 57 k, E. Sauren (A. Madamet), 
H. Grewe – (n° corde 13)
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 3369 2 Mr Moliere (GB), h, b, 3 ans, par Kingman GB 
et Armande (IRE) (Sea The Stars IRE), 56 k, 
Bon de Ed. Rothschild (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 8)

 3369  Colombier GB, m, 3 ans, 56 k, Suc. K. Abdullah 
(CP. Lemaire), A. Fabre (s) – (n° corde 10)

   Caracal, h, 4 ans, 58 k, Al Shaqab Racing 
(D. Browne Mcmonagle), JP. O’Brien – (n° corde 6)

 3371  Fast Raaj, h, 5 ans, 58 k,  h, A. Jathiere (A. Pouchin), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 2903 1 Kiloecho, h, 7 ans, 58 k, JV. Toux (A. Lemaitre), 
JV. Toux – (n° corde 9)

   Witch Hunter, h, 4 ans, 59 k, A, W. Stobart 
(JP. Spencer), R. Hannon – (n° corde 2)

10 partants ; 47 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
16 760 a
Eng. Sup. : Caracal

2 long, encolure, tête, 1 long ¼, 1 long, ½ long, ½ long, 7 long, 3 long 
½.
114 000a – 44 000a – 21 000a – 14 000a – 7 000a

Primes aux propriétaires :

 56 430 a Poker Face Ire, prime non attribuée.

 31 680 a Isaac Shelby Gb, prime non attribuée.

 15 120 a Belbek.

 10 080 a Embesto Gb, prime non attribuée.

 5 040 a Mr Moliere (Gb).

Primes aux éleveurs :

 9 690 a Rockhart Trading Ltd, prime non attribuée.

 3 740 a Mlle Elaine Chivers, prime non attribuée.

 3 070 a Sumbe.

 1 190 a Deerfield Farm, prime non attribuée.

 1 023 a Sc Ecurie De Meautry, Petra Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 1’37’’45’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre CARACAL à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Alexis POUCHIN est venu saisir les 
Commissaires de courses, se plaignant d’un mouvement de ses 
concurrents dans les 200 premiers mètres de la course.
Les Commissaires ont entendu en leurs explications les jockeys 
Sean M. LEVEY et Christophe-Patrice LEMAIRE.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort qu’aucune faute ne pouvait être retenue à l’encontre de 
l’un des deux jockeys.
A l’issue de la course, le vétérinaire de service a révélé une fracture 
au postérieur droit du poulain ISSAC SHELBY GB, arrivé 2e.
Les Commissaires ont entendu en ses explications le jockey Sean. 
M LEVEY s’il avait ressenti quelque chose durant le parcours qui 
aurait pu provoquer la fracture dudit poulain. Le jockey a déclaré 
qu’il n’avait rien ressenti et que le poulain avait très bien arrêté 
après la course. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain ISAAC SHELBY (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Le hongre POKER FACE (IRE) et le poulain ISSAC SHELBY (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3782 300 QATAR PRIX DOLLAR

(Groupe II)

200 000 c (114 000, 44 000, 21 000, 14 000, 7 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. 
Poids : 3 ans, 56 k. ; 4 ans et au-dessus, 58 k. Les chevaux ayant 
depuis le 30 avril 2023 inclus gagné un Groupe II porteront 1 k. ; un 
Groupe I, 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 1.550 à l’engagement 
le 16 août ou 2.200 à l’engagement le 13 septembre ou 5.000 à 
l’engagement supplémentaire le 27 septembre.
Un trophée sera offert par un représentant du QATAR RACING 

AND EQUESTRIAN CLUB et par Monsieur Olivier DELLOYE, 

Directeur Général de FRANCE GALOP au propriétaire, à 

l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et cavalier d’entraînement du 

cheval gagnant.

Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 950 m env.

 3369 1 Horizon Dore, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Sweet 
Alabama [Enrique (GB)], 57 k, Gousserie Racing 
(M. Barzalona), P. Cottier – (n° corde 4)

 3254 1 Jack Darcy IRE, h, b, 4 ans, par Gleneagles IRE et 
Pretty Face GB (Rainbow Quest USA), 59 k, Gascoigne/
Williams/Vincent&Co (L. Dettori), Paul & Oliver Cole – 
(n° corde 9)
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171 420a – 68 580a – 34 290a – 17 130a – 8 580a

Primes aux propriétaires :

 53 997 a Sea Silk Road Ire, prime non attribuée.

 21 602 a Diva Donna.

 10 801 a La Mehana.

 5 395 a Rue Boissonade.

 2 702 a Mimikyu Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 14 570 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

 11 723 a Gfa Du Pont Rouge.

 5 861 a Noir Et Or Elevage S.A. .

 2 928 a Suc. Larissa Kneip, United Breeders.

 729 a George Strawbridge, prime non attribuée.

Temps total : 2’57’’6’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches POPTRONIC (GB), 
ALPENBLUME (GB), MIMIKYU (GB), SHAMIDA (IRE), THUNDER ROLL 
(IRE) et SUMO SAM (GB) et la jument DIVA DONNA à être munies d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentées au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et les pouliches 
MIMIKYU (GB) et SUMO SAM (GB) à être munies d’une couverture de 
protection pour rentrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu dans le dernier 
tournant, les Commissaires ont entendu en leurs explications les 
jockeys Lanfranco DETTORI (MIMIKYU (GB)), arrivé 5e, Christopher-
Denis HAYES (SHAMIDA (IRE)), arrivé non-placé et James-Peter 
SPENCER (SUMO SAM (GB)), arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey James-Peter SPENCER 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour 
avoir laissé pencher vers l’intérieur la pouliche SUMO SAM (GB) vers 
l’intérieur, mettant en difficulté ses concurrents.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir 
entendu le jockey James-Peter SPENCER (SUMO SAM (GB)) en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée d’un jour pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne 
après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait 
eu de conséquence sur le bon déroulement du départ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 250 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Bauyrzhan MURZABAYEV (OTTERY (GB)), 
arrivé non-placé et Jérôme MOUTARD (DIVA DONNA), arrivé 2e.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort que la jument DIVA DONNA avait échappé à la main du 
jockey Jérôme MOUTARD sous l’effet d’une sollicitation avec la 
cravache et qu’aucune faute ne pouvait être retenue à l’encontre du 
jockey.
La pouliche SUMO SAM (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Les pouliches SEA SILK ROAD (IRE) et LA MEHANA et la jument DIVA 
DONNA ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3781 299 QATAR PRIX DANIEL WILDENSTEIN

(Groupe II)

200 000 c (114 000, 44 000, 21 000, 14 000, 7 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. 
Poids : 3 ans, 56 k. ; 4 ans et au-dessus, 58 k. Les chevaux ayant 
depuis le 30 avril 2023 inclus gagné un Groupe II porteront 1 k. ; un 
Groupe I, 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 1.550 à l’engagement 
le 16 août ou 2.200 à l’engagement le 13 septembre ou 5.000 à 
l’engagement supplémentaire le 27 septembre.
Un trophée sera offert par un représentant du QATAR RACING 

AND EQUESTRIAN CLUB et par Monsieur Louis de BOURGOING, 

Administrateur de FRANCE GALOP au propriétaire, à 

l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et cavalier d’entraînement du 

cheval gagnant.

Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3253 1 Poker Face IRE, h, b, 4 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Stars At Night IRE (Galileo IRE), 58 k, EJ. Ware 
(M. Guyon), Simon & Ed Crisford – (n° corde 4)

 1646 2 Isaac Shelby GB, m, al, 3 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Kentucky Belle IRE (Heliostatic IRE), 56 k, 
Wathnan Racing (SM. Levey), BJ. Meehan – (n° corde 7)

 3371 5 Belbek, m, b, 3 ans, par Showcasing GB et Bee Queen 
GB (Makfi GB), 56 k, N. Bizakov (B. Murzabayev), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

   Embesto GB, m, al, 3 ans, par Roaring Lion USA 
et Dibajj [Iffraaj (GB)], 56 k, Cheik A. Al Maktoum 
(C. Demuro), R. Varian – (n° corde 5)

1 600 m
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 3252 4 Shinning Ocean, m, b, 6 ans, par Dabirsim et 
Shimmering Sands [Medicean (GB)], 591/2 k,  h, 
Ecurie Normandie Pur Sang (A. Lemaitre), H. Blume – 
(n° corde 11)

 2991 1 Opalus Road, h, al, 4 ans, par Goken et Hukba IRE 
(Anabaa USA), 561/2 k,  h, Sparkling Star (T. Piccone), 
JM. Beguigne – (n° corde 5)

 3485 6 Principe GER, h, b, 5 ans, par Free Eagle IRE et Paraisa 
GB (Red Ransom USA), 551/2 k, K. Allofs/Gestut Fahrhof 
(B. Murzabayev), P. Schiergen – (n° corde 8)

 2903 3 We Ride The World (IRE), h, 8 ans, 581/2 k, 0, 
Mme A. Baudron (A. Crastus), P. Cottier – (n° corde 15)

 3496 4 Rock Blanc, h, 6 ans, 591/2 k, Mme M. Leurson 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 6)

 3496 5 Tumbler, h, 4 ans, 58 k, g, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 3)

 2903 5 Now We Know, h, 6 ans, 59 k, W. Engelbrecht-Bresges 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 13)

 1050  Etatique, h, 4 ans, 551/2 k,  h, A. Jathiere (D. Provost), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 10)

 3065  Celestin, h, 6 ans, 60 k, A, Ecurie Normandie Pur Sang 
(C. Lecoeuvre), H. Blume – (n° corde 12)

 2903 7 Brazilian Surprise IRE, f, 4 ans, 591/2 k,  h, A. Frassetto 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 7)

 3414 5 Simply Striking, h, 7 ans, 571/2 k, Cuadra Mediterraneo 
(A. Pouchin), M. Delcher Sanchez – (n° corde 9)

15 partants ; 36 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 2 926 a
courte tête, tête, 1 long ¼, courte encolure, courte encolure, tête, 1 
long ¼, ¾ long, 1 long ¼.
35 000a – 13 300a – 9 800a – 5 600a – 2 800a – 2 100a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 17 325 a Caramelito.

 6 583 a Galord.

 4 851 a Lev (Gb).

 4 032 a William Tell.

 1 134 a Shinning Ocean.

 1 039 a Opalus Road.

 693 a Principe Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 6 802 a Patrick Sabban.

 2 584 a Guy Pariente Holding.

 1 252 a Ecurie Des Monceaux.

 1 245 a Zalim Bifov.

 511 a Thierry De La Heronniere.

 408 a Mlle Nathalie Blouin.

 119 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’16’’’
Le jockey Delphine SANTIAGO étant absent de l’hippodrome en 
raison d’un problème de transport, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le cheval SHINNING OCEAN par le jockey 
Aurélien LEMAITRE au poids de 59.5 kg.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le 
changement de ligne vers l’intérieur à environ 100 mètres du poteau 
d’arrivée, du hongre CARAMELITO (Théo BACHELOT), arrivé 1er, et 
ses conséquences sur la progression et la performance du hongre 
WILLIAM TELL, arrivé 4e et du poulain LEV (GB) (Cristian DEMURO), 
arrivé 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que le hongre WILLIAM TELL et le poulain LEV (GB) n’auraient 
pas devancé le hongre CARAMELITO lors du passage du poteau 
d’arrivée, malgré la gêne constatée.
Toutefois, les Commissaires ont adressé des observations au 
jockey Théo BACHELOT, d’une part pour ne pas avoir strictement 
conservé sa ligne d’arrivée, et d’autre part, pour avoir écarté son 
bras droit et sa cravache sur la droite, ce qui aurait pu effrayer un 
de ses concurrents.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Théo BACHELOT en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (4e infraction - 5 
sollicitations).
Le hongre WE RIDE THE WORLD (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Les hongres CARAMELITO et LEV (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3784 11009 QATAR PRIX DE LA PLACE DAUPHINE

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Deuxième épreuve

35 000 c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera située entre + 13 
et + 16.
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 3371 4 Erevann, m, b, 4 ans, par Dubawi IRE et Ervedya 
(Siyouni), 58 k, A, S.A. Aga Khan (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 2592 3 Ancient Rome USA, m, b.f, 4 ans, par War Front (USA) 
et Gagnoa IRE (Sadler’S Wells USA), 58 k, Mme F. Hay 
(JP. Spencer), C. Hills – (n° corde 3)

   Checkandchallenge GB, m, b.f, 4 ans, par Fast 
Company IRE et Likeable GB (Dalakhani IRE), 58 k, 0, 
A. Hetherton (Mme H. Doyle), WJ. Knight – (n° corde 1)

 3484 3 Sammarco IRE, m, 4 ans, 58 k, Gestut Park Wiedingen 
(de A. Vries), P. Schiergen – (n° corde 8)

 3016 2 Bolthole IRE, m, 4 ans, 58 k, Wathnan Racing 
(T. Bachelot), de A. Mieulle – (n° corde 2)

 1992  Flight Leader GB, m, 3 ans, 56 k, Suc. K. Abdullah 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 1992  American Flag, m, 3 ans, 56 k, M. Parrish (M. Guyon), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

9 partants ; 47 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 15 960 a
1 long ¼, encolure, 2 long ½, 3 long, courte encolure, 1 long ¼, 6 long 
½, 6 long.
114 000a – 44 000a – 21 000a – 14 000a – 7 000a

Primes aux propriétaires :

 82 080 a Horizon Dore.

 21 780 a Jack Darcy Ire, prime non attribuée.

 10 395 a Erevann.

 6 930 a Ancient Rome Usa, prime non attribuée.

 3 465 a Checkandchallenge Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 25 490 a Mlle Chantal Becq.

 3 740 a Bernard Cooke, prime non attribuée.

 2 668 a S.A. Aga Khan.

 1 190 a Orpendale, Chelston (Ireland), Wynatt, prime non attribuée.

 595 a Meon Valley Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’59’’86’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres JACK DARCY (IRE) et 
HORIZON DORE à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ et le hongre HORIZON DORE à être monté sur 
la piste.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
James-Peter SPENCER en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (2e infraction).
Le poulain CHECKANDCHALLENGE (GB) a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique avant la course.
Les hongres HORIZON DORE et JACK DARCY (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3783 1009 QATAR PRIX DE LA PLACE DE LA CONCORDE

(Handicap divisé)

(Classe 1)

Première épreuve

70 000 c (35 000, 13 300, 9 800, 5 600, 2 800, 2 100, 1 400)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera située entre + 13 
et + 16.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, 

les 3 ans bénéficieront d’un avantage de 2 k.

Les priorités ne sont pas applicables dans ce prix.

Un souvenir sera offert par un représentant du QATAR RACING 

AND EQUESTRIAN CLUB et par Monsieur Henri POURET, 

Directeur Général Adjoint de FRANCE GALOP au propriétaire, à 

l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et cavalier d’entraînement du 

cheval gagnant.

Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Références : 0 ans, +13,5 ; 1 ans et +, +15,5.

 3142  Caramelito, h, al, 4 ans, par Zarak et Pretty Panther 
[Hurricane Run (IRE)], 56 k, A, P. Sabban (T. Bachelot), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 14)

 3496  Galord, h, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Revedargent 
(Kendargent), 561/2 k, g, E. Decoster (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 1)

 3252  Lev (GB), m, al, 4 ans, par Lope De Vega IRE et 
Sotka GB (Dutch Art GB), 55 k, Z. Bifov (C. Demuro), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)

 3325  William Tell, h, n.p, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Lucerne (GB) (Frankel GB), 561/2 k, 0, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 2)
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Le hongre BULLACE (GB) et la pouliche IKEN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

PRUNELLI-DI-FIUMORBO
Réunion organisée par STE DES COURSES DE PRUNELLI DI FIUMORBO

2056 273 samedi 30 septembre 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Dominique TAFANI – Ange TRAMONI – 
Romano ALIFANTI

 3785 4864 PRIX DE L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DU SUD 

EST ET DE CORSE

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France. Poids : 64 k. 
Tout gagnant de deux courses depuis le 1er septembre 2022 inclus 
portera 4 k. ; de 3 courses, 5 k. ; de 4 courses, 6 k. Les chevaux 
n’ayant pas gagné depuis le 1er septembre 2022 inclus recevront 
2 k. En outre, tout gagnant de trois courses l’année dernière portera 
1 k 1/2. Les chevaux comptant au moins 12,5 % de sang arabe 
recevront 1 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3350 1 Galiano, h, b, 7 ans, par Sunday Break JPN et Princesse 
Du Cher (Bulington), 711/2 k (70 k),  h, Mme C. Leoni 
(Mme D. Santiago), C. Tolaini – (n° corde 2)

 3282 1 Do Not Disturb, h, b, 10 ans, par Apsis GB et Neige 
De Sormain (Lights Out), 68 k,  h, J. Leoni (L. Doreau), 
J. Leoni – (n° corde 1)

 3454 3 Fait Honneur, h, b, 8 ans, par Authorized IRE 
et Patte De Velour (Mansonnien), 68 k (661/2 k),  
h, Mme V. Giacomoni (Mme M. Waldhauser), 
Mme V. Giacomoni – (n° corde 4)

 3282 4 Iris Des Blaises, f, b.f, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Circe D’Arthel [Network (GER)], 621/2 k, JB. Andreani 
(F. Foresi), JB. Andreani – (n° corde 5)

 2404 5 Glaneuse, f, b.f, 7 ans, par Blue Bresil et Achade 
(Daramsar), 601/2 k, T. Fougier (J. Plateaux), T. Fougier – 
(n° corde 3)

5 partants ; 8 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 64 a
¾ long, encolure, 4 long, 3 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux éleveurs :

 1 260 a Mme Gabriele Perruchot-Siegl.

 504 a Jean-Louis Berger, Mlle Alexandrine Berger.

 378 a Haras De Saint-Voir.

 252 a Jean Dury.

 126 a G.A.E.C. Des Regnauds, Dominique Clayeux.

Temps total : 2’37’’22’’’
Le cheval DO NOT DISTURB a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3786 4860 GRAND PRIX DES 3 ANS - XAVIER PANTALACCI

(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

17 500 c (8 750, 3 500, 2 625, 1 750, 875) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au 
Stud-Book Anglo-Arabe de leur pays d’origine, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe. Poids : 59 k. Tout gagnant de deux courses 
portera 2 k., de trois courses 3 k. En outre, les chevaux comptant au 
moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2 ; 25 %, 3 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3351 1 Barouki, h, b, 3 ans, par Olzarte De Collongues et 
Barouka (Khanjer Joli), 59 k, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 2)

 3025 2 Kolza, h, b, 3 ans, par Olzarte De Collongues et 
Guapa De Paban [Policy Maker (IRE)], 56 k (541/2 k), A, 
JP. Folacci (Mme M. Waldhauser), D. Ferir – (n° corde 7)

 3351 2 Borsalino, h, al, 3 ans, par Paban De France et Stella 
D’Aprile (Hasa), 56 k, J. Casaroli (F. Foresi), J. Casaroli – 
(n° corde 5)

 3351  Albicia, f, b, 3 ans, par Scalo GB et Or Et Noire 
(Zamouncho), 591/2 k (58 k), A. Lorenzoni (V. Chenet), 
A. Lorenzoni – (n° corde 4)
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Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, 

les 3 ans bénéficieront d’un avantage de 2 k.

Les priorités ne sont pas applicables dans ce prix.

Un souvenir sera offert par un représentant du QATAR RACING 

AND EQUESTRIAN CLUB et par Monsieur Henri POURET, 

Directeur Général Adjoint de FRANCE GALOP au propriétaire, à 

l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et cavalier d’entraînement du 

cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Références : 0 ans, +18,5 ; 1 ans et +, +20,5.

 3252 2 Bullace GB, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Redstart 
GB (Cockney Rebel IRE), 581/2 k, Cheik K. Al-Maktoum 
(A. Pouchin), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

 2561 6 Memory Dream, h, b, 6 ans, par Motivator GB et Ascot 
Memory IRE (Iffraaj GB), 60 k, A. Don (T. Piccone), 
G. Hernon (s) – (n° corde 12)

 3489 2 El Manifico, h, b, 8 ans, par High Chaparral IRE et 
Envoutement [Vettori (IRE)], 55 k, A. Louis-Dreyfus 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 10)

 3489 3 Gaylor Senora, m, n.p, 4 ans, par Zelzal et Ella Senora 
[Country Reel (USA)], 56 k,  h, Ecurie Haras des Senora 
(M. Guyon), S. Cerulis – (n° corde 11)

 3526 1 Iken, f, b, 4 ans, par Vadamos et Kenwana 
(Kendargent), 56 k, de C. Moubray (C. Lecoeuvre), 
Mme J. Soudan – (n° corde 3)

 3222 2 Freja, f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et No Wind 
No Rain (GB) (Green Tune USA), 59 k, A. Gilibert 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 4)

 3526 4 Faster, f, al, 4 ans, par Belardo IRE et Tantivy USA 
(Giant’S Causeway USA), 54 k, B. Gusdal (M. Forest), 
Mme G. Rarick – (n° corde 6)

 3533 1 Onyxka, f, 3 ans, 57 k,  h, J. Finch (E. Hardouin), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 1)

 3252 5 Central Park West, h, 5 ans, 58 k, Mme L. Falque 
(G. Mosse), P. Groualle (s) – (n° corde 13)

 3526  Romantic Rose, f, 4 ans, 561/2 k, g, Triple B. Stables 
(I. Mendizabal), J. Goossens – (n° corde 8)

 3256 1 Innovator GB, h, 5 ans, 59 k,  h, C. Bodin 
(B. Murzabayev), N. Caullery – (n° corde 7)

 3413 1 Lovely Angel, f, 5 ans, 56 k, Horsemood (A. Madamet), 
M. Seror (s) – (n° corde 9)

 3413  Jack O’Boy, h, 6 ans, 54 k, Mme SL. Born (A. Crastus), 
Mme G. Rarick – (n° corde 14)

 3414 2 Hollyhock, h, 4 ans, 581/2 k, Ah, Ecurie M. Tschopp 
(A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 2)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 498 a
Eng. Sup. : Gaylor Senora

¾ long, ½ long, 1 long ¼, nez, courte encolure, nez, 1 long ¼, 
encolure, ¾ long.
17 500a – 6 650a – 4 900a – 2 800a – 1 400a – 1 050a – 700a

Primes aux propriétaires :

 8 662 a Bullace Gb, prime non attribuée.

 2 693 a Memory Dream.

 1 984 a El Manifico.

 1 386 a Gaylor Senora.

 693 a Iken.

 519 a Freja.

 346 a Faster.

Primes aux éleveurs :

 1 487 a A. D. G. Oldrey, George Christopher Hartigan, prime non attribuée.

 1 214 a Ecurie Ascot.

 585 a Robert Nahas, Alain Louis-Dreyfus.

 544 a Ecurie Haras Des Senora.

 203 a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag, Ecurie Skymarc Farm.

 177 a Crispin De Moubray, M. L. P. Consultancy, Entrypoint Ltd.

 88 a Mme Valentine Rouliot, Mme Charlotte Demailly, Jean-Charles Lepeudry, Thomas 

Michenot.

Temps total : 1’39’’60’’’
Le jockey Delphine SANTIAGO étant absent de l’hippodrome en 
raison d’un problème de transport, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre JACK O’BOY par le jockey Anthony 
CRASTUS au poids de 54 kg.
Le jockey Simon PLANQUE étant absent de l’hippodrome en 
raison d’un problème de transport, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche IKEN par le jockey Clément 
LECOEUVRE au poids de 56 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Mickael FOREST en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
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chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 
25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3452 1 Wonder Chop, h, b.f, 5 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Harmony’S Chope (Sin Kiang), 62 k, G. Leca (F. Corallo), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 6)

 3452 2 Julia Di Bavella, f, b, 4 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Cigale De Lagarde (Grey Risk), 571/2 k,  h, Mme A. Casaroli 
(F. Foresi), Mme A. Casaroli – (n° corde 7)

 3283 3 Jocker Vergoignan, h, b.f, 4 ans, par Scalo GB et 
Falladore (Kadounor), 60 k (581/2 k),  h, JP. Folacci 
(Mme M. Waldhauser), D. Ferir – (n° corde 5)

 3452 5 Conquistador Ii, h, al, 5 ans, par Conquis et Deargirl 
(Dearling), 58 k (551/2 k), JC. Sarais (D. Gibello Sacco), 
JC. Sarais – (n° corde 3)

 3352 4 Jetstar Forez, f, b.m, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Rockstar Forez (Video Rock), 561/2 k (55 k), g, 
A. Lorenzoni (V. Chenet), PJ. Carlotti – (n° corde 1)

   Pollo De Maulde, h, 4 ans, 54 k (541/2 k), T. Fougier 
(J. Plateaux), T. Fougier – (n° corde 4)

 3028 3 Jolikeur De Bersac, h, 4 ans, 54 k (55 k), JM. Buresi 
(G. Lemius), JM. Buresi – (n° corde 2)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 170 a
½ long, courte encolure, 4 long, 4 long, 1 long, 2 long.
9 250a – 3 700a – 2 775a – 1 850a – 925a

Primes aux éleveurs :

 1 665 a Alain Chopard.

 666 a Philippe Couderc.

 499 a Benoit Terrain.

 333 a Suc. Raymond Sarais.

 166 a Mme Marie-Caroline Coyne.

Temps total : 2’33’’65’’’
Le cheval WONDER CHOP AA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3789 4862 PRIX AIR CORSICA

(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas gagné trois 
courses cette année. Poids : 59 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places cette année : 1 k. par 3.000 
cette année et par 6.000 l’année dernière. Les chevaux comptant au 
moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3283 2 Loceanechope, f, b, 6 ans, par Fairplay Du 
Pecos et Lorea Chope [Soave (GER)], 641/2 k, Ag, 
A. Gabryszewski (G. Lemius), C. Tolaini – (n° corde 5)

 3283 1 Google Pontadour, f, b, 7 ans, par Kentucky Dynamite 
USA et Apple Pontadour (Jebeland Pontadour), 641/2 k, 
Mme A. Sainjon (F. Foresi), Mme A. Sainjon – (n° corde 1)

 1849  Rayanelcielo, h, b.f, 6 ans, par Diamond Green et 
Dona Raimunda (Don Filoheno), 59 k (561/2 k), JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 3)

 3453 3 U Palatinu, h, al, 5 ans, par Quartz De Roches 
et Zitellina (Bulington), 62 k, 0K, J. Casaroli 
(A. Lastrajoli), J. Casaroli – (n° corde 6)

 3354 5 Draki, h, b, 5 ans, par Conquis et Dakalla (Damcho), 
56 k (541/2 k), 0, A. Lorenzoni (V. Chenet), 
A. Lorenzoni – (n° corde 2)

 3267 3 Felicia Du Pecos, f, 5 ans, 571/2 k, Ah, Mme P. Vanhove 
(L. Doreau), Mme P. Vanhove – (n° corde 4)

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 137 a
¾ long, 2 long, 7 long, 2 long, loin.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 215 a Alain Chopard.

 486 a Francois Maillot.

 364 a Patrick Saint-Martin.

 243 a Dominique-Antoine Frigara.

 121 a Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.

Temps total : 2’33’’5’’’
Le cheval LOCEANECHOPE AA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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 3450 3 Alma De L’Abbaye, f, al, 3 ans, par Savoir Vivre IRE 
et Hazanea (Hasa), 541/2 k, A, G. Leca (J. Plateaux), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 1)

 1846 3 Safina, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 3)

 3025 4 Kolchiqua, f, 3 ans, 541/2 k, g, G. Leca (F. Corallo), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 6)

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 101 a
2 long, tête, 1 long, ¾ long, 1 long.
8 750a – 3 500a – 2 625a – 1 750a – 875a

Primes aux éleveurs :

 1 575 a Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.

 630 a Haras De Lassos, Jerome Berges.

 472 a Jacques Casaroli, Mlle Marie-Catherine Casaroli, Mlle Andrea Casaroli, Mme Lea-

Maria Casaroli.

 315 a Benoit Lapeze-Charlier.

 157 a Mme Florence Montalescot, Jean-Charles Escale.

Temps total : 2’37’’23’’’
Le cheval BAROUKI AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3787 4863 PRIX DE LA FEDERATION CORSE - CHARLES SUSINI

(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de race pur-sang de 
4 ans et au-dessus ayant une valeur handicap inférieure ou égale à 
28 k. Poids : 58 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places cette année et limitées à 5 k. : 1 k. par 4.000. 
Les chevaux ayant une valeur handicap inférieure ou égale à 24 k 
recevront 2 k ; à 22 k., 4 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3279 3 Izana Bere, f, b, 5 ans, par Peer Gynt JPN et 
Sanisa [Panis (USA)], 581/2 k (57 k), 0h, JP. Folacci 
(Mme M. Waldhauser), D. Ferir – (n° corde 4)

 3026 1 Zormy, h, gr, 6 ans, par Stormy River et Zanet [Enrique 
(GB)], 61 k, Agh, J. Simongiovanni (L. Doreau), 
C. Tolaini – (n° corde 6)

 3353 2 Miss Alix, f, b, 4 ans, par Birchwood IRE et 
Singapore Treat (Sagacity), 541/2 k (52 k),  h, JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 5)

 3353 3 Yellow Samba, f, gr, 6 ans, par Rio De La Plata USA et 
Yellow Queen (Slickly), 551/2 k, J. Casaroli (J. Plateaux), 
J. Casaroli – (n° corde 3)

 3353  Rock Of Normandie, h, b.f, 7 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Normanna IRE (Elusive City USA), 54 k (531/2 k), A, 
J. Casaroli (V. Chenet), J. Casaroli – (n° corde 1)

 2612 5 Torun, f, 4 ans, 541/2 k (56 k), 0h, JB. Andreani 
(F. Foresi), JB. Andreani – (n° corde 2)

6 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 101 a
4 long, ½ long, 3 long, 4 long, 5 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 3 217 a Izana Bere.

 1 053 a Zormy.

 965 a Miss Alix.

 526 a Yellow Samba.

 263 a Rock Of Normandie.

Primes aux éleveurs :

 1 263 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.

 474 a Jean-Claude Seroul.

 378 a Haras De La Huderie.

 237 a Earl Haras Du Logis, Mlle Sandra Karnikian-Ince, Julian Ince.

 77 a Umberto Saini-Fasanotti.

Temps total : 2’30’’47’’’
Le cheval MISS ALIX a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3788 4861 GRAND PRIX DE PRUNELLI DI FIUMORBO - DON JEROME 

CARLOTTI

(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

18 500 c (9 250, 3 700, 2 775, 1 850, 925) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits au 
Stud-Book Anglo-Arabe de leur pays d’origine, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe. Poids : 58 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places cette année : 8.000 porteront 
2 k. ; 16.000, 3 k. ; 20.000, 4 k. En outre, les chevaux de 5 ans ayant 
gagné quatre courses l’année dernière porteront 1 k. 1/2. Les 
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 3674 2 Mozart Des Brieres, m, b, 3 ans, par Guignol GER 
et Aie Aie Aie (Saint Des Saints), 58 k (581/2 k),  h, 
Mme C. Moneta (C. Billardello), F. Foresi – (n° corde 5)

 3658 4 Subliway, h, gr, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Sublima Bella [Intello (GER)], 59 k (591/2 k),  h, 
Guy Pariente Holding (M. Foulon), S. Dehez (s) – 
(n° corde 3)

 3458 3 Storm Day, f, b, 3 ans, par Storm The Stars USA et 
Electric Daydream IRE (Elusive Quality USA), 541/2 k 
(551/2 k), 0, A. Vimont (A. Bendjama), C. Bonin (s) – 
(n° corde 4)

 3154 5 Lucio Vero GB, h, al, 3 ans, par Pivotal GB et Indignant 
GB [Gold Away (IRE)], 56 k (55 k), A. Odriozola Arzallus 
(G. Sanchez), R. Avial Lopez – (n° corde 10)

 3557  Santa Dome, f, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE 
et Shining Bay (GB) (Makfi GB), 541/2 k (531/2 k),  h, 
Mme J. Walker (Mme A. Merou), NP. Littmoden – 
(n° corde 1)

 3389 3 Bizkaya, f, 3 ans, 541/2 k (54 k), A, F. Rohaut (s) 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 8)

 2537  Soriane, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k),  h, J. Larrere 
(R. Dubord), F. Cellier – (n° corde 7)

 3231  Gumer, h, 3 ans, 57 k (55 k), Mme I. Montenegro 
(Mme A. Mekouche), RC. Montenegro – (n° corde 6)

 3456  Oak Wood, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), 
Haras du Domaine de L’Etang (S. Le Quilleuc), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 3447  San Felipe, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), Ah, 
Mme de C. Watrigant (A. Gutierrez Val), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 9)

10 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
372 a
Eng. Sup. : Mozart Des Brieres, Lucio Vero GB

3 long, ¾ long, ½ long, 1 long ½, 1 long, ¾ long, encolure, 3 long, 1 
long ¼.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Mozart Des Brieres.

 1 728 a Subliway.

 1 296 a Storm Day.

 864 a Lucio Vero Gb, prime non attribuée.

 432 a Santa Dome.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Eric Sailly, European Bloodstock Management.

 536 a Guy Pariente Holding.

 402 a Andre Vimont, Mme Marie Vimont.

 134 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Martine Bouyssiere.

 102 a Theakston Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’40’’52’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, le hongre MOZART DES BRIERES a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey M. Alex BENDJAMA en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (5 coups).

 3792 5935 PRIX HENRI SAMANI

(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés 
en France, inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe, n’ayant pas reçu 10.000 en victoires et places. 
Poids : 59 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places : 1 k par 2.000. En outre, les chevaux comptant au 
moins de 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 3232 6 Diamantine, f, al, 3 ans, par Paban De France et 
Cesarine [Laverock (IRE)], 531/2 k (54 k), PJ. Allard 
(A. Gutierrez Val), Mme JF. Bernard – (n° corde 7)

 1747 2 Kastle Pontadour, f, b.f, 3 ans, par Castle Du Berlais 
et Apple Pontadour (Jebeland Pontadour), 591/2 k 
(60 k),  h, Mme M. Thomas (A. Gavilan), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 4)

 2941 5 Kapla D’Oc, f, b, 3 ans, par Paban De France et Sexy 
D’Oc (Chef De Clan), 531/2 k (54 k), 0, de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 8)
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0580 274 dimanche 1er octobre 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Hélène BALDAZZINI – Marie-
Pierre BERGER (ex PELEUS) – Sophie LANGLOIS – Raymond FELTRE

 3790 5930 PRIX VICTOR UCAY

(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 8.000 en 
places. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en places : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2293  Desert Silk GB, f, al, 3 ans, par Mondialiste (IRE) 
et Camlet GB (Green Desert USA), 561/2 k (57 k), 
A, Mme S. Turnbull (A. Gavilan), D. Henderson – 
(n° corde 5)

 3347  Lady Lune, f, b.f, 3 ans, par Shalaa IRE et Divine Elusive 
[Elusive City (USA)], 541/2 k (55 k), Mme P. Chambaud 
(A. Gutierrez Val), O Trigodet (s) – (n° corde 2)

 2032  Capelena, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Fraiha 
IRE (Camelot GB), 551/2 k (541/2 k), g, Mme C. Nicot 
(Mme A. Merou), Mme C. Nicot – (n° corde 4)

 3184 4 Wysper, h, b, 3 ans, par Totxo (IRE) et Flash 
Mcqueen SPA (Dyhim Diamond IRE), 57 k (56 k), 
Ah, R. Avial Sanchez (G. Sanchez), R. Avial Lopez – 
(n° corde 1)

 2757  Yellow Sand, f, al, 3 ans, par Birchwood IRE et Sund 
City [Turtle Bowl (IRE)], 541/2 k (521/2 k), A, Mme A. Ozouf 
(Mme A. Mekouche), C. Corduan – (n° corde 3)

5 partants ; 6 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 172 a
Eng. Sup. : Wysper

¾ long, ½ long, 5 long, 2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Desert Silk Gb, prime non attribuée.

 1 728 a Lady Lune.

 1 296 a Capelena.

 864 a Wysper.

 432 a Yellow Sand.

Primes aux éleveurs :

 536 a Mme Barbara De Mieulle, Laurent Dassault.

 510 a Elwick Stud, prime non attribuée.

 402 a Al Shaqab Racing, S.C.E.A. Des Prairies.

 268 a Mme Nathalie Milhas.

 134 a Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 1’11’’78’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, la pouliche LADY LUNE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
Les Commissaires ont entendu les pousseurs et leur ont rappelé le 
caractère obligatoire du port de l’équipement de sécurité lors des 
opérations d’entrée des chevaux dans les stalles de départ.
Les Commissaires ont entendu l’entraîneur M. Ramon AVIAL LOPEZ 
en ses explications.
Il apparait que l’utilisation du bonnet occultant semble judicieuse 
lors de l’entrée dans les stalles de départ du hongre WYSPER, 
charge revenant à M. AVIAL LOPEZ d’en informer les Commissaires 
et les juges au départ avant la course.

 3791 5932 PRIX DE GRAMAT

(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 8.000 en 
places. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en places : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.
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 3293 3 Burning Emotion GB, f, b, 4 ans, par Mondialiste (IRE) 
et Flame Out GB (Excelebration IRE), 631/2 k (64 k), 
(7 000), Mme S. Turnbull (A. Lemer), D. Henderson – 
(n° corde 2)

 3613 5 Elymas GB, h, 4 ans, 69 k (691/2 k), 0, (9 000), 
Mme S. Turnbull (L. Urbano Aguero), D. Henderson – 
(n° corde 9)

 3673  Anabaa War, h, 6 ans, 65 k (611/2 k), (7 000), 
Mme M. Boada (Mme G. Boada Vallmitjana), 
Mme M. Boada – (n° corde 1)

 2504  Elaia D’Id, f, 4 ans, 631/2 k (621/2 k), (7 000), 
R. Avial Sanchez (Mme C. Tena Coello De Portugal), 
R. Avial Lopez – (n° corde 6)

8 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
499 a
Eng. Sup. : Belcha, Elaia D’Id

Sans motif : Sudden Death

2 long, 1 long, 2 long, 3 long, 2 long, ½ long, ½ long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux propriétaires :

 2 126 a Belcha.

 1 039 a Chaam.

 779 a Pedrozio.

 519 a Le Queen.

 259 a Burning Emotion Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 958 a Jean-Marc Ainciboure.

 408 a Olivier Carli, Alban De Mieulle, Patrice Nicolet.

 306 a Richard Leclere, Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.

 133 a Eric Puerari, Mlle Marilyn Charlton.

 44 a Shropshire Wolves, Kinsale Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’46’’15’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, le hongre BELCHA a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
Les Commissaires ont autorisé le hongre PEDROZIO à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La Cavalière, Mme Claudia TENA COELLO DE PORTUGAL, victime 
d’une chute après le poteau d’arrivée, a été prise en charge par 
le service médical et évacuée par les pompiers vers le centre 
hospitalier.
Les Commissaires en ont informé téléphoniquement leurs 
homologues de France Galop.

 3794 5931 PRIX ROBERT COUEILLE

(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 8.000 en 
places. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en places : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 850 m env.

 2866  Premiere D’Estejo, f, b.f, 3 ans, par Worthadd 
IRE et La Martine (Slickly), 561/2 k (57 k), A. Lopez 
(G. Trolley de P.), A. Lopez – (n° corde 2)

 3386 3 Brightly, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et Aurora 
Gold GB (Frankel GB), 571/2 k (541/2 k), G. Strawbridge 
(R. Dubord), F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

 2935 2 Good’Id, f, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Fearside SPA (Caradak IRE), 561/2 k (551/2 k), C. Pierrou 
(G. Sanchez), R. Avial Lopez – (n° corde 3)

 3664  Eygalieres (IRE), h, b, 3 ans, par Taareef USA et 
Melilot [Elusive City (USA)], 58 k (57 k), 0h, C. Raimont 
(Mme A. Merou), J. Piednoel – (n° corde 8)

 1830  Bhutto GB, f, b, 3 ans, par Mondialiste (IRE) et Brave 
Times GB (Exceed And Excel AUS), 541/2 k (55 k), 
Mme S. Turnbull (A. Gutierrez Val), D. Henderson – 
(n° corde 6)

 3347  La Chueca, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), A, 
LA. Urbano Grajales (M. Foulon), LA. Urbano Grajales – 
(n° corde 4)

 3458 2 Mirabella, f, 3 ans, 551/2 k (531/2 k), S. Brogi 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 5)

 2272  Stonehenge, h, 3 ans, 56 k (561/2 k),  h, A. Estrabol 
(A. Gavilan), A. Estrabol – (n° corde 9)

8 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
358 a

5

6

7

8

1 850 m

1

2

3

4

5

6

7

8

 3232  Balestrino, m, b, 3 ans, par Mister Ful et Balestrine 
(El Triunfo), 56 k (55 k), Ah, Mme C. Courtade 
(Mme MA. Bernadet), Mme C. Courtade – (n° corde 10)

 2759  Cherkaa, f, b.f, 3 ans, par Shrek et Dianagrey (Grey 
Risk), 571/2 k (58 k), A, Ecurie Biraben (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 9)

   Pabana Blue, f, 3 ans, 531/2 k (54 k), 
Mme E. Kleparski Thomas (H. Mouesan), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 13)

 3273 5 Kerrwood Pontadour, m, 3 ans, 59 k (591/2 k), 
F. Maillot (M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

   Frisson Royal, h, 3 ans, 55 k (551/2 k), Ecurie Biraben 
(G. Sanchez), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 14)

 2806 2 Gueliz, h, 3 ans, 57 k (571/2 k),  h, G. Leca (A. Bendjama), 
Mme C. Courtade – (n° corde 3)

 3273  Noces D’Emeraude, f, 3 ans, 571/2 k (58 k), P. Saint-
Martin (T. Lefranc), T. Fourcy (s) – (n° corde 6)

 3273  Kissme De La Brunie, f, 3 ans, 571/2 k (561/2 k), 
Mme I. Gibaud (Mme A. Mekouche), B. Gourdon (s) – 
(n° corde 11)

 3273  Kaliblue, f, 3 ans, 531/2 k (54 k), Ah, G. Leca (A. Werle), 
Mme C. Courtade – (n° corde 2)

 3273  Karamel De Bersac, m, 3 ans, 55 k (56 k), A, 
Mme K. Lagrave (E. Revolte), D. Morisson (s) – 
(n° corde 1)

   Zigotto, m, 3 ans, 55 k (551/2 k), Ah, D. Lacassagne 
(G. Trolley de P.), Mme C. Courtade – (n° corde 12)

14 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
438 a
Eng. Sup. : Kapla D’Oc

8 long ½, 2 long, 2 long, ½ long, 1 long, encolure, ¾ long, 1 long, 1 
long ¼.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux éleveurs :

 1 440 a Jean-Charles Escale.

 576 a Francois Maillot.

 432 a Jean-Manuel Charmes.

 288 a Haras De Beaulieu, Jean-Luc Gaillard.

 144 a Bearn Arabians, Mlle Charlotte Biraben, Mlle Clara Biraben-Loustau.

Temps total : 2’42’’82’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, la pouliche KASTLE PONTADOUR a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CHERKAA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.

 3793 5934 PRIX ANDRE SUBRA

(À réclamer valeur handicap - Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000. Poids : 65 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 1er mai 2023 
inclus reçu une allocation de 4.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 4.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 850 m env.

 3634  Belcha, h, n.p, 7 ans, par Kheleyf USA et Thaa Valley 
(GB) (Whipper USA), 65 k (64 k), A, (7 000), L. Boutault 
(R. Boutault), L. Boutault – (n° corde 5)

 3420 1 Chaam, h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Galilia [Paco Boy (IRE)], 69 k (691/2 k), A, (9 000), 
Mme I. Montenegro (F. Guy), RC. Montenegro – 
(n° corde 7)

 3233 2 Pedrozio, h, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Lady Apples [Enrique (GB)], 65 k (651/2 k), (7 000), 
Mme S. Sanchez Lepaysan (S. Bouyssou), F. Sanchez – 
(n° corde 3)

 3388 4 Le Queen, h, b, 4 ans, par Territories IRE et Just 
Married IRE (Tamayuz GB), 67 k (66 k), 0h, (7 000), 
B. Giraudon (Mme L. Le Geay), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 8)
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pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, le male ALESSANDRO a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

CAZAUBON-BARBOTAN-LES-THERMES

0512 274 dimanche 1er octobre 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Jean-Pierre RAMOS – Mathieu DUFFILLOL – 
Patrice FLORENSAN – Claude DUGAS

 3796 5928 PRIX DU CASINO DE CAZAUBON-BARBOTAN-LES-

THERMES

(À réclamer)

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 1er mai 
2023 inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné une Classe 2 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2936 4 Akinoos, h, al, 3 ans, par Ultra IRE et Dream Beauty IRE 
(Lope De Vega IRE), 58 k (56 k),  h, (9 000), H. Devillairs 
(Mme M. Romary), G. Lemer (s) – (n° corde 1)

 3533  Wayofspeed, f, b.f, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Becquaspeed [Country Reel (USA)], 561/2 k (551/2 k), (9 
000), Guy Pariente Holding (Mme M. Meyer), P. Sogorb – 
(n° corde 5)

 3456 1 Long Ke Wan, f, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et Lady 
Jak [American Post (GB)], 561/2 k (551/2 k), gh, (9 000), 
A. Chopard (D. Alberca-Gavilan), Mme S. Gavilan – 
(n° corde 7)

 3456 2 Magic Cup GB, f, al, 3 ans, par Tamayuz GB et Fee 
Du Hazard [Dr Fong (USA)], 541/2 k (55 k), A, (7 000), 
Le Thenney (J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 2)

 3455 2 Aurorita, f, b, 3 ans, par Panis USA et Hasna [American 
Post (GB)], 541/2 k (55 k), (7 000), Choosearing SL 
(M. Lauron), E. Leon Penate – (n° corde 6)

 2866 5 Maitre De Musique, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), 0, (7 000), 
Bon de Ed. Rothschild (C. Merille), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 4)

 3227 5 Saint Sever, m, 3 ans, 56 k (53 k), 0, (7 000), 
G. Augustin-Normand (Lu. Armand), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 3)

 3456 4 Biska, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), gh, (9 000), E. Dell’Ova 
(V. Chenet), E. Dell’Ova – (n° corde 8)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 134 a
2 long, 2 long ½, 1 long ¼, 3 long, 2 long ½, 1 long.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux propriétaires :

 2 520 a Akinoos.

 1 008 a Wayofspeed.

 756 a Long Ke Wan.

 504 a Magic Cup Gb, prime non attribuée.

 252 a Aurorita.

Primes aux éleveurs :

 782 a Haras Du Mont Dit Mont.

 313 a Guy Pariente Holding.

 234 a Jean-Luc Rivetti, Albert Rivetti, Aldo Volo.

 78 a Nearco Producciones S. L. .

 59 a Le Thenney, prime non attribuée.

Temps total : 2’12’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents aux dispositions du paragraphe III 
de l’article 150 du code des courses au galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument MAGIC CUP (GB) à être 
munie d’un bonnet rouge assourdissant pour être présentée au 
public et qui sera retiré derrière les stalles du départ, la demande 
ayant été faite dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la jument BISKA à sortir en dernier 
du rond de présentation et à être montée au départ, la demande 
ayant été faite dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Vincent CHENET sur les raisons pour laquelle 
la jument BISKA était restée au poteau.
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Eng. Sup. : Good’Id

Certif. vétérinaire : Kastille De Berce

1 long, ¾ long, 1 long ¼, ½ long, ¾ long, ½ long, encolure.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Premiere D’Estejo.

 1 728 a Brightly.

 1 296 a Good’Id.

 864 a Eygalieres (Ire).

 432 a Bhutto Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Mlle Jennifer Nicolleau, Thierry Nicolleau, Mme Pascale Nicolleau.

 402 a Haras D’Idernes, Christophe Pierrou.

 350 a Samuel De Barros, Sarl Holding Sipman.

 175 a Earl Haras Saint-James.

 51 a Elwick Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’54’’77’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, la pouliche BRIGHTLY a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 3795 5933 PRIX DE LANGON

(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis le 1er janvier 2023 inclus 
reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni été classés 
dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 1er janvier 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 850 m env.

 3071 4 Alessandro, m, b, 5 ans, par Australia GB et Absolutly 
Me [Anabaa Blue (GB)], 57 k (55 k), Ecurie des Charmes 
(S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 3322  Believeinmiracles IRE, f, b, 4 ans, par Frankel GB 
et Mosuo (IRE) (Oasis Dream GB), 551/2 k (56 k),  h, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (A. Gavilan), P. Sogorb – 
(n° corde 6)

 3348  Nuit D’Alienor, f, gr, 6 ans, par Prince D’Alienor 
IRE et Nuit Torride [Early March (GB)], 561/2 k (57 k), 
Pur Sang d’Alienor (M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 9)

 3182  Silver Silent (IRE), f, b, 6 ans, par Elvstroem AUS et 
Silent Night [Way Of Light (USA)], 581/2 k (59 k), B. Vives 
(G. Trolley de P.), F. Pardon – (n° corde 5)

 3560  Anctot, h, b, 4 ans, par Ectot (GB) et Asiana [Westerner 
(GB)], 56 k (53 k),  h, S. Dehez (s) (Mme C. Sperry), 
S. Dehez (s) – (n° corde 7)

 3460 2 Verdina, f, 5 ans, 581/2 k (59 k), 0, M. Foursin 
(A. Gutierrez Val), de O. Montzey – (n° corde 4)

 2805 5 Le Havre Dream Up, m, 8 ans, 56 k (561/2 k),  h, 
W. Roubertie (A. Werle), Mme AL. Guildoux – (n° corde 1)

   Miss Auara, f, 5 ans, 541/2 k (521/2 k), A, 
LA. Urbano Grajales (Mme A. Mekouche), 
LA. Urbano Grajales – (n° corde 3)

 3577  Balegrio, h, 5 ans, 59 k (57 k), 0h, 
Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), F. Cellier – 
(n° corde 8)

9 partants ; 29 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 343 a
¾ long, 3 long, encolure, ½ long, 3 long, 4 long, 3 long ½, 2 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 2 351 a Alessandro.

 940 a Believeinmiracles Ire, prime non attribuée.

 577 a Nuit D’Alienor.

 384 a Silver Silent (Ire).

 235 a Anctot.

Primes aux éleveurs :

 603 a Mme Waltraut Spanner.

 260 a Haras De La Gesse (H. D. L. G. ).

 173 a Patrick Chedeville.

 161 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

 92 a Paul Nataf.

Temps total : 1’51’’95’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
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9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 1er mai 
2023 inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné une Classe 2 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 3448 4 Scar Chope, f, b, 2 ans, par Kendargent et Scarlett 
Chope [Panis (USA)], 561/2 k (57 k), (9 000), A. Chopard 
(A. Orani), de O. Montzey – (n° corde 2)

 3538  Yeux Noisettes, m, b, 2 ans, par Goken et Divine 
Leone (Spirit One), 58 k (581/2 k), gh, (9 000), 
Gousserie Racing (M. Grandin), R. Fradet (s) – 
(n° corde 5)

   Kheljost, h, b, 2 ans, par Kheleyf USA et The Jostler 
GB (Dansili GB), 58 k (57 k), (9 000), JL. Pelletan 
(Mme M. Waldhauser), JL. Pelletan – (n° corde 1)

 3538  Belle De Saba, f, b, 2 ans, par Dariyan et As Speed 
(Keltos), 541/2 k (55 k), (7 000), C. Lahmi (F. Corallo), 
N. Perret (s) – (n° corde 4)

 3607 4 Hamida Filies, f, n.p, 2 ans, par Goken et Hamida 
USA (Johannesburg USA), 561/2 k (541/2 k), 0h, (9 000), 
Mme N. Memran (N.M. Lopes Duarte), N. Bellanger (s) – 
(n° corde 3)

5 partants ; 9 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 99 a
5 long, tête, 1 long ½, 1 long ½.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Scar Chope.

 1 440 a Yeux Noisettes.

 1 080 a Kheljost.

 720 a Belle De Saba.

 360 a Hamida Filies.

Primes aux éleveurs :

 1 118 a Guy Pariente Holding, Alain Chopard, Christian Vallee.

 447 a Gousserie Racing.

 335 a Jean Luc Faotto.

 223 a Christian Presse, Mme Melina Presse, Louison Hamon.

 111 a Mme Nathalie Memran.

Temps total : 1’11’’14’’’
La jument SCAR CHOPE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3799 6059 PRIX DE RODILHAN

(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 3675 4 Isadora, f, b, 3 ans, par Showcasing GB et Iowa 
Falls GB (Dansili GB), 561/2 k (57 k), g, JPJ. Dubois 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 4)

 3586  Opportun, h, b.f, 3 ans, par Anodin (IRE) et Ettu 
GB (Excelebration IRE), 58 k (56 k),  h, B. Giraudon 
(A. Monnier), M. Pimbonnet – (n° corde 2)

 3405 4 Idee De Cheval, h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE 
et Whippa D’Or [Whipper (USA)], 58 k (581/2 k), 0, 
Mme JL. Giral (F. Corallo), N. Perret (s) – (n° corde 1)

 3619 3 Opera, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Precoce (IRE) 
(Shamardal USA), 561/2 k (57 k),  h, Im. Atchia (G. Millet), 
L. Proietti – (n° corde 3)

 3619  Crack City, h, b, 3 ans, par Elusive City USA et 
Calia Grace [Della Francesca (USA)], 58 k (57 k), Ah, 
E. Bernhardt (Mme M. Waldhauser), E. Bernhardt – 
(n° corde 5)

5 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 195 a
Eng. Sup. : Opera

nez, 1 long, 2 long, tête.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Isadora.

 1 584 a Opportun.

 1 188 a Idee De Cheval.

 792 a Opera.

 396 a Crack City.

Primes aux éleveurs :

 804 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 491 a Thierry De La Heronniere, Salabi Racing.

 368 a Mme Jean-Louis Giral.

 245 a Ecurie Ades Hazan, S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.

 122 a Rene-Marc Giraud, Francois-Alain Giraud, Philippe Giraud, Vincent Giraud.
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L’intéressé a déclaré que ladite jument ne s’est pas élancée 
correctement aux ordres du starter. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
Aucun cheval n’a été réclamé.
Absence de salivarium.

 3797 5929 PRIX WILLIAM DUFOUR ET MARC DUGAS

(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis le 1er janvier 2023 inclus 
reçu une allocation de 4.500 (A Réclamer excepté) ni gagné deux 
Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 1er janvier 2023 inclus : 1 k. 
par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 3673 1 Vis Le Reve (IRE), h, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB 
et Sounaya GER (Nayef USA), 59 k (591/2 k),  h, J. Anxo 
(J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 1)

 1132  Go With The Wind, h, al, 6 ans, par Intello (GER) et 
Nova Step GB (Dubawi IRE), 57 k (571/2 k), Nijinsky S.L. 
(C. Merille), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 5)

 3576  Glorytof, h, al, 4 ans, par Panis USA et 
Acroleine [Indian Rocket (GB)], 60 k (59 k), 0, 
Cuadra Mediterraneo (D. Alberca-Gavilan), 
RC. Montenegro – (n° corde 7)

 3376 3 Morea, f, al, 4 ans, par Rosendhal IRE et Master 
Haleyev IRE (Mastercraftsman IRE), 571/2 k (551/2 k), 
A. Leray (Lu. Armand), L. Larrigade – (n° corde 2)

 3377 2 Monjaraz, h, b, 4 ans, par Cat Junior USA et 
Funny Moon [Spanish Moon (USA)], 59 k (57 k), 
M. Alonso Roldan (A. Gallo Godoy), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 4)

 2823  Bilbao, h, 4 ans, 57 k (571/2 k), g, G. Soulie 
(A. Bendjama), G. Soulie – (n° corde 6)

 3457 3 Louve Dancer, f, 9 ans, 551/2 k (531/2 k), 0h, 
G. Heurtault (K. Torres), G. Heurtault – (n° corde 3)

   Scala D’Aspe, f, 4 ans, 551/2 k (531/2 k), C. Rondele 
(Mme S. Topin), C. Rondele – (n° corde 8)

8 partants ; 30 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 257 a
1 long, 1 long ¼, 6 long, courte tête, 3 long, 6 long, 8 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :

 1 856 a Vis Le Reve (Ire).

 607 a Go With The Wind.

 556 a Glorytof.

 371 a Morea.

 185 a Monjaraz.

Primes aux éleveurs :

 728 a Ecurie Skymarc Farm, Langlais Bloodstock.

 273 a Ecurie Haras Du Cadran, Adrian Von Gunten, Mme Martina Stadelmann.

 218 a Mlle Sarah Brel.

 145 a Christophe Boillin, Mme Monique Boillin.

 72 a Angel Jordan Torres.

Temps total : 2’17’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents aux dispositions du paragraphe III 
de l’article 150 du code des courses au galop.
Le départ de la 6e course a été donné à 17h20 suite à la retransmission 
du prix de l’Arc de Triomphe.
Absence de salivarium.

NÎMES

0614 274 dimanche 1er octobre 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Nicolas BEUROULLE – Bernard MONTAILLER – 
Thierry LEPONT – Jacques LUC

 3798 6058 PRIX ALBERT JOSSELME

(À réclamer)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
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Versement à la poule des propriétaires : 2.100 à l’engagement 
le 16 août ou 28.800 à l’engagement supplémentaire le 
28 septembre.
Un trophée sera offert par Monsieur Essa AL HITMI, Directeur 

Général Al Kass TV sport Channels et par Monsieur Jacques 

DETRE, Vice-Président de FRANCE GALOP au propriétaire, à 

l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et cavalier d’entraînement du 

cheval gagnant.

Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.

Le gagnant sera automatiquement qualifié pour la Breeders’ 

Cup Juvenile Turf (G1).

Cette course est qualificative pour le Kentucky Derby 2024.

Prime Propriétaire : 35 %
NOUVELLE PISTE
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Rosallion IRE, m, b, 2 ans, par Blue Point 
IRE et Rosaline IRE (New Approach IRE), 57 k, 
Cheik MO. Al Maktoum (SM. Levey), R. Hannon – 
(n° corde 10)

   Unquestionable, m, b, 2 ans, par Wootton Bassett 
GB et Strawberry Lace GB (Sea The Stars IRE), 57 k, 
Al Shaqab/Coolmore/Westerberg (RL. Moore), 
AP. O’Brien – (n° corde 4)

 3367 1 Beauvatier, m, b.f, 2 ans, par Lope De Vega IRE et 
Enchanting Skies IRE (Sea The Stars IRE), 57 k, P. Allaire 
(M. Guyon), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

   Henry Adams IRE, m, b, 2 ans, par No Nay Never 
USA et Jigsaw IRE (Galileo IRE), 57 k, 0, D.Smith/
Mme J.Magnier/M.Tabor (C. Soumillon), AP. O’Brien – 
(n° corde 2)

 3411 1 Zabiari (GB), m, b, 2 ans, par Wootton Bassett 
GB et Zaridiya IRE (Duke Of Marmalade IRE), 57 k, 
S.A. Aga Khan (C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

   Native American IRE, m, 2 ans, 57 k, Wathnan Racing 
(O. Orr), RA. Fahey – (n° corde 9)

   Jayarebe, m, 2 ans, 57 k, I. Parvizi (L. Dettori), 
BJ. Meehan – (n° corde 1)

   Ballymount Boy IRE, m, 2 ans, 57 k, Wathnan Racing 
(J. Hart), AP. Keatley – (n° corde 5)

 3367 2 Evade, m, 2 ans, 57 k, Qatar Racing Limited 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

   West Man GER, m, 2 ans, 57 k, Msn-Racing (H. Boutin), 
A. Suborics – (n° corde 6)

10 partants ; 63 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
41 760 a
Eng. Sup. : Native American IRE, Evade

Certif. vétérinaire : Johannes Brahms GB

1 long, 1 long ½, 1 long, 1 long ¼, 1 long ¼, courte tête, 7 long, ¾ long, 
3 long ½.
228 560a – 91 440a – 45 720a – 22 840a – 11 440a

Primes aux propriétaires :

 71 996 a Rosallion Ire, prime non attribuée.

 28 803 a Unquestionable.

 14 401 a Beauvatier.

 7 194 a Henry Adams Ire, prime non attribuée.

 3 603 a Zabiari (Gb).

Primes aux éleveurs :

 19 427 a Cheik Mohammed Obaid Al Maktoum, prime non attribuée.

 15 631 a Mme Camille Vitse, Guillaume Vitse.

 5 110 a Ecurie Des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited, Mme Barbara M. Keller.

 1 941 a Whisperview Trading, prime non attribuée.

 1 278 a S.A. Aga Khan.

Temps total : 1’18’’24’’’
Le poulain JOHANNES BRAHMS GB a été déclaré non-partant pour 
raisons vétérinaires le vendredi 29 septembre 2023, ce dernier 
étant boiteux de l’antérieur gauche.
Tous les poulains partants dans le Qatar Prix Jean-Luc LAGARDERE 
(Grand Critérium) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant 
la course.
Les Commissaires ont autorisé le poulain EVADE à être accompagné 
en main au départ non-monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les poulains ROSALLION IRE, UNQUESTIONABLE et BEAUVATIER ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3802 303 QATAR PRIX MARCEL BOUSSAC - CRITERIUM DES 

POULICHES

(Groupe I - Femelles)

400 000 c (228 560, 91 440, 45 720, 22 840, 11 440)
Pour pouliches de 2 ans. Poids : 56 k.
Versement à la poule des propriétaires : 2.100 à l’engagement 
le 16 août ou 28.800 à l’engagement supplémentaire le 
28 septembre.
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Temps total : 1’9’’94’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Frédéric CORALLO en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdition de monter d’une durée de 6 jours pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (1ére infraction - 8 
sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Frédéric CORALLO en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoit levé le coude au dessus de la ligne des 
épaules.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Allan MONNIER en ses explications, l’on sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1ére infraction - 6 sollicitations).
Le hongre OPPORTUN a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3800 6060 PRIX DE LA VILLE DE NIMES

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. Poids : 3 ans, 56 k. ; 4 ans 
et au-dessus, 56 k. 1/2. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 1er avril 2023 inclus : 1 k. par 
3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 3556  Badass, h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Zenat 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 561/2 k (57 k), Ah, P. Dauguet 
(A. Orani), C. Pautier – (n° corde 3)

 3394 1 Cervaro, h, 4 ans, par Siyouni et Shahnila [Elusive City 
(USA)], 581/2 k (561/2 k), Ah, L. Bernhardt (A. Monnier), 
L. Bernhardt – (n° corde 9)

 3653  Shamasun, f, gr, 4 ans, par Panis USA et Shamahina 
(Spirit One), 55 k (53 k), A, Mme N. Langlois 
(Mme C. Banz), JL. Pelletan – (n° corde 1)

 3618 4 Empiric (GB), h, b, 10 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Sierra Slew GB (Fantastic Light USA), 571/2 k 
(561/2 k),  h, E. Bernhardt (Mme M. Waldhauser), 
E. Bernhardt – (n° corde 5)

 3726 2 Explorar, h, b, 6 ans, par Siyouni et Enraptured IRE 
(Oasis Dream GB), 581/2 k (59 k), 0h, P. Faucampre 
(G. Millet), M. Planard – (n° corde 2)

 3133  Feel The Fever, f, 5 ans, 57 k (571/2 k), 0h, E. Bernhardt 
(M. Grandin), E. Bernhardt – (n° corde 6)

 3505  Coimbra IRE, f, 4 ans, 56 k (561/2 k), A, Ecurie Piquemal 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 4)

 3653  Bird Out GB, f, 4 ans, 55 k (551/2 k), 0, Mme S. Bellocq 
(G. Legras), S. Brogi – (n° corde 7)

8 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
203 a
2 long, 1 long, courte encolure, 1 long, 3 long, 3 long, 1 long ½.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 2 103 a Badass.

 841 a Cervaro.

 631 a Shamasun.

 344 a Empiric (Gb).

 172 a Explorar.

Primes aux éleveurs :

 825 a Haras De Montaigu.

 330 a Haras Des Pyrenees.

 247 a Aksam Khaddam, Mme Rana Khaddam, Auguste Dufrenot.

 155 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

 77 a Daylesford Stud.

Temps total : 1’8’’52’’’
Le hongre BADASS a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

PARISLONGCHAMP

0001 274 dimanche 1er octobre 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Koen HUYBERS – 
Gérald SAUQUE – Robert FOURNIER SARLOVEZE

 3801 302 QATAR PRIX JEAN-LUC LAGARDERE (GRAND 

CRITERIUM)

(Groupe I - Mâles et Femelles)

400 000 c (228 560, 91 440, 45 720, 22 840, 11 440)
Pour poulains entiers et pouliches de 2 ans. Poids : 57 k.
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WAHO et munis d’un livret signalétique. Poids : 4 ans, 57 k. 1/2 ; 
5 ans et au-dessus, 58 k.
Versement à la poule des propriétaires des chevaux arabes purs : 
1.000 euros à l’engagement ou 10.000 euros à l’engagement 
supplémentaire.
Les éliminations seront effectuées dans l’ordre croissant des 
valeurs attribuées par le service des Handicapeurs de FRANCE 
GALOP.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Un trophée sera offert par Son Altesse Sheikh Abdullah 

Bin Khalifa AL THANI, par Son Excellence Monsieur Issa Bin 

Mohammed AL MOHANNADI, Président du QATAR RACING AND 

EQUESTRIAN CLUB et par Monsieur Edouard de ROTHSCHILD, 

Président de FRANCE GALOP au propriétaire, à l’entraîneur, au 

jockey, à l’éleveur et cavalier d’entraînement du cheval gagnant.

Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.

GRANDE PISTE
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2182 1 Al Ghadeer, m, b, 4 ans, par Al Mourtajez et Gharraa 
IRQ (Matador 12 RUS), 571/2 k, Al Shaqab Racing 
(C. Soumillon), F. Rohaut (s) – (n° corde 4)

 2182 2 Al Doha, f, gr, 4 ans, par Al Mourtajez et Topaze Du 
Croate (Dormane), 551/2 k (56 k), Cheik ABK. Al Thani 
(O. Peslier), T. Fourcy (s) – (n° corde 10)

 2944 2 Ch’Ezza, m, gr, 5 ans, par Af Albahar UAE et Cherazade 
(Dormane), 58 k,  h, AF. Al-Attiyah (M. Guyon), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

 3483 4 Rajeh, m, gr, 9 ans, par Jaafer Asf GB et Nelka (Tidjani), 
58 k, BMS. Al Kasbi (S. Pasquier), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 8)

 2406 1 Moshrif, m, gr, 5 ans, par Dahess GB et Tashreefat 
GB (Bengali D’Albret), 58 k, 0, KBS. Al Kuwari 
(JV. Crowley), T. Fourcy (s) – (n° corde 7)

 2944 3 Hadi De Carrere, m, 6 ans, 58 k, KBS. Al Kuwari 
(A. Lemaitre), T. Fourcy (s) – (n° corde 2)

 2182  Mezown, f, 4 ans, 551/2 k,  h, Al Shaqab Racing 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 5)

   Messi BEL, m, 11 ans, 58 k, Vido Keersmaekers 
(E. Hardouin), T. Keersmaekers – (n° corde 3)

   Ocean Al Maury, m, 4 ans, 571/2 k, A, R. Platek 
(B. Murzabayev), M. Kacprzyk – (n° corde 1)

   First Classs USA, h, 6 ans, 58 k, A, Noora Racing 
(R. Thomas), J. de Mieulle (s) – (n° corde 9)

10 partants ; 14 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 28 800 a
2 long, 4 long, ¾ long, courte encolure, 2 long, 2 long ½, encolure, 
nez, 1 long.
500 000a – 200 000a – 150 000a – 100 000a – 50 000a

Primes aux éleveurs :

 49 000 a Mohammad Al-Najafi.

 19 600 a Al Shaqab Racing.

 14 700 a Haras De Mandore.

 9 800 a Al Shahania Stud.

 4 900 a Shadwell France.

Temps total : 2’12’’17’’’
Le cheval MESSI BEL (AR) et le poulain OCEAN AL MAURY (AR) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Les Commissaires ont autorisé le cheval CH’EZZA (AR) et la pouliche 
MEZOWN (AR) à être à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Le poulain AL GHADEER (AR), la pouliche AL DOHA (AR) et le cheval 
CH’EZZA (AR) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3804 301 QATAR PRIX DE L’ARC DE TRIOMPHE

(Groupe I - Mâles et Femelles)

5 000 000 c (2 857 000, 1 143 000, 571 500, 285 500, 143 000)
La prime propriétaire ne s’applique pas dans cette épreuve.
Les primes aux éleveurs sont fixées comme suit :
135.000 (1er), 54.000 (2ème), 27.000 (3ème), 13.500 (4ème), 6.750 
(5ème).
Pour chevaux entiers et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 
56 k. 1/2 ; 4 ans et au-dessus, 59 k. 1/2.
La course sera précédée d’un défilé.
Versement à la poule des propriétaires : 8.300 à l’engagement le 
mercredi 10 mai ou 120.000 à l’engagement supplémentaire le 
27 septembre.
Forfait initial : Lundi 25 septembre à 11h30.
ATTENTION : Les déclarations (forfaits 1 et forfaits 2, partants 
probables, engagements supplémentaires, annulations de 
partants) sont avancées d’un jour par rapport aux autres courses 
de la réunion.
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Un trophée sera offert par Son Excellence Monsieur Issa Bin 

Mohammed AL MOHANNADI, Président du QATAR RACING 

AND EQUESTRIAN CLUB et par Monsieur Louis de BOURGOING, 

Administrateur de FRANCE GALOP au propriétaire, à 

l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et cavalier d’entraînement de 

la pouliche gagnante.

Une couverture sera remise à la pouliche gagnante après la 

course.

La gagnante sera automatiquement qualifiée pour la Breeders’ 

Cup Juvenile Fillies Turf (G1).

Prime Propriétaire : 35 %
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Opera Singer USA, f, b, 2 ans, par Justify USA et 
Liscanna IRE (Sadler’S Wells USA), 56 k, Tabor/Smith/
Magnier/Westerberg (RL. Moore), AP. O’Brien – 
(n° corde 2)

 3436 1 Rose Bloom IRE, f, b, 2 ans, par Lope De 
Vega IRE et Xaarienne GB (Xaar GB), 56 k, 
China Horse Club International (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 4)

 3127 1 Les Pavots IRE, f, al, 2 ans, par No Nay Never USA 
et Sparrow IRE (Oasis Dream GB), 56 k, C. Bernick 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 3406 1 Ribaltagaia USA, f, b, 2 ans, par Blame USA et Silk 
Assassin USA (Bernardini USA), 56 k,  h, A. Frassetto 
(C. Soumillon), G. Bietolini – (n° corde 5)

   Darnation IRE, f, b, 2 ans, par Too Darn Hot 
GB et Monday Monday IRE (Galileo IRE), 56 k, 
Newtown Anner Stud Farm (C. Lee), KR. Burke – 
(n° corde 10)

   Extraordinaire, f, 2 ans, 56 k, 
Sam Sangster And Partner (L. Dettori), BJ. Meehan – 
(n° corde 1)

 3336 5 Voodoo Magic, f, 2 ans, 56 k, A, 
Martin S. Schwartz Racing (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 9)

 3326 1 Julica, f, 2 ans, 56 k,  h, Wathnan Racing (JW. Doyle), 
C. Ferland (s) – (n° corde 8)

 3412 1 Freville, f, 2 ans, 56 k, G. Augustin-Normand 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 7)

 3517 1 Zandy IRE, f, 2 ans, 56 k, Suc. K. Abdullah 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

10 partants ; 64 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
37 360 a
Eng. Sup. : Rose Bloom IRE

5 long, ¾ long, ¾ long, encolure, 1 long ½, courte tête, courte tête, 
tête, 1 long ¾.
228 560a – 91 440a – 45 720a – 22 840a – 11 440a

Primes aux propriétaires :

 71 996 a Opera Singer Usa, prime non attribuée.

 28 803 a Rose Bloom Ire, prime non attribuée.

 14 401 a Les Pavots Ire, prime non attribuée.

 7 194 a Ribaltagaia Usa, prime non attribuée.

 3 603 a Darnation Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 19 427 a Suc. E. M. Stockwell, prime non attribuée.

 7 772 a John O’Connor, prime non attribuée.

 3 886 a Coolmore Stud, prime non attribuée.

 1 941 a Wilbert Tan, prime non attribuée.

 972 a Newtown Anner Stud Farm, prime non attribuée.

Temps total : 1’36’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JULICA à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche VOODOO MAGIC ayant été vendue aux ventes publiques 
du samedi 30 septembre, a été autorisée à courir sous les couleurs 
de MARTIN M. SCHWARTZ RACING (casaque orange - trois pois 
bleus - manches et toque orange poids bleus).
A l’issue de la course, le jockey Aurélien LEMAITRE a déclaré aux 
Commissaires de courses que la pouliche FREVILLE, arrivée non-
placée avait été très nerveuse dans les stalles de départ.
Les pouliches OPERA SINGER USA, ROSE BLOOM IRE et LES PAVOTS 
IRE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3803 1013 QATAR ARABIAN WORLD CUP

(Groupe I PA - Arabes Purs)

1 000 000 c (500 000, 200 000, 150 000, 100 000, 50 000)
La prime propriétaire ne s’applique pas dans cette épreuve.
Les primes à l’éleveur sont fixées comme suit :
49.000 (1er) - 19.600 (2ème) - 14.700 (3ème) - 9.800 (4ème) - 4.900 
(5ème)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
inscrits au Stud-Book arabe de leurs pays de naissance affilié à la 
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Versement à la poule des propriétaires : 2.650 à l’engagement 
le 16 août ou 36.000 à l’engagement supplémentaire le 
28 septembre.
Une élégante montre de la ligne The Longines Spirit Collection 

et des trophées seront offerts par Monsieur Olivier PACINI, 

Directeur de marque de LONGINES France et par Monsieur 

Frédéric LANDON, Administrateur de FRANCE GALOP au 

propriétaire, à l’entraîneur et au jockey de la jument gagnante. 

Des souvenirs Longines et un trophée seront également 

présentés à l’éleveur et au cavalier d’entraînement.

Une couverture sera remise à la jument gagnante après la 

course.

La gagnante sera automatiquement qualifiée pour la Maker’s 

Mark Breeders’ Cup Filly and Mare Turf (G1).

Prime Propriétaire : 35 %
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3486 5 Blue Rose Cen IRE, f, b, 3 ans, par Churchill 
IRE et Queen Blossom IRE (Jeremy USA), 56 k, 
Yeguada Centurion SLU (A. Lemaitre), Chr. Head (s) – 
(n° corde 1)

   Jackie Oh IRE, f, al, 3 ans, par Galileo IRE et Jacqueline 
Quest IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 56 k, Triermore Stud/
Magnier/& Co (RL. Moore), AP. O’Brien – (n° corde 10)

 3140 2 Lumiere Rock IRE, f, al, 3 ans, par Saxon Warrior 
JPN et Last Gold [Gold Away (IRE)], 56 k, A, M. O’Flynn 
(D. Browne Mcmonagle), JP. O’Brien – (n° corde 3)

   Al Husn IRE, f, b, 4 ans, par Dubawi IRE et Hadaatha 
IRE (Sea The Stars IRE), 58 k, Shadwell Estate Co. Ltd 
(JV. Crowley), R. Varian – (n° corde 2)

   State Occasion GB, f, b, 5 ans, par Iffraaj GB 
et Forest Crown GB (Royal Applause GB), 58 k, 
The Eclipse Partnership (R. Ryan), RM. Beckett – 
(n° corde 7)

 2785 1 Excellent Truth IRE, f, 3 ans, 56 k, M. Motto 
(M. Guyon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 11)

 3140 1 Jannah Rose IRE, f, 3 ans, 56 k, Al Shira’AA Farms 
(C. Soumillon), C. Laffon-Parias – (n° corde 12)

 3143 5 Darkaniya, f, 4 ans, 58 k, A, S.A. Aga Khan 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

   Stay Alert GB, f, 4 ans, 58 k,  h, Ben Arbib/
Sir Martyn Arbib (O. Murphy), H. Morrison – (n° corde 9)

   Muskoka GER, f, 3 ans, 56 k, Y. Zhang (L. Delozier), 
H. Grewe – (n° corde 4)

 2784 5 Rogue Millennium IRE, f, 4 ans, 58 k, 
The Rogues Gallery (D. Tudhope), TP. Clover – 
(n° corde 8)

11 partants ; 51 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 40 900 a
Certif. vétérinaire : Crown Princesse

encolure, 1 long, ½ long, courte encolure, 1 long, tête, encolure, ½ 
long, tête.
285 700a – 114 300a – 57 150a – 28 550a – 14 300a

Primes aux propriétaires :

 89 995 a Blue Rose Cen Ire, prime non attribuée.

 36 004 a Jackie Oh Ire, prime non attribuée.

 18 002 a Lumiere Rock Ire, prime non attribuée.

 8 993 a Al Husn Ire, prime non attribuée.

 4 504 a State Occasion Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 24 284 a Yeguada Centurion Slu, prime non attribuée.

 9 715 a Charlie Osgood Philip Hanbury, prime non attribuée.

 4 857 a The Last Partnership, prime non attribuée.

 2 426 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

 1 215 a Car Colston Hall Stud Synd. , prime non attribuée.

Temps total : 2’3’’71’’’
La pouliche MUSKOKA GER ayant été vendue aux ventes publiques 
du samedi 30 septembre, a été autorisée à courir sous les couleurs 
de YESHENG ZHANG (casaque gros vert - manches damier blanc et 
gros vert - toque blanche).
La pouliche CROWN PRINCESS a été déclarée non-partante pour 
raisons vétérinaires.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches AL HUSN IRE, JANNAH 
ROSE IRE et BLUE ROSE CEN IRE à être munies d’un bonnet anti-bruit 
de couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ et les pouliches AL HUSN IRE 
et JANNAH ROSE IRE à être munies d’une couverture de protection 
pour rentrer dans leur stalle de départ .
A l’issue de la course, le jockey Maxime GUYON a déclaré aux 
Commissaires de courses que la pouliche EXCELLENT TRUTH IRE, 
arrivée non-placée, présentait une atteinte au postérieur gauche.
L’examen vétérinaire a révélé une plaie superficielle au postérieur 
gauche.
L’examen du film de contrôle n’a pas démontré de faute de l’un des 
concurrents.
Les pouliches BLUE ROSE CEN IRE, JACKIE OH IRE et LUMIERE ROCK 
IRE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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Le nombre de partants sera réduit en éliminant les chevaux 
auxquels le service des handicapeurs de France Galop aura 
attribué les valeurs handicap les plus faibles.
Le nombre maximum de partants est fixé à 24.
Un trophée sera offert par Son Altesse Sheikh Abdullah Bin 

Khalifa AL THANI, Son Excellence Sheikh Ali Bin Jassim AL 

THANI, Ambassadeur du Qatar en France, Monsieur Edouard 

de ROTHSCHILD, Président de FRANCE GALOP et Monsieur Loic 

MALIVET, Vice- Président de FRANCE GALOP au propriétaire, à 

l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement 

du cheval gagnant. Une couverture sera remise au cheval 

gagnant après la course.

Le gagnant sera automatiquement qualifié pour la Longines 

Breeders’ Cup Turf (G1).

GRANDE PISTE
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3042 1 Ace Impact (IRE), m, b, 3 ans, par Cracksman 
GB et Absolutly Me [Anabaa Blue (GB)], 561/2 k, 
Ecuries Serge Stempniak (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 8)

 2473 1 Westover GB, m, b, 4 ans, par Frankel GB et Mirabilis 
USA (Lear Fan USA), 591/2 k, . Juddmonte (R. Hornby), 
RM. Beckett – (n° corde 1)

 3015 4 Onesto IRE, m, al, 4 ans, par Frankel GB et Onshore 
GB (Sea The Stars IRE), 591/2 k,  h, G. Augustin-Normand 
(M. Guyon), F. Chappet – (n° corde 9)

   Through Seven Seas JPN, f, b, 5 ans, par Dream 
Journey JPN et Mighty Slew JPN (Kurofune USA), 58 k, 
g, Carrot Farm (CP. Lemaire), T. Ozeki – (n° corde 5)

 1992  Continuous JPN, m, b.f, 3 ans, par Heart’S Cry JPN et 
Fluff IRE (Galileo IRE), 561/2 k, Smith/Magnier/Tabor/
Westerberg (RL. Moore), AP. O’Brien – (n° corde 7)

 1390 3 Bay Bridge GB, m, 5 ans, 591/2 k, J.Wigan/
Ballylinch Stud (R. Kingscote), Sir MR. Stoute – 
(n° corde 6)

   Sisfahan, m, 5 ans, 591/2 k, 
Darius Racing/M. Motschmann (L. Delozier), H. Grewe – 
(n° corde 13)

 3487 2 Feed The Flame (GB), m, 3 ans, 561/2 k, Ecurie Jean-
Louis Bouchard (C. Soumillon), P. Bary (s) – (n° corde 2)

   Hukum IRE, m, 6 ans, 591/2 k,  h, 
Shadwell Estate Co. Ltd (JV. Crowley), OJ. Burrows – 
(n° corde 14)

 1990 1 Simca Mille (IRE), m, 4 ans, 591/2 k,  h, 
Haras de La Perelle (A. Pouchin), S. Wattel (s) – 
(n° corde 15)

 3487 1 Fantastic Moon GER, m, 3 ans, 561/2 k, 
Liberty Racing 2021 (R. Piechulek), Mme S. Steinberg – 
(n° corde 12)

 3484 1 Place Du Carrousel IRE, f, 4 ans, 58 k, 
Al Shaqab Racing (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 11)

   Free Wind IRE, f, 5 ans, 58 k, G. Strawbridge 
(L. Dettori), John & Thady Gosden – (n° corde 3)

 3254 3 Haya Zark, m, 4 ans, 591/2 k, Mme O. Fau (G. Mosse), 
A. Fouassier – (n° corde 4)

   Mr Hollywood IRE, m, 3 ans, 561/2 k, Cheikh Al Thani/
Oberhof/Weiss (B. Murzabayev), H. Grewe – 
(n° corde 10)

15 partants ; 74 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
299 550 a
Eng. Sup. : Continuous JPN, Fantastic Moon GER

1 long ¾, courte tête, 1 long ¼, encolure, 2 long ½, nez, courte tête, 
tête, courte encolure.
2 857 000a – 1 143 000a – 571 500a – 285 500a – 143 000a

Primes aux éleveurs :

 135 000 a Mme Waltraut Spanner.

 54 000 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 27 000 a Diamond Creek Farm Llc, prime non attribuée.

 13 500 a Northern Farm, prime non attribuée.

 6 750 a Paca Paca Farm, prime non attribuée.

Temps total : 2’25’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé les poulains HAYA ZARK et SIMCA 
MILLE (IRE) et les juments THROUGH SEVEN SEAS JPN et FREE 
WIND IRE à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Les poulains ACE IMPACT (IRE), WESTOVER GB, ONESTO IRE et 
CONTINUOUS JPN et la jument THROUGH SEVEN SEAS JPN ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3805 304 PRIX DE L’OPERA LONGINES

(Groupe I - Femelles)

500 000 c (285 700, 114 300, 57 150, 28 550, 14 300)
Pour juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 56 k. ; 4 ans et au-
dessus, 58 k.
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Primes aux éleveurs :

 22 353 a Trainers House Enterprises Ltd.

 6 800 a Bumble Bloodstock, Mme S. Nicholls, prime non attribuée.

 3 400 a Barronstown Stud, prime non attribuée.

 1 698 a Whitsbury Farm & Stud Ltd, prime non attribuée.

 850 a Airlie Stud, Mme S. Rogers, prime non attribuée.

Temps total : 0’55’’7’’’
Le hongre COEUR DE PIERRE a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BATWAN et la pouliche 
DRAMATISED IRE à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
La jument HIGHFIELD PRINCESS, la pouliche PERDIKA GB et le 
poulain AESOP’S FABLES IRE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3807 306 QATAR PRIX DE LA FORET

(Groupe I)

350 000 c (199 990, 80 010, 40 005, 19 985, 10 010)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. 
Poids : 3 ans, 57 k. ; 4 ans et au-dessus, 58 k.
Versement à la poule des propriétaires : 2.400 à l’engagement 
le 16 août ou 25.200 à l’engagement supplémentaire le 
28 septembre.
Un souvenir sera offert par Monsieur Khalifa Bin Mohammed 

AL ATTIYA, membre du Comité de Direction du QATAR 

RACING AND EQUESTRIAN CLUB et par Monsieur Arnaud de 

SEYSSEL, Administrateur de FRANCE GALOP au propriétaire, à 

l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et cavalier d’entraînement du 

cheval gagnant.

Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.

Prime Propriétaire : 35 %
NOUVELLE PISTE
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3371  Kelina (IRE), f, b, 3 ans, par Frankel GB et Incahoots 
GB (Oasis Dream GB), 551/2 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 3)

   Kinross GB, h, b, 6 ans, par Kingman GB et Ceilidh 
House GB (Selkirk USA), 58 k, M. Chan (L. Dettori), 
RM. Beckett – (n° corde 2)

 2487 5 Shouldvebeenaring GB, m, b, 3 ans, par Havana 
Grey GB et Lady Estella IRE (Equiano), 57 k, 
Middleham Park Racing XvIII (SM. Levey), R. Hannon – 
(n° corde 5)

   Pogo IRE, m, b, 7 ans, par Zebedee GB et Cute GB 
(Diktat GB), 58 k, G. Woodward/Mme L. Woodward 
(K. Shoemark), C. Hills – (n° corde 8)

 2905 1 King Gold, m, gr, 6 ans, par Anodin (IRE) et Miss 
Gandelia [Kingsalsa (USA)], 58 k, Mme C. Wingtans 
(C. Soumillon), N. Caullery – (n° corde 4)

 2378 1 Exxtra, f, 3 ans, 551/2 k, Mme A. Wilde (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 14)

   Happy Romance IRE, f, 5 ans, 561/2 k, 
The Mcmurray Family (T. Marquand), R. Hannon – 
(n° corde 11)

 3371 1 Sauterne, f, 3 ans, 551/2 k, JPJ. Dubois (T. Piccone), 
P. Cottier – (n° corde 13)

 3488 3 National Service, h, 6 ans, 58 k, 0, Mme E. Gilliar 
(T. Bachelot), J. Reynier (s) – (n° corde 10)

 3488 4 Breizh Sky, m, 3 ans, 57 k,  h, A. Jathiere (O. Murphy), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

 3371  Topgear, m, 4 ans, 58 k, H. Saito (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 6)

 3488 1 Fang, h, 5 ans, 58 k,  h, Ecurie B. Weill (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

   Cachet IRE, f, 4 ans, 561/2 k, Highclere T.R/Wild Flower 
(JW. Doyle), G. Boughey – (n° corde 9)

 3488 2 Dabawa, f, 3 ans, 551/2 k, Pcsse Z. Aga Khan 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 12)

14 partants ; 43 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
26 040 a
Eng. Sup. : Shouldvebeenaring GB, Happy Romance IRE

½ long, 1 long ¼, 1 long ½, 2 long ½, 1 long, ¾ long, encolure, 1 long 
½, courte encolure.
199 990a – 80 010a – 40 005a – 19 985a – 10 010a

Primes aux propriétaires :

 62 996 a Kelina (Ire).

 25 203 a Kinross Gb, prime non attribuée.

 12 601 a Shouldvebeenaring Gb, prime non attribuée.

 6 295 a Pogo Ire, prime non attribuée.

 3 153 a King Gold.
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 3806 305 PRIX DE L’ABBAYE DE LONGCHAMP LONGINES

(Groupe I)

350 000 c (199 990, 80 010, 40 005, 19 985, 10 010)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 2 ans et au-dessus. 
Poids : 2 ans, 54 k. ; 3 ans et au-dessus, 62 k.
Versement à la poule des propriétaires : 2.500 à l’engagement 
le 16 août ou 25.200 à l’engagement supplémentaire le 
28 septembre.
Une élégante montre de la ligne The Longines Spirit Collection 

et des trophées seront offerts par Monsieur Olivier PACINI, 

Directeur de marque de LONGINES France et par Monsieur Loic 

MALIVET, Vice-Président de FRANCE GALOP au propriétaire, 

à l’entraîneur et au jockey du cheval gagnant. Des souvenirs 

Longines et un trophée seront également présentés à l’éleveur 

et au cavalier d’entraînement.

Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.

Le gagnant sera automatiquement qualifié pour la Breeders’ 

Cup Turf Sprint (G1).

Cette course est susceptible de perdre son statut de Groupe 1 en 
2024 si elle n’atteint pas un rating de 118,25 soit une valeur de 53,5 
en 2023.
Prime Propriétaire : 35 %
LIGNE DROITE
Parcours n° C3 : Plat, Dist. 1 000 m env.

   Highfield Princess, f, b, 6 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Pure Illusion IRE (Danehill USA), 601/2 k, 
Trainers House Enterprises Ltd (J. Hart), JJ. Quinn – 
(n° corde 14)

 2319  Perdika GB, f, b, 3 ans, par Unfortunately IRE et Golden 
Dirham GB (Kheleyf USA), 601/2 k,  h, Mme S. Nicholls 
(M. Barzalona), G. Boughey – (n° corde 1)

   Aesop’S Fables IRE, m, b, 3 ans, par No Nay Never 
USA et How’S She Cuttin’ IRE (Shinko Forest IRE), 62 k, 
0, Tabor/Smith/Magnier/Westerberg (RL. Moore), 
AP. O’Brien – (n° corde 15)

 1996 2 Get Ahead GB, f, al, 4 ans, par Showcasing GB et 
Suelita GB (Dutch Art GB), 601/2 k, Hot To Trot Racing V 
(R. Kingscote), CG. Cox – (n° corde 9)

 781 3 Rogue Lightning IRE, m, b, 3 ans, par Kodiac 
GB et Field Of Stars GB (Acclamation GB), 62 k, 
g, The Rogues Gallery (R. Havlin), TP. Clover – 
(n° corde 19)

   Makarova GB, f, 4 ans, 601/2 k,  h, 
Brightwalton Bloodstock Ltd (T. Marquand), 
ECD. Walker – (n° corde 17)

 1643 1 White Lavender IRE, f, 5 ans, 601/2 k, Mme BM. Keller 
(C. Lee), KR. Burke – (n° corde 6)

   Kerdos IRE, m, 3 ans, 62 k, John Connolly/A.D. Spence 
(R. Ryan), CG. Cox – (n° corde 4)

 3251 3 Batwan, h, 8 ans, 62 k,  h, M. Cafaro (S. Pasquier), 
N. Caullery – (n° corde 18)

 3482 2 Ponntos IRE, m, 5 ans, 62 k,  h, Mme E. Nieslanikova 
(B. Murzabayev), M. Nieslanik – (n° corde 2)

   Moss Tucker IRE, h, 5 ans, 62 k,  h, 
Charlie Bit Me Syndicate (WJ. Lee), KJ. Condon – 
(n° corde 11)

 2489 4 Bouttemont (IRE), m, 5 ans, 62 k, Ah, 
Syndicates Racing Ltd (CP. Lemaire), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 5)

   Equality GB, h, 5 ans, 62 k, g, 
Kennet Valley Thoroughbreds II (D. Muscutt), C. Hills – 
(n° corde 8)

   Dramatised IRE, f, 3 ans, 601/2 k, Clipper Logistics 
(D. Tudhope), KR. Burke – (n° corde 12)

 3562  Tudo Bem, h, 7 ans, 62 k, H. Boutin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 3)

   Equilateral GB, h, 8 ans, 62 k, Mme F. Hay (JP. Spencer), 
C. Hills – (n° corde 10)

 2905 5 Art Power IRE, h, 6 ans, 62 k, 
King Power Racing Co Ltd (O. Murphy), TD. Easterby – 
(n° corde 13)

 3482 3 Asymmetric IRE, m, 4 ans, 62 k, S. Parkin (L. Dettori), 
M. Guarnieri – (n° corde 7)

18 partants ; 43 eng. ; 19 part def. – Total des entrées : 32 200 a
1 long, courte tête, nez, tête, ½ long, courte encolure, ½ long, ½ long, 
½ long.
199 990a – 80 010a – 40 005a – 19 985a – 10 010a

Primes aux propriétaires :

 62 996 a Highfield Princess.

 25 203 a Perdika Gb, prime non attribuée.

 12 601 a Aesop’S Fables Ire, prime non attribuée.

 6 295 a Get Ahead Gb, prime non attribuée.

 3 153 a Rogue Lightning Ire, prime non attribuée.
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 3437  Mubaalegh GB, h, 9 ans, 52 k, g, JV. Toux (A. Crastus), 
JV. Toux – (n° corde 17)

 3414  Deep Hope USA, h, 4 ans, 57 k,  h, A. Frassetto 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 6)

 3414 1 White Platin, h, 5 ans, 541/2 k, 0, Mme D. Siegenthaler 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 18)

 3309 6 Raysteve (IRE), h, 6 ans, 541/2 k, Ah, Sparkling Star 
(Mme D. Santiago), Mme V. Head – (n° corde 11)

 3602 3 Tremblant GB, m, 3 ans, 54 k, Suc. K. Abdullah 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 14)

 3385 2 Antharis (GB), h, 4 ans, 53 k, Avatara S.A. 
(E. Hardouin), M. Brasme (s) – (n° corde 15)

 3252  Cirano ITY, m, 5 ans, 54 k,  h, Rangio Farm SRL 
(I. Mendizabal), M. Guarnieri – (n° corde 16)

17 partants ; 45 eng. ; 2 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
2 950 a
Certif. vétérinaire : Amedras

Chev. élim. : Sassy Rascal IRE, Avrilomanoir, Kimi Orenda, Woff (GER)

courte tête, 1 long ¼, courte tête, 1 long ¼, tête, tête, ½ long, tête, 
tête.
35 000a – 13 300a – 9 800a – 5 600a – 2 800a – 2 100a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 17 325 a Pedrito.

 5 386 a Wonder Boy.

 4 851 a Lanaken.

 4 032 a Purest Time Gb, prime non attribuée.

 1 386 a Sassica.

 850 a Droit De Parole (Ire).

 1 008 a Apax.

Primes aux éleveurs :

 6 802 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 1 904 a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.

 1 588 a Ecurie Des Monceaux.

 544 a Mme Erika Muller.

 476 a N. Welby, Mme N. Welby, prime non attribuée.

 313 a Appapays Racing Club.

 250 a Team Hogdala A. B. .

Temps total : 1’12’’6’’’
Le hongre AMEDRAS a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TAIRANN GB à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 300 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Ioritz MENDIZABAL (CIRANO ITY), arrivé 
non-placé, Hugo BOUTIN (TAIRANN GB), arrivé non-placé, Delphine 
SANTIAGO (RAYSTEVE (IRE)), arrivée non-placée, Eddy HARDOUIN 
(ANTHARIS (GB)), arrivé non-placé et Bauyrzhan MURZABAYEV 
(APAX), arrivé 7e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Bauyrzhan MURZABAYEV 
par une interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir 
eu un comportement dangereux en se décalant vers l’extérieur et 
avoir ainsi mis en difficulté plusieurs de ses concurrents.
Le hongre PEDRITO et le poulain PUREST TIME GB ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3809 1012 QATAR PRIX DE LA PLACE DE L’ETOILE

(Handicap)

(Classe 1)

70 000 c (35 000, 13 300, 9 800, 5 600, 2 800, 2 100, 1 400)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera située entre + 13 
et + 16.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, 

les 3 ans bénéficieront d’un avantage de 2 k.

Les priorités ne sont pas applicables dans ce prix.
Un souvenir sera offert par Monsieur Fahad Ahmed AL 

HAMAR, Ministre plénipotentiaire & Chef de Mission Adjoint 

de l’Ambassade du Qatar en France et par Monsieur Monsieur 

Charles de CORDON, Responsable de l’Hippodrome de 

ParisLongchamp, au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 

l’éleveur et cavalier d’entraînement du cheval gagnant.

Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Références : 0 ans, +14 ; 1 ans et +, +16.

 3317 2 Azka, h, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Scalambra 
(GB) (Nayef USA), 54 k, A, A. Mamou (S. Ladjadj), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 17)

–

–

–

–

–

–

–

2 000 m

1

Primes aux éleveurs :

 22 353 a Wertheimer & Frere.

 6 800 a Lawn Stud, prime non attribuée.

 3 400 a Whitsbury Farm & Stud Ltd, prime non attribuée.

 1 711 a Mme Christian Wingtans.

 1 698 a Thomas Foy, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’17’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain BREIZH SKY et les 
pouliches KELINA (IRE) et EXXTRA à être munis d’un bonnet anti-
bruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ ; la pouliche EXXTRA étant 
montée à la sortie du rond également.
Agissant sur réclamation du jockey Lanfranco DETTORI (KINROSS 
GB), arrivé 2e, se plaignant d’avoir été gêné à environ 200 mètres 
du poteau d’arrivée par la pouliche KELINA (IRE) (Maxime GUYON), 
arrivée 1re, les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Lanfranco 
DETTORI et Maxime GUYON, les Commissaires ont maintenu le 
résultat de la course considérant que le hongre KINROSS GB 
n’aurait pas devancé la pouliche KELINA (IRE) lors du passage du 
poteau d’arrivée.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Tony PICCONE au sujet de la performance de 
la pouliche SAUTERNE, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait eu un bon parcours et 
qu’elle n’avait pas été en mesure d’accélérer dans la ligne d’arrivée 
lorsqu’il lui avait demandé son effort. Il a également ajouté que la 
pouliche avait eu une saison chargée et qu’elle se ressentait peu-
être de ses précédentes sorties.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche KELINA (IRE), le hongre KINROSS GB et le poulain 
SHOULDVEBEENARING GB ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3808 1011 QATAR GRAND HANDICAP DES FLYERS PRESENTE PAR 

RMC

(Handicap)

(Classe 1)

70 000 c (35 000, 13 300, 9 800, 5 600, 2 800, 2 100, 1 400)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera située entre + 13 
et + 16.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, 

les 3 ans bénéficieront d’un avantage d’une livre.

Les priorités ne sont pas applicables dans ce prix.
Un souvenir sera offert par Monsieur Frédéric KITA, Monsieur 

Dimitri BLANLEUIL, Monsieur Mathieu ZACAGNINI, journalistes 

à RMC et par Monsieur Henri POURET, Directeur Général Adjoint 

de FRANCE GALOP au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 

l’éleveur et cavalier d’entraînement du cheval gagnant.

Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
NOUVELLE PISTE
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Références : 0 ans, +14 ; 1 ans et +, +14,5.

 3414 3 Pedrito, h, n.p, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Sotise IRE (Shamardal USA), 531/2 k, 0, HA. Pantall (s) 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 3)

 3385 1 Wonder Boy, h, b, 8 ans, par Sepoy AUS et Sound 
Of Summer USA (Fusaichi Pegasus USA), 531/2 k, 0, 
Mme L. Baudouin (R. Mangione), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 10)

 2836 1 Lanaken, h, b, 5 ans, par Goken et Bhaylana USA 
(Doneraile Court USA), 60 k, B. Dasras (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 5)

 2969 5 Purest Time GB, m, b, 3 ans, par Time Test GB 
et Purest GB (Shamardal USA), 56 k, M. Motto 
(S. Pasquier), M. Delcher Sanchez – (n° corde 7)

 3222 7 Sassica, f, al, 4 ans, par Dariyan et Sassicaia 
GER (Doyen IRE), 51 k, Rennstall Neuenhagen 
(Mme M. Velon), A. Suborics – (n° corde 1)

 3562 4 Droit De Parole (IRE), m, al, 7 ans, par Toronado 
(IRE) et Campina GB (Oasis Dream GB), 521/2 k,  h, 
Mme L. Baudouin (Mme C. Pacaut), M. Boutin (s) – 
(n° corde 12)

 3498 2 Apax, h, b, 3 ans, par Guignol GER et Arctica GER 
(Iffraaj GB), 561/2 k, L. Bongen (B. Murzabayev), 
M. Nigge (s) – (n° corde 4)

 2836  Ozan, h, 5 ans, 561/2 k, Mme C. Stephenson (G. Mosse), 
G. Doleuze – (n° corde 2)

 3322  Tairann GB, f, 4 ans, 551/2 k, MA. Teeka (H. Boutin), 
H. Ghabri – (n° corde 13)

 3414  Torpen, h, 6 ans, 56 k,  h, R. Schoof (A. Madamet), 
R. Schoof – (n° corde 9)
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Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
CHALLENGE HOTEL BARRIERE LE ROYAL DEAUVILLE
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, nés et élevés en France 
n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en plat reçu une 
allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni 
couru deux fois en obstacle. Poids : 67 k. Les chevaux n’ayant reçu 
aucune allocation recevront 2 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Départ aux Elastiques.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 100 m env.

   Toto Demonmirail, h, b, 4 ans, par Martaline GB 
et Best Exit [King’S Best (USA)], 65 k (62 k), gh, 
Ecurie Hub de Montmirail (Y. Madec), A. Chaille-
Chaille – (n° corde 6)

 3703 2 Aquarius Du Mathan, h, n, 4 ans, par Magneticjim 
(IRE) et Nounjya Du Mathan [Antarctique (IRE)], 67 k 
(651/2 k),  h, B. Deniel (Tho. Journiac), B. Deniel – 
(n° corde 1)

   Harley Dream, h, al, 6 ans, par Joshua Tree IRE 
et Venus De Re [Network (GER)], 67 k (651/2 k), gh, 
FW. Geffriaud (Mme T. Menuet), Mme S. Geffriaud – 
(n° corde 4)

 3359  Jochen De Kergue, h, b, 4 ans, par Konig Turf GER 
et L’Irreelle [Apsis (GB)], 65 k (62 k),  h, E. Lecoiffier 
(L. Morcell), E. Lecoiffier – (n° corde 8)

 2716  Champsecret, h, b, 4 ans, par George Vancouver 
USA et Taywara [Elusive City (USA)], 65 k (62 k),  
h, SCEA de Folleville (J. Guillou), E. Lecoiffier – 
(n° corde 5)

   Diamella Des Bois, f, 4 ans, 631/2 k,  h, Mme J. Brillet 
(A. Le Meur), Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 2)

 3163 3 Jivaro Des Sources, h, 4 ans, 67 k,  h, A. Glaziou 
(X. Le Quere), S. Gouyette (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
163 a
Eng. Sup. : Aquarius Du Mathan

Code anomalie DE : Joria

7 long, 3 long, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :

 680 a Haras De Montaigu.

 272 a Jean-Marie Baradeau.

 204 a Yvon Madiot.

 136 a Mme Francoise Boudehen, Mme Elise Jarnet.

 68 a Claude P Gautier, Bruno Paysant, Mme Marie-Laure Gautier.

Temps total : 3’26’’81’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Jerry PLANQUE 
en ses explications, ont décidé, en application des dispositions 
du paragraphe III de l’article 158 du Code des Courses au Galop, 
d’interdire à la jument JORIA de prendre part à l’épreuve, considérant 
que les difficultés dont elle fait preuve avant le départ, étaient de 
nature à l’empêcher d’être en état de défendre ses chances dans 
la course.
Elle a été déclarée non partante avec une interdiction de courir de 
8 jours.
Le cheval TOTO DEMONMIRAIL a fait l’objet d’un prélevement 
biologique après la course.

 3811 5726 PRIX SAINT-BRIEUC AGGLOMERATION

(Classe 3)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 8.000 en 
places. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en places : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 3529 7 Samba, f, al, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Semilla 
(Dunkerque), 561/2 k (53 k), L. Ovadia (P. Remoue), 
A. Fouassier – (n° corde 12)

 3580  Love Is Gold, h, al, 3 ans, par Havana Gold IRE et 
Kazeera GB (Dubawi IRE), 56 k, 0h, SARL Groupe KR 
(G. Bon), P. Menard – (n° corde 4)
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 3485 3 Moneyman GB, h, gr, 4 ans, par Kingman GB 
et Mizz Money USA (Mizzen Mast USA), 54 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), A. Fabre (s) – 
(n° corde 4)

 3485 2 The Laureate, m, b, 5 ans, par Soldier Hollow GB 
et Gonwana GER (Lando GER), 531/2 k, Mme I. Corbani 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 13)

 3520 3 Behtar, m, al, 4 ans, par Kitten’S Joy USA et Behnasa 
[Dansili (GB)], 581/2 k, S.A. Aga Khan (M. Barzalona), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 3370 1 Everillo, h, b, 4 ans, par Amarillo IRE et Ever 
Desdemone [Shakespearean (IRE)], 58 k, C. Salet 
(I. Mendizabal), F. Bresson (s) – (n° corde 11)

 3520 1 Dawn Intello, m, al, 6 ans, par Intello (GER) et 
Gadalka USA (Giant’S Causeway USA), 61 k, A.B Racing 
(G. Mosse), A. Schutz (s) – (n° corde 2)

 3485 1 Bevan, h, b, 4 ans, par Zarak et Savanna Days IRE 
(Danehill Dancer IRE), 561/2 k, Mme S. Doussot (G. Guedj-

Gay), L. Gadbin (s) – (n° corde 9)
 2687  Havoc, m, 5 ans, 54 k, A, N. Rugani (A. Madamet), 

S. Pecoraro – (n° corde 15)
 3485  Al Khamsin (FR) , h, 6 ans, 53 k, Mme H. Mennessier 

(R. Mangione), Mme H. Mennessier – (n° corde 14)
 3372  Bemer, m, 4 ans, 591/2 k, Avatara S.A. (T. Bachelot), 

A. Suborics – (n° corde 12)
 3485  Nepalais, h, 5 ans, 561/2 k, A. Gilibert (S. Pasquier), 

F. Chappet – (n° corde 1)
 3238 4 Pingo, f, 5 ans, 54 k, G. Augustin-Normand 

(A. Pouchin), D. Smaga – (n° corde 6)
 3414  Light Wakeup GB, h, 5 ans, 52 k, Ah, H. Boujardine 

(Mme M. Velon), H. Boujardine – (n° corde 8)
 3370  Dreams, m, 5 ans, 531/2 k, P. Flore (C. Demuro), 

S. Pecoraro – (n° corde 10)
 3490  Black Lives Matter, h, 4 ans, 51 k, A, Pat. Barbe 

(E. Hardouin), S. Kobayashi (s) – (n° corde 7)
 3142 3 Bakhchisaray, h, 5 ans, 571/2 k,  h, Ecurie Friedrider 

(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)
 2310 4 Lovely Diamond, f, 4 ans, 57 k, JI. Villar (C. Soumillon), 

M. Alonso Roldan – (n° corde 16)
17 partants ; 23 eng. ; 3 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
3 416 a
Eng. Sup. : The Laureate, Everillo, Al Khamsin (FR)

encolure, 1 long ½, courte encolure, courte encolure, courte 
encolure, courte tête, ½ long, courte encolure, ¾ long.
35 000a – 13 300a – 9 800a – 5 600a – 2 800a – 2 100a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 25 200 a Azka.

 6 583 a Moneyman Gb, prime non attribuée.

 4 851 a The Laureate.

 2 772 a Behtar.

 1 386 a Everillo.

 850 a Dawn Intello.

 693 a Bevan.

Primes aux éleveurs :

 7 826 a Gestut Zur Kuste Ag.

 1 245 a Rashit Shaykhutdinov.

 1 130 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.

 711 a S.A. Aga Khan.

 544 a Pierre Lamy, Sebastien Lamy, Pierre Bayssat.

 383 a Viktor Tymoshenko.

 272 a Jonathan Aisbitt.

Temps total : 2’3’’2’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres BAKHCHISARAY et 
BEVAN et le cheval HAVOC à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Gérald MOSSE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache à 5 reprises durant le 
parcours (2e infraction - 5 sollicitations).
Les hongres AZKA et EVERILLO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

SAINT-BRIEUC

0151 274 dimanche 1er octobre 2023
Terrain 

Commissaires de courses : Philippe GARIN – Jean-Michel MANGART – 
Gérard PLONGERE – Jacques MEROT

 3810 5727 PRIX FLORIAN RENAULT (PX ARMAND DE JUMILHAC)

(Cavalières & Gentlemen-Riders)
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   Kylemore, f, 3 ans, 62 k (61 k),  h, Mme B. Menuet 
(Mme T. Menuet), W. Menuet (s) – (n° corde 6)

 3492  Komina, f, 3 ans, 64 k,  h, Ecurie McMillan (S. Saadi), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 11)

 2372  Kenie Du Boulay, f, 3 ans, 64 k, P. Priollet (A. Subias), 
B. Lefevre (s) – (n° corde 8)

   Kota, f, 3 ans, 62 k,  h, Ecurie Mirande (J. Guillochon), 
Mme I. Pacault – (n° corde 3)

   Kalimeris, f, 3 ans, 62 k,  h, O. Regley (C. Grosbois), 
O. Regley – (n° corde 12)

13 partants ; 25 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 276 a
Certif. vétérinaire : Kallia

¾ long, 5 long ½, 7 long ½, 2 long ½, 2 long, encolure, 1 long, nez, 
4 long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 215 a Couetil Elevage, Haras De Montaigu.

 486 a Bruno Vagne.

 364 a Michel Borgne, Eric Lecoiffier.

 243 a Ecurie De La Lioterie, Mme Karine Perreau.

 121 a Sylvain Buhigne, Andre Buhigne, Nicolas Remoue.

Temps total : 2’42’’37’’’
Le cheval KORIGAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3813 5090 PRIX DE PENTHIEVRE

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant 
pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu 
une allocation de 5.500 cette année. Poids : 63 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues cette année en victoires et 
places : 1 k. par 2.000.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3355  Jahypur Du Perche, h, b, 4 ans, par Conillon 
GER et Casaque (Passing Sale), 69 k,  h, 
Chauvigny Global Equine SASU (H. Lebouc), 
d’E. Andigne – (n° corde 3)

 3598 5 Janel Du Lemo, f, al, 4 ans, par Sri Putra GB et Swing 
Du Lemo [With The Flow (USA)], 641/2 k, M. Chevillard 
(C. Grosbois), T. Viel – (n° corde 6)

 3598  Jasmine La Noverie, f, b, 4 ans, par Tiger Groom 
GB et Quat’Sous D’Or [Lost World (IRE)], 611/2 k,  h, 
A. Le Clerc (s) (R. Juteau), A. Le Clerc (s) – (n° corde 1)

 1081 2 Jewel Star, h, n.p, 4 ans, par Storm The Stars USA et 
Daya Win [Axxos (GER)], 64 k, Ecurie des Mouillotins 
(A. Baron), A. Fouassier – (n° corde 2)

 3213 4 Jessy Du Mesnil, f, b.f, 4 ans, par Cokoriko et Perle 
Du Mesnil [Villez (USA)], 621/2 k (61 k), Mme F. Levesque 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 5)

 2896  Joker Du Lys, h, 4 ans, 63 k, gh, J. Planque (s) 
(S. Saadi), J. Planque (s) – (n° corde 7)

 2705 4 Jab De Chaba, h, 4 ans, 66 k,  h, T. Bedon (M. Justum), 
Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 4)

7 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
154 a
¾ long, 2 long, 2 long ½, 4 long, 1 long, 1 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 945 a Philippe Hardy.

 378 a Suc. Maurice Le Floch.

 283 a Hubert Riviere.

 189 a Emmanuel Rocton, Patrice Jamain.

 94 a Jean Pierre Aumont.

Temps total : 2’40’’37’’’
Le cheval JASMINE LA NOVERIE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

STRASBOURG

0907 274 dimanche 1er octobre 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – Serge CANTIN – 
Damien KREBS – Catherine VAUBAN
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 3470 2 Dejala Miss, f, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS 
et Tradigraphie [Mr Sidney (USA)], 561/2 k,  h, 
Mme S. Jaffrelot-Bedon (A. Roussel), Mme S. Jaffrelot-
Bedon – (n° corde 6)

 3495  Triple Trouble IRE, h, b, 3 ans, par Churchill IRE 
et Little Kodi IRE (Kodiac GB), 56 k,  h, T. Lines 
(J. Moutard), G. Barbedette – (n° corde 2)

 3559  Tatoo, m, b, 3 ans, par Amaron GB et Tuiga (IRE) (Rakti 
GB), 57 k, A, M. Motschmann (E. Etienne), S. Cerulis – 
(n° corde 9)

 3470 4 Emerald Lake, f, 3 ans, 561/2 k, A. Al Aidarous 
(S. Saadi), Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 3516  Celtic Aryaan, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), g, A. Al Aidarous 
(Mme L. Poggionovo), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 3592 3 Style Emery, h, 3 ans, 57 k, Ah, N. Lemeunier 
(T. Baron), M. Brasme (s) – (n° corde 13)

 3592  Panacotta, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 10)

 3580  Love King, m, 3 ans, 56 k, Mme R. Dreiser 
(J. Guillochon), F. Monnier (s) – (n° corde 5)

 3341  Luna Day, f, 3 ans, 541/2 k (55 k),  h, Mme A. Baillif 
(Y. Rousset), Mme S. Geffriaud – (n° corde 3)

 2596  Ural, h, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, A. Reze (L. Rousseau), 
JV. Chaignon – (n° corde 11)

 2620  Shamya GB, f, 3 ans, 541/2 k, gh, Ecurie Victoria Dreams 
(H. Lebouc), JPh. Dubois – (n° corde 1)

13 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
244 a
Eng. Sup. : Tatoo

¾ long, 2 long ½, courte tête, 3 long ½, tête, 6 long, 2 long, ¾ long, 
1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 3 060 a Samba.

 1 224 a Love Is Gold.

 918 a Dejala Miss.

 612 a Triple Trouble Ire, prime non attribuée.

 306 a Tatoo.

Primes aux éleveurs :

 950 a Anton Krauliger.

 285 a Thomas Bedon.

 248 a Ecurie D’Authuit.

 72 a Petrus Breeding Inv. Ltd, prime non attribuée.

 62 a Michael Motschmann.

Temps total : 1’44’’50’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Tristan BARON, lui 
ont signifié une mise à pied de 4 jours pour indiscipline au départ 
(non respect de sa place à la corde au départ).
Le cheval PANACOTTA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course

 3812 5728 PRIX DE SAINT-BRIEUC

(Femelles - AQPS, inscrits au stud-book)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans inscrites au Stud-Book Autre Que Pur-
Sang, nées et élevées en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 64 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. par 
1.500. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2919 2 Key Wish, f, b.f, 3 ans, par Night Wish GER et Demey 
[Enrique (GB)], 66 k (641/2 k), g, Haras de Montaigu 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 13)

 3522 5 Konfiance Allen, f, b, 3 ans, par Cokoriko et 
Silane (Dom Alco), 64 k,  h, N. Landon (H. Lebouc), 
d’E. Andigne – (n° corde 2)

 3357  Korigane, f, b, 3 ans, par Racinger et Acacia 
(Le Balafre), 64 k,  h, E. Lecoiffier (J. Moutard), 
E. Lecoiffier – (n° corde 14)

   Kel Espoir En Jeu, f, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Avec 
Espoir [Alberto Giacometti (IRE)], 62 k, Ecurie Sapi 
(D. Boche), N. Paysan – (n° corde 4)

 2061  Kimbretiere, f, b.f, 3 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Quelle Est Noir (Robin Des Champs), 64 k, 
Mme F. Lefevre (Y. Barille), B. Lefevre (s) – (n° corde 7)

   Kalinka To Win, f, 3 ans, 62 k (601/2 k),  h, 
Haras du Grand Chesnaie (Mme A. Seignoux), 
Mme V. Seignoux – (n° corde 10)

 3492 5 Kola D’Oudairies, f, 3 ans, 64 k,  h, Cte de M. Gigou 
(R. Juteau), A. Le Clerc (s) – (n° corde 1)

   Kate To Win, f, 3 ans, 62 k,  h, 
Haras du Grand Chesnaie (M. Marquette), 
Mme V. Seignoux – (n° corde 9)
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 3605 2 Waitara, f, al, 3 ans, par Recoletos et Ticinella GER 
(Hernando), 58 k, S. Sutton (A. Madamet), M. Seror (s) – 
(n° corde 5)

 3635  Papyrus Road, m, gr, 3 ans, par Morandi et Pyramid 
Street USA (Street Sense USA), 58 k,  h, JPJ. Dubois 
(S. Maillot), S. Culin – (n° corde 1)

 3476  Swag Girl, f, b, 3 ans, par Worthadd IRE et Silver 
Songstress GB (Singspiel IRE), 55 k (531/2 k), g, 
Stall Laurus (Mme P. Cheyer), Mme H. Sauer – (n° corde 3)

 2977  Dahlie GER, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), 
Stall Gruen(Er) Leben (Mme S. Vogt), G. Batistic – 
(n° corde 7)

 3635 3 De Quevedo, h, 3 ans, 541/2 k (53 k), Ah, P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 2)

 3476 5 King’S Crown, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), C. Peterschmitt 
(C. Berge), C. Peterschmitt – (n° corde 6)

 2828  Mandoki, h, 3 ans, 55 k (54 k), Gentlemen Racing 
(Mme E. Weissmeier), Mme R. Weissmeier – (n° corde 4)

9 partants ; 17 eng. ; 3 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 596 a
Eng. Sup. : Papyrus Road, De Quevedo, King’S Crown

½ long, courte encolure, ½ long, ½ long, encolure, encolure, 2 long 
½, tête.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Dream Wukair.

 2 880 a Cracklin’Rosie.

 2 160 a Waitara.

 1 440 a Papyrus Road.

 720 a Swag Girl.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

 670 a Earl Haras De L’Hotellerie.

 584 a Mme Sylvia A. Stark.

 447 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 223 a Marcell Pargmann.

Temps total : 2’41’’81’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CRACKLIN’ROSIE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche DREAM WUKAIR a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3816 6259 PRIX DE LA FEDERATION FRANCAISE DU BATIMENT DU 

BAS RHIN (PX MODER)

(Maiden)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Adele, f, b, 3 ans, par Almanzor et Akela [Authorized 
(IRE)], 541/2 k (53 k), Rennstall Gestut Hachtsee 
(Mme S. Vogt), P. Schiergen – (n° corde 6)

 3200  Wurfgeist GER, m, b, 3 ans, par Helmet AUS et 
Wurfspiel GER (Lomitas GB), 58 k, 0, Mme A.
Muntwyler/K.Rickenmann (A. Madamet), W. Hickst – 
(n° corde 16)

 3479 5 Silver Beauty, f, gr, 3 ans, par Zarak et Naseem 
Alyasmeen IRE [Clodovil (IRE)], 561/2 k, C. Peterschmitt 
(H. Besnier), C. Peterschmitt – (n° corde 15)

 3508 2 French Martini, f, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et 
Lady Osborne IRE (Fastnet Rock AUS), 561/2 k,  h, 
Mme R. Hillen (H. Journiac), HF. Devin (s) – (n° corde 3)

 1612 5 Daliapur GER, m, b, 3 ans, par Zarak et Dakara GB 
(Dansili GB), 58 k (551/2 k), Stall Junior Farm (C. Berge), 
G. Geisler – (n° corde 1)

 3479  Waldstein, m, 3 ans, 58 k, G. Krahforst (S. Breux), 
S. Smrczek – (n° corde 10)

 2849  Gatsby Girl, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Stall Challenger 
(Mme A. Molins), W. Glanz – (n° corde 13)

 3136 4 Zabir, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), Ah, Mme A. Daunheimer 
(Mme E. Weissmeier), FX. Weissmeier – (n° corde 14)

 3365 3 Redrunner, f, 3 ans, 561/2 k,  h, Mme V. Jud-Frei 
(P. Bazire), D. Artu (s) – (n° corde 5)

 2732  Dirvana GER, f, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, A. Foeckler 
(E. Crublet), Mme C. Bocskai – (n° corde 11)

 3477  Magic Moment, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), 
Ecurie Pink Panther (F. Besenyei), K. Kerekes – 
(n° corde 9)

 3508  Irish Man, h, 3 ans, 58 k,  h, JPJ. Dubois (S. Maillot), 
S. Culin – (n° corde 8)
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 3814 6258 PRIX DU CANAL DE LA MARNE AU RHIN

(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné et issus d’étalon ayant lors de l’année de conception du 
cheval fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 
Euros. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3469 2 Dschingis Suive, f, b, 2 ans, par Dschingis Secret GER 
et Seance GER (Manduro GER), 561/2 k, Avatara S.A. 
(A. Madamet), M. Brasme (s) – (n° corde 10)

 3585 4 Malya, f, b, 2 ans, par Seabhac USA et Quanti (Slickly), 
561/2 k (55 k),  h, Mme R. Philippon (Mme L. Grosso), 
Mme R. Philippon – (n° corde 2)

 3391  Prince Malone, h, gr, 2 ans, par Recoletos et 
Montillana [Mastercraftsman (IRE)], 58 k (561/2 k), 
M. Charleu (R. Pimbonnet), M. Pimbonnet – (n° corde 7)

 3199  Rue Surcouf GB, f, al, 2 ans, par Lightning Spear GB et 
Pink Flames IRE (Redback GB), 561/2 k (55 k), A, Ecurie X 
(Mme A. Molins), X. Blanchet – (n° corde 8)

   Kenza Nova, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Terra 
Nova [American Post (GB)], 541/2 k (551/2 k),  h, D. Artu (s) 
(P. Bazire), D. Artu (s) – (n° corde 4)

 3397  Kito GER, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), 0, 
Stall Duesseldorf Fighters (Mme E. Weissmeier), 
Mme R. Weissmeier – (n° corde 6)

 3362 3 Windy Dark Knight, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), 
Mme V. Aldebert (E. Puillet-Roda), A. Sanglard – 
(n° corde 5)

   Candyman, m, 2 ans, 56 k (531/2 k), K. Kerekes 
(F. Besenyei), K. Kerekes – (n° corde 3)

 3585  Passage Meslay, h, 2 ans, 58 k, Mme J. Jung (S. Breux), 
U. Schwinn – (n° corde 12)

   Rockstar Martini IRE, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), 
C. Holschbach/Stall Nuri (C. Berge), MF. Weissmeier – 
(n° corde 9)

   Seraphina, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), Mme M. Fricker 
(Mme S. Vogt), Mme Y. Vollmer – (n° corde 11)

 3585  Fly Falcon Fly GER, f, 2 ans, 561/2 k (55 k),  h, 
O. Matkovic (Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 1)

12 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
761 a
Eng. Sup. : Rockstar Martini IRE

1 long ½, 1 long ½, 2 long ½, nez, 3 long, 1 long, encolure, ¾ long, 
5 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Dschingis Suive.

 2 304 a Malya.

 1 728 a Prince Malone.

 1 152 a Rue Surcouf Gb, prime non attribuée.

 576 a Kenza Nova.

Primes aux éleveurs :

 1 788 a Avatara S.A. .

 715 a Mlle Karine Morice, Plasman-Pvp Racing.

 536 a Gregoire Lemarie, Sarl Darpat France.

 178 a Mell Elevages, Ecurie Artsam.

 136 a The Pink Flames Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 2’14’’99’’’
La pouliche MALYA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3815 6260 PRIX CPME DU BAS RHIN - PRIX COUPE DE L’EST

(Handicap de catégorie)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 350 m env.
Référence : +28.

 3316  Dream Wukair, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et 
Stay In Paris [Olympic Glory (IRE)], 571/2 k, T. Jander 
(H. Besnier), S. Richter – (n° corde 9)

 3316  Cracklin’Rosie, f, b, 3 ans, par Gustav Klimt IRE et 
Dactilo [Rock Of Gibraltar (IRE)], 60 k, Mme SA. Stark 
(P. Bazire), Mme Y. Vollmer – (n° corde 8)
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11 partants ; 11 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
463 a
Eng. Sup. : Hypnotized, Throttle Control IRE, Blues Bird

½ long, ½ long, ¾ long, 1 long, courte encolure, 8 long, 2 long, 5 long, 
1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 430 a Hur Cat.

 1 188 a Laura Trezy.

 729 a Joyeux Malpic.

 594 a Bienne.

 297 a Banksy Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 095 a Serge Bouvier, Eric Georget.

 466 a Scea Eric Feurtet.

 328 a Pierre Pasquet.

 233 a Bloodstock Agency Ltd.

 51 a Mme Elfi Schnakenberg, prime non attribuée.

Temps total : 1’25’’15’’’
Le hongre HUR CAT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3818 16263 PRIX DS STORE HAGUENAU

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 34 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +34.

 2302  Loona Spigao, f, b, 7 ans, par Loup Breton (IRE) et 
Oona Fair (IRE) [Bering (GB)], 54 k (531/2 k), 0, F. Gelhay 
(E. Puillet-Roda), F. Gelhay – (n° corde 5)

 3179 1 Trust On Me, f, b, 6 ans, par Elvstroem AUS et Try 
With Me (IRE) (Nayef USA), 57 k, Stall Challenger 
(H. Besnier), W. Glanz – (n° corde 2)

 3480 2 Goodnight Baby, f, b, 4 ans, par Shamalgan et Gloomy 
Sunday [Singspiel (IRE)], 60 k (581/2 k), Stall Brasilien 
(Mme S. Vogt), G. Batistic – (n° corde 4)

 3555 4 Fede Galizia (IRE), f, b, 4 ans, par Lawman et Loanne 
[Pour Moi (IRE)], 541/2 k,  h, V. Wenner (H. Journiac), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 9)

 3480 4 Doralice, f, b, 5 ans, par Zanzibari USA et Delya 
(IRE) (Authorized IRE), 51 k (491/2 k), Mme K. Gogl 
(F. Besenyei), K. Kerekes – (n° corde 1)

 3444 3 Perfect Liaison (IRE), f, 4 ans, 52 k, 0h, Mme SA. Stark 
(E. Crublet), Mme Y. Vollmer – (n° corde 10)

 3428  Sciliar IRE, h, 5 ans, 581/2 k, J. Paulen (S. Maillot), 
J. Paulen – (n° corde 6)

 3480 5 Silver Magic, h, 7 ans, 55 k (531/2 k), C. Peterschmitt 
(C. Berge), C. Peterschmitt – (n° corde 8)

 3428  Darling Challenge, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), 0h, P. Walter 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 7)

   Atreus, h, 5 ans, 57 k, U. Schwinn (S. Breux), 
U. Schwinn – (n° corde 15)

 3705  Hackle Setter USA, h, 7 ans, 51 k (501/2 k), 0h, 
F. Meckes (Mme A. Nicco), F. Meckes – (n° corde 13)

 3506 1 Monalie, f, 7 ans, 56 k (541/2 k), A, Stall Monalie 
(Mme A. Molins), W. Glanz – (n° corde 14)

 3070  Where Chop, m, 5 ans, 59 k (571/2 k), Ah, T. Dettwiller 
(Mme L. Grosso), Mme R. Philippon – (n° corde 11)

13 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 394 a
Consition spéciale : My Buddy

Certif. vétérinaire : Deliver Storm

5 long, ½ long, tête, courte tête, tête, tête, 2 long ½, 6 long, tête.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 430 a Loona Spigao.

 972 a Trust On Me.

 891 a Goodnight Baby.

 594 a Fede Galizia (Ire).

 297 a Doralice.
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   Alpha Marie, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), GGES Massa 
(Mme L. Grosso), F. Gelhay – (n° corde 7)

 3363 4 Piazzas, h, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, C. Foeller 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 4)

 3589  Wonderland GER, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), 
Mme TL. Dollinger (Mme N. Wagner), A. Garske – 
(n° corde 2)

15 partants ; 34 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 026 a
Code anomalie DS : Summer Smile

3 long, 2 long ½, 2 long ½, 2 long ½, 3 long, 2 long ½, 3 long, 2 long 
½, 1 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Adele.

 2 448 a Wurfgeist Ger, prime non attribuée.

 1 836 a Silver Beauty.

 1 224 a French Martini.

 612 a Daliapur Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 900 a Gestut Hachtsee.

 570 a Mme Daniele Kindler.

 289 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

 248 a Francois Buzon, Ecurie Olivier Piraud, Ecurie R. E. , Christian Presse.

 72 a Gestut Aesculap, prime non attribuée.

Temps total : 2’16’’34’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches DIRVANA (GER) et 
FRENCH MARTINI à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de la société d’entraînement Emmanuel CLAYEUX (S) 
en ses explications, lui ont indiqué que la pouliche SUMMER SMILE 
sera interdit de courir pour une durée de 8 jours suite à son refus de 
rentrer dans sa stalle de départ.
La pouliche SILVER BEAUTY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3817 6261 PRIX BANQUE POPULAIRE D’ALSACE LORRAINE 

CHAMPAGNE (PX C ET J LECLERC)

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 26 k. et mis à réclamer au 
minimum pour 6.000 au maximum pour 10.000 avec taux de 
réclamation de 1.000 en 1.000. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
depuis le 1er mai 2023 inclus reçu une allocation de 5.500 ou été 
classés dans les trois premiers d’une Classe 4 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 5.500 ou gagné plusieurs Classe 4, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3587  Hur Cat, h, b, 6 ans, par Hurricane Cat USA et Elywave 
[Gentlewave (IRE)], 58 k, gh, (10 000), R. Meder 
(S. Maillot), M. Krebs (s) – (n° corde 3)

 3587  Laura Trezy, f, b, 4 ans, par Scissor Kick AUS et 
Chantilly Creme USA (Johannesburg USA), 541/2 k (53 k), 
(8 000), R. Oberhauser (Mme F. Valle Skar), S. Schleppi – 
(n° corde 6)

 3634  Joyeux Malpic, h, b, 6 ans, par Sidestep AUS et Joyce 
GER (Chato USA), 56 k, gh, (7 000), Mme Y. Vollmer 
(P. Bazire), Mme Y. Vollmer – (n° corde 2)

 3568 3 Bienne, f, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et Beaumont 
[Trempolino (USA)], 561/2 k (541/2 k), Ah, (8 000), 
Ecurie Crocodile (C. Berge), G. Courbot – (n° corde 8)

 3288 5 Banksy GER, h, b.f, 5 ans, par Sea The Moon GER 
et Blumenfee GER (Soldier Hollow GB), 58 k, (8 
000), Ecurie Crocodile (F. Lefebvre), G. Courbot – 
(n° corde 5)

 3587 2 Lex Luthor IRE, h, 6 ans, 58 k (561/2 k), 0, (8 000), 
Stall Andiamo B. (Mme E. Weissmeier), FX. Weissmeier – 
(n° corde 4)

 3505  Happy Dream ITY, h, 9 ans, 58 k (561/2 k), 0h, (6 000), 
C. Foeller (Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 7)

 3415  Hypnotized, f, 4 ans, 541/2 k, (10 000), 
Galopp Club Herzblut Fur V. (H. Journiac), R. Rohne – 
(n° corde 1)

 824  Throttle Control IRE, f, 6 ans, 561/2 k (55 k),  h, (6 
000), Mme L. Haaze (Mme A. Nicco), N. Lantsoght – 
(n° corde 11)

 3587  Kanderas GB, h, 7 ans, 56 k, Ah, (8 000), 
N. Brenninkmeijer (H. Besnier), N. Brenninkmeijer – 
(n° corde 10)

 1306  Blues Bird, f, 4 ans, 561/2 k,  h, (8 000), Mme L. Haaze 
(S. Breux), N. Lantsoght – (n° corde 9)
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Le hongre SWEET MASTER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3820 6262 PRIX CABINET CHRISTIAN STAUTH - ALLIANZ (PRIX 

RICHARD HARTLEY)

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 34 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +26.

 3606  Brave Shiina, h, b, 6 ans, par Bated Breath GB et 
Gospel Mind [Nayef (USA)], 581/2 k, gh, Mme Y. Vollmer 
(P. Bazire), Mme Y. Vollmer – (n° corde 12)

 3590 2 Arturo, h, b, 4 ans, par Camelot GB et Bilissie (GB) 
(Dansili GB), 59 k (571/2 k), Stall Mountain River 
(C. Berge), FX. Weissmeier – (n° corde 16)

 3306 1 Racing Glory (IRE), h, b, 6 ans, par Zebedee GB et 
Glorious Adventure IRE (Galileo IRE), 591/2 k (58 k),  h, 
Stall Brasilien (Mme S. Vogt), G. Batistic – (n° corde 13)

 3481 5 Reventador (IRE), h, b, 6 ans, par Zoffany IRE et Frine 
IRE (High Chaparral IRE), 571/2 k (56 k), Stall Laurus 
(Mme A. Molins), Mme H. Sauer – (n° corde 3)

 3438  Ronaldo GER, h, n.p, 9 ans, par Scalo GB et Reine 
Galante IRE (Danehill USA), 56 k,  h, D. Rosport 
(S. Maillot), M. Krebs (s) – (n° corde 14)

 3432  Joli Coup, h, 4 ans, 58 k (561/2 k),  h, P. Walter 
(Mme A. Nicco), Mme S. Marsch – (n° corde 4)

 2979 5 Mr Riem, h, 5 ans, 571/2 k (56 k), K. Kerekes 
(F. Besenyei), K. Kerekes – (n° corde 9)

 3590 5 Lucky Charlie, h, 4 ans, 581/2 k,  h, Ecurie Luck 
(E. Crublet), Mme Y. Vollmer – (n° corde 15)

 1821  Waldkauz, h, 6 ans, 56 k, Stall Frohnbach (H. Besnier), 
S. Smrczek – (n° corde 10)

 3373  Auenwolf GER, h, 9 ans, 60 k (581/2 k), C. Foeller 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 11)

 2305  Kane Ore, f, 4 ans, 57 k, Stall Likaro (H. Journiac), 
S. Richter – (n° corde 6)

 3637  Kalaos (IRE), h, 5 ans, 57 k (551/2 k),  h, Joerg Breuer/
Uwe Fettig (Mme E. Weissmeier), Mme C. Whitfield – 
(n° corde 2)

 3474 2 Coase GB, h, 6 ans, 591/2 k (58 k), g, B. Verstraete 
(P. Le Digabel), Mme G. Gernay – (n° corde 7)

 3481  Lexington Gold, h, 4 ans, 56 k, Stall Goldkantine 
(S. Breux), G. Batistic – (n° corde 1)

 3223  Le Houlme, h, 4 ans, 56 k (541/2 k),  h, Mme P. Gruber 
(Mme F. Valle Skar), Mme P. Gruber – (n° corde 5)

 3442  I Excel, m, 4 ans, 591/2 k (58 k),  h, B. Verstraete 
(A. Mosse), Mme G. Gernay – (n° corde 8)

16 partants ; 40 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 193 a
1 long, courte tête, 1 long, tête, ¾ long, 1 long ½, nez, courte 
encolure, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Brave Shiina.

 1 980 a Arturo.

 1 215 a Racing Glory (Ire).

 810 a Reventador (Ire).

 405 a Ronaldo Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 194 a Yann Varin, Olivier Varin, Sebastien Varin.

 508 a Wertheimer & Frere.

 358 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 238 a Duc D’ Alburquerque, Carlos Laffon-Parias.

 85 a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.

Temps total : 2’17’’83’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MR RIEM à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre BRAVE SHIINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Primes aux éleveurs :

 1 095 a Mlle Elisabeth Sambardier.

 438 a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.

 349 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 152 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.

 116 a Haras D’Haspel.

Temps total : 2’17’’88’’’
La jument TRUST ON ME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3819 6263 PRIX DU DABO

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 34 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +30,5.

 3481 2 Everstorm, h, gr, 5 ans, par Stormy River et Quatuor 
(IRE) (Kodiac GB), 59 k (571/2 k), C. Peterschmitt 
(C. Berge), C. Peterschmitt – (n° corde 4)

 3478 3 Tom Red GER, h, al, 6 ans, par Cityscape GB et 
Tipsy Tangerine GER (Soviet Star USA), 60 k (581/2 k), 
C. Schleppi (Mme F. Valle Skar), S. Schleppi – 
(n° corde 12)

 3480 1 Sweet Master, h, b, 7 ans, par Masterstroke 
USA et Sweet Storm (Stormy River), 591/2 k (58 k), 
Stall Heidekraut (E. Puillet-Roda), W. Himmel – 
(n° corde 6)

 3481 4 Antrim, m, b, 5 ans, par Slickly et Antrim Rose 
GB (Giant’S Causeway USA), 58 k (561/2 k), 
Stall Super Schllau (Mme S. Vogt), S. Schleppi – 
(n° corde 15)

 3654 3 Cogolin, h, al, 5 ans, par Goken et Albicocca [Naaqoos 
(GB)], 581/2 k, g, Stall Hexenberg (H. Journiac), 
MF. Weissmeier – (n° corde 2)

 3590  Fitzcarraldo, h, 6 ans, 571/2 k (56 k), R. Blase 
(Mme A. Nicco), S. Schleppi – (n° corde 8)

 2550  Lips Leo GER, m, 4 ans, 571/2 k, Stall Hoheneichen 
(S. Breux), G. Geisler – (n° corde 10)

 1097 5 Sea Wings GB, h, 7 ans, 561/2 k,  h, R. Meder (S. Maillot), 
M. Krebs (s) – (n° corde 3)

 3590  Fashionspan, f, 5 ans, 591/2 k, A, Mme M. Molle 
(R. Pimbonnet), M. Pimbonnet – (n° corde 1)

 3637  Elizabea, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), Stall Aquamarin 
(Mme E. Weissmeier), FX. Weissmeier – (n° corde 14)

   Motorsport, h, 8 ans, 58 k, Ah, B. Durrheimer 
(E. Crublet), Mme Y. Vollmer – (n° corde 9)

 3481  Jolienene, f, 4 ans, 58 k, A, K. Baier (H. Besnier), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 5)

 3481  Sa Sal GER, h, 7 ans, 591/2 k (58 k), gh, Stall Cala D’Or 
(Mme S. Koyuncu), Mme M. Rotering – (n° corde 13)

 1882 1 Antinea, f, 5 ans, 581/2 k (57 k),  h, R. Meder 
(Mme P. Cheyer), M. Krebs (s) – (n° corde 11)

 3481  Sicilia, 4 ans, 59 k,  h, HJ. Uhrig (P. Bazire), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 16)

15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 072 a
Eng. Sup. : Elizabea

1 long ½, courte encolure, tête, 2 long ½, nez, 2 long ½, 5 long, 2 long 
½, encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Everstorm.

 1 296 a Tom Red Ger, prime non attribuée.

 972 a Sweet Master.

 792 a Antrim.

 396 a Cogolin.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Anton Doerner.

 438 a Earl Haras Du Taillis.

 310 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 272 a Eichenhof Zuchtkreis, prime non attribuée.

 155 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Patrick Fellous, Pierre Lamy.

Temps total : 2’18’’59’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MOTORSPORT à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.

2 100 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    2 octobre 2023

BO 2023/20 – plat 89

 3822 6061 PRIX FYRIAL PURSUIT

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 2252 3 Lord Of War, m, b, 2 ans, par Ruler Of The World IRE 
et Lozoya [Declaration Of War (USA)], 58 k (581/2 k), 
J.N. Temam (S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 1)

 3391 4 Louis De La Klauss, m, b, 2 ans, par Goken et Darling 
Traou Land [Iron Mask (USA)], 58 k (581/2 k),  h, T. Lines 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 5)

 3391 2 Lovers Day, m, b, 2 ans, par Recorder GB et Rethra 
(IRE) (Elusive City USA), 58 k (581/2 k), A, A. Dridi 
(T. Piccone), C. Escuder – (n° corde 7)

 3342 2 Sabrozura, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Tierra 
Del Fuego [Champs Elysees (GB)], 58 k (581/2 k), 
KRF Racing LLC (A. Orani), E. Mikhalides (s) – 
(n° corde 3)

 2846  Epic, m, b, 2 ans, par Seahenge USA et Crush On You 
[Muhtathir (GB)], 58 k (581/2 k),  h, Ecurie Olivier Morel 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

 3421 1 Looman Paris, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), D. Sacanville 
(M. Grandin), J. Andreu (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
1 336 a
Eng. Sup. : Lovers Day

Sans motif : Clash Of Currents GB

1 long ½, 1 long, 2 long ½, 4 long, 1 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Lord Of War.

 3 312 a Louis De La Klauss.

 2 484 a Lovers Day.

 1 656 a Sabrozura.

 828 a Epic.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Mlle Karine Morice, Ecurie Ades Hazan.

 1 028 a Jean-Claude Ollivier.

 771 a Simon Urizzi, Mlle Sarah Brel, Mme Helene Urizzi, Ecurie Haras De Saint Vincent.

 514 a Khalifa Mohammed Al Attiyah, Mme Kerstin Babel Mikhalides, Mlle Marion Fabre.

 257 a Gerard L. Ferron.

Temps total : 1’46’’59’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain LORD OF WAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3823 6062 PRIX MIRACULOUS

(Femelles)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 700 m env.

   Sparkling Plenty, f, b, 2 ans, par Kingman GB et 
Speralita [Frankel (GB)], 56 k (561/2 k),  h, JPJ. Dubois 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 2)

 3390 4 Rose D’Ete (IRE), f, gr, 2 ans, par Dark Angel IRE et 
Lastroseofsummer IRE (Haafhd GB), 58 k (581/2 k), 
JPJ. Dubois (A. Orani), J. Andreu (s) – (n° corde 9)

 3390  Queen Lizzie, f, b, 2 ans, par City Light et Tossoff 
(Slickly), 58 k (581/2 k),  h, SARL Groupe KR (G. Legras), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 7)

 3507  Astra Dream, f, b, 2 ans, par Dream Ahead USA et 
Zavallya [Elusive City (USA)], 58 k (55 k), C. Escuder 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 6)

   Zelzamia (IRE), f, b, 2 ans, par Zelzal et Al Hazmiia IRE 
(Zamindar USA), 56 k (561/2 k), J.N. Temam (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 3)

 3538  Kissy, f, 2 ans, 58 k (581/2 k), gh, JPJ. Dubois 
(T. Piccone), P. Cottier – (n° corde 5)
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MARSEILLE-BORÉLY

0610 275 lundi 2 octobre 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Pierre BENSUSSAN – Gérard CAMERA – 
Martine CODDE – Nathalie MARTEAU

 3821 6063 CRITERIUM DE PROVENCE - PRIX LUCIEN PLANARD

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
depuis le 2 mai 2023 inclus deux Classe 2. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 3391  Un Instant, m, b.f, 2 ans, par Le Havre (IRE) et 
Dusky Queen IRE (Shamardal USA), 551/2 k (56 k), 
Ecurie Thomas Sivadier (A. Crastus), N. Perret (s) – 
(n° corde 1)

 3419 2 Pepete, f, al, 2 ans, par Attendu et Painted Girl 
[Monsun (GER)], 551/2 k (56 k), JPJ. Dubois (A. Orani), 
J. Andreu (s) – (n° corde 4)

 3632 4 Tiffanyli, f, gr, 2 ans, par Lethal Force IRE et La 
Milletiere [Sunday Break (JPN)], 551/2 k (56 k), 
Ecuries Puglia (T. Piccone), C. Escuder – (n° corde 5)

 2951 1 Super Rafale (IRE), m, b, 2 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Topkapi [Golden Horn (GB)], 57 k 
(571/2 k), Ecurie B. Weill (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 2)

 2837 4 Olympe Mancini (IRE), f, b, 2 ans, par Toronado 
(IRE) et Hesterya IRE (Kodiac GB), 551/2 k (56 k), 
Ecurie Castillon Bloodstock (I. Mendizabal), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

5 partants ; 10 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 513 a
encolure, courte tête, 1 long ½, 1 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Un Instant.

 3 888 a Pepete.

 2 916 a Tiffanyli.

 1 944 a Super Rafale (Ire).

 972 a Olympe Mancini (Ire).

Primes aux éleveurs :

 3 018 a China Horse Club International.

 1 207 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 905 a Haras De Grandcamp Earl.

 394 a Ecurie Skymarc Farm.

 197 a Al Shaqab Racing, S.C.E.A. Des Prairies.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Un Instant.

Temps total : 1’50’’76’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment, les causes 
et les conséquences de la gêne dont avait été victime le poulain 
SUPER RAFALE (IRE) (Jean-Bernard EYQUEM), arrivée 4e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Jean- 
Bernard EYQUEM, Anthony CRASTUS (UN INSTANT) arrivé 1er, 
Antonio ORANI (PEPETE) arrivé 2e et Tony PICCONE (TIFFANYLI) 
arrivé 3e, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course 
considérant que le mouvement constaté n’avait pas eu d’incidence 
sur l’ordre d’arrivée de la course.
En outre, les Commissaires n’ont pas sanctionné l’un des jockeys, 
considérant qu’ils n’avaient pas eu de comportement fautif, le 
poulain SUPER RAFALE (IRE) ayant penché seul vers la lice intérieure 
le jockey Jean-Bernard EYQUEM ayant indiqué qu’il l’avait repris 
pour ne pas galoper dans les postérieurs du poulain UN INSTANT.
Le poulain UN INSTANT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Le hongre TREATWOOD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3825 6068 PRIX DE LA PANOUSE

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +35.

 3424  Mavala, f, b.f, 6 ans, par Zanzibari USA et Melivea 
[Green Tune (USA)], 55 k (551/2 k), A. Sarais (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 5)

 3636 4 Amiata, f, b, 6 ans, par War Command USA et 
Ponentina [Lando (GER)], 54 k (53 k), 0, V. Moreau 
(Mme M. Velon), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

 3424  La Bruxelloise, f, b, 5 ans, par Panis USA et Tiolache 
[Layman (USA)], 59 k (591/2 k), H. Coulomb (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 8)

 3506 5 Feedesreves, f, gr, 5 ans, par Style Vendome et 
Silafee [Silver Frost (IRE)], 541/2 k (55 k), 0h, P. Nador 
(A. Orani), M. Cesandri (s) – (n° corde 2)

 3506  Pumpy Girl, f, b, 5 ans, par Vision D’Etat et Pump 
Pump Daisy [Kingsalsa (USA)], 591/2 k (60 k), S. Eveno 
(G. Legras), S. Eveno – (n° corde 6)

 2876  Ficha Limpia, f, 7 ans, 60 k (601/2 k),  h, J. Andreu (s) 
(I. Mendizabal), J. Andreu (s) – (n° corde 1)

 3424 3 Miss Roazhon (GB), f, 6 ans, 591/2 k (581/2 k), Ah, 
J. Leras (Mme M. Germain), J. Leras – (n° corde 4)

 3636  Rocheux, h, 4 ans, 59 k (591/2 k), A, J. Gerard (G. Millet), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 422 a
tête, tête, tête, 2 long ½, nez, ½ long, 5 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Mavala.

 1 134 a Amiata.

 1 039 a La Bruxelloise.

 693 a Feedesreves.

 346 a Pumpy Girl.

Primes aux éleveurs :

 1 278 a Boutin (S).

 408 a Herve Coulomb.

 334 a Thierry De La Heronniere, Suc. Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.

 272 a Ecuries Diane, Sas I. E. I. .

 135 a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.

Temps total : 2’48’’86’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les causes et 
les conséquences de la gêne dont avait été victime d’une part, la 
jument MISS ROAZHON (GB) (Manon GERMAIN), arrivée non-placé, 
puis d’autre part, la jument PUMPY GIRL (Grégoire LEGRAS) arrivée 
5e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Manon 
GERMAIN, Grégoire LEGRAS et Antonio ORANI (FEEDESREVES) 
arrivé 4e, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, 
considérant que le mouvement constaté n’avait pas eu de 
conséquences sur l’ordre d’arrivée de la course.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Antonio 
ORANI par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours 
pour avoir mis en difficulté ses concurrents en rapprochant la 
jument FEEDESREVES de la lice intérieure.
La jument LA BRUXELLOISE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3826 6064 PRIX JOSEPH TROGGI

(À réclamer)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis 
le 2 mai 2023 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une 
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 3448 1 Pretty Berry, f, 2 ans, 58 k (581/2 k), gh, 
Ecurie Thomas Sivadier (A. Crastus), N. Perret (s) – 
(n° corde 1)

 3390 5 Dalkava, f, 2 ans, 58 k (581/2 k),  h, Guy Pariente Holding 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 3390  La Clocharde, f, 2 ans, 58 k (581/2 k), 0h, JPJ. Dubois 
(G. Millet), JPJ. Dubois – (n° corde 8)

9 partants ; 13 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 637 a
3 long, 2 long ½, tête, ¾ long, 2 long ½, 1 long ½, 4 long, 1 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Sparkling Plenty.

 3 312 a Rose D’Ete (Ire).

 2 484 a Queen Lizzie.

 1 656 a Astra Dream.

 828 a Zelzamia (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 681 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 771 a Haras D’Ombreville.

 672 a Yeguada Centurion Slu.

 514 a Jacky Thomas.

 168 a Khalifa Mohammed Al Attiyah, Khalfan Mohammed A. A. Al-Suwaidi.

Temps total : 1’45’’82’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche SPARKLING PLENTY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3824 6065 PRIX DE MONTMAJOUR

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +24.

 3248 1 Foxglove, m, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Daffodil Fields IRE (Moss Vale IRE), 55 k (551/2 k), A, 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 3)

 3423 2 Treatwood, h, b.f, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Singapore Treat (Sagacity), 581/2 k (571/2 k),  h, 
Haras de La Huderie (Mme A. Molins), N. Bellanger (s) – 
(n° corde 7)

 3610 1 Breizh Wood, h, al, 3 ans, par Birchwood IRE et Silent 
Cause USA (Giant’S Causeway USA), 52 k (521/2 k), 
G. Trosset (S. Ruis), C. Escuder – (n° corde 2)

 3396 3 Baileys Eclair, h, gr, 3 ans, par Lightning Spear GB 
et Lady’S Art [Verglas (IRE)], 60 k (59 k),  h, S. Mayan 
(Mme M. Velon), R. Chotard – (n° corde 4)

 3609 5 Rouge, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Action 
Premiere [Act One (GB)], 58 k (581/2 k), A, L. Bermond 
(E. Hardouin), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 5)

 3423 5 Ohime, m, 3 ans, 541/2 k (55 k), 0, JP. Folacci 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 6)

 3610 2 Stratus (GB), h, 3 ans, 54 k (541/2 k), Mme R. Hillen 
(A. Orani), N. Perret (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 480 a
encolure, 1 long, 2 long ½, 1 long, 1 long, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Foxglove.

 2 880 a Treatwood.

 2 160 a Breizh Wood.

 1 440 a Baileys Eclair.

 720 a Rouge.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Ecurie Du Sud, Ecurie Gribomont.

 894 a Haras De La Huderie.

 670 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.

 292 a Haras Des Trois Chapelles.

 223 a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.

Temps total : 2’44’’96’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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 3541 3 Maritot (GB), f, 4 ans, 551/2 k (56 k),  h, D. Rabhi 
(G. Millet), R. Chotard – (n° corde 2)

7 partants ; 8 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 246 a
Consition spéciale : Azachop

1 long, tête, tête, encolure, 5 long, 2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Ben De Diane.

 1 584 a Gamechanger.

 972 a Le Parrain.

 792 a Darlyvi.

 324 a The Manager.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Bernard Henseler-Campana.

 406 a Ecurie Skymarc Farm.

 310 a Stephane Eveno, Jean-Marc Varcin.

 286 a Noir Et Or Elevage S.A. .

 146 a Scea Du Haras De Victot.

Temps total : 2’3’’74’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre BEN DE DIANE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3828 6066 PRIX LUCIEN FRAUCIEL

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +24.

 3544 2 Muelheimer Perle GB, f, al, 5 ans, par Pearl Secret GB 
et Breda Castle GB (Dutch Art GB), 58 k (55 k), L. Haase 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 5)

 3202 2 Cortez Bank (GB), h, al, 4 ans, par Outstrip GB 
et Mrs Micawber GB (Nayef USA), 59 k (57 k), 
Ecurie Edgar Messaoud (Mme M. Germain), 
J. Reynier (s) – (n° corde 1)

 3542 1 Rio D’Octobre, h, gr, 5 ans, par Rio De La Plata 
USA et Journey D’Octobre [Great Journey (JPN)], 
591/2 k (581/2 k), S. François (Mme M. Waldhauser), 
J. Andreu (s) – (n° corde 7)

 3392 1 Interieur (IRE), h, b, 8 ans, par Elusive City USA et 
The Living Room [Gold Away (IRE)], 56 k (561/2 k), 
Mme AM. Roux (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 8)

 3126  Dragonet, h, b, 7 ans, par Elusive City USA et 
Dragonnade [Victory Note (USA)], 61 k (60 k), 
A, A. de Lanfranchi (Mme M. Velon), C. Escuder – 
(n° corde 2)

 3545 1 Duelist GB, m, 4 ans, 56 k (561/2 k),  h, Mme RJ. McCreery 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 4)

 3542 3 Beni Khiar, m, 5 ans, 591/2 k (60 k),  h, M. Kichenassamy 
(I. Mendizabal), J. Andreu (s) – (n° corde 6)

 2999  Onaria, f, 4 ans, 57 k (571/2 k), Mme D. Temam (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 3)

8 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
905 a
1 long, 5 long, courte tête, 1 long ½, 1 long, 1 long, 4 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Muelheimer Perle Gb, prime non attribuée.

 1 980 a Cortez Bank (Gb).

 1 485 a Rio D’Octobre.

 810 a Interieur (Ire).

 405 a Dragonet.

Primes aux éleveurs :

 850 a C&S Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 583 a Haras De Lonray, Serge Francois.

 508 a Haras D’Haspel, Mme Marc-Antoine Berghgracht.

 365 a Jean-Claude Seroul.

 182 a Ecurie Villebadin.

Temps total : 2’2’’9’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
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Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3418 5 Limesy, f, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et La Hoguette 
[Le Havre (IRE)], 561/2 k (57 k), (20 000), G. Augustin-
Normand (A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 4)

 3539 2 Spirit Grey, h, gr, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Selina [Samum (GER)], 56 k (561/2 k), (16 000), 
Mme M. Blanc (I. Mendizabal), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 3)

 1620 1 Monaco Rules (IRE), m, b, 3 ans, par Ruler Of The 
World IRE et Marie De Medicis GB (Cape Cross IRE), 
58 k (581/2 k), (16 000), C. Marzocco (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 3539 1 Kapetanios, h, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Korfi 
(Slickly), 58 k (581/2 k), A, (16 000), E. Lacaille (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 5)

 3610 3 Le Tropic (IRE), m, b.f, 3 ans, par Twilight Son GB 
et Exonerate GB (Cacique IRE), 56 k (54 k),  h, (16 
000), Mme D. Temam (E. Puillet-Roda), N. Perret (s) – 
(n° corde 6)

 3733  Grecian Star (IRE), m, 3 ans, 56 k (55 k), A, (16 
000), JP. Vanden Heede (Mme M. Velon), C. Escuder – 
(n° corde 2)

 3733 5 Vittvitt, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), 0, (16 000), 
H. Boudouaia (Mme M. Waldhauser), J. Andreu (s) – 
(n° corde 7)

7 partants ; 9 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 297 a
1 long, 1 long, tête, 1 long, 1 long ½, 2 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 5 400 a Limesy.

 2 160 a Spirit Grey.

 1 620 a Monaco Rules (Ire).

 1 080 a Kapetanios.

 540 a Le Tropic (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 677 a Franklin Finance S.A. .

 438 a Earl Haras De L’Hotellerie.

 335 a Mme Virginia Fragiskos.

 328 a Claudio Marzocco.

 109 a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 2’4’’69’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche LIMESY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3827 6067 PRIX DE L’ASSOCIATION PROVINCE-PARIS

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +30.

 3637 5 Ben De Diane, h, b, 4 ans, par Diamond Green et 
Sheila’S Star IRE (Hurricane Run IRE), 57 k (571/2 k), g, 
S. Cottier (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 3)

 3606 5 Gamechanger, h, b, 4 ans, par Muhaarar GB et 
Rainbow Crossing GB (Cape Cross IRE), 58 k (581/2 k), 
Gousserie Racing (E. Hardouin), E. Mikhalides (s) – 
(n° corde 7)

 3652 4 Le Parrain, m, b.f, 8 ans, par Harbour Watch IRE et 
West Of Saturn USA (Gone West USA), 55 k (54 k), Ah, 
Ecuries Jacques Piasco (Mme M. Velon), C. Escuder – 
(n° corde 6)

 2553 2 Darlyvi, f, b.f, 5 ans, par Vision D’Etat et Layrad 
[Layman (USA)], 58 k (581/2 k), JM. Varcin (G. Legras), 
S. Eveno – (n° corde 4)

 3613 4 The Manager, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Scandalous GER (Monsun GER), 56 k (55 k),  h, 
Mme M. Blanc (Mme M. Waldhauser), J. Andreu (s) – 
(n° corde 5)

 3392  Tchakova, f, 4 ans, 56 k (561/2 k), 0, B. de Lise 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 8)
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 3830 5735 PRIX SAINT-ANDRE-DES-EAUX

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +32.

 3474  Madras IRE, f, gr, 4 ans, par Markaz IRE et Edrea 
[American Post (GB)], 59 k (571/2 k), A, C. Blin 
(Mme M. Eon), C. Blin – (n° corde 3)

 3440 5 Roxy Music, h, b, 5 ans, par Prince Gibraltar et 
Roxanne [Falco (USA)], 551/2 k, Ecurie Gribomont 
(R. Mangione), F. Monnier (s) – (n° corde 13)

 3549 5 Aintreegirl, f, b.f, 6 ans, par Masterstroke USA 
et Petrolina GER (Areion GER), 571/2 k, Ecurie R.E. 
(A. Roussel), F. Foucher – (n° corde 2)

 3356 2 Kenny (GER), h, gr, 5 ans, par Kendargent et Iffraja 
IRE (Iffraaj GB), 56 k,  h, Mme C. Lotoux (M. Delalande), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 1)

 3572  First Drem, f, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Shaloisi [Air Chief Marshal (IRE)], 56 k (531/2 k), 0, 
Ecurie Michel Doineau (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 9)

 997  Tortola, f, 5 ans, 60 k,  h, T. Poché (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 10)

 3549 4 Zaahir, h, 7 ans, 59 k, L. Guilloux (H. Lebouc), 
L. Guilloux – (n° corde 5)

 3549 3 On Lockdown, h, 4 ans, 60 k (571/2 k), A, C. Videment 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 3415 2 L’Air Du Temps, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), 0h, A. Glaziou 
(Mme C. Pacaut), S. Gouyette (s) – (n° corde 7)

 3349 4 Atlantica, f, 6 ans, 571/2 k (56 k),  h, 
Mme Aud. Caron Chevalier (Mme M. Meyer), S. Chevalier – 
(n° corde 11)

 2764  Icalero, m, 5 ans, 60 k, Mme B. Dahm (T. Bachelot), 
Mme B. Dahm – (n° corde 4)

 3306  Golfing Star (IRE), h, 5 ans, 59 k, 0, S. Cerulis 
(A. Pouchin), S. Cerulis – (n° corde 8)

 3182  La Fibre, h, 9 ans, 591/2 k (57 k), Ah, M. Nicolau 
(Mme M. Romary), M. Nicolau – (n° corde 14)

   Gerardus, h, 4 ans, 571/2 k, 0h, JR. Breton (M. Berto), 
JR. Breton – (n° corde 15)

14 partants ; 48 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 422 a
Sans motif : Kisswood

3 long ½, tête, ¾ long, ¾ long, 1 long, 2 long, courte tête, 1 long, 
7 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Madras Ire, prime non attribuée.

 1 782 a Roxy Music.

 1 093 a Aintreegirl.

 891 a Kenny.

 445 a First Drem.

Primes aux éleveurs :

 765 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

 699 a Ecurie Gribomont.

 493 a Ecurie R. E. .

 349 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.

 174 a S.C.E.A. De Marancourt, Mme Christian Wingtans.

Temps total : 1’40’’31’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument TORTOLA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre GERARDUS à ne faire 
qu’un tour du rond, et être monté sur la piste, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications la femme-jockey 
Coralie PACAUT sur le comportement du hongre L’AIR DU TEMPS 
arrivé non placé.
L’intéressée a indiqué que le tracé et la nature de la piste n’avait 
pas semblé correspondre à ses aptitudes. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Théo 
BACHELOT sur le comportement du cheval ICALERO arrivé non 
placé.
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majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, ont autorisé le hongre INTERIEUR (IRE) à être 
emmené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
La jument MUELHEIMER PERLE (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

PORNICHET

0147 275 lundi 2 octobre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Claude GOUIN – Matthieu LANGNEL – 
Bruno RETO

 3829 5729 PRIX DE HERBIGNAC

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 3198 4 Cliffs Of Moher, m, b, 2 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Corail (IRE) (Lope De Vega IRE), 58 k, Ah, 
D. Thorpe (T. Bachelot), Mme A. Wattel – (n° corde 1)

 3340 4 Prince Of Clouds, h, b, 2 ans, par Almanzor et 
Sound Of The Sea GB (Acclamation GB), 58 k (541/2 k), 
Mme I. Corbani (G. Meury), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 7)

 3335  Mara Wood, f, b, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Mansoura IRE (Kalanisi IRE), 561/2 k,  h, JM. Angles 
(H. Lebouc), N. Leenders – (n° corde 5)

 3342  Principito, m, al, 2 ans, par Tornibush (IRE) et 
Princesa (Siyouni), 58 k (561/2 k),  h, P. Artigues 
(Mme F. Valle Skar), C. Pautier – (n° corde 2)

 3170 3 Vezdara (GB), f, al, 2 ans, par Siyouni et Veda 
[Dansili (GB)], 561/2 k, . Aga Khan (M. Barzalona), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 13)

 913 5 Simply For Fun, h, 2 ans, 58 k (551/2 k), F. Saint-Andre 
(A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

 3346  Blue Chanel, f, 2 ans, 561/2 k,  h, DM. Batista Ribeiro 
(V. Seguy), TJ. Martins Novais – (n° corde 3)

   Pebblesshinybright IRE, f, 2 ans, 541/2 k (51 k), 
Mme P. Poulsen-Allaire (D. Provost), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 8)

 3585 5 Miss Sorellina, f, 2 ans, 561/2 k,  h, Ecurie Tygaly 
(T. Baron), M. Brasme (s) – (n° corde 9)

   Allee Royale, f, 2 ans, 541/2 k, Ecurie X (A. Pouchin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 10)

 3228  Quenja Blast IRE, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), 0, 
Mme Aud. Caron Chevalier (Mme M. Meyer), S. Chevalier – 
(n° corde 12)

11 partants ; 30 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 711 a
Certif. vétérinaire : Oasina (GB)

Sans motif : Starzo Fal

1 long ½, 3 long, ½ long, 1 long ½, 2 long ½, 1 long, 2 long ½, 1 long, 
2 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Cliffs Of Moher.

 3 312 a Prince Of Clouds.

 2 484 a Mara Wood.

 1 656 a Principito.

 828 a Vezdara (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 681 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

 1 028 a Haras De Grandcamp Earl.

 771 a Ecurie Haras Du Cadran.

 514 a Antoine Griezmann.

 257 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

Temps total : 1’42’’80’’’
La pouliche VEZDARA (GB) a fait l’objet d ‘un prélèvement biologique 
après la course.
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Mickael 
BARZALONA sur le comportement du hongre DANN arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre courait pour la première fois 
une piste en sable fibrée et qu’il ne disposait plus des ressources 
suffisantes dans la ligne d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications.
La jument SORRENZA a fait l’objet d ‘un prélèvement biologique 
après la course.

 3832 5731 PRIX CHARIER TP

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis 
le 2 mai 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Un souvenir sera remis à l’entourage du cheval gagnant par 

Monsieur Jérémy GUITTON, Responsable de l’entité Charier 

RTU Montoir de Bretagne.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 3592  Pitrizza, f, b, 3 ans, par Almanzor et Vega Sicilia 
[Elusive City (USA)], 541/2 k (51 k),  h, (10 000), 
Y. Barberot (s) (D. Provost), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 10)

 3295  Nove Su Nove (FR) , h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) 
et La Negra IRE (Dark Angel IRE), 58 k,  h, (14 000), 
L. Lazzinnaro (R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 8)

 3625  Donaventura, f, al, 3 ans, par Harry Angel IRE et Rock 
Exhibition GB (Rock Of Gibraltar IRE), 541/2 k (53 k),  h, 
(10 000), Haras Assiro (Mme F. Valle Skar), G. Bietolini – 
(n° corde 2)

 3441  Hey Charlie, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Holdinghands [Whipper (USA)], 541/2 k, (10 000), 
C. Humphris (T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

 3339  Fraiche, f, b, 3 ans, par Attendu et Sonjeu [Intello 
(GER)], 561/2 k, (14 000), Wertheimer & Frere 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 3172  Hisbann, h, 3 ans, 58 k,  h, (14 000), B. Jeffroy 
(H. Lebouc), N. Leenders – (n° corde 13)

 3533 4 Aramitz, m, 3 ans, 56 k, A, (10 000), G. Augustin-
Normand (M. Barzalona), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 1)

 3625 3 Willibald IRE, h, 3 ans, 56 k, (10 000), Stall Audenhove 
(A. Pouchin), H. Grewe – (n° corde 7)

 3509  Weekend Warrior, m, 3 ans, 56 k (541/2 k), (10 000), 
Novum Stables SL (Mme C. Hartsmar), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 9)

 3619 2 Villemacho IRE, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0h, (14 000), 
C. Fennessy (A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

 1322  Got Fox, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), (10 000), Y. Chanteux 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

 3548  Alight, f, 3 ans, 561/2 k,  h, (14 000), L. Guilloux 
(G. Trolley de P.), L. Guilloux – (n° corde 12)

   Proletariat, m, 3 ans, 58 k (541/2 k), 0h, (14 000), 
J. Timmons (M. Marquette), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 11)

13 partants ; 25 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 649 a
3 long ½, 2 long ½, ¾ long, encolure, 3 long, 1 long, courte tête, 
1 long, 1 long ¼.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Pitrizza.

 1 728 a Nove Su Nove (Fr), prime non attribuée.

 1 296 a Donaventura.

 864 a Hey Charlie.

 432 a Fraiche.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Gestut Zur Kuste Ag.

 312 a Townbraccan Enterprises Ltd, prime non attribuée.

 268 a Cyril Humphris.

 263 a Framont Limited, Deveron Limited.

 134 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’40’’95’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain PROLETARIAT à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné 
le film de contrôle, ont entendu en ses explications le jeune-
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L’intéressé a indiqué que ledit cheval avait perdu ses chances au 
départ, ce dernier s’élançant légèrement en retard par rapport 
aux autres concurrents. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Le hongre ROXY MUSIC a fait l’objet d ‘un prélèvement biologique 
après la course.

 3831 5736 PRIX DE MESQUER

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +37.

 3475 5 Ippling, m, b, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Ivory Yes [Le Havre (IRE)], 59 k (571/2 k),  h, D. Josset 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 14)

 3349  Juste Bere, h, b, 4 ans, par Pedro The Great 
USA et Ajab Bere [Peer Gynt (JPN)], 59 k, 0, 
HA. Ferreira Marques (V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 11)

 3711 3 Cap Skirring, f, b, 6 ans, par French Fifteen et 
Ranjana IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 581/2 k (57 k), 
gh, B. Le Regent (Mme C. Pacaut), B. Le Regent – 
(n° corde 1)

 3153  Sorrenza, f, b, 6 ans, par Amarillo IRE et Olonella 
(GB) (Selkirk USA), 52 k, Ah, D. Dumoulin (E. Crublet), 
J. Leroy – (n° corde 13)

 3686  Montfiquet, h, b, 7 ans, par Le Havre (IRE) et 
Kilava [Invincible Spirit (IRE)], 57 k,  h, Mme M. Tillet 
(G. Trolley de P.), Mme M. Tillet – (n° corde 2)

 3153  Le Gitan, h, 8 ans, 57 k, M. Baudy (M. Justum), 
M. Baudy – (n° corde 9)

 3475 2 Georginela, f, 7 ans, 53 k, Ecurie R.E. (H. Lebouc), 
F. Foucher – (n° corde 3)

 3349  The Funk Bible, h, 6 ans, 571/2 k (55 k), 0h, 
F. Goncalves dos Santos (Mme M. Romary), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 4)

 3652  Dann, h, 8 ans, 60 k, F. Seguin (M. Barzalona), 
F. Seguin – (n° corde 6)

 3572  Pennble, h, 10 ans, 59 k,  h, C. Restout (A. Subias), 
C. Restout – (n° corde 8)

 3475 4 Journee Matinale, f, 4 ans, 55 k (551/2 k), Ah, D. Duveau 
(A. Roussel), J. Planque (s) – (n° corde 12)

 3595 3 Lilly Bird (IRE), f, 6 ans, 52 k (491/2 k), 0h, R. Busson 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 7)

 2989  Multamis IRE, h, 7 ans, 54 k, A, J. Bertin (C. Grosbois), 
J. Bertin – (n° corde 5)

 1633  What Do You Say, h, 7 ans, 52 k, 0, L. Chabot 
(C. Belmont), L. Chabot – (n° corde 10)

14 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
822 a
Eng. Sup. : Cap Skirring, Montfiquet

2 long, 1 long ½, 1 long, 2 long, ¾ long, courte tête, 1 long, 1 long ¼, 
encolure.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 037 a Ippling.

 1 485 a Juste Bere.

 911 a Cap Skirring.

 607 a Sorrenza.

 303 a Montfiquet.

Primes aux éleveurs :

 1 369 a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Haras Du Hoguenet, Mme 

Christine Hubert.

 583 a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. , Sas Regnier.

 410 a Haras Du Logis Saint Germain.

 273 a Le Thenney.

 136 a Franklin Finance S.A. , Mme Elisabeth Ribard.

Temps total : 1’41’’32’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JUST BERE à ne faire 
qu’un tour du rond et à se rendre au départ en main non monté, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la jument JOURNEE MATINALE à 
être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
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 3377 1 Alligate GB, h, gr, 5 ans, par Archipenko USA et 
Albanova GB (Alzao USA), 60 k, g, J. Christensen 
(J. Moutard), Tim. Donworth (s) – (n° corde 9)

 3573  Great Tonio, h, b.f, 9 ans, par Great Journey JPN et 
Starmaria [Starborough (GB)], 53 k,  h, Mme A. Polard 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 1)

 3373 4 Saam, h, gr, 7 ans, par Kendargent et Super Hantem 
IRE (Royal Anthem USA), 591/2 k (58 k), gh, A. Glaziou 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

 62  Baby Groom SPA, m, b, 5 ans, par Nelson Groom 
FR et Bipolar SPA (Denver County USA), 56 k, 0, 
H.J. Da Mota Barbosa (V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 11)

 3442  Myrka IRE, f, 5 ans, 551/2 k,  h, Mme L. Mcintosh 
(H. Lebouc), Mme AS. Crombez – (n° corde 10)

 3573  Prescy Liia, f, 6 ans, 52 k (51 k),  h, B. Vives 
(Mme C. Pacaut), C. Lotoux (s) – (n° corde 4)

 2098  Bafana Linngari, h, 8 ans, 54 k,  h, JPMD Racing 
(J. Guillochon), F. Monnier (s) – (n° corde 7)

 3573  Marshall Lessing, h, 10 ans, 521/2 k (52 k),  h, 
JY. Aubaud (Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 3)

 3581 1 Lunaticos, h, 5 ans, 54 k (541/2 k), Ah, Mme JP. Doucet 
(T. Bachelot), P. Menard – (n° corde 6)

 3286 5 Jolly Gold, f, 4 ans, 57 k (551/2 k),  h, SC Thierry Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 12)

 3368  Putumayo, h, 8 ans, 60 k (571/2 k), 0h, JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 8)

12 partants ; 53 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 736 a
1 long, 4 long, 1 long, 1 long, 3 long, ¾ long, nez, 4 long, 3 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Mat La Fristouille.

 1 980 a Alligate Gb, prime non attribuée.

 1 215 a Great Tonio.

 810 a Saam.

 495 a Baby Groom Spa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 826 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.

 547 a Mme Antoine Polard.

 365 a Fratini Allev. E  Corse Srl.

 340 a Mlle Kirsten Rausing, prime non attribuée.

 85 a Valdemunde Team Sl, prime non attribuée.

Temps total : 2’26’’56’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument MYRKA (IRE) à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAAM à ne faire qu’un tour 
du rond et d’être monté sur la piste, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais. 
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications la femme- jockey Clémence LE GLAND sur le 
comportement du hongre PUTAMAYO arrêté mi-ligne d’en face dans 
le dernier tour. 
L’intéressée a indiqué que ledit hongre s’était accidenté seul sans 
qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des concurrents. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Par ailleurs, le vétérinaire de service a déclaré aux Commissaires 
qu’à la demande des propriétaires, le hongre PUTAMAYO allait être 
dirigé vers une clinique vétérinaire. 
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle et entendu en ses explications le jockey Jérôme 
MOUTARD (ALLIGATE (GB)), l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 1 jour pour ne pas avoir strictement 
conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet 
sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon déroulement du 
départ. 
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle au sujet d’un mouvement survenu dans le tournant 
après le poteau d’arrivée, dans le dernier tour, et entendu en ses 
explications la femme-jockey Léa BAILS (SAAM), arrivée 4e, l’ont 
sanctionnée par une interdiction de monter pour une durée de 1 
jour pour avoir tenté de décaler vers l’extérieur le hongre SAAM alors 
qu’elle avait un concurrent placé à son extérieur. Le mouvement 
constaté n’ayant toutefois pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course. 
Le hongre SAAM a fait l’objet d ‘un prélèvement biologique après la 
course.

 3835 5734 PRIX SYLVAIN GUIHENEUF (PRIX DU CROISIC)

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
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jockey Maxence MARQUETTE sur le comportement du poulain 
PROLETARIAT arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que n’ayant pas placé le cheval PROLETARIAT 
près des premiers concurrents durant le parcours, ce dernier a fait 
preuve de mauvais vouloir. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
La pouliche PITRIZZA et le poulain ARAMITZ ont fait l’objet d ‘un 
prélèvement biologique après la course.

 3833 5732 PRIX FRANCE GALOP (PRIX LA CHAPELLE DES MARAIS)

(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 33 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 2 avril 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 1608  Lady Chapel, f, b, 4 ans, par Zarak et Last Song GB 
(Singspiel IRE), 541/2 k, g, PR. Spiller (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 6)

 3549  Le Sicilien, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Pearly 
Empress [Holy Roman Emperor (IRE)], 58 k (541/2 k), 
g, Chris Stefan Racing (P. Remoue), A. Fouassier – 
(n° corde 3)

 3564  Harrison Point, h, al, 6 ans, par Speightstown USA 
et Summer Surprice [Le Havre (IRE)], 56 k (531/2 k), 
G. Delachaux (C. Belmont), F. Belmont – (n° corde 4)

 3385 4 Magic Mercury, h, b.f, 5 ans, par Dabirsim et 
Mrs Nobody [Footstepsinthesand (GB)], 59 k,  h, 
Mme J. Mercier (B. Marie), Mme J. Mercier – (n° corde 2)

 3560  Yellowblue, h, b, 5 ans, par Bow Creek IRE et 
Acola [Acatenango (GER)], 56 k, A, M. Rulec (s) 
(M. Barzalona), M. Rulec (s) – (n° corde 1)

 3218  Atanasio, h, 4 ans, 59 k (551/2 k), G. Augustin-Normand 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 9)

 3560  Juldiko, h, 4 ans, 56 k, A, EARL de La Vallee 
(C. Grosbois), Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

 3529  Dieppe, f, 4 ans, 541/2 k (53 k),  h, EJ War Raok 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

 2758  Battle Of The Nile GB, h, 4 ans, 59 k, 0, 
DM. Batista Ribeiro (V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 7)

9 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 364 a
5 long, ¾ long, 6 long, nez, 3 long, 7 long, 2 long, 8 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 3 217 a Lady Chapel.

 1 287 a Le Sicilien.

 789 a Harrison Point.

 643 a Magic Mercury.

 321 a Yellowblue.

Primes aux éleveurs :

 1 263 a Peter-Robert Spiller.

 505 a Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy, Earl Vb, Mme Sylviane Jeffroy.

 356 a China Horse Club International.

 252 a Scea Des Pres Verts, Daniel-Yves Treves.

 126 a Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 1’39’’55’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre YELLOWBLUE à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Le hongre LE SICILIEN a fait l’objet d ‘un prélèvement biologique 
après la course.

 3834 5733 PRIX DE L’AUTOMNE (PRIX DE LA TURBALLE)

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +25.

 2152 6 Mat La Fristouille, h, b, 6 ans, par Motivator GB et 
Milwaukee [Desert King (IRE)], 58 k,  h, Mme N. Sauvage 
(B. Marie), Mme N. Sauvage – (n° corde 2)
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 3571  Usnavygirl IRE, f, b, 3 ans, par U S Navy Flag USA et 
Karasiyra IRE (Alhaarth IRE), 551/2 k (53 k),  h, K. Launay 
(Mme L. Oger), K. Plisson – (n° corde 1)

 3599  Squasha (GB), f, b, 3 ans, par Golden Horn 
GB et Australienne (IRE) (Monsun GER), 571/2 k, 
Wertheimer & Frere (A. Pouchin), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 7)

 3580  Galiway D’Ange, h, n.p, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Good To Win [Hurricane Run (IRE)], 56 k (531/2 k), 0h, 
A. Fouilleul (D. Salmon), J. Merienne – (n° corde 2)

 3580  Dragon Girl, f, b, 3 ans, par Magician IRE et Dragona 
[Dragon Dancer (GB)], 541/2 k (53 k),  h, Mme C. Poupard 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 4)

 3511  Mister Power, h, 3 ans, 57 k (551/2 k),  h, Y. Dauce 
(Mme C. Poirier), Y. Dauce – (n° corde 6)

 3582  Watt Ohm, h, 3 ans, 57 k (551/2 k), g, Mme ML. Gautier 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 9)

 3580 1 Beautiful Stranger, h, 3 ans, 60 k,  h, F. Guillossou 
(M. Justum), F. Guillossou – (n° corde 3)

 2739  Dschingis Shaan, f, 3 ans, 601/2 k (58 k), J. Uzel 
(Mme M. Romary), G. Juillet – (n° corde 8)

9 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
748 a
Eng. Sup. : Watt Ohm

1 long, 1 long, 2 long, ¾ long, 3 long ½, 2 long, 1 long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Rodainah.

 2 304 a Usnavygirl Ire, prime non attribuée.

 1 728 a Squasha (Gb).

 1 152 a Galiway D’Ange.

 576 a Dragon Girl.

Primes aux éleveurs :

 1 788 a S.A. Aga Khan.

 357 a Ange Fouilleul, Steven Fouilleul.

 350 a Wertheimer & Frere.

 272 a Grenane House Stud, prime non attribuée.

 178 a Stephane Gouyette, Michel Tanguy, Mlle Cecile Poupard.

Temps total : 2’29’’36’’’
La pouliche RODAINAH a fait l’objet d ‘un prélèvement biologique 
après la course.

BORDEAUX-LE BOUSCAT

0581 276 mardi 3 octobre 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Pierre RAMOS – Daniel CHAILLOU – 
Daniel BREJOU

 3837 5937 PRIX CALICEO BRUGES - PRIX DE SAINT-JULIEN

(Femelles)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 2952 2 Tzarovskha, f, b, 2 ans, par Sea The Stars IRE et 
Volskha [Le Havre (IRE)], 58 k, A. Jathiere (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   Trophane, f, b, 2 ans, par Camacho GB et Triphane 
[Intello (GER)], 56 k, Haras De Clairefontaine 
(B. Flandrin), E. Libaud (s) – (n° corde 5)

 3114 3 Nafarroa IRE, f, gr, 2 ans, par Kuroshio AUS et Tiffany 
Diamond IRE (Sadler’S Wells USA), 58 k,  h, J. Anxo 
(M. Forest), S. Brogi – (n° corde 1)

 3436 5 Grigna Del Nord USA, f, al, 2 ans, par More Than 
Ready USA et Lady Of Kyushu (USA) (Smart Strike 
CAN), 58 k (561/2 k), gh, M. Benedetti (Mme M. Velon), 
G. Bietolini – (n° corde 3)

 3574 4 Poppie San, f, b, 2 ans, par Kendargent et Marie 
Dar [Sinndar (IRE)], 58 k, SCEA Chateau Montlandrie 
(A. Werle), Mme S. Gavilan – (n° corde 2)

   Zingarelle, f, 2 ans, 56 k, Mme F. Dakers (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 9 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 235 a
2 long ½, nez, ¾ long, nez, 2 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a
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Un souvenir sera remis à l’entourage du cheval gagnant gagnant 

par Mael GUIHENEUF, son fils.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +33.

 3682  Miengo, h, gr, 7 ans, par Dalakhani IRE et Visiyna 
[Manduro (GER)], 51 k, A, Mme MA. Levesque 
(Mme L. Bails), B. Levesque – (n° corde 5)

 3104 1 Saglyacat, f, b, 8 ans, par Hurricane Cat USA et 
Saglyana (Sagamix), 58 k (551/2 k),  h, R. Bedouet 
(Mme M. Romary), N. Chevalier – (n° corde 3)

 3572 3 Le Gardolot, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Rose The 
One [Meshaheer (USA)], 561/2 k, A. Renault (A. Bernard), 
A. Renault – (n° corde 9)

 3646 5 Ruudje, h, b, 7 ans, par Palace Episode USA et 
Hatikva (GB) (Hawk Wing USA), 60 k (581/2 k),  h, 
JP. Vanden Heede (Mme A. Massin), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 1)

 3549  Coaster, h, b, 4 ans, par Recorder GB et Clear Coast 
(IRE) (Lando GER), 591/2 k, Ah, Mme S. Bertin (M. Berto), 
T. Poché – (n° corde 2)

 3577  Charlychic, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), A, 
Mme M. Defontaine (M. Marquette), Mme M. Defontaine – 
(n° corde 11)

 3628  Coigny, f, 7 ans, 521/2 k, JP. Sauvage (B. Marie), 
JP. Sauvage – (n° corde 10)

 1949  Grand Leon, h, 5 ans, 52 k,  h, D. Duveau (H. Lebouc), 
J. Planque (s) – (n° corde 8)

 3137  Philippe’S Grey, h, 4 ans, 591/2 k,  h, N. Baumgarten/
van der Linden (T. Bachelot), MF. Weissmeier – 
(n° corde 4)

 1000 3 Eclair De Vati, h, 5 ans, 54 k,  h, Ecurie J. Konjovic 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 12)

 2202 5 Calitea De La Tour, f, 4 ans, 54 k (521/2 k), B. Vives 
(C. Belmont), B. Vives – (n° corde 7)

 2428  Voyageuse Du Matin, f, 4 ans, 58 k,  h, Ecurie du Gave 
(G. Trolley de P.), O Trigodet (s) – (n° corde 6)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 422 a
1 long ¼, encolure, 1 long, encolure, ¾ long, nez, ¾ long, tête, courte 
tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Miengo.

 1 296 a Saglyacat.

 1 188 a Le Gardolot.

 648 a Ruudje.

 396 a Coaster.

Primes aux éleveurs :

 955 a Hubert Mazeaud.

 584 a Bernard Le Roux.

 466 a Yves Borotra.

 292 a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.

 155 a Mme Angela Kurth.

Temps total : 2’34’’67’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ECLAIR DE VATI à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre RUUDJE à ne faire qu’un 
tour du rond et à se rendre au départ tenu en main, l’entraineur 
ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications la femme-jockey Léa BAILS, l’ont sanctionnée par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
Le hongre LE GARDOLOT a fait l’objet d ‘un prélèvement biologique 
après la course.

 3836 5730 PRIX DE SAINT-LYPHARD

(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 2 janvier 2023 inclus reçu une allocation de 7.500 ni 
depuis le 2 avril 2023 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 2 ou d’un prix de dotation totale de 20.000. Poids : 
56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 
et places depuis le 2 octobre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3403 1 Rodainah, f, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Rondonia 
IRE (Raven’S Pass USA), 581/2 k, S.A. Aga Khan 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)
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non-placé, s’était mal élancé de sa stalle de départ et avait été très 
allant durant le parcours.
Les poulains SOMKIYR et ALMANSUR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3839 5938 PRIX DE CHANTEGRIVE - PRIX DES VENDANGES

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +24.

 3534 4 Belle Anse, f, b, 3 ans, par Born To Sea IRE 
et Belle Lagune (GB) (Barathea IRE), 60 k, 
Mme A. Negre de Watrigant (I. Mendizabal), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 12)

 3121  Gloriette San (IRE), f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE 
et Roman Ridge [Holy Roman Emperor (IRE)], 56 k, 
SCEA Chateau Montlandrie (F. Veron), Mme S. Gavilan – 
(n° corde 13)

 3533 2 Henry The Lion, h, al, 3 ans, par Saxon Warrior JPN et 
Silver Meadow (IRE) (Teofilo IRE), 591/2 k,  h, EJ. Ware 
(M. Guyon), J. Reynier (s) – (n° corde 9)

 3535 3 Salmarak, f, gr, 3 ans, par Zarak et Loucelles [Le 
Havre (IRE)], 60 k, I. Alonso Quevedo (C. Demuro), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 5)

 3327 1 Salt Flake, f, b, 3 ans, par Motivator GB et Clear 
Coast (IRE) (Lando GER), 611/2 k (60 k), A, Mme A. Kurth 
(Mme M. Velon), E. Libaud (s) – (n° corde 3)

 2018 4 Colombiana, f, 3 ans, 571/2 k, 0, Ecurie X (A. Crastus), 
K. Tavares – (n° corde 8)

 3458 1 Etoile Du Coeur, f, 3 ans, 59 k, L. Dassault 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 1963  Loving Star, f, 3 ans, 571/2 k, Mme I. Corbani (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 10)

 3535  Kadance De Bozouls, f, 3 ans, 55 k (531/2 k), M. Mezy 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 11)

 3535 2 Becquaniente, f, 3 ans, 55 k (521/2 k), Ah, 
Mme V. Becquart (Mme M. Romary), O Trigodet (s) – 
(n° corde 2)

 1477 4 Kamino, h, 3 ans, 581/2 k (57 k),  h, de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 6)

 2017 5 Murano, h, 3 ans, 60 k, Ecurie Plessis (A. Gavilan), 
de O. Montzey – (n° corde 4)

12 partants ; 28 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 954 a
Code anomalie DS : Sixteen Tons (FR)

1 long, 2 long, courte tête, courte encolure, ¾ long, 1 long ¾, 2 long, 
¾ long, 3 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Belle Anse.

 2 880 a Gloriette San (Ire).

 2 160 a Henry The Lion.

 1 440 a Salmarak.

 720 a Salt Flake.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Mme Axelle Negre De Watrigant.

 584 a Scea Chateau Montlandrie.

 447 a Ecurie Biraben, Antoine Gilibert.

 438 a Team Hogdala France.

 223 a Mme Angela Kurth.

Temps total : 2’6’’41’’’
M. Lucien MARQUAIS étant absent pour raisons personnelles, n’a 
pas été remplacé dans sa fonction de Commissaire de courses.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GLORIETTE SAN (IRE) 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ et à être munie d’une couverture de protection pour pénétrer 
dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraîneur Philippe SOBORB en ses explications, 
lui ont indiqué que la pouliche SIXTEEN TONS (FR) serait interdite 
de courir pour une durée de 15 jours (1re récidive), suite à son refus 
de rentrer dans sa stalle de départ et qui a dû être déclarée non-
partante.
La pouliche BELLE ANSE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Primes aux propriétaires :

 8 280 a Tzarovskha.

 3 312 a Trophane.

 2 484 a Nafarroa Ire, prime non attribuée.

 1 656 a Grigna Del Nord Usa, prime non attribuée.

 828 a Poppie San.

Primes aux éleveurs :

 1 681 a Alain Jathiere, Sunderland Holding Inc. .

 672 a Mlle Marie-Laure Collet, Mlle Renee Dwek.

 293 a Hyde Park Stud, prime non attribuée.

 257 a Scea Chateau Montlandrie.

 195 a White Birch Farm, prime non attribuée.

Temps total : 2’11’’0’’’
M. Lucien MARQUAIS étant absent pour raisons personnelles, n’a 
pas été remplacé dans sa fonction de Commissaire de courses.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche POPPIE SAN à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Bertrand FLANDRIN en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
La pouliche TZAROVSKHA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3838 5936 PRIX DS AUTOMOBILES BORDEAUX - PRIX BARON DE 

MONTESQUIEU

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 3228 3 Somkiyr, m, b, 2 ans, par Zarak et Soriya [Azamour 
(IRE)], 58 k, . Aga Khan (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 4)

   Almansur, m, b, 2 ans, par Almanzor et Dardania (GB) 
(Dalakhani IRE), 56 k (541/2 k), A. Odriozola Arzallus 
(G. Sanchez), R. Avial Lopez – (n° corde 7)

 3510 5 Speedy Record, h, b, 2 ans, par Recorder GB et 
Dozule [Le Havre (IRE)], 58 k,  h, J. Gavilan (A. Werle), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 5)

   Snatcher, m, b, 2 ans, par Panis USA et Jeannajonh 
[Deportivo (GB)], 56 k,  h, Mme N. Walton (V. Seguy), 
W. Walton – (n° corde 8)

 3277 3 Port Galland, h, n.p, 2 ans, par American Devil et La 
Garnerie [Country Reel (USA)], 58 k, de B. Montzey (s) 
(A. Gutierrez Val), de B. Montzey (s) – (n° corde 6)

 2951  Let’S Twist Again, m, 2 ans, 58 k, LA. Jolly (M. Forest), 
S. Brogi – (n° corde 3)

 3342  Homme De Valeur, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), J. Kelly 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 1)

   Tiesto, h, 2 ans, 56 k, Mme N. Langlois (A. Gavilan), 
JL. Pelletan – (n° corde 2)

8 partants ; 11 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 556 a
1 long, 1 long, 1 long ¼, 2 long ½, ½ long, 1 long ½, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Somkiyr.

 3 312 a Almansur.

 2 484 a Speedy Record.

 1 656 a Snatcher.

 828 a Port Galland.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 1 028 a Thierry De La Heronniere, Salabi Racing, Haras Des Adelis.

 771 a Haras De Saint Julien.

 514 a William Walton.

 257 a Philippe Decouz, Ecurie Maulepaire.

Temps total : 2’10’’92’’’
M. Lucien MARQUAIS étant absent pour raisons personnelles, n’a 
pas été remplacé dans sa fonction de Commissaire de courses.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SPEEDY RECORD à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Adeline MEROU a déclaré aux 
Commissaires de courses que le poulain HOMME DE VALEUR, arrivé 
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 3618 5 Black Panther, f, b.f, 5 ans, par Pomellato GER et 
Auderville [Le Havre (IRE)], 531/2 k,  h, Mme MB. Boche 
(M. Justum), B. Legros (s) – (n° corde 13)

 3686 2 Beacon Towers, f, 6 ans, 59 k (571/2 k), 0h, 
Ch. Plisson (s) (Mme M. Velon), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 3)

 3577  Super Cute (IRE), f, 5 ans, 57 k (551/2 k), F. Pardon 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 4)

 2653  Salsa Doloise, f, 7 ans, 521/2 k (531/2 k), A. Bonin 
(M. Forest), F. Sanchez – (n° corde 6)

 3686  Stranger, h, 6 ans, 581/2 k (56 k), G. Paillusson 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 2)

 3649 2 Shangri La, m, 4 ans, 591/2 k (57 k),  h, 
A. Odriozola Arzallus (Mme A. Lucas Toron), 
R. Avial Lopez – (n° corde 1)

 3459  Mama Juana, f, 4 ans, 511/2 k (50 k), D. Poinsignon 
(Mme A. Mekouche), de O. Montzey – (n° corde 9)

 3652  Dirty Dozen, h, 7 ans, 551/2 k,  h, A. Lezama Menendez 
(F. Veron), A. Lezama Menendez – (n° corde 14)

 3349  Indian Deal, f, 5 ans, 51 k, gh, Mme C. Larrieu 
(Lu. Armand), Mme C. Larrieu – (n° corde 15)

 3415  Krypton GB, f, 4 ans, 521/2 k (53 k), 
Mme MO. Costa Cerqueira (H. Mouesan), 
HJ. Faria Pereira – (n° corde 10)

14 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 041 a
Eng. Sup. : Solitary Man

Sans motif : La Catella, La Fille De Berlin

½ long, 1 long, courte tête, encolure, 2 long, ½ long, 1 long, 2 long, 
1 long ¼.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 970 a Waipa.

 972 a Solitary Man.

 729 a Rionegro Ire, prime non attribuée.

 594 a Twin Boy.

 297 a Black Panther.

Primes aux éleveurs :

 1 166 a Elevage Du Sarai.

 438 a Erich Schmid.

 233 a Michel Pehu, Mme Philippe Desbois, Christophe Plisson, Louis-Rene Kambrun-

Herve.

 153 a Conor Brady, Dream Ahead Syn, prime non attribuée.

 116 a Thousand Dreams, Mlle Renee Dwek.

Temps total : 1’40’’34’’’
M. Lucien MARQUAIS étant absent pour raisons personnelles, n’a 
pas été remplacé dans sa fonction de Commissaire de courses.
Les juments LA CATELLA et LA FILLE DE BERLIN ont été déclarées 
non-partantes par leur entraîneur, en raison d’un problème de 
transport.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Mickael FOREST 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros 
pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant 
de plus d’1 kg le poids déclaré (53.5 kg au lieu de 52.5 kg).
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu dans la 
ligne droite d’en face, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Hugo MOUESAN (KRYPTON (GB)), arrivé 
non-placé, Fabrice VERON (DIRTY DOZEN), arrivé non-placé, 
Annaelle MEKOUCHE (MAMA JUANA), arrivée non-placée et Lucas 
ARMAND (INDIAN DEAL), arrivé non-placé.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys 
précités, il ressort que l’incident constaté était dû aux mouvements 
involontaires de plusieurs concurrents et qu’aucune faute ne 
pouvait être retenue à l’encontre de ces derniers.
Par ailleurs, à l’issue de la course, suite à un incident survenu 
à environ 300 mètres après le départ, les Commissaires, après 
avoir entendu en leurs explications les jockeys Mickael FOREST 
(SALSA DOLOISE), arrivé non-placé et Maximilien JUSTUM (BLACK 
PANTHER), arrivé non-placé, ont sanctionné ce dernier par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir eu un 
comportement fautif en se rapprochant de la lice intérieure et avoir 
ainsi contrarié un instant son concurrent.
Les hongres WAIPA et RIONEGRO (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3842 5940 PRIX CENTURY 21 HESTEDA - PRIX COLONEL REGLADE

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
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 3840 3518 GRAND CRITERIUM DE BORDEAUX - PRIX DU HONG 

KONG JOCKEY CLUB

(Listed)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000) – dont France 
Galop : 56 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas 
gagné un Groupe. Poids : 57 k. Les chevaux ayant gagné une Listed 
porteront 1 k. 1/2.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
2.160 à l’engagement supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3336 2 Sans Voix (GB), f, b, 2 ans, par Saxon Warrior JPN 
et Blarney Stone (IRE) (Peintre Celebre USA), 551/2 k, 
g, Wertheimer & Frere (M. Guyon), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 4)

 3507 1 Fathom IRE, f, al, 2 ans, par Almanzor et Delve 
(IRE) (Dansili GB), 551/2 k, J. Wigan (JB. Eyquem), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 3)

 3435 2 Elbaz, m, b, 2 ans, par Siyouni et Elennga [Exceed 
And Excel (AUS)], 57 k, S.A. Aga Khan (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 3412  Itsy Bitsy IRE, f, b, 2 ans, par Belardo IRE et Bikini Babe 
IRE [Montjeu (IRE)], 551/2 k, Cotton House Bloodstock 
(A. Crastus), P. Sogorb – (n° corde 5)

 3235 1 Marselan, h, gr, 2 ans, par Earnshaw USA et Dinka 
(Diamond Green), 57 k, Chauvigny Global Equine SASU 
(M. Forest), S. Brogi – (n° corde 2)

 3412  Beatrix Kiddo, f, 2 ans, 551/2 k, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 560 a
1 long ¼, 3 long ½, ½ long, 4 long, courte encolure.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :

 21 600 a Sans Voix (Gb).

 8 640 a Fathom Ire, prime non attribuée.

 6 480 a Elbaz.

 4 320 a Itsy Bitsy Ire, prime non attribuée.

 2 160 a Marselan.

Primes aux éleveurs :

 4 386 a Wertheimer & Frere.

 2 012 a S.A. Aga Khan.

 1 020 a London Thoroughbred Services, prime non attribuée.

 670 a Frederic Bragato.

 510 a Knocktoran Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’40’’35’’’
M. Lucien MARQUAIS étant absent pour raisons personnelles, n’a 
pas été remplacé dans sa fonction de Commissaire de courses.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FATHOM (IRE) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches SANS VOIX (GB) et FATHOM (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3841 15940 PRIX RFM

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +35,5.

 3649  Waipa, h, gr, 5 ans, par Style Vendome et Alatasarai 
(IRE) (Giant’S Causeway USA), 581/2 k, 0h, 
Mme C. Terrenegre-Laval (G. Sanchez), F. Sanchez – 
(n° corde 8)

 3349  Solitary Man, h, b, 8 ans, par Elusive City USA et 
Snow Valley [Choisir (AUS)], 561/2 k, 0, F. Pardon 
(A. Gutierrez Val), F. Pardon – (n° corde 16)

 3233 4 Rionegro IRE, h, gr, 6 ans, par Dream Ahead 
USA et Wafer Ice IRE (Dalakhani IRE), 57 k, 0h, 
Cuadra 3-40 Racing S.L. (A. Crastus), C. Alonso Pena – 
(n° corde 5)

 3618 1 Twin Boy, h, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Twinkly 
[Zanzibari (USA)], 60 k, Ah, Ch. Plisson (s) (M. Guyon), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 12)
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 3576  Caesars Palace, h, b, 5 ans, par Wootton Bassett 
GB et Ana Smart USA (Smart Strike CAN), 59 k, 
A. Galdona Inurrategui (G. Sanchez), R. Avial Lopez – 
(n° corde 12)

 3182  Oxiana, f, b, 4 ans, par Kendargent et Onyx 
[Orpen (USA)], 601/2 k (57 k), Guy Pariente Holding 
(Mme S. Topin), P. Sogorb – (n° corde 14)

 3576 4 Ascot Angel, h, b, 9 ans, par Dark Angel IRE et Lady 
Ascot IRE (Excellent Art GB), 591/2 k, Ah, Take Five SAS 
(G. Guedj-Gay), Mme J. Soubagne – (n° corde 7)

 1667 5 Laris, h, gr, 10 ans, par Literato et Miss Lena GB 
(Medicean GB), 601/2 k (57 k), g, D. Toal (Mme L. Lebeau), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 6)

 3576 5 African Grey, h, 6 ans, 58 k (561/2 k),  h, A. Piednoel 
(Mme M. Velon), J. Piednoel – (n° corde 15)

 3576  Kendy Time, h, 5 ans, 551/2 k,  h, C. Raimont 
(C. Demuro), J. Piednoel – (n° corde 11)

 3348 3 Gift Of The G (IRE), h, 5 ans, 621/2 k (61 k), 0h, X. Salles 
(Mme M. Meyer), Mme J. Soubagne – (n° corde 4)

 3485 7 Swiss Bank IRE, h, 8 ans, 601/2 k, 0, CO. Corral 
(A. Gavilan), de O. Montzey – (n° corde 1)

 2654  Fly D’Aspe, h, 8 ans, 59 k (571/2 k),  h, Le Haras des Sens 
(Mme D. Santiago), de A. Watrigant (s) – (n° corde 8)

 3576  Myboyfriend, h, 4 ans, 561/2 k, M. Martinez 
(A. Gutierrez Val), F. Pardon – (n° corde 2)

 3348 1 Zoffwaltz, f, 4 ans, 58 k, A, DM. Batista Ribeiro 
(V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 3)

 3536 5 Face Au Vent, f, 4 ans, 591/2 k, 
Mme A. Negre de Watrigant (F. Veron), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 13)

13 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 848 a
Sans motif : Samba Vanilla

Chev. élim. : Mister Kool SPA

10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Lepard.

 1 980 a Caesars Palace.

 1 485 a Oxiana.

 810 a Ascot Angel.

 405 a Laris.

Primes aux éleveurs :

 1 943 a Sven Goldmann.

 777 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 583 a Guy Pariente Holding.

 238 a Mme Gilles Forien.

 182 a David Toal.

M. Lucien MARQUAIS étant absent pour raisons personnelles, n’a 
pas été remplacé dans sa fonction de Commissaire de courses.
Les Commissaires ont autorisé le hongre AFRICAN GREY à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre SHOWMAN a été déclaré non-partant par son entraîneur 
en raison d’un problème de transport.
Le poulain LEPARD et le hongre CAESARS PALACE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

CHANTILLY

0002 277 mercredi 4 octobre 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Thierry ADENOT – 
Tony CLOUT

 3844 1015 PRIX DE LA GRANDE FOLIE

(Femelles)

(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 800, 5 100, 3 400, 1 700)
Pour pouliches de 2 ans, ayant couru en France ou n’ayant jamais 
couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni deux Classe 2. Poids : 
57 k. Les pouliches ayant gagné une Classe 2 ou été classées 2e ou 
3e d’une Listed porteront 2 k. Les pouliches n’ayant jamais gagné 
recevront 1 k. 1/2 ; celles n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3517 3 L’Equilibriste, f, al, 2 ans, par Dream Ahead 
USA et Delinda [Sea The Stars (IRE)], 551/2 k, 
Mme E. Nolan/P. Hancock (M. Guyon), PW. Chapple-
Hyam – (n° corde 2)
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Référence : +29.

 3577  Afghany, h, b, 5 ans, par The Gurkha IRE et Texaloula 
(Kendor), 561/2 k,  h, D. Duglas (A. Gavilan), L. Larrigade – 
(n° corde 16)

 3578  Becho, f, b, 5 ans, par Intello (GER) et Manuka USA 
(Mr. Greeley USA), 561/2 k (54 k), Mme I. Montenegro 
(Mme M. Romary), RC. Montenegro – (n° corde 7)

 3182 4 Louis Ski, h, gr, 4 ans, par George Vancouver USA et 
Snow Spirit (GB) (Verglas IRE), 59 k, SCEA Barbottiere 
(A. Werle), Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 1)

 3459 2 Woodwind, h, al, 4 ans, par Recorder GB et Song Of 
Norway GB (Halling USA), 59 k,  h, de D. Watrigant (s) 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 15)

 3578 5 Unamuno IRE, h, gr, 7 ans, par Gregorian IRE et Forrest 
Star GB (Fraam GB), 60 k (581/2 k),  h, Cevimar 2020 S.L. 
(Mme V. Alonso Vidal), C. Alonso Pena – (n° corde 6)

 3413  Guerreira IRE, f, 6 ans, 59 k, Mme MO. Costa Cerqueira 
(H. Mouesan), HJ. Faria Pereira – (n° corde 9)

 3577 3 Le Rafale, h, 8 ans, 541/2 k, 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (F. Veron), 
E. Puente Simon – (n° corde 4)

 3578  Charm King, h, 6 ans, 551/2 k (54 k),  h, H. Dos Santos 
(Mme A. Merou), L. Larrigade – (n° corde 14)

 3348 4 Untitled, h, 6 ans, 55 k,  h, J. Mejia Martin 
(A. Gutierrez Val), C. Alonso Pena – (n° corde 2)

 3578 4 Azur As Well, f, 5 ans, 581/2 k (57 k),  h, Mme M. Giraudi 
(Mme A. Mekouche), W. Walton – (n° corde 3)

 3576  Lavandier GB, h, 5 ans, 58 k,  h, F. Rohaut (s) 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 11)

 3348  Trujillo, m, 6 ans, 55 k, Ah, Enbebo S.L. (V. Seguy), 
J. Calderon Romero – (n° corde 13)

 3577  Buti, h, 6 ans, 56 k (541/2 k),  h, J. Violet (Lu. Armand), 
L. Larrigade – (n° corde 5)

 3578  Karibbean Dream, h, 7 ans, 54 k (541/2 k), 
0, Fabrica d’Embotits JP S.L. (G. Sanchez), 
M. Comas Molist – (n° corde 8)

   Jamila, f, 4 ans, 57 k, A, Needful S.L. (M. Foulon), 
M. Comas Molist – (n° corde 12)

 3649 3 Arcos Vancouver, h, 4 ans, 54 k (53 k),  h, PJ. Giraud 
(Mme M. Meyer), PJ. Giraud – (n° corde 10)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 563 a
¾ long, ¾ long, ¾ long, ¾ long, nez, courte tête, ¾ long, ¾ long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Afghany.

 1 584 a Becho.

 1 188 a Louis Ski.

 792 a Woodwind.

 324 a Unamuno Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 016 a S.C.E.A. Des Prairies.

 621 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Majestic Racing Eurl.

 466 a Scea Barbottiere.

 310 a Raymond Henley, Brian Chandler.

 68 a Anthony Quinn, prime non attribuée.

Temps total : 1’40’’39’’’
M. Lucien MARQUAIS étant absent pour raisons personnelles, n’a 
pas été remplacé dans sa fonction de Commissaire de courses.
Les Commissaires ont autorisé le hongre AFGHANY à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être monté 
sur la piste, et le hongre LE RAFALE à être accompagné en main au 
départ monté, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Les hongres AFGHANY et LOUIS SKI ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3843 5939 PRIX RFM-PRIX DE L’ASSOCIATION DES 

PROPRIETAIRES AU GALOP DU SUD-OUEST

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +24.

 3256  Lepard, m, b, 4 ans, par Sommerabend GB et 
La Fortunela [Soldier Of Fortune (IRE)], 551/2 k, 
S. Goldmann (M. Guyon), J. Reynier (s) – (n° corde 9)
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Le poulain ENDS OF THE EARTH (GB) et le hongre TROPISME (IRE) 
ont fait l’objet d’un prélèvement après la course.

 3846 1014 PRIX DE SAUSSAY

(Mâles et Hongres)

(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 800, 5 100, 3 400, 1 700)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, ayant couru en France 
ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni deux 
Classe 2. Poids : 57 k. Les poulains ayant gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les poulains n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3518 1 Casapueblo (IRE), m, b, 2 ans, par Le Havre (IRE) et 
Uruguay (IRE) (Authorized IRE), 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 3340 1 Retouch, m, b, 2 ans, par Demarchelier GB et Sketches 
Of Spain IRE (Lope De Vega IRE), 57 k, White Birch Farm 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 3426 5 Sitoi (GB), m, al, 2 ans, par Siyouni et Only Green 
(IRE) (Green Desert USA), 551/2 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 3)

 3497 2 Ganass, m, b.f, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE et Terra 
Fina (GB) (American Post GB), 551/2 k, H. Ghabri 
(G. Mosse), H. Ghabri – (n° corde 2)

 3551 4 Dempy, m, b, 2 ans, par Intello (GER) et Sextine 
(GB) (Dunkerque), 551/2 k,  h, D. Bonilla (L. Boisseau), 
Mme V. Head – (n° corde 1)

 3639 3 Fou Furieux, m, 2 ans, 57 k,  h, DR. Lodge 
(B. Murzabayev), N. Caullery – (n° corde 4)

6 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 680 a
courte encolure, courte encolure, 1 long ¼, tête, encolure.
17 000a – 6 800a – 5 100a – 3 400a – 1 700a

Primes aux propriétaires :

 12 240 a Casapueblo (Ire).

 4 896 a Retouch.

 3 672 a Sitoi (Gb).

 2 448 a Ganass.

 1 224 a Dempy.

Primes aux éleveurs :

 3 801 a Eric Puerari, Ecurie Ades Hazan.

 1 140 a Wertheimer & Frere.

 994 a White Birch Farm.

 760 a Bloodstock Agency Ltd, Melchior-Francois Mathet.

 380 a Haras Du Quesnay.

Temps total : 2’0’’50’’’
Les poulains CASAPUEBLO (IRE) et RETOUCH ont fait l’objet d’un 
prélèvement après la course.

 3847 1020 PRIX DU RUISSEAU

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +37.

 3444 1 The First Lady, f, b.f, 5 ans, par American Devil 
et Goldfieber GER (Medaaly GB), 571/2 k, M. Drean 
(E. Hardouin), M. Drean – (n° corde 17)

 2631  Secret Glory, f, b.f, 4 ans, par George Vancouver USA 
et Sertolina USA (Bertolini USA), 54 k, M. Krebs (s) 
(S. Maillot), M. Krebs (s) – (n° corde 2)

 3521 2 King Of Twist, h, b, 7 ans, par Kingsalsa USA et 
Twisting [Pivotal (GB)], 591/2 k, Mme C. Wingtans 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 5)

 3444 2 Ivishak River, f, gr, 5 ans, par Vif Monsieur GER et 
Aufeis [Silver Frost (IRE)], 53 k (511/2 k), Triple B. Stables 
(Mme M. Velon), J. Goossens – (n° corde 3)

 3623 3 Diamond For Reel, f, gr, 4 ans, par Highland Reel 
IRE et Diamond Fever (IRE) (Fasliyev USA), 57 k,  
h, Triple B. Stables (A. Lemaitre), J. Goossens – 
(n° corde 6)

 3444  Makenzo, h, 8 ans, 551/2 k, Ah, Mme N. Michler 
(C. Lecoeuvre), M. Krebs (s) – (n° corde 4)
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 3551 1 Rose Jaipur, f, b, 2 ans, par Doctor Dino et Affaire 
De Moeurs (Kaldounevees), 57 k, Mme H. Devin 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 5)

 3134 4 Parrhesia, f, b.f, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Phenomenologie (GB) (Dawn Approach IRE), 57 k, gh, 
D. Cole (C. Demuro), A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

 3235 4 Hashtag Joa, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et 
Hazita GB (Singspiel IRE), 57 k, g, de J. Cheffontaines 
(A. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

   Mozafaka, f, b.f, 2 ans, par Sommerabend GB et 
Glicine GER (Tiger Hill IRE), 541/2 k, 3 Ailes Compagnie 
(S. Pasquier), N. Caullery – (n° corde 4)

5 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
1 023 a
encolure, 4 long, nez, 1 long.
17 000a – 6 800a – 5 100a – 3 400a – 1 700a

Primes aux propriétaires :

 12 240 a L’Equilibriste.

 4 896 a Rose Jaipur.

 3 672 a Parrhesia.

 2 448 a Hashtag Joa.

 1 224 a Mozafaka.

Primes aux éleveurs :

 3 801 a Scea Haras De Gratte Panche, Michel Dardenne, Samy Torgeman, Mohsen Ben 

Hamouda.

 1 520 a Mme Henri Devin.

 1 140 a Ghislain Deslandes.

 760 a Jean De Cheffontaines.

 380 a Christian Presse, Mme Melina Presse, Louison Hamon.

Temps total : 1’56’’61’’’
Les pouliches L’EQUILIBRISTE et ROSE JAIPUR ont fait l’objet d’un 
prélèvement après la course.

 3845 1016 PRIX DE SAINT-NICOLAS-D’ACY

(Handicap de catégorie)

40 000 c (20 000, 8 000, 6 000, 4 000, 2 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru 
au moins une fois dans une Classe 2 et ayant une valeur handicap 
supérieure ou égale à 37 k. et inférieure ou égale à 46 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +19.

 3325 3 Ends Of The Earth GB, m, b, 3 ans, par Territories 
IRE et Heavenly Scent GB (Galileo IRE), 57 k, G. Heald 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 2)

 3325 1 Tropisme (IRE), h, b, 3 ans, par Kingman GB et 
Stormina USA (Gulch USA), 60 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 3152 5 Axdaliva, f, b, 3 ans, par Elusive City USA 
et Key Success IRE (Kodiac GB), 581/2 k, 
Mandalore Racing Stable SAS (C. Lecoeuvre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 3498 5 Gain It (GB), f, b, 3 ans, par De Treville GB et 
Gagarina (IRE) (Galileo IRE), 581/2 k, R. Shaykhutdinov 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 3)

 3602 4 Cameron, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Cosma IRE 
(Galileo IRE), 56 k, g, E. Schwaiger (R. Mangione), 
M. Munch (s) – (n° corde 5)

 3532 3 Rising Up, m, 3 ans, 57 k, g, JP. Vanden Heede 
(Mme M. Velon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

 3498  Near Amore GER, f, 3 ans, 561/2 k, g, G. Augustin-
Normand (S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 7)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 108 a
courte tête, 3 long, courte tête, courte encolure, 1 long, ¾ long.
20 000a – 8 000a – 6 000a – 4 000a – 2 000a

Primes aux propriétaires :

 14 400 a Ends Of The Earth Gb, prime non attribuée.

 5 760 a Tropisme (Ire).

 4 320 a Axdaliva.

 2 880 a Gain It (Gb).

 1 440 a Cameron.

Primes aux éleveurs :

 1 700 a G. B. Partnership, prime non attribuée.

 1 341 a Mme Camille Vitse, Guillaume Vitse, Barberot (S).

 1 169 a Wertheimer & Frere.

 584 a Rashit Shaykhutdinov.

 447 a Erich Schwaiger.

Temps total : 1’36’’47’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AXDALIVA à être munie 
d’un anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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 3437  Tollard Royal IRE, h, 4 ans, 571/2 k, (18 000), 
3 Ailes Compagnie (S. Pasquier), N. Caullery – 
(n° corde 5)

 3439 1 Koutsounakos GB, h, 8 ans, 611/2 k (60 k),  h, (18 000), 
Stal Vie en Rose (Mme F. Valle Skar), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 2)

 3437  Gordini Road, h, 4 ans, 59 k, (22 000), M. Drean 
(E. Hardouin), M. Drean – (n° corde 1)

9 partants ; 24 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 980 a
½ long, 3 long, encolure, 1 long ¼, courte tête, ¾ long, ¾ long, ½ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Wrong Colour.

 1 539 a Tallinski Ire, prime non attribuée.

 1 154 a Gamgoom Gb, prime non attribuée.

 769 a Droit De Parole (Ire).

 384 a Svoul.

Primes aux éleveurs :

 2 124 a Gousserie Racing.

 370 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 323 a Colin Kennedy, prime non attribuée.

 226 a Team Hogdala A. B. .

 173 a Mme Catherine Niederhauser Dietrich.

Temps total : 1’3’’96’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche WRONG COLOUR 
et le hongre TOLLARD ROYAL (IRE) à être munis d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présentés au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre KOUTSOUNAKOS (GB) à 
être accompagné en main au départ monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Les hongres KOUTSOUNAKOS (GB) et TALLINSKI (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique avant la course.
La pouliche WRONG COLOUR a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3849 1019 PRIX DE L’HYSIEUX

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +31.

 3299 5 Cap Farewell, h, gr, 4 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Drole De Dame IRE (Anabaa USA), 581/2 k, 
Ah, Ecurie Melanie (E. Hardouin), B. Audouin (s) – 
(n° corde 3)

 3556  Forever Coco, f, al, 6 ans, par Rio De La Plata USA 
et Asiana [Westerner (GB)], 541/2 k (53 k), C. Le Veel 
(Mme D. Santiago), C. Le Veel – (n° corde 2)

 3440  Moudir, h, b, 7 ans, par Joshua Tree IRE et Mayyadah 
(IRE) (Invincible Spirit IRE), 551/2 k (52 k), 0, 
JP. Vanden Heede (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – 
(n° corde 17)

 3556  Ashdel, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Ellary [Equerry 
(USA)], 55 k, 0, DR. Lodge (B. Murzabayev), 
AN. Hollinshead – (n° corde 13)

 3438 1 Kilia, f, al, 4 ans, par De Treville GB et Wakiglote 
[Sandwaki (USA)], 60 k (581/2 k), Rent A Horse By Yohea 
(Mme P. Cheyer), P. Decouz (s) – (n° corde 5)

 3646  Oser IRE, f, 6 ans, 551/2 k,  h, O. Ortmans (S. Maillot), 
Mme C. Alesi – (n° corde 1)

 3521  Diwan Senora, m, 10 ans, 541/2 k, Ah, 
Ecurie Haras des Senora (A. Lemaitre), FX. Belvisi – 
(n° corde 10)

 3440 1 Bremontier, h, 4 ans, 581/2 k, R. Meder (C. Lecoeuvre), 
M. Krebs (s) – (n° corde 6)

 2108  Wild Gypsy Boy GB, h, 8 ans, 541/2 k (55 k), 
Mme A. Friebel (F. Lefebvre), Mme A. Friebel – 
(n° corde 16)

 3705 4 Second To None IRE, h, 5 ans, 54 k,  h, A. Coelho 
(L. Boisseau), A. Coelho – (n° corde 4)

 3223  Cisky, f, 5 ans, 60 k,  h, P. Ronciere (D. Boche), 
B. Audouin (s) – (n° corde 12)

 3223 2 Margesson, h, 4 ans, 60 k,  h, N. Barnett 
(M. Barzalona), C. Lotoux (s) – (n° corde 9)

 3440  Van Halo, h, 7 ans, 56 k, C. Guimard (A. Pouchin), 
G. Nicot – (n° corde 7)
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 3623  Parfaite Merill, f, 6 ans, 55 k, Agh, Mme C. Auvray 
(A. Madamet), Mme C. Auvray – (n° corde 16)

 3226  Zygfryd, h, 5 ans, 581/2 k (57 k),  h, M. Bollack-Badel 
(Mme L. Bails), M. Bollack-Badel – (n° corde 13)

 3623  Anima Erat, f, 4 ans, 53 k (52 k), 0h, T. Fiorenza 
(C. Belmont), E. Lyon – (n° corde 11)

 3623  The Footman, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), 0, RP. Jones 
(C. Berge), G. Hernon (s) – (n° corde 1)

 3623  Mister Mario, h, 7 ans, 521/2 k (511/2 k), 0h, J. Rollin 
(Mme F. Valle Skar), Br. Beaunez – (n° corde 8)

 3521 4 Taal, f, 5 ans, 54 k (521/2 k),  h, L. Chauvin 
(Mme C. Pacaut), A. Junk (s) – (n° corde 10)

 3375  Tarahumara Queen, f, 6 ans, 53 k,  h, G. Curens 
(B. Marie), A. Junk (s) – (n° corde 9)

 3618  His Pride GB, h, 5 ans, 56 k, gh, Harmony Racing 
(S. Pasquier), N. Caullery – (n° corde 7)

 3521  Ayguemorte, h, 10 ans, 52 k (501/2 k),  h, PL. Guerin 
(Mme A. Nicco), PL. Guerin – (n° corde 12)

 3618  Covadonga, f, 5 ans, 52 k (501/2 k), B. Mohamed 
(Mme D. Santiago), B. Mohamed – (n° corde 15)

 3705  Chiquita Piconera, f, 4 ans, 60 k, A, D. Duperret 
(A. Pouchin), Br. Beaunez – (n° corde 14)

17 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 598 a
4 long, courte encolure, 1 long ¾, ½ long, encolure, ½ long, ½ long, 
tête, nez.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a The First Lady.

 1 584 a Secret Glory.

 972 a King Of Twist.

 792 a Ivishak River.

 396 a Diamond For Reel.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Ecurie Haras De Quetieville, Mme Isabelle Sels, Mlle Pascale Sels.

 621 a Earl Haras Du Taillis.

 438 a Mme Christian Wingtans.

 310 a Earl Detouillon Raphael Frederique.

 101 a Mme Sophie Boulin Redouly.

Temps total : 1’56’’49’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre HIS PRIDE (GB) à être 
accompagné en main au départ monté, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ZYGFRYD et la pouliche 
IVISHAK RIVER à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Suite à une erreur de retransmission, la pouliche ANIMA ERAT a 
couru ferré des postérieurs.
Les pouliches THE FIRST LADY et DIAMOND FOR REEL ont fait l’objet 
d’un prélèvement après la course.

 3848 1017 PRIX DE RULLY

(À réclamer)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus 
mis à réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 
3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 4 mai 2023 inclus reçu une 
allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° K4 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 3524  Wrong Colour, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Fly Tartare (Greengroom), 541/2 k,  h, (14 000), 
Gousserie Racing (M. Barzalona), P. Decouz (s) – 
(n° corde 8)

 3439 5 Tallinski IRE, h, al, 9 ans, par Mayson GB et 
Estonia GB (Exceed And Excel AUS), 58 k, (14 000), 
Stal Vie en Rose (P. Bazire), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 4)

 3439 2 Gamgoom GB, h, b, 12 ans, par Exceed And Excel AUS 
et Danidh Dubai IRE (Noverre USA), 56 k (541/2 k), 0, 
(14 000), GWH. Schmitt (Mme S. Koyuncu), Mar. Hofer – 
(n° corde 7)

 3808 6 Droit De Parole (IRE), m, al, 7 ans, par Toronado (IRE) 
et Campina GB (Oasis Dream GB), 591/2 k (58 k),  h, (18 
000), Mme L. Baudouin (Mme C. Pacaut), M. Boutin (s) – 
(n° corde 3)

 3537  Svoul, h, b, 11 ans, par Siyouni et Dansia GER 
(Lavirco GER), 56 k (541/2 k),  h, (14 000), L. Cendra 
(Mme D. Santiago), L. Cendra – (n° corde 6)

 3562 3 Crew Dragon, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), (22 000), M. Ghys 
(Mme P. Cheyer), A. Fouassier – (n° corde 9)
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Primes aux propriétaires :

 18 720 a Vicious Harry.

 5 148 a Amellata.

 3 159 a Forza Capitano.

 2 574 a Bolchoi.

 1 872 a Tomila.

Primes aux éleveurs :

 3 801 a Medya Sarl, Tarik Tekce.

 2 021 a Appapays Racing Club.

 1 424 a Georg Kern.

 1 010 a Ecurie Peregrine Sas.

 581 a Sumbe.

Temps total : 1’3’’88’’’
Le hongre BERNEUIL (IRE) a été déclaré non-partant sur décision 
vétérinaire.
Les Commissaires ont autorisé le hongre FORZA CAPITANO à être 
présenté en dernier au public et être monté en piste, son entraineur 
en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la 
femme jockey Coralie PACAUT en ses explications, l’ont sanctionnée 
par une interdiction de monter pour une durée d’1 jour, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 5 
sollicitations).
Le hongre BERNEUIL (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
Le poulain VICIOUS HARRY et le hongre FORZA CAPITANO ont fait 
l’objet d’un prélèvement après la course.

 3851 1018 PRIX DE LA THEVE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +27.

 3438 2 Tinette, f, b.f, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Tinera (Kendor), 561/2 k, 0, Mme A. Bauduffe 
(A. Lemaitre), L. Pontoir (s) – (n° corde 13)

 3489  Nosdargent, h, b, 8 ans, par Kendargent et 
Nostaltir [Muhtathir (GB)], 58 k (561/2 k), B. Giraudon 
(Mme C. Pacaut), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 3)

 3146 2 Full Flow, f, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Flowing 
Tide IRE (Canford Cliffs IRE), 59 k, 0, AJ. Duffield 
(A. Pouchin), E. Libaud (s) – (n° corde 1)

 3373  Lettyt Fight, h, al, 6 ans, par Dunkerque et Letty 
GB (Trade Fair GB), 59 k, Trois Mille (M. Barzalona), 
S. Cerulis – (n° corde 8)

 1548 7 Champ De Mars GB, h, b, 7 ans, par Cityscape GB et 
La Dancia IRE (Mull Of Kintyre USA), 591/2 k, R. Mathis 
(E. Crublet), R. Mathis – (n° corde 6)

 3622  Bocciatore, h, 7 ans, 561/2 k,  h, P. Drioton (S. Pasquier), 
N. Caullery – (n° corde 11)

 3606 2 La Roseliere, f, 7 ans, 59 k, F. Fisk (T. Bachelot), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 14)

 3637 4 Paideia, f, 4 ans, 59 k, 0, P. Bonnefoy (S. Maillot), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 15)

 3442  La Javanaise, f, 6 ans, 60 k, 0, D. Dumoulin (T. Baron), 
R. Le Gal – (n° corde 4)

 3146  Nerokas, h, 5 ans, 571/2 k, Ah, T. Lebaron 
(C. Lecoeuvre), J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 9)

 3442  Manne, f, 6 ans, 57 k (531/2 k), Mme V. Capitte 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 16)

 3442  Chief Mambo, h, 7 ans, 58 k (561/2 k), Stall Laurus 
(Mme A. Molins), Mme H. Sauer – (n° corde 12)

 3606  Green Spirit, h, 6 ans, 571/2 k,  h, M. Bollack-Badel 
(C. Soumillon), M. Bollack-Badel – (n° corde 10)

 3606  That’S My Power, m, 4 ans, 571/2 k (56 k), H. de Waele 
(E. Verhestraeten), D. de Waele – (n° corde 2)

 3606  Not So Silly, h, 5 ans, 561/2 k (54 k),  h, H. de Waele 
(Mme S. Tison), D. de Waele – (n° corde 7)

 3442 5 Maktava, h, 8 ans, 59 k (561/2 k), D. Smaga 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 5)

16 partants ; 68 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
2 980 a
Certif. vétérinaire : Luci Del Faro

Chev. élim. : Unruffled

2 long, 1 long ¼, ½ long, encolure, encolure, ½ long, courte tête, 
encolure, 1 long ¾.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

1 900 m

(PSF)
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 3627  Mydavi, f, 5 ans, 60 k, Triple B. Stables (R. Thomas), 
J. Goossens – (n° corde 15)

 3521  Mister Charlie, h, 7 ans, 55 k, A, F. Alloncle 
(H. Besnier), F. Alloncle – (n° corde 8)

 3555  Kundrie IRE, f, 6 ans, 56 k (541/2 k), 0h, L. Rima 
(Mme F. Valle Skar), Br. Beaunez – (n° corde 14)

16 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 970 a
courte encolure, ¾ long, encolure, nez, ½ long, tête, encolure, ¾ 
long, courte encolure.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 5 197 a Cap Farewell.

 1 701 a Forever Coco.

 1 275 a Moudir.

 1 039 a Ashdel.

 519 a Kilia.

Primes aux éleveurs :

 2 040 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Jml Racing.

 767 a Thierry De La Heronniere, Ecurie Salabi.

 575 a Scea Du Haras De Victot.

 408 a Derek Ronald Lodge, Jean-Claude Campos, Raymond Campos, Nicolas Campos.

 203 a Dominique Bellet.

Temps total : 1’56’’84’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SECOND TO NONE (IRE) à 
être présenté en dernier au public, muni d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ 
et être monté en piste.
Les Commissaires ont autorisé le hongre VAN HALO à sortir du rond 
de présentation en premier, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MYDAVI à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Mickael BARZALONA sur la performance du 
hongre MARGESSON arrivé non placé.
L’intérréssé a déclaré qu’il n’avait pas d’explication. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres CAP FAREWELL et ASHDEL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique apès la courses.

 3850 307 PRIX DE BONNEVAL

(Listed)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 4 mai 2023 inclus gagné un Groupe. Poids : 
57 k. Les chevaux ayant depuis le 4 mai 2023 inclus gagné une Listed 
porteront 2 k. ; plusieurs Listeds, 3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.872 à l’engagement supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° K4 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 2902  Vicious Harry, m, b, 3 ans, par Harry Angel IRE 
et Umneeyatee AUS (Encosta De Lago AUS), 
57 k, Cuadra Mediterraneo (C. Soumillon), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 9)

 2319 5 Amellata, f, b, 4 ans, par Pomellato GER et Arctica 
GER (Iffraaj GB), 571/2 k, SV. Gianella (C. Lecoeuvre), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 8)

 3251 5 Forza Capitano, h, n.p, 8 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Fantasia GER (Monsun GER), 57 k, G. Kern 
(M. Barzalona), HA. Pantall (s) – (n° corde 1)

 3437 1 Bolchoi, h, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Bargouzine USA 
(Stravinsky USA), 57 k, Mme A. Fabre (A. Madamet), 
A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 3229 1 Tomila, f, b, 3 ans, par Siyouni et Tomyris 
GB (Invincible Spirit IRE), 551/2 k, N. Bizakov 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 3806  Tudo Bem, h, 7 ans, 57 k, H. Boutin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 3524 2 Drole De Dame, f, 3 ans, 551/2 k,  h, Mme I. Corbani 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 3437 4 Blueridge Silver IRE, f, 4 ans, 551/2 k, 
LMGW Bloodstock (Mme S. Koyuncu), Mar. Hofer – 
(n° corde 6)

8 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 456 a
courte encolure, courte encolure, courte tête, tête, 1 long, tête, 1 
long ¾.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a
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Primes aux éleveurs :

 1 462 a The Blue Aegean Partnership.

 777 a Guy Pariente Holding.

 583 a Mustapha Ben Ayed.

 388 a Mme Axelle Negre De Watrigant.

 223 a Herve Lair, Jean-Louis Lair, Mme Elodie Marie.

Temps total : 1’12’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MGHEERA (GB) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche MGHEERA (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3853 3519 PRIX PANACEE - FONDS EUROPEEN DE L’ELEVAGE

(Femelles)

(Listed)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600) – dont France 
Galop : 48 000

Pour juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 4 mai 
2023 inclus gagné un Groupe. Poids : 3 ans, 54 k. 1/2 ; 4 ans et au-
dessus, 57 k. 1/2. Les juments ayant depuis le 4 mai 2023 inclus 
gagné une Listed porteront 2 k.
En outre, des primes de 7.000, 3.000, 2.000 offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage seront versées aux propriétaires des trois 
premières, si les juments sont issues d’étalons inscrits au Fonds 
Européen de l’Elevage ou inscrites au Fonds Européen de l’Elevage.
Les primes aux propriétaires et aux éleveurs ne s’appliquent pas à 
ces primes Fonds Européen de l’Elevage.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement et 
1.872 à l’engagement supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3540 2 Rainbow Sky GB, f, al, 3 ans, par Sea The Stars 
IRE et Best Terms GB (Exceed And Excel AUS), 
541/2 k, Godolphin SNC (T. Piccone), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 1)

 3554 5 Higgle (GB), f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et Haggle 
GB (Pivotal GB), 541/2 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 4)

 3237  Shmi IRE, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Mooney Ridge (GB) (Indian Ridge IRE), 541/2 k, 
A. Odriozola Arzallus (I. Mendizabal), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 5)

 1991 6 Hillarante, f, gr, 5 ans, par Kendargent et Holy Emotion 
[Holy Roman Emperor (IRE)], 571/2 k, g, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 7)

 3329 3 Elzora, f, b, 3 ans, par Almanzor et Elodie GB (Dansili 
GB), 541/2 k, Riviera Equine S.A.R.L (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 3012 5 Perama, f, 3 ans, 541/2 k, Ecurie des Charmes 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

 3338 3 Galifa (IRE), f, 5 ans, 571/2 k, g, RT Racing (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 9)

 3511 2 Swiftway, f, 3 ans, 541/2 k, D. Catalao Da Cunha 
(G. Guedj-Gay), TJ. Martins Novais – (n° corde 8)

 3539 3 Mythical World GB, f, 3 ans, 541/2 k, Mme S. Turnbull 
(F. Veron), D. Henderson – (n° corde 6)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 757 a
¾ long, 1 long ¼, encolure, 2 long ½, 2 long ½, 5 long ½, 1 long ¼, ¾ 
long.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :

 18 720 a Rainbow Sky Gb, prime non attribuée.

 7 488 a Higgle (Gb).

 5 616 a Shmi Ire, prime non attribuée.

 2 574 a Hillarante.

 1 872 a Elzora.

Primes aux éleveurs :

 2 210 a W. & R. Barnett Ltd, prime non attribuée.

 1 520 a Wertheimer & Frere.

 1 010 a Jean-Claude Seroul.

 663 a Razza Del Velino Srl, prime non attribuée.

 581 a Eric De Chambure, Riviera Equine S.A. R. L.

Primes F.E.E. :

 7 000 a Rainbow Sky Gb.

 3 000 a Higgle (Gb).

 2 000 a Shmi Ire.

Temps total : 2’27’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches SWIFTWAY et 
MYTHICAL WORLD (GB) à être munies d’un bonnet assourdissant 

2 400 m
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Primes aux propriétaires :

 5 692 a Tinette.

 1 863 a Nosdargent.

 1 707 a Full Flow.

 931 a Lettyt Fight.

 465 a Champ De Mars Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Earl La Ferme D’Auge.

 840 a Bernard Giraudon.

 670 a Sylvain Vidal.

 420 a Mme Eva Klimscha.

 97 a Jocelyn Targett, prime non attribuée.

Temps total : 1’56’’18’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GREEN SPIRIT être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TINETTE à être munie 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
La pouliche TINETTE et le hongre CHAMP DE MARS (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement après la course.

TOULOUSE

0545 277 mercredi 4 octobre 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Mireille Sylvie DUGAST – Paquita PECOUT – 
Alain LISETTO – Philippe LIEUX

 3852 5941 PRIX DE BELLERIVE

(Handicap)

(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Les références applicables dans ce Handicap seront +24 ; +24.5.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Références : 0 ans, +24 ; 1 ans et +, +24,5.

 3608 1 Mgheera (GB), f, b, 3 ans, par Zoustar AUS et 
Blue Aegean GB (Invincible Spirit IRE), 601/2 k, A, 
European Bloodstock Management (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

 3414  Galik, h, al, 5 ans, par Galiway (GB) et Revedargent 
(Kendargent), 641/2 k (63 k), Guy Pariente Holding 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 3)

 3537 5 Rosa Parks, f, b, 5 ans, par Kheleyf USA et Rue De 
La Victoire [Exceed And Excel (AUS)], 51 k (491/2 k),  
h, M. Ben Ayed (Mme A. Mekouche), C. Pautier – 
(n° corde 1)

 3182 1 Rafale, f, b.f, 4 ans, par Pedro The Great USA 
et Baie D’Honneur (Baroud D’Honneur), 56 k, 
0, Mme A. Negre de Watrigant (I. Mendizabal), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 5)

 3297  Pelusive, f, b, 3 ans, par Elusive City USA et Pepite 
Noire [Redback (GB)], 57 k, Ag, AP. Cazaux (T. Trullier), 
Mme S. Penot – (n° corde 6)

 3562  Impitoyable, h, 4 ans, 64 k (621/2 k), Ecurie Bernd/
Torsten Raber (Mme A. Merou), Mme A. Budka – 
(n° corde 7)

 3577  As A Charm, h, 4 ans, 51 k, gh, M. Comas Molist 
(Lu. Armand), M. Comas Molist – (n° corde 2)

 3727 5 Vanille Bleue, f, 4 ans, 531/2 k,  h, F. Boualem 
(V. Seguy), F. Boualem – (n° corde 9)

8 partants ; 13 eng. ; 3 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 572 a
Eng. Sup. : Impitoyable, Vanille Bleue

Certif. vétérinaire : Shelbylandor

Sans motif : Romantic Moon

2 long ½, courte tête, 1 long ½, ¾ long, encolure, courte tête, 5 long 
½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Mgheera (Gb).

 1 980 a Galik.

 1 485 a Rosa Parks.

 990 a Rafale.

 720 a Pelusive.

1 200 m
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +35.

 3428 3 Jycrois Bellevue, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Aubonne GER (Monsun GER), 591/2 k,  h, JP. Bichon 
(E. Revolte), T. Fourcy (s) – (n° corde 1)

 3291  Qudillero, h, b, 7 ans, par Anodin (IRE) et Charming 
Touch USA (Elusive Quality USA), 551/2 k, Ah, P. Le Geay 
(A. Werle), P. Le Geay – (n° corde 9)

   Mr Sunshine, h, b, 6 ans, par Rajsaman et New Arrival 
[Zamindar (USA)], 591/2 k, 0, Mme RM. Garcia Mayo 
(A. Gutierrez Val), A. Sanchez-Martin – (n° corde 11)

 3424  Just You And Me, h, b, 10 ans, par Mr Sidney USA 
et Mermaids Quay IRE (Key Of Luck USA), 60 k, 0h, 
Mme R. Philippon (G. Guedj-Gay), Mme R. Philippon – 
(n° corde 7)

 3460  Pedraza Lescribaa, f, b.f, 8 ans, par Cat Junior USA 
et Aoupa Lescribaa [Panoramic (GB)], 56 k (541/2 k), 
0h, Mme C. Botton (Mme A. Mekouche), A. Lartigau – 
(n° corde 4)

 2939  Culture, h, 7 ans, 58 k,  h, A. Lopez (A. Gavilan), 
A. Lopez – (n° corde 6)

 2912  Cocoa, f, 6 ans, 53 k, A, Mme B. Sablon (A. Orani), 
Mme B. Sablon – (n° corde 8)

 3736 4 Tremont, h, 8 ans, 54 k, gh, D. Lauffer (M. Guyon), 
J. Resimont – (n° corde 3)

 3271  Evinerude, f, 6 ans, 531/2 k, A, F. Lemesnager 
(A. Crastus), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 3623  Jectot, h, 4 ans, 51 k, Mme L. Chenu (Lu. Armand), 
D. Chenu – (n° corde 10)

10 partants ; 26 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 092 a
Eng. Sup. : Qudillero, Tremont

Sans motif : Global Fashion GB

1 long ¼, 1 long, 1 long ¼, ½ long, tête, 4 long ½, 3 long ½, 1 long ¾, 
loin.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Jycrois Bellevue.

 1 134 a Qudillero.

 850 a Mr Sunshine.

 567 a Just You And Me.

 283 a Pedraza Lescribaa.

Primes aux éleveurs :

 1 360 a Jean-Pierre Deroubaix.

 511 a Suc. Jean-Louis Valerien-Perrin.

 383 a Mme Barbara Moser.

 255 a Mlle Karine Morice, S.C.E.A. Ecurie De Montfort.

 127 a Mme Louis Lafitte, Paul Lafitte, Mlle Marie Lafitte.

Temps total : 2’29’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance 
du hongre TREMONT arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre courait rapproché (7 jours) 
sur une distance plus longue que lors de ses dernières sorties et 
qu’il s’était retrouvé sans ressources dans la ligne d’ arrivée. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre JYCROIS BELLEVUE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3856 5946 PRIX NEDJARI - WATHBA STALLIONS CUP

(Arabes Purs)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dont France Galop : 
11 000
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine 
affilié à la WAHO et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais 
reçu une allocation de 15.000. Poids : 4 ans, 58 k. ; 5 ans et au-
dessus, 58 k. 1/2. Tout gagnant d’un Groupe PA portera 2 k. En outre, 
les chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 k ; ceux 
n’ayant jamais couru, 3 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à 

l’entourage du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1325 3 Mutbahy Athbah, m, b, 4 ans, par Jalnar Al 
Khalidiah KSA et Mandragore Al Maury (Dormane), 
58 k, . Athbah Stud (JB. Eyquem), Mme JF. Bernard – 
(n° corde 7)
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de couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche RAINBOW SKY (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3854 5945 PRIX MAGNESIE

(Femelles - Arabes Purs)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans inscrites à la naissance au Stud-Book 
arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munies d’un livret 
signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches 
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 3672 4 Kinda De Carrere, f, gr, 3 ans, par Af Albahar UAE et 
Panita De Carrere (Tidjani), 58 k, 0, AM. Abukaraza 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 9)

 3275 4 Emilia Du Soleil GB, f, b, 3 ans, par Al Mamun Monlau 
et Majdic Du Soleil GB (Majd Al Arab GB), 58 k (551/2 k), 
Armenic Bloodstock (G. Sanchez), Mme JF. Bernard – 
(n° corde 7)

   Shararah, f, b, 3 ans, par Al Mouwaffak et Dormadora 
(Dormane), 56 k, g, Al Shaqab Racing (JB. Eyquem), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 13)

   Sawarim GB, f, b, 3 ans, par Munjiz et Karte D’Or 
(Djarni Des Forges), 56 k, Ecuries Royales d’Oman 
(M. Forest), F. Sanchez – (n° corde 8)

   Alyaa La Gloire, f, gr, 3 ans, par Af Albahar UAE et 
Cacao De Ghazal (Dormane), 56 k, A, AT. Aljumaily 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 12)

   Huajar, f, 3 ans, 56 k, 0, 
Yas Horse Racing Management (A. Werle), 
G. Lemer (s) – (n° corde 1)

 2521  Massiva De Monlau, f, 3 ans, 58 k, gh, 
Mme MA. Bourdette (M. Lauron), O Trigodet (s) – 
(n° corde 6)

   Salam Nour Grine MOR, f, 3 ans, 56 k, Mme E. Chomard 
(A. Gutierrez Val), Mme JF. Bernard – (n° corde 10)

   Extra Day USA, f, 3 ans, 56 k, G. Neivens (E. Revolte), 
D. Morisson (s) – (n° corde 4)

 3672  Miss Daisy, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0, J. Berthier 
(Mme A. Mekouche), RC. Montenegro – (n° corde 5)

   L’Eau Feerique, f, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, 
Ecurie d’Haspel (D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 11)

   Fareeda, f, 3 ans, 56 k, Al Asayl France (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

 3275  Shehrazad Kb, f, 3 ans, 58 k, M. Al-Hajri (F. Veron), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

13 partants ; 21 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 797 a
¾ long, 3 long, 1 long ½, 1 long, 2 long, courte encolure, dead-heat, 
1 long, ½ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 6 480 a Kinda De Carrere.

 2 592 a Emilia Du Soleil Gb, prime non attribuée.

 1 944 a Shararah.

 1 296 a Sawarim Gb, prime non attribuée.

 648 a Alyaa La Gloire.

Primes aux éleveurs :

 2 012 a Mme Catherine Dell’Ova, Guy Dell’Ova.

 603 a Al Shaqab Racing.

 306 a Mme J D Kippen, prime non attribuée.

 201 a Amjad Taiss Aljumaily.

 153 a Ecuries Royales D’Oman, prime non attribuée.

Temps total : 2’24’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MASSIVA DE MONLAU 
(AR) à être emmenée en main au départ non montée, son entraineur 
en ayant fait la demande dans les délais fixés.
La pouliche SHARARAH (AR) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3855 5943 PRIX KETCH

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.

2 100 m
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12 partants ; 19 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 754 a
¾ long, 4 long ½, 1 long, 1 long, 2 long ½, 1 long, 3 long ½, 3 long, 
7 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 6 480 a Molfit.

 2 592 a Jalaad Al Shahania.

 1 944 a Eclipse Du Soleil.

 1 296 a Mazadi De Piboul.

 648 a Angus.

Primes aux éleveurs :

 2 012 a Mbf.

 804 a Al Shahania Stud.

 603 a Mme Lisa Deymonaz.

 402 a Earl Arab Horse Breeding, Gilles Flottes.

 201 a Berend Van Dalfsen.

Temps total : 2’25’’0’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Gary SANCHEZ en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache durant le 
parcours (2e inf - 5 sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Fabrice VERON en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache durant le parcours (1re inf - 5 sollicitations).
Le poulain JALAAD AL SHAHANIA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3858 5942 PRIX DU ROYAUME WISIGOTH

(Handicap)

(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +27.

 1624  Cocklina, f, b, 5 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Landolina [Lando (GER)], 60 k (581/2 k), Needful S.L. 
(Mme A. Mekouche), M. Comas Molist – (n° corde 2)

 3667  Kikine Jolie, f, b, 6 ans, par Solon GER et 
Ominneha [Exit To Nowhere (USA)], 56 k 
(541/2 k),  h, Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 10)

 3645  High Hope, h, al, 5 ans, par Prince Gibraltar et 
High Perfection IRE (High Chaparral IRE), 571/2 k, 0, 
Mme L. Michot (V. Seguy), B. Gourdon (s) – (n° corde 3)

 3666 1 Chief Of Stall, h, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et 
Narya IRE (Halling USA), 571/2 k,  h, Cuadra Breda CB 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 1)

 3666 5 The Magic Man, h, b.f, 6 ans, par Zanzibari USA 
et Magical Flower GB (Oasis Dream GB), 541/2 k,  h, 
Mme M. Briancon (M. Guyon), J. Piednoel – (n° corde 6)

   Saint Langis, h, 5 ans, 53 k, A, A. Gabryszewski 
(G. Guedj-Gay), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 11)

 3449 1 Plateado, h, 7 ans, 561/2 k, R. Singarin (F. Veron), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 8)

 3247 3 Momo Nelson (IRE), h, 4 ans, 56 k, A, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 4)

 3667  Parabak, m, 8 ans, 60 k (571/2 k), Ah, K. Moysset 
(Mme M. Romary), J. Resimont – (n° corde 7)

 3449  Varijoun, m, 6 ans, 571/2 k,  h, Cuadra 3-40 Racing S.L. 
(A. Crastus), C. Alonso Pena – (n° corde 9)

10 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 818 a
Certif. vétérinaire : Noliver

1 long, 1 long ¾, encolure, 1 long ½, 1 long ¼, 3 long ½, 2 long ½, 
1 long, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Cocklina.

 1 620 a Kikine Jolie.

 1 485 a High Hope.

 990 a Chief Of Stall.

 405 a The Magic Man.

Primes aux éleveurs :

 1 943 a James Baudouin, Christian Baudouin.

 730 a Ecurie Du Sagittaire, Yves Collange.

 583 a Haras De Montaigu.

 388 a Mauricio Delcher Sanchez, Castellana Tax & Legal Sl.

 182 a Simon Holt, James Cowley.

3 000 m
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 3445  Zawania Star, f, b.f, 5 ans, par Af Albahar UAE et Dora 
Star (Tornado De Syrah), 561/2 k, Mme V. Mercader 
(A. Gavilan), Mme V. Mercader – (n° corde 5)

 3445 4 Almadora, f, al, 4 ans, par Josco Du Cayrou et 
Agheilaya (Djarni Des Forges), 56 k, D. Al Marri 
(F. Veron), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

 1290  Ghaffar De Brugere, m, al, 7 ans, par Dahor De 
Brugere et Limeted Edition GB (Ezil), 581/2 k,  h, 
A. Al Aidarous (H. Mouesan), K. Plisson – (n° corde 8)

 3513 5 Jade Du Croate, f, b, 4 ans, par Munjiz et Beanie Du 
Croate [Dahess (GB)], 56 k (541/2 k), 0h, JF. Boudet 
(Mme M. Meyer), E. Dell’Ova – (n° corde 6)

   Aghiasankala, f, 4 ans, 53 k, Ah, D. Clos (V. Seguy), 
Mme C. Courtade – (n° corde 9)

 3007 2 Bilkiss Monlau, f, 4 ans, 56 k, A, R. Bourdette 
(M. Lauron), O Trigodet (s) – (n° corde 3)

 1410  Al Muwaiji, h, 5 ans, 581/2 k,  h, A. Al Aidarous (C. Cadel), 
K. Plisson – (n° corde 4)

   I’Maha Kerfly, f, 5 ans, 531/2 k, 
Ecurie Fleury et Marechalerie (A. Gutierrez Val), 
O Trigodet (s) – (n° corde 2)

9 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
574 a
Eng. Sup. : I’Maha Kerfly

6 long ½, ¾ long, tête, 3 long ½, 3 long, 3 long ½, 4 long ½, loin.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Mutbahy Athbah.

 1 584 a Zawania Star.

 1 188 a Almadora.

 648 a Ghaffar De Brugere.

 396 a Jade Du Croate.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Athbah Racing.

 621 a Mehdi Benmessaoud.

 466 a Jean-Laurent Lassus.

 292 a Mme Maeve Amira Hamilton Al Aidarous.

 155 a Jacques-Francis Boudet, Mme Eliane Davy-Boudet.

Temps total : 2’21’’20’’’
Le poulain MUTBAHY ATHBAH (AR) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3857 5944 PRIX GOSSE DU BEARN

(Mâles et Hongres - Arabes Purs)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans inscrits à la naissance au 
Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munis 
d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 3272 3 Molfit, m, b, 3 ans, par Al Mourtajez et Djezabel Des 
Forges (Al Sakbe), 58 k, MF. Al-Attiyah (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 4)

 3118 4 Jalaad Al Shahania, m, al, 3 ans, par Jaafer Asf GB 
et Djainka Des Forges (Kerbella), 58 k (561/2 k), A, 
M. Al Thani (D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

 3272 2 Eclipse Du Soleil, m, gr, 3 ans, par Munjiz et Theeba 
GB (Amer KSA), 58 k, Al Wasmiyah Racing (M. Guyon), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 8)

 3272  Mazadi De Piboul, m, b, 3 ans, par Azadi et Myss De 
Piboul (Al Sakbe), 58 k (551/2 k), M. Mezy (G. Sanchez), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 10)

 3328  Angus, m, b, 3 ans, par General GB et Anastasya 
(Dormane), 58 k, B. van Dalfsen (F. Veron), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 11)

 2867 5 Rajih, m, 3 ans, 58 k, Yas Horse Racing Management 
(A. Werle), G. Lemer (s) – (n° corde 2)

 3512  Hm Zabraj, m, 3 ans, 58 k, A, Mme N. Mousalli 
(A. Crastus), T. Fourcy (s) – (n° corde 6)

 3118  Kassou Hipolyte, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), C. Chenu (s) 
(V. Chenet), C. Chenu (s) – (n° corde 5)

   Ali Star, m, 3 ans, 56 k, A, M. Benmessaoud (G. Guedj-

Gay), O Trigodet (s) – (n° corde 1)
 3272  Al Nati Up, m, 3 ans, 58 k, M. Al-Nuaimi (E. Revolte), 

D. Morisson (s) – (n° corde 9)
   Wesam GB, m, 3 ans, 56 k, 0h, 

Ecuries Royales d’Oman (M. Forest), F. Sanchez – 
(n° corde 3)

   Afeef, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), 0h, 
Yas Horse Racing Management (Mme M. Romary), 
G. Lemer (s) – (n° corde 12)
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Temps total : 3’19’’20’’’
A l’issue de la course le jockey Antonio ORANI a indiqué aux 
Commissaires que le hongre MOMO NELSON (IRE) avait penché 
vers la lice intérieure tout le parcours et avait fait preuve de mauvais 
vouloir.
La jument COCKLINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Gibraltar, f, 5 ans, Rock Of Gibraltar 

IRE et Celebre, 3652/5

Acclam, h, 5 ans, Mehmas IRE et 

Ehteyat, 3730

Ace Impact (IRE), m, 3 ans, Cracksman 

GB et Absolutly Me, 3804/1

*Adehaine IRE, h, 6 ans, Morpheus GB 

et Little Red Minx IRE, 3686/1

Adela, f, 3 ans, Panis USA et Blue 

Desire, 3724/2

*Adelaise IRE, f, 4 ans, Lawman et 

Adelasia IRE, 3761/4

Adele, f, 3 ans, Almanzor et Akela, 

3816/1

Adorata, f, 6 ans, Pedro The Great USA 

et Tiger Lilas (GB), 3753

*Adwan GB, m, 3 ans, Oasis Dream GB 

et Triple Star GB, 3619

*Aesop’S Fables IRE, m, 3 ans, No Nay 

Never USA et How’S She Cuttin’ IRE, 

3806/3

Afeef, m, 3 ans, Dariya et Eau De Nuit, 

3857

Affaire Conclue, f, 4 ans, Muhaarar GB 

et Steel Woman (IRE), 3634/4

Afghany, h, 5 ans, The Gurkha IRE et 

Texaloula, 3842/1

Afjan Ex Mahboop, m, 3 ans, Tm Fred 

Texas USA et Muzoon, 3756/1

Africa De Monlau, f, 3 ans, Af Al Buraq 

UAE et Amina De Monlau, 3757/5

African Grey, h, 6 ans, Kendargent et 

Agathe Rare (IRE), 3843

Afrique Adieu, h, 2 ans, City Light et 

Selina, 3656

Agador, m, 4 ans, Caravaggio USA et 

Marunouchi (IRE), 3650/1

Agdune, f, 7 ans, Stormy River et 

Tombouctou, 3716/1

Aghiasankala, f, 4 ans, Josco Du Cayrou 

et Aghia, 3856

*Agile IRE, f, 4 ans, Rock Of Gibraltar 

IRE et Biche, 3778/1

Agrimonia, f, 2 ans, Morandi et Above 

Limits IRE, 3748

Agrippine Du Paon, f, 3 ans, Seraphin 

Du Paon et Emira Du Paon, 3671

Aha, f, 4 ans, Bathyrhon GER et That’S 

Crazy IRE, 3762/5

Aintreegirl, f, 6 ans, Masterstroke USA 

et Petrolina GER, 3830/3

Air Chief Amour, f, 6 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Que Je T’Aime (GB), 

3698/4

Akenator, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Akassa, 3724/3

Akhatiyi, f, 4 ans, Havana Gold IRE et 

Dakatari, 3751

Akinathor Game, h, 8 ans, George 

Vancouver USA et Akita USA, 3666

Akinoos, h, 3 ans, Ultra IRE et Dream 

Beauty IRE, 3796/1

Ako Casanova, h, 5 ans, Dabirsim et Aki 

Anyasova, 3627

Al Alaali, h, 3 ans, Showcasing GB et 

Fresh Air IRE, 3687/4

Al Amarah, f, 3 ans, Tm Fred Texas USA 

et Bint Jakkarta QA, 3671/5

Al Doha, f, 4 ans, Al Mourtajez et 

Topaze Du Croate, 3803/2

Al Ghadeer, m, 4 ans, Al Mourtajez et 

Gharraa IRQ, 3803/1

*Al Husn IRE, f, 4 ans, Dubawi IRE et 

Hadaatha IRE, 3805/4

*Al Khamsin (FR) , h, 6 ans, Toronado 

(IRE) et Al Kirana IRE, 3809

Al Muwaiji, h, 5 ans, Majd Al Arab GB et 

Limeted Edition GB, 3856

Al Nati Up, m, 3 ans, Al Mamun Monlau 

et Natica De Pompadour, 3857

*Al Nayyir GB, h, 5 ans, Dubawi IRE et 

Bright Beacon GB, 3759/1

Al Zahira, f, 4 ans, Almanzor et 

Tamasheq, 3736

Al Zeer, m, 3 ans, Al Mamun Monlau et 

Assma Al Khalediah KSA, 3756

Al Zwair, m, 3 ans, Tm Fred Texas USA 

et Zenhobie, 3756

Albicia, f, 3 ans, Scalo GB et Or Et 

Noire, 3786/4

Alcantor, m, 2 ans, New Bay GB et 

Bianca De Medici GB, 3755/1

Alcatoser, h, 3 ans, Almanzor et So You 

See, 3767

Alcotan, h, 3 ans, Recoletos et Tia Kia 

IRE, 3621

Alessandro, m, 5 ans, Australia GB et 

Absolutly Me, 3795/1

Alfieri, h, 10 ans, Naaqoos (GB) et Jolie 

Et Belle, 3736

Ali Star, m, 3 ans, Dahess GB et Dora 

Star, 3857

Alight, f, 3 ans, Shalaa IRE et Light Up 

My Life IRE, 3832

Alinehowe, f, 3 ans, Ivanhowe GER et 

Sainte Aline, 1892

*Alisto King IRE, m, 3 ans, Kingman GB 

et Alexander Goldrun IRE, 3758

Allee Royale, f, 2 ans, Dark Angel IRE et 

Mayleaf Shine IRE, 3829

*Alligate GB, h, 5 ans, Archipenko USA 

et Albanova GB, 3834/2

Allures De Reine, f, 3 ans, Recorder GB 

et Sainte Amarante, 3768

Allurre, f, 4 ans, Anodin (IRE) et Alleaza, 

3715/4

Alma De L’Abbaye, f, 3 ans, Savoir 

Vivre IRE et Hazanea, 3786/5

Almadora, f, 4 ans, Josco Du Cayrou et 

Agheilaya, 3856/3

Almansur, m, 2 ans, Almanzor et 

Dardania (GB), 3838/2

Almanzone (IRE), f, 4 ans, Almanzor et 

Anazone (IRE), 3729

Almazora, f, 8 ans, Reckless Abandon 

GB et Ponte Sanangelo, 3728/2

*Almost Heaven GB, f, 3 ans, Bated 

Breath GB et Nouvelle Lune GB, 3732

*Alpenblume GB, f, 4 ans, Kendargent 

et Alwilda GB, 3780

Alpha Marie, f, 3 ans, Willywell et 

Bartjack, 3816

Alrasha, f, 3 ans, Mahabb UAE et 

Saleema, 3757/3

Alshanfara, m, 3 ans, Af Albahar UAE et 

Baldora De Brugere, 3756

Alsimrya (GB), f, 3 ans, Mehmas IRE et 

Ghand IRE, 3768/1

Althuraya, f, 2 ans, Lawman et Loanne, 

3748/3

Altrolato, f, 3 ans, Dream Ahead USA et 

High Spice USA, 3750

Alvaldi (GB), f, 3 ans, Sea The Moon 

GER et Soviet Terms GB, 3768/4

Alyaa La Gloire, f, 3 ans, Af Albahar UAE 

et Cacao De Ghazal, 3854/5

Amalfina, f, 3 ans, U S Navy Flag USA et 

Amorine (IRE), 3714

Amalya, f, 2 ans, Ultra IRE et Optica, 

3624/1

Amandero, h, 5 ans, Amarillo IRE et 

Miss Hernando (GB), 3637, 3735/4

Amandine Bareliere, f, 4 ans, Palamoss 

IRE et New Vert SPA, 3690

Amarna, f, 2 ans, Toronado (IRE) et 

Causa Proxima, 3748

*Amazon Prince IRE, h, 4 ans, Bungle 

Inthejungle GB et Rythm Of The 

Night, 3727

Ameera Al Shahania, f, 3 ans, Jaafer Asf 

GB et Princesse Monlau, 3757

Amellata, f, 4 ans, Pomellato GER et 

Arctica GER, 3850/2

Amera, f, 3 ans, No Nay Never USA et Al 

Naamah IRE, 3633/5

American Flag, m, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Tres Americanqueen, 

3782

*American Hope (FR) , h, 3 ans, 

Hunter’S Light IRE et Amerique GER, 

3737

Amiata, f, 6 ans, War Command USA et 

Ponentina, 3636/4, 3825/2

Amouage, m, 2 ans, Olympic Glory IRE 

et Cracker GB, 3624

Amoureuse, f, 2 ans, Sommerabend GB 

et Masina City, 3685

Anabaa War, h, 6 ans, Anabaa Blue 

(GB) et Happy View, 3673, 3793

Anasheed, f, 3 ans, Al Mamun Monlau 

et Nefertarie, 3757

*Ancient Rome USA, m, 4 ans, War 

Front (USA) et Gagnoa IRE, 3782/4

Anctot, h, 4 ans, Ectot (GB) et Asiana, 

3795/5

Andzoff (IRE), f, 3 ans, Zoffany IRE et 

Andastra GER, 3680

*Anecdotic USA, m, 7 ans, Anodin (IRE) 

et Flash Dance (IRE), 3657

*Angel Charly GB, f, 3 ans, Harry Angel 

IRE et Marasima IRE, 3664

Angel In The Sky, f, 2 ans, Mekhtaal 

(GB) et Benjale, 3723/2

Angus, m, 3 ans, General GB et 

Anastasya, 3857/5

Anima Erat, f, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Auto Rouge (IRE), 3623, 

3847

Anna Caribea, f, 3 ans, Battle Of 

Marengo IRE et Caribea, 3706/2

Anoline, f, 3 ans, Anodin (IRE) et Light 

It Up IRE, 3737

Ante Post, h, 4 ans, Al Wukair IRE et Ars 

Vivendi IRE, 3705/1

Antharis (GB), h, 4 ans, Sea The Moon 

GER et Arribia GER, 3808

Antigua, f, 4 ans, Machucambo et 

Aladdin’S Angel, 3696/1

Antinea, f, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Ermena GB, 3819

Antolya, f, 5 ans, Prince Gibraltar et 

Amber Two GB, 3677/2

Antrim, m, 5 ans, Slickly et Antrim Rose 

GB, 3819/4

*Aodha GB, f, 2 ans, Advertise GB et 

Maelia USA, 3748

Apax, h, 3 ans, Guignol GER et Arctica 

GER, 3808/7

*Apollon GER, h, 4 ans, Soldier Hollow 

GB et Alte Rose GER, 3715

Aquarius Du Mathan, h, 4 ans, 

Magneticjim (IRE) et Nounjya Du 

Mathan, 3703/2, 3810/2

Aquilon, h, 3 ans, Literato et Alacrite, 

3773/1

Aramitz, m, 3 ans, Birchwood IRE et 

Aracacha (GB), 3832

Arco Grande, h, 6 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Autumn Forest, 3731

Arcos Vancouver, h, 4 ans, George 

Vancouver USA et Churriana (IRE), 

3649/3, 3842

Arcubiatu, h, 3 ans, French Fifteen et 

Tamina Hanum, 3773/3

Argyron (IRE), h, 7 ans, Iffraaj GB et 

Alkania GB, 3701/4

Arigato, m, 2 ans, Belardo IRE et Silvery 

Bay, 3632/5

*Aristocrazy IRE, f, 3 ans, Kingman GB 

et Amazona GER, 3633/4

Armorigene, h, 6 ans, Amadeus Wolf 

GB et Bithia IRE, 3623/4

Arown, m, 3 ans, Herald The Dawn IRE 

et Saronsla Belle, 3680/5

Arpenteur (IRE), m, 2 ans, Masar IRE et 

Al Baidaa GB, 3713/3

Art Collection, h, 10 ans, 

Shakespearean IRE et Renascent 

Rahy GB, 3711
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*Art Of Magic IRE, f, 3 ans, Invincible 

Spirit IRE et Hand Puppet IRE, 

3760/2

*Art Power IRE, h, 6 ans, Dark Angel 

IRE et Evening Time IRE, 3806

Artistic Glory, f, 5 ans, Olympic Glory 

IRE et Artistic Light GB, 3696/3

Arturo, h, 4 ans, Camelot GB et Bilissie 

(GB), 3820/2

As A Charm, h, 4 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Ashiyla, 3852

As De Juilley, h, 6 ans, National Flag IRE 

et Lilas De Juilley, 3623/1

Ascot Angel, h, 9 ans, Dark Angel IRE et 

Lady Ascot IRE, 3843/4

Ashalyka, f, 3 ans, Dariyan et 

Ashalanda, 3683/1

Ashdel, h, 4 ans, Shalaa IRE et Ellary, 

3849/4

Ashiktash, h, 4 ans, Tamayuz GB et 

Ashiqana USA, 3730

Ashiya, f, 3 ans, Oasis Dream GB et 

Ashtaneh USA, 3643/5

Asphodele Mia, f, 5 ans, Galiway (GB) 

et Marthamia, 3684/5

*Assier GB, h, 6 ans, Invincible Spirit 

IRE et Gameday GB, 3652/3

Asslan Al Shahania, f, 3 ans, Af Al Buraq 

UAE et Celeste De Ghazal, 3757/4

*Astaire IRE, m, 3 ans, Protectionist 

GER et Amabelle GER, 3640/5

Astra Dream, f, 2 ans, Dream Ahead 

USA et Zavallya, 3823/4

Astrachem (IRE), h, 8 ans, Zebedee GB 

et Daidoo IRE, 3742

Astrologer, h, 2 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Discrete, 3746/2

Asturias Road, h, 7 ans, Dobby Road et 

Dohibane, 3726/5

*Asymmetric IRE, m, 4 ans, 

Showcasing GB et Swirral Edge GB, 

3806

Atakama, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Best Intent GB, 3643/4

Atanasio, h, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Navigatrice (GB), 3833

Athanasia (GB), f, 3 ans, Lope De Vega 

IRE et Aseel, 3714/4

Athineos, h, 4 ans, Rajsaman et 

Allegria, 3645/2

Atlantica, f, 6 ans, Palace Episode USA 

et Arrivederla IRE, 3830

Atlast, m, 2 ans, Farhh GB et Pitamore 

USA, 3615/2

Atome (GB), h, 4 ans, Attendu et 

Particule, 3620/4

Atreus, h, 5 ans, Tai Chi GER et Allianz 

GER, 3818

Attitude, f, 3 ans, Doctor Dino et Terra 

Alta, 3683/5

Aude, f, 4 ans, Shamalgan et Miss Rail 

Link (IRE), 3759

*Auenwolf GER, h, 9 ans, Lord Of 

England GER et Auenprincess GER, 

3820

*Auerbach IRE, m, 4 ans, War 

Command USA et Al Qahira GER, 

3616

Aurorita, f, 3 ans, Panis USA et Hasna, 

3796/5

*Avanti’S Dream GER, f, 3 ans, 

Girolamo GER et Avanti Polonia GER, 

3674/3

Avec Elegance, f, 2 ans, Panis USA et 

La Fanette, 3720

Aventure (IRE), f, 2 ans, Sea The Stars 

IRE et Balladeuse, 3617/1

Axdaliva, f, 3 ans, Elusive City USA et 

Key Success IRE, 3845/3

Axelrod, h, 3 ans, Territories IRE et 

Brooklyn Dream IRE, 3619

Axiome, h, 3 ans, Dubawi IRE et 

Mathematicienne (IRE), 3768

Ayana, f, 7 ans, Campanologist USA et 

Arctica GER, 3623

Ayguemorte, h, 10 ans, Vertigineux et 

Aiguille Du Midi, 3847

Azadore, f, 4 ans, Style Vendome et 

Azade (IRE), 3618

Azima, f, 2 ans, Elm Park GB et Lady 

John John, 3734/5

Azka, h, 3 ans, Wootton Bassett GB et 

Scalambra (GB), 3809/1

Azur As Well, f, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Stormy Queen, 3842

Babette, f, 2 ans, Attendu et Alinade, 

3638/2

Baby George, h, 4 ans, George 

Vancouver USA et Borynga, 3752/5

Baby Glory, f, 4 ans, Olympic Glory IRE 

et Banville, 3622

*Baby Groom SPA, m, 5 ans, Nelson 

Groom FR et Bipolar SPA, 3834/5

Baby Key, f, 4 ans, Zizany IRE et Bebe 

Quera, 3705

Baciver, m, 6 ans, Makfi GB et 

Aquarelle D’Or (GB), 3667

Badass, h, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Zenat, 3800/1

Bafana Linngari, h, 8 ans, Linngari IRE 

et Amerissage USA, 3834

Bagoken, f, 4 ans, Goken et Bakoura, 

3696

*Bahar Atlas MOR, m, 3 ans, So Big 

Is Better USA et Yakouta De L’Atlas 

MOR, 3756

Bahia Blanca, f, 2 ans, Sommerabend 

GB et Frelene, 3741

Bahionisa, h, 3 ans, Nicaron GER et 

Bahia Do Brasil, 3769

Baileys Belle Star, f, 4 ans, Birchwood 

IRE et Jolie Et Belle, 3654

Baileys Blessing, f, 4 ans, Supplicant 

GB et Jalissa GB, 3623/2

Baileys Eclair, h, 3 ans, Lightning Spear 

GB et Lady’S Art, 3824/4

Baileys Sans Doute, f, 6 ans, Olympic 

Glory IRE et Cruel Sea USA, 3728

Baileys Starlight, f, 3 ans, Dabirsim et 

Missisipi Baileys, 3621

Baiona, f, 4 ans, Planteur (IRE) et 

Baldamelle, 3646

Baiykara, f, 4 ans, Zarak et Balankiyla, 

3780

Bak’S Wood, m, 2 ans, Garswood GB et 

Bakoura, 3670/5

Bakhchisaray, h, 5 ans, Motivator GB et 

Brioniya GB, 3809

Balagan, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Copying (GB), 3743

Balbalinka, f, 4 ans, Papal Bull GB et 

Valevska, 3690/5

Balegrio, h, 5 ans, Toronado (IRE) et 

Bandaneira GER, 3795

Balerion, m, 2 ans, Anodin (IRE) et 

Verba’S Best, 3624/5, 3678/5

Balestrino, m, 3 ans, Mister Ful et 

Balestrine, 3792/4

*Ballymount Boy IRE, m, 2 ans, 

Camacho GB et Kasalla IRE, 3801

*Banksy GER, h, 5 ans, Sea The Moon 

GER et Blumenfee GER, 3817/5

Banshie, f, 2 ans, Johnny Barnes IRE et 

Rock Of The Moon, 3679/2

Baratin, h, 6 ans, Tin Horse (IRE) et 

Barouna, 3642

Bardo, h, 6 ans, Siyouni et Dilag (IRE), 

3626/1

Barenton, h, 9 ans, Rajsaman et 

Macina IRE, 3770/4

Baroncina, f, 2 ans, Invincible Army IRE 

et Dance Pearl GB, 3656/5

Barouki, h, 3 ans, Olzarte De 

Collongues et Barouka, 3786/1

*Bateau Blanc GB, m, 2 ans, 

Kendargent et Biancarosa IRE, 3755

*Battle Of The Nile GB, h, 4 ans, 

Havana Gold IRE et Gertrude Versed 

GB, 3833

Batwan, h, 8 ans, Kendargent et 

Matwan, 3806

*Bauhinia IRE, f, 2 ans, Too Darn Hot 

GB et Desert Blossom IRE, 3638/1

Bawe Island, f, 2 ans, Pomellato GER et 

Nera Divine, 3660/2

*Bay Bridge GB, m, 5 ans, New Bay GB 

et Hayyona GB, 3804

Bay D’Argent, m, 3 ans, New Bay GB et 

Joiedargent, 3714/3

Bazoques, f, 5 ans, Le Havre (IRE) et 

Beaudouville, 3762

Be The King, m, 3 ans, Kingman GB et 

Kosmische IRE, 3744

Beacon Towers, f, 6 ans, Dabirsim et 

Kanel, 3686/2, 3841

Beatrix Kiddo, f, 2 ans, Dabirsim et 

Sarai GB, 3840

Beautiful Stranger, h, 3 ans, Soul City 

IRE et Kalimba De Luna, 3836

*Beautiful Summer GB, f, 3 ans, Dark 

Angel IRE et Miss Lucifer FR, 3765/1

Beauvatier, m, 2 ans, Lope De Vega IRE 

et Enchanting Skies IRE, 3801/3

Beb’S, m, 6 ans, Style Vendome et 

Mheelah IRE, 3637

Becho, f, 5 ans, Intello (GER) et 

Manuka USA, 3842/2

Becquaniente, f, 3 ans, Seahenge USA 

et Mofa Bere, 3839

Behtar, m, 4 ans, Kitten’S Joy USA et 

Behnasa, 3809/4

Bel Et Bien, h, 3 ans, Hunter’S Light IRE 

et Ring My Bell, 3721/3

Bel Ti Boug, h, 4 ans, Eclair Du Fada et 

Chatawa, 3695/5

Belbek, m, 3 ans, Showcasing GB et 

Bee Queen GB, 3781/3

Belcha, h, 7 ans, Kheleyf USA et Thaa 

Valley (GB), 3634, 3793/1

Beleave You, h, 8 ans, Tin Horse (IRE) 

et Jolie Et Belle, 3646

Belgian Prince, h, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Daffodil Fields IRE, 

3650/3

Belgravia, f, 2 ans, Le Rebel et 

Sovietica Zurda, 3647/3

*Believeinmiracles IRE, f, 4 ans, 

Frankel GB et Mosuo (IRE), 3795/2

Bell Song, f, 3 ans, Saxon Warrior JPN 

et Summer Chorus GB, 3771/2

*Bella Bumblebee GB, f, 4 ans, 

Toronado (IRE) et Bahie GB, 3676

Bellaelo (IRE), f, 2 ans, Ultra IRE et 

Modern Family, 3725/2

Bellano, m, 2 ans, Zelzal et 

Bernsteinkette GER, 3615/7

*Bellbird GB, f, 3 ans, Postponed IRE et 

Be Fabulous GER, 3688/4

Belle Anse, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Belle Lagune (GB), 3839/1

Belle D’Amour, f, 3 ans, Dabirsim et 

Lady Silvy IRE, 3661/2

Belle De Saba, f, 2 ans, Dariyan et As 

Speed, 3798/4

Belle Et Grise (IRE), f, 3 ans, 

Kendargent et Et En Meme Temps, 

3643

Belle Impression, f, 6 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Becbec, 3653/3, 

3726

Bellie Star, f, 3 ans, Nombre Premier 

(GB) et Bellie Jolie, 3668/3

Bellone, f, 3 ans, Shalaa IRE et Amacali, 

3661

Bemer, m, 4 ans, Soldier Hollow GB et 

Belle Syrienne GER, 3809

Ben De Diane, h, 4 ans, Diamond Green 

et Sheila’S Star IRE, 3637/5, 3827/1

Beni Khiar, m, 5 ans, Amaron GB et 

Elea GER, 3828

Best Looking, f, 2 ans, Gustav Klimt IRE 

et Best Dreaming GER, 3723/5

Best Of Light, f, 2 ans, City Light et 

Double Variance, 3725

Best Or Nothing, h, 2 ans, Eclair Du 

Fada et Alamira, 3692/1

Betanyx, f, 2 ans, Calyx GB et Josephine 

Bettany GB, 3734/4

Bevan, h, 4 ans, Zarak et Savanna Days 

IRE, 3809/7

Beyond My Dreams (IRE), h, 8 ans, 

Dream Ahead USA et Street 

Romance USA, 3653/1

*Bhutto GB, f, 3 ans, Mondialiste (IRE) 

et Brave Times GB, 3794/5

Bienne, f, 5 ans, Planteur (IRE) et 

Beaumont, 3817/4

Big Freeze, h, 5 ans, Chichi Creasy et 

Swahili, 3727/4

Bilbao, h, 4 ans, Morandi et Chantilly 

Dream, 3797

Bilkiss Monlau, f, 4 ans, Jaafer Asf GB 

et Salalah De Monlau, 3856

Bint Al Jnob, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

No Truth IRE, 3733

*Bird Out GB, f, 4 ans, Outstrip GB et 

Natural Choice GB, 3653, 3800

Biska, f, 3 ans, Mr. Owen USA et Folle 

Blanche USA, 3796

Bizkaya, f, 3 ans, The Grey Gatsby (IRE) 

et Badia, 3791
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Black Gaia, f, 4 ans, Zarak et Passion 

Blanche GB, 3666

Black Hawk, h, 5 ans, Scissor Kick AUS 

et Kataragama GB, 3709

Black Lives Matter, h, 4 ans, Panis USA 

et Magic Potion, 3809

*Black Lullaby IRE, f, 3 ans, Siyouni et 

Maimara, 3765/2

Black Magic Woman, f, 5 ans, Ragtime 

Pontadour et La Sombra, 3665/5

Black Panther, f, 5 ans, Pomellato GER 

et Auderville, 3618/5, 3841/5

Blanc Bleu, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Indigo, 3730/3

Blanco Chop, h, 2 ans, Panis USA et 

L’Aventura, 3663/5

Bless, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Mlayhah, 3760/4

Bleusky, f, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Boathouse (GB), 3654

Bloomerec, m, 2 ans, Recorder GB et 

Senorita Bloom FR, 3678/2

Blue Chanel, f, 2 ans, Robin Of Navan et 

Blue Martini GER, 3829

Blue Dream, h, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Bruyante USA, 3726

*Blue Rose Cen IRE, f, 3 ans, Churchill 

IRE et Queen Blossom IRE, 3805/1

Blue Shade, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Blue Mood IRE, 3773

*Blue Starlight IRE, m, 2 ans, Blue 

Point IRE et Ray Of Sunshine GB, 

3615/4

Blue Swan, h, 6 ans, Rajsaman et Blue 

Blue Sea (GB), 3657/3

*Blueridge Silver IRE, f, 4 ans, Siyouni 

et Blueridge Mountain ARG, 3850

Blues Bird, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Blues Orchestra, 3817

Bocciatore, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Tamada GB, 3622, 3851

Boken, h, 6 ans, Kendargent et Baia 

Chope, 3749/4

Bokra Fil Mishmish, f, 9 ans, Manduro 

GER et Street Lightning, 3716

Bolchoi, h, 4 ans, Dabirsim et 

Bargouzine USA, 3850/4

Bolshkinov, h, 3 ans, Camacho GB et 

Gonzeville, 3625/2

*Bolt Of Thunder IRE, h, 3 ans, Kessaar 

IRE et Hope And Faith IRE, 3745/5

*Boltes Fal MOR, h, 3 ans, Bold Quest 

IRE et Tesalia GB, 3706/3

*Bolthole IRE, m, 4 ans, Free Eagle IRE 

et Weekend Getaway IRE, 3782

Bombey, m, 2 ans, Birchwood IRE et 

Bomba, 3660/3

Bon Esprit, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Run On Ruby, 3684

Bonnie Hopps, f, 5 ans, Captain 

Marvelous IRE et New Style GER, 

3684/1

Bonny Love, f, 2 ans, Born To Sea IRE et 

Star Mon Amie (IRE), 3638

Boomerang, h, 5 ans, Literato et 

Briante, 3731/4

Borovsk, h, 4 ans, Ultra IRE et Anna 

Moscana, 3751/1

Borsalino, h, 3 ans, Paban De France et 

Stella D’Aprile, 3786/3

Bottoms Up, f, 2 ans, Sommerabend 

GB et Hesat, 3725/4

Bourdain, m, 6 ans, Silver Frost (IRE) et 

Velvet Dawn USA, 3735

Bouttemont (IRE), m, 5 ans, 

Acclamation GB et Basilia (GB), 

3806

Bow Lane, h, 3 ans, Bow Creek IRE et 

Repechage, 3745/4

Bowdragon, f, 4 ans, Bow Creek IRE et 

Dragonessa IRE, 3653

Boy Davier, h, 6 ans, Soul City IRE et 

Quatz Melody, 3751

Boza, h, 4 ans, Kendargent et Vefa, 

3620, 3743

*Braggin Rights IRE, m, 3 ans, Gutaifan 

IRE et Mia Divina GB, 3661

Bramante, h, 4 ans, Danon Ballade JPN 

et Lady Sylvester USA, 3628/1

Brameshot, h, 3 ans, Brametot IRE et 

Meshaykh IRE, 3767/4

Brave Shiina, h, 6 ans, Bated Breath GB 

et Gospel Mind, 3820/1

*Brazilian Surprise IRE, f, 4 ans, French 

Navy GB et Intimate Secret IRE, 3783

Brazing, h, 7 ans, Dabirsim et Amazing 

Beauty GER, 3636

Breath Of Fire, h, 8 ans, Intello (GER) et 

Breath Of Love USA, 3637/1

Breizh Eagle, h, 5 ans, Bow Creek IRE et 

Breizh Touch, 3681/1

Breizh Sky, m, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Anna Danse, 3807

Breizh Wood, h, 3 ans, Birchwood IRE 

et Silent Cause USA, 3824/3

Breizhy Girl, f, 2 ans, Birchwood IRE et 

Anna Danse, 3723

Bremontier, h, 4 ans, Ultra IRE et 

Brocottes, 3849

Bridego Bridge, h, 8 ans, Literato et 

Perspicace, 3696

Bridge Water, f, 3 ans, 

Starspangledbanner AUS et 

Valkyries, 3771

Brightly, f, 3 ans, Sea The Stars IRE et 

Aurora Gold GB, 3794/2

Bubble Gift, m, 5 ans, Nathaniel IRE et 

Bubble Back, 3759/4

Bubble Sign, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Bubble Style, 3737/2

Buddy Chop, h, 6 ans, Vale Of York IRE 

et Bakea Chope, 3696/4

*Bullace GB, h, 5 ans, Toronado (IRE) 

et Redstart GB, 3784/1

Bulsara, f, 3 ans, Sommerabend GB et 

Nera Divine, 3619

Bumble Bee, f, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Baroness, 3642

*Burattina IRE, f, 5 ans, Buratino IRE et 

Nonna Iole GB, 3707/2

Burlington Arcade, f, 2 ans, Zanzibari 

USA et Abbreviator IRE, 3679

Burn One Down, h, 6 ans, Evasive GB et 

Maita GER, 3753

*Burning Emotion GB, f, 4 ans, 

Mondialiste (IRE) et Flame Out GB, 

3793/5

Burwash, f, 3 ans, Myboycharlie IRE et 

Remember Babi, 3745

Business Plan, f, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Bell Su River (GB), 3715

Buti, h, 6 ans, Elusive City USA et Jolie 

Et Belle, 3842

Butte Rouge, f, 3 ans, Nathaniel IRE et 

Atlantic Edge IRE, 3629

*Cachet IRE, f, 4 ans, Aclaim IRE et 

Poyle Sophie GB, 3807

Cade’S (GB), h, 4 ans, Dabirsim et 

Ensis SPA, 3667

Caesars Palace, h, 5 ans, Wootton 

Bassett GB et Ana Smart USA, 

3843/2

Cafe Saigon, h, 6 ans, Panis USA et 

Great News, 3666

*Caius Chorister (FR) , f, 4 ans, Golden 

Horn GB et Corpus Chorister, 3759/3

Calas Queen, f, 5 ans, Elusive City USA 

et She Cannes, 3716

Caledonia, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE 

et Star Saphire, 3772/4

Caline De Cajus, f, 6 ans, Fairplay Du 

Pecos et Calanie De Cajus, 3651

Calitea De La Tour, f, 4 ans, Remus De 

La Tour et Berinsa, 3835

Caliyza, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Calayana, 3640/2

Calon Lan, h, 2 ans, Seabhac USA et 

Patrona Ciana, 3663/3

Camarines, h, 4 ans, Free Eagle IRE et 

Almost Heaven, 3770/5

Cameron, m, 3 ans, Dabirsim et Cosma 

IRE, 3845/5

Campbell, f, 3 ans, Territories IRE et 

Candinie USA, 3718

Candala, f, 2 ans, Frankel GB et 

Candarliya, 3740/1

Candyman, m, 2 ans, Guignol GER et 

Lady’S Day GER, 3814

Cannjayar, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Candarliya, 3687/1

*Cantilena IRE, f, 4 ans, Dubawi IRE et 

Opera Comique FR, 3717

Cap Farewell, h, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Drole De Dame IRE, 3849/1

Cap Skirring, f, 6 ans, French Fifteen et 

Ranjana IRE, 3711/3, 3831/3

Capable, f, 6 ans, Toronado (IRE) et 

Blast Echo (IRE), 3736/1

Capchop, h, 9 ans, Captain Chop et 

Gooseley Lane GB, 3618/2

Capelena, f, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

Fraiha IRE, 3790/3

Capitaine Deux, h, 9 ans, Sidpour (IRE) 

et Maxi Maxa, 3694/3

Caracal, h, 4 ans, Zelzal et Caramanta, 

3781

Caramelito, h, 4 ans, Zarak et Pretty 

Panther, 3783/1

Carifta, f, 2 ans, Broox (IRE) et 

Hanouka, 3693/3

Casapueblo (IRE), m, 2 ans, Le Havre 

(IRE) et Uruguay (IRE), 3846/1

Casbar Meteora, f, 4 ans, Nieshan et 

Zarha, 3776

Castille, f, 5 ans, Anodin (IRE) et Balle 

Blanche, 3726

Cat Mary, h, 6 ans, Hurricane Cat USA 

et Mary Montagu IRE, 3690/2

Celestin, h, 6 ans, Dabirsim et 

Celesteville (IRE), 3783

Celtic Aryaan, h, 3 ans, Pedro The 

Great USA et Terramix (IRE), 3811

Celtic Stone Henge, f, 3 ans, Seahenge 

USA et Blue Ciel (GB), 3724

Centorina, f, 3 ans, Gutaifan IRE et 

Loutka, 3737

Central Park West, h, 5 ans, 

Martinborough JPN et Rapid 

Transaction USA, 3784

Cervaro, h, 4 ans, Siyouni et Shahnila, 

3800/2

Cetera (IRE), f, 2 ans, Nathaniel IRE et 

Impassable (IRE), 3740/2

Ch’Ezza, m, 5 ans, Af Albahar UAE et 

Cherazade, 3803/3

Chaam, h, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Galilia, 3793/2

*Champ De Mars GB, h, 7 ans, 

Cityscape GB et La Dancia IRE, 

3851/5

Champsecret, h, 4 ans, George 

Vancouver USA et Taywara, 3810/5

Chanaz, m, 2 ans, Waldgeist GB et 

Chiaravalle IRE, 3713

Charlychic, h, 5 ans, French Fifteen et 

Lily Des Indes, 3835

Charm King, h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Shahad IRE, 3842

Charmille, f, 2 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Galaxidi (GB), 3617

Chasseur De Prime, h, 2 ans, Broox 

(IRE) et Dionaea, 3692/4

*Checkandchallenge GB, m, 4 ans, 

Fast Company IRE et Likeable GB, 

3782/5

*Cheek To Cheek IRE, f, 4 ans, Holy 

Roman Emperor IRE et Speciality, 

3762/2

Cheeky Traou Land, f, 7 ans, Hello 

Sunday et Reason Traou Land, 

3634/2

Cheese, h, 5 ans, French Fifteen et 

Patanegra (IRE), 3655

Chef De Fil, h, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Tazminya GB, 3689

Chelsea Du Ninian, f, 5 ans, Stormy 

Ocean et Syphaline, 3762

Chenel, h, 3 ans, Dariyan et Ramora 

USA, 3772

*Chennamma GB, f, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Love Magic GB, 

3744/2

Cherkaa, f, 3 ans, Shrek et Dianagrey, 

3792/5

Chesterfield, h, 4 ans, Ribchester IRE 

et Karishma IRE, 3764

Chiareggio, h, 3 ans, El Kabeir USA et 

Espirita, 3744/6

Chief Mambo, h, 7 ans, Into Mischief 

USA et Mama Lulu USA, 3851

Chief Of Stall, h, 5 ans, Myboycharlie 

IRE et Narya IRE, 3666/1, 3858/4

Chief’S App, f, 10 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Appearance GER, 

3690/1

Chilli Boy, m, 4 ans, De Treville GB et 

Cherry Bee GB, 3622

Chiquita Piconera, f, 4 ans, Doctor 

Dino et Perfect Queen, 3705, 3847

*Chonburi GB, f, 7 ans, Lawman et 

Expected Dream IRE, 3684/4

Chop Le Retour, h, 4 ans, Captain Chop 

et Ma Victoryan, 3697
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Chop Val, m, 6 ans, Amarillo IRE et 

Enough Paint (IRE), 3730/2

Chopinambour, f, 3 ans, Kheleyf USA et 

Claudia Eria, 3675

Chubasco, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Strelkita, 3751/3

Cilantro, h, 4 ans, Wootton Bassett GB 

et Pitamore USA, 3735/3

*Ciotola IRE, f, 2 ans, Buratino IRE et 

Archange, 3660/1

*Cirano ITY, m, 5 ans, Arcano IRE et 

Concerto Finale IRE, 3808

Cisky, f, 5 ans, Muhaarar GB et Piping 

IRE, 3849

City Of Hope, m, 3 ans, Elusive City USA 

et Bahama’S Hope GB, 3625

City Sky, h, 2 ans, City Light et Sea And 

Sky (GB), 3720

Civnyan, h, 4 ans, Panis USA et Loda, 

3646

Clair Matin, h, 7 ans, Vertigineux et 

Coriante, 3694/4

*Claretina GB, f, 3 ans, Tasleet GB et 

Messelina GB, 3724

Clemenza, f, 3 ans, Motivator GB et 

Perfect Stranger (IRE), 3750/4

*Clemmie C IRE, f, 4 ans, Churchill IRE 

et Caserta GB, 3761/2

Cliffs Of Moher, m, 2 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Corail (IRE), 3829/1

Close To You, f, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Extention USA, 3724

Cloth Of Dream, h, 2 ans, Cloth Of Stars 

IRE et First Lady Charm, 3678/1

Cnicht, h, 9 ans, Silver Frost (IRE) et 

Gibraltar Bay IRE, 3650/5

*Coase GB, h, 6 ans, Zoffany IRE et 

Sharnberry GB, 3820

Coaster, h, 4 ans, Recorder GB et Clear 

Coast (IRE), 3835/5

*Cobreces GB, h, 5 ans, Australia GB et 

Nougaboo USA, 3770

Cocklina, f, 5 ans, Cockney Rebel IRE 

et Landolina, 3858/1

Coco Light, h, 5 ans, Elasos et Sea 

Light, 3711

Cocoa, f, 6 ans, Diamond Green et 

Malrose, 3855

Coeur Davier, f, 5 ans, Sri Putra GB et 

Double Mix, 3751

Cogolin, h, 5 ans, Goken et Albicocca, 

3654/3, 3819/5

Coigny, f, 7 ans, Anodin (IRE) et Dasani, 

3628, 3835

*Coimbra IRE, f, 4 ans, Brametot IRE et 

Page One, 3800

Col Nem, h, 5 ans, Vision D’Etat et 

Vilacca, 3684

Colby Chop, h, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Chope History, 3619/4

Cold Play, h, 6 ans, Wootton Bassett 

GB et Freezing USA, 3743/1

Cole Chop, m, 5 ans, Vale Of York IRE et 

Chopinette, 3623

Colombiana, f, 3 ans, Zarak et 

Copernica IRE, 3839

*Colombier GB, m, 3 ans, Kingman GB 

et Ventoux GB, 3781

Colt Pilot, m, 2 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Cape Talks IRE, 3615

Commander’S Way, h, 3 ans, Galiway 

(GB) et Brillante Etoile, 3648/2

Commeaux (GB), m, 2 ans, Harry Angel 

IRE et Commute GB, 3615

Comtesse Vera, f, 4 ans, Polarix (GB) et 

Line Et Bleu, 3749/1

Conquistador Ii, h, 5 ans, Conquis et 

Deargirl, 3788/4

*Continuous JPN, m, 3 ans, Heart’S Cry 

JPN et Fluff IRE, 3804/5

Coobird, m, 5 ans, Camelot GB et 

Moonlight Swing, 3698/5

Cool Heart, m, 3 ans, Kendargent et 

Heart Sprinkled IRE, 3718

Copper (IRE), h, 4 ans, Make Believe 

GB et Kortoba USA, 3722/4

Cordey Rose, f, 7 ans, Planteur (IRE) et 

Marie Cuddy IRE, 3644/4

Cortez Bank (GB), h, 4 ans, Outstrip GB 

et Mrs Micawber GB, 3828/2

Cosmo Beau, m, 3 ans, Shalaa IRE et 

Crystals Sky, 3621/1

Cosquer Vras, h, 7 ans, Alexandros GB 

et Djayapura, 3684/2

Costa Edita, f, 4 ans, Shamalgan et 

Carolla Bay IRE, 3762

Covadonga, f, 5 ans, Scissor Kick AUS 

et Minza, 3618, 3847

Crab Key, h, 4 ans, Shalaa IRE et Piler 

Lann, 3751

Crack City, h, 3 ans, Elusive City USA et 

Calia Grace, 3619, 3799/5

Cracklin’Rosie, f, 3 ans, Gustav Klimt 

IRE et Dactilo, 3815/2

*Crafty Tax Payer IRE, m, 2 ans, 

Literato et Ravenne, 3663

Cream Ice (GB), f, 5 ans, Territories IRE 

et Creamcake USA, 3764/2

Creative, f, 7 ans, Mastercraftsman IRE 

et Incroyable USA, 3762/4

Crew Dragon, h, 6 ans, Poet’S Voice GB 

et Vintage Red, 3848

Crisalsa, h, 6 ans, Kingsalsa USA et 

Fiammella IRE, 3764/1

Cristal Marvelous, f, 6 ans, Captain 

Marvelous IRE et Cristal Gem GB, 

3727

Cuba Libre, h, 8 ans, Kendargent et 

Canalside GB, 3682

*Cueros IRE, h, 3 ans, Territories IRE et 

Baqqa IRE, 3745/2

Culture, h, 7 ans, Dream Ahead USA et 

Talon Bleu, 3855

*Curej IRE, h, 3 ans, Kuroshio AUS et 

Wishyouwerehere IRE, 3661/3

Cyane, f, 3 ans, Dariyan et Cigalia GB, 

3767/1

D’Omann France, h, 5 ans, Dream 

Ahead USA et Histoire De Jouer, 

3616

*Dabasir IRE, h, 2 ans, Havana Gold IRE 

et Kairos ITY, 3734/2

Dabawa, f, 3 ans, Siyouni et Darkazinia 

USA, 3807

Dabiradja, f, 3 ans, Dabirsim et 

Mowaajaha USA, 3732

Dadidom, h, 5 ans, My Risk et Addition, 

3698/1

*Dahlie GER, f, 3 ans, Protectionist GER 

et Donatella GER, 3815

Dahlilassang, f, 4 ans, Asanga USA et 

Dahlia Deux, 3695/1

*Dailymotion USA, f, 3 ans, Medaglia 

D’Oro USA et Dayatthespa USA, 3733

*Daiquiri Dream GB, f, 4 ans, Dubawi 

IRE et Cocktail Queen IRE, 3717

*Daliapur GER, m, 3 ans, Zarak et 

Dakara GB, 3816/5

Dalkava, f, 2 ans, Ten Sovereigns IRE et 

Zahiya GB, 3823

Dalyakhanie, f, 3 ans, Dalyakan et La 

Vetus SPA, 3648

Damask Blade (IRE), h, 6 ans, Intello 

(GER) et Olga Prekrasa USA, 3677/3, 

3774/1

Damsoah, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Zamorano IRE, 3680

Dan Chop, h, 5 ans, Captain Chop et 

Dona Chope, 3618

Dance Colony (GB), f, 8 ans, Lawman 

et Vologda (IRE), 3743

Dance The Blues, h, 8 ans, Rock Of 

Gibraltar IRE et Sienna May USA, 

3627

Dandy Cool, h, 5 ans, Intello (GER) et 

Shahmeen, 3711

Dann, h, 8 ans, Muhaymin USA et 

Dykam, 3652, 3831

Dark Zel, f, 3 ans, Zelzal et Hathfa, 3621

Darkaniya, f, 4 ans, Frankel GB et 

Daryakana, 3805

Darling Challenge, f, 4 ans, Reliable 

Man (GB) et Swedish Challenge 

USA, 3818

Darlyvi, f, 5 ans, Vision D’Etat et 

Layrad, 3827/4

*Darnation IRE, f, 2 ans, Too Darn Hot 

GB et Monday Monday IRE, 3802/5

Davichop, h, 5 ans, Amadeus Wolf GB 

et Chope History, 3697

Dawn Intello, m, 6 ans, Intello (GER) et 

Gadalka USA, 3809/6

Daydreams, f, 3 ans, Dink et Derailed 

GB, 3648/4

Dayina, f, 3 ans, Dariyan et Indina, 

3658

Daysaniya, f, 3 ans, Awtaad IRE et 

Dayita, 3765

Dayyan, h, 6 ans, Dabirsim et Daraa 

IRE, 3743/5

De Quevedo, h, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Perfect Bounty GB, 3635/3, 3815

Dear Mr Fantasy, f, 4 ans, Reliable Man 

(GB) et Empty Pages (IRE), 3707

*Deep Hope USA, h, 4 ans, Siyouni et 

Addictive USA, 3808

Deep In Your Mind, f, 6 ans, Sinndar 

IRE et Visual Perception IRE, 3753

Deep Purple Steel, m, 3 ans, Mustajeeb 

GB et Anaba Steel, 3675

Deep Sea, f, 5 ans, Anodin (IRE) et Zilly 

Fish, 3655/1

Deer Bere, h, 10 ans, Peer Gynt JPN et 

Help From Heaven IRE, 3735

Deira, f, 3 ans, Mr. Owen USA et Spin A 

Spell USA, 3644

Dejala Miss, f, 3 ans, Scissor Kick AUS 

et Tradigraphie, 3811/3

*Del Cielo IRE, f, 3 ans, Camelot GB et 

Elfend GB, 3714/2

*Delirium Tremens IRE, m, 2 ans, 

Magna Grecia IRE et Jameela’S 

Dream GB, 3746

Delta Spirit, h, 6 ans, George 

Vancouver USA et Royal Merit, 

3751/4

Demi Traou Land, f, 2 ans, Taj Mahal 

IRE et Houteville GB, 3670

Dempy, m, 2 ans, Intello (GER) et 

Sextine (GB), 3846/5

Denia (IRE), f, 5 ans, Camelot GB et 

Denga (IRE), 3637/3

Derby Fast, m, 2 ans, Dabirsim et Dr 

Hunt, 3663/4

*Descartes IRE, m, 2 ans, Mehmas IRE 

et Puddles, 3725/1

*Desert Silk GB, f, 3 ans, Mondialiste 

(IRE) et Camlet GB, 3790/1

Detesnouvelles, f, 4 ans, Territories IRE 

et Vega Dance IRE, 3654

*Devil’S Point IRE, m, 2 ans, New Bay 

GB et Hairy Rocket GB, 3755/4

Devna, f, 5 ans, Amadeus Wolf GB et 

Dykam, 3694/2

Diamantine, f, 3 ans, Paban De France 

et Cesarine, 3792/1

Diamella Des Bois, f, 4 ans, Diamond 

Green et Ella Des Bois, 3810

Diamond Birthday, m, 4 ans, Ultra IRE 

et She Will Call GB, 3628

Diamond Fire, m, 2 ans, Motivator GB 

et Sweet Nothings, 3713

Diamond For Reel, f, 4 ans, Highland 

Reel IRE et Diamond Fever (IRE), 

3623/3, 3847/5

*Diane’Star GB, f, 3 ans, Dark Angel 

IRE et Zendia GB, 3635/2

Didjie, f, 2 ans, Goken et Twistina, 

3638/5

Dieppe, f, 4 ans, Dream Ahead USA et 

Dozule, 3833

Digitale Du Mazet, f, 3 ans, Mu’Azzaz 

GB et Zamourehda QA, 3672

Dilawar (IRE), h, 6 ans, Dubawi IRE et 

Dolniya, 3642/1

Dirty Dozen, h, 7 ans, Rajsaman et Inca 

Lily IRE, 3652, 3841

*Dirvana GER, f, 3 ans, Amaron GB et 

Denissa GER, 3816

Disbela, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE et 

Tequila Frod ITY, 3657/4

Diva Donna, f, 5 ans, Cima De Triomphe 

IRE et Grande Synthe, 3780/2

Divana Chica, f, 3 ans, Majd Al Arab GB 

et Divana, 3757/2

Diwan Senora, m, 10 ans, Youmzain 

IRE et Kiss Senora, 3849

Djamila Du Cayrou, f, 3 ans, Mu’Azzaz 

GB et Gina Du Cayrou, 3672

Djedahess, f, 3 ans, Dahess GB et 

Djelilla, 3671/3

Do It For Me, f, 2 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Deitee, 3656

Do Not Disturb, h, 10 ans, Apsis GB et 

Neige De Sormain, 3785/2

Dodoma, m, 3 ans, Gutaifan IRE et 

Damila, 3732

Don Falco, h, 4 ans, Reliable Man (GB) 

et Shendama, 3731/5

Dona Corsica, f, 3 ans, Conquis et Dona 

Alicia, 3668
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Donaventura, f, 3 ans, Harry Angel IRE 

et Rock Exhibition GB, 3625, 3832/3

*Donner Earl GER, h, 4 ans, Earl Of 

Tinsdal GER et Donna Madina GER, 

3642/4

Doralice, f, 5 ans, Zanzibari USA et 

Delya (IRE), 3818/5

*Dorazio GER, h, 6 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Diamond Dove GER, 

3707/3

Double Major (IRE), h, 3 ans, Daiwa 

Major JPN et Dancequest (IRE), 

3775/1

Downeva, m, 10 ans, Evasive GB et Exit 

Down (IRE), 3655

Dragon Girl, f, 3 ans, Magician IRE et 

Dragona, 3836/5

Dragon Love, h, 7 ans, Dragon Pulse 

IRE et Love Knot IRE, 3620

Dragonet, h, 7 ans, Elusive City USA et 

Dragonnade, 3828/5

Draki, h, 5 ans, Conquis et Dakalla, 

3789/5

Dramakuta, f, 2 ans, Eclair Du Fada et 

Ay Cheche, 3693/2

*Dramatised IRE, f, 3 ans, Showcasing 

GB et Katie’S Diamond, 3806

Dream Again, f, 4 ans, Almanzor et 

Dream Girl (GB), 3728

Dream Angel, h, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Lady Angele, 3718

*Dream For All ITY, h, 6 ans, Frozen 

Power IRE et Crover IRE, 3616/3

Dream Messanger, h, 4 ans, Saint Des 

Saints et Linda’S Charm, 3701/3

Dream Word, h, 7 ans, Rajsaman et 

Healing Dream, 3646

Dream Wukair, f, 3 ans, Al Wukair IRE 

et Stay In Paris, 3815/1

Dreams, m, 5 ans, Morandi et Many 

Dreams, 3809

Drip (GB), m, 4 ans, Dabirsim et 

Evaporation, 3701

Droit De Parole (IRE), m, 7 ans, 

Toronado (IRE) et Campina GB, 

3808/6, 3848/4

Drole De Dame, f, 3 ans, Kodiac GB et 

Shoot, 3850

Drovka, f, 4 ans, Pedro The Great USA 

et Perstrovka (IRE), 3627

Dschingis Prestige, h, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Learned Lady JPN, 

3710/1

Dschingis Shaan, f, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Kigali GER, 3836

Dschingis Star, f, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Pristina GER, 3775

Dschingis Suive, f, 2 ans, Dschingis 

Secret GER et Seance GER, 3814/1

Duchess My Beauty, f, 3 ans, 

Myboycharlie IRE et Maharania IRE, 

3772

*Duelist GB, m, 4 ans, Dubawi IRE et 

Coplow GB, 3828

Duke Of Conker, h, 7 ans, Authorized 

IRE et Miss Dixie GB, 3715

*Duke’S Spirit GER, m, 3 ans, Shalaa 

IRE et Diamond Dove GER, 3635/1

Dunareloi, h, 3 ans, Universal IRE et 

Dunareva, 3689/5

Dux, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Edya GB, 3636

Eaglehawk, m, 4 ans, Wings Of Eagles 

et Polemique (IRE), 3622

Ebauche, f, 3 ans, Saxon Warrior JPN et 

Esquisse (GB), 3758/5

Echappee (IRE), f, 2 ans, Siyouni et 

Oubliette IRE, 3617

Eclair De Vati, h, 5 ans, Gemix et Louna 

De Vati, 3835

*Eclectic Bird IRE, h, 8 ans, Zoffany IRE 

et Early Bird GER, 3657

Eclipse Du Soleil, m, 3 ans, Munjiz et 

Theeba GB, 3857/3

Eden, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 

Eva’S Time IRE, 3658

*Edited GB, h, 6 ans, Acclamation GB 

et Bellwether GB, 3729/3

*Egiategia IRE, f, 2 ans, Profitable IRE 

et Embraceable You GB, 3741/2

Ektoria, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Spiliada, 3625

*El Comandante SPA, m, 3 ans, 

Lightning Moon IRE et Bidebieta 

SPA, 3771

El Ingrato, h, 7 ans, Toronado (IRE) et 

Narya IRE, 3667/3, 3770/1

El Manifico, h, 8 ans, High Chaparral 

IRE et Envoutement, 3784/3

El Mansour, h, 10 ans, Lawman et 

Equity, 3726

El Professor Chop, h, 3 ans, Vale Of 

York IRE et Ma Victoryan, 3724/5

Elaia D’Id, f, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Cosgaya, 3793

Elastic Heart (GB), m, 2 ans, Territories 

IRE et Sorceries (GB), 3739

Elbaz, m, 2 ans, Siyouni et Elennga, 

3840/3

*Electron Libre IRE, h, 8 ans, Camelot 

GB et Elbaaha GB, 3677

Eliott Chop, h, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Enough Paint (IRE), 3664/5

Elizabea, f, 4 ans, De Treville GB et 

Echo Bravo GER, 3637, 3819

Elusive Foot (IRE), m, 6 ans, 

Footstepsinthesand GB et Elusive 

Pearl, 3730

*Elymas GB, h, 4 ans, Mondialiste (IRE) 

et Moghrama IRE, 3793

Elze, f, 3 ans, Racinger et Estramite, 

3683

Elzora, f, 3 ans, Almanzor et Elodie GB, 

3853/5

*Embesto GB, m, 3 ans, Roaring Lion 

USA et Dibajj, 3781/4

Emerald Lake, f, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Emerald Zone GER, 3811

Emerys De Larachi, h, 4 ans, Carghese 

Des Landes et Carbonate, 3651/2

*Emilia Du Soleil GB, f, 3 ans, Al 

Mamun Monlau et Majdic Du Soleil 

GB, 3854/2

*Emily Dickinson IRE, f, 4 ans, Dubawi 

IRE et Chicquita (IRE), 3777/5

Emozione, h, 3 ans, Olympic Glory IRE 

et Mirandola’S Dream, 3625

Empiric (GB), h, 10 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Sierra Slew GB, 

3618/4, 3800/4

*Employ IRE, f, 2 ans, Caravaggio USA 

et Emergent GB, 3632/2

Empress Star, f, 2 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Aljaaziah GB, 3748/2

Emy Des Rocs, f, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Emylinda, 3772

*Endless USA, f, 3 ans, Valiant Boy et 

Sand Witchh USA, 3672/2

*Ends Of The Earth GB, m, 3 ans, 

Territories IRE et Heavenly Scent GB, 

3845/1

*Enjoy The Moon IRE, h, 7 ans, Sea 

The Moon GER et Enjoy The Life GB, 

3642/2

Ennedi, f, 2 ans, Seahenge USA et Saga 

Heidi IRE, 3624

Envy, f, 3 ans, Big Easy USA et Miss 

Fantasia, 3757

Epic, m, 2 ans, Seahenge USA et Crush 

On You, 3822/5

*Equality GB, h, 5 ans, Equiano et 

Penny Drops GB, 3806

*Equilateral GB, h, 8 ans, Equiano et 

Tarentaise GB, 3806

Erevann, m, 4 ans, Dubawi IRE et 

Ervedya, 3782/3

Ernan Cortes, h, 6 ans, Olympic Glory 

IRE et Alyzea (IRE), 3743

Eshbelia, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 

Occagnes IRE, 3670/3

Esperance Chaufour, f, 2 ans, Born To 

Sea IRE et Miss Fantastica, 3662

Espion, m, 3 ans, Mister Ful et 

L’Espionne, 3668

Essai Transforme, h, 5 ans, French 

Fifteen et Etrangere USA, 3712/5

Estokenia, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Delya (IRE), 3626

Etatique, h, 4 ans, Wootton Bassett GB 

et Engage IRE, 3783

*Eternal Dance GB, f, 3 ans, Dubawi 

IRE et Yellow Band USA, 3643

Eternel’S Beaute, f, 2 ans, Galiway 

(GB) et Lady Marmalade, 3779/4

*Ethion IRE, h, 5 ans, Gutaifan IRE et 

Sakarya IRE, 3715

Etoile De Bram, f, 3 ans, Brametot IRE 

et Rena Di Su ITY, 3750

Etoile Du Coeur, f, 3 ans, New Bay GB 

et Saint Isidore, 3839

Eureka, f, 3 ans, Expert Eye GB et 

Proceed IRE, 3732/5, 3771

Eustache, h, 5 ans, Stormy River et 

Sacira, 3736

Evade, m, 2 ans, Wootton Bassett GB et 

Angel Falls GB, 3801

Evagro, h, 6 ans, Evasive GB et 

Allegrete, 3636

*Ever Ready (FR) , m, 3 ans, Invincible 

Spirit IRE et Lady Montjeu IRE, 3619

Everillo, h, 4 ans, Amarillo IRE et Ever 

Desdemone, 3809/5

Everman, m, 4 ans, Reliable Man (GB) 

et Chapless, 3637

Everstorm, h, 5 ans, Stormy River et 

Quatuor (IRE), 3819/1

Evinerude, f, 6 ans, Stormy River et 

Tres Froide, 3855

Exact, m, 2 ans, Seahenge USA et 

Fabuleuse Bere, 3647/4

Excalibur, h, 6 ans, Sommerabend GB 

et Exeter, 3727/3

*Excellent Truth IRE, f, 3 ans, Cotai 

Glory GB et Moment Of Truth IRE, 

3805

Exigence, f, 2 ans, Martinborough JPN 

et Extention USA, 3702/1

Explorar, h, 6 ans, Siyouni et 

Enraptured IRE, 3726/2, 3800/5

Explore The Shore, h, 9 ans, 

Henrythenavigator USA et Kissin 

Sign (GB), 3717

*Extra Day USA, f, 3 ans, Valiant Boy et 

Ak Loretta USA, 3854

*Extra Time USA, m, 3 ans, Valiant Boy 

et Sand Witchh USA, 3756/2

Extraordinaire, f, 2 ans, Intello (GER) et 

Eiriamach Na Casca IRE, 3802

Exxtra, f, 3 ans, Starspangledbanner 

AUS et Rolling Stone (IRE), 3807

Eygalieres (IRE), h, 3 ans, Taareef USA 

et Melilot, 3664, 3794/4

Face Au Vent, f, 4 ans, Kheleyf USA et 

Mil Huit Cent Deux, 3843

Fair Lady Du Pecos, f, 4 ans, Fairplay 

Du Pecos et Framboise Du Pecos, 

3665

Fait Honneur, h, 8 ans, Authorized IRE 

et Patte De Velour, 3785/3

Fakarava, f, 2 ans, Le Havre (IRE) et 

Vespera (IRE), 3632/1

Falmouth Light, h, 8 ans, Cape Cross 

IRE et Wonderous Light IRE, 3690/4

Falstaff Du Pecos, m, 3 ans, Carghese 

Des Landes et Felee, 3669/6

Family Smile (IRE), h, 4 ans, Ultra IRE 

et Modern Family, 3743

Famoso, m, 3 ans, Al Wukair IRE et Fair 

West USA, 3765/3

Fan Zone, f, 7 ans, Zizany IRE et 

Queen’S Garden USA, 3628

Fang, h, 5 ans, Goken et Belle De 

France, 3807

*Fantastic Moon GER, m, 3 ans, Sea 

The Moon GER et Frangipani GER, 

3804

Fareeda, f, 3 ans, General GB et Fatat Al 

Arab UAE, 3854

Fashioned Girl, f, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Louisa M Alcott GB, 3750/2

Fashionspan, f, 5 ans, Spanish Moon 

USA et Filring, 3819

Fast Raaj, h, 5 ans, Iffraaj GB et 

Interesting IRE, 3781

Faster, f, 4 ans, Belardo IRE et Tantivy 

USA, 3784/7

*Fathom IRE, f, 2 ans, Almanzor et 

Delve (IRE), 3840/2

Favorite Crime, h, 2 ans, Pomellato 

GER et Fedora GER, 3660

Favory Chop, m, 2 ans, Born To Sea IRE 

et Favourably (GB), 3631/3

Fawkes, h, 4 ans, Territories IRE et Run 

In Paris (IRE), 3628

Fayona, f, 5 ans, Power GB et Sierra 

Slew GB, 3752/1

Fazzano, h, 4 ans, Birchwood IRE et 

Orlaine, 3743

Fearless, h, 5 ans, Evasive GB et Sweet 

Baby Doll IRE, 3707/1
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Fede Galizia (IRE), f, 4 ans, Lawman et 

Loanne, 3818/4

Feed The Flame (GB), m, 3 ans, 

Kingman GB et Knyazhna (IRE), 

3804

Feedesreves, f, 5 ans, Style Vendome 

et Silafee, 3825/4

*Feel Emotion ITY, f, 4 ans, Affaire 

Solitaire (IRE) et I’M Sensational GB, 

3676/2

Feel The Fever, f, 5 ans, The Great 

Spirit et Norina (GB), 3800

Feet Of Fear (GB), f, 2 ans, Ten 

Sovereigns IRE et Glafyra, 3662/2

Felicia Du Pecos, f, 5 ans, Shrek et 

Ferdie Du Pecos, 3789

Feng Shui Du Pecos, h, 5 ans, Fairplay 

Du Pecos et Felee, 3651

Fernoboy, h, 5 ans, Rajsaman et 

Fernobia (IRE), 3646/4

Ferrari Fever, m, 2 ans, Panis USA et 

Enough Paint (IRE), 3725

Fetarde, f, 5 ans, Spider Flight et 

English, 3766/5

Fiamelca Doloise, f, 7 ans, Alianthus 

GER et Fiammella IRE, 3736/3

Ficha Limpia, f, 7 ans, Tin Horse (IRE) 

et Udana (IRE), 3825

Field Of Glory, h, 4 ans, Prince Gibraltar 

et Daffodil Fields IRE, 3736/2

Filzmooserin, f, 4 ans, Pomellato GER 

et Koffi Lady GER, 3654

Finch Hatton, h, 4 ans, Joshua Tree IRE 

et Fifty Du Pecos, 3665/3

Fineha, f, 8 ans, Fine Grain JPN et 

Ominneha, 3770/3

*First Classs USA, h, 6 ans, Dahess GB 

et Toppoftheclass GB, 3803

First Conde, h, 10 ans, Turtle Bowl 

(IRE) et Makadane (GB), 3657

First Drem, f, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Shaloisi, 3830/5

Fitzcarraldo, h, 6 ans, Makfi GB et 

Sapfo, 3819

Flamboyante, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Anecdotique, 3751/2

*Flash Of Queen IRE, f, 2 ans, Soldier’S 

Call GB et Night Secret IRE, 3725

Fleur De Sel, f, 3 ans, Belardo IRE et 

Guerande (IRE), 3765

Flexibility, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Abbreviator IRE, 3744

*Flight Leader GB, m, 3 ans, Frankel GB 

et Principal Role USA, 3782

Flora Queen, f, 3 ans, Muhtathir GB et 

Star Lovina, 3640

Florida Spring, f, 3 ans, Triple Threat et 

Flower Burg, 3732

Flowerspring, f, 2 ans, Shalaa IRE et 

Maraza (IRE), 3720

Fly D’Aspe, h, 8 ans, Planteur (IRE) et 

Villerville IRE, 3843

*Fly Falcon Fly GER, f, 2 ans, Tai Chi 

GER et Fly Osoria GER, 3814

Flyleyf, h, 7 ans, Kheleyf USA et 

Fligane, 3653

Foehn, h, 2 ans, Johnny Barnes IRE et 

Love And War GER, 3663/2

Follow Me, m, 2 ans, Shalaa IRE et 

Alamarie, 3779/5

Follow You, h, 4 ans, Waldpark GER et 

Folle De Toi, 3630

*Forbidden Secret GB, h, 5 ans, Pearl 

Secret GB et Arctic Royal IRE, 3622

Force Cat, m, 5 ans, Cat Junior USA et 

Magoula USA, 3653/2

Force Tranquille, f, 4 ans, Anodin (IRE) 

et Sleeping Storm IRE, 3735/1

Forever Coco, f, 6 ans, Rio De La Plata 

USA et Asiana, 3849/2

Forza Capitano, h, 8 ans, Captain 

Marvelous IRE et Fantasia GER, 

3850/3

Forza Sedaca, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Bella Vento GB, 3667/4

Fou Furieux, m, 2 ans, City Light et 

Folie De Louise, 3639/3, 3846

Foxglove, m, 3 ans, Olympic Glory IRE 

et Daffodil Fields IRE, 3824/1

Fraiche, f, 3 ans, Attendu et Sonjeu, 

3832/5

Fran Du Pecos, f, 4 ans, Buck’S Boum 

et Fugees Du Pecos, 3665/1

Freccetta, f, 3 ans, Attendu et Strelkita, 

3661

Free Dance, f, 3 ans, Fairplay Du Pecos 

et Free Teuz, 3669/5

*Free Wind IRE, f, 5 ans, Galileo IRE et 

Alive Alive Oh GB, 3804

Freja, f, 4 ans, Toronado (IRE) et No 

Wind No Rain (GB), 3784/6

French Martini, f, 3 ans, Gleneagles IRE 

et Lady Osborne IRE, 3816/4

Freville, f, 2 ans, Gleneagles IRE et 

Freauville, 3802

Friboop Du Pouey, m, 3 ans, Frisson 

Du Pecos et Bettyboop Du Pouey, 

3668/7

Frisson Royal, h, 3 ans, Frisson Du 

Pecos et Queen Dream, 3792

*Fuchsia GB, f, 6 ans, Bated Breath GB 

et Esteemable GB, 3727

Fuego Del Amor, h, 9 ans, Dream Ahead 

USA et Femme Fatale SWI, 3622/1

Full Colour, f, 3 ans, Recorder GB et 

Femme De Venise, 3767/2

Full Flow, f, 5 ans, Le Havre (IRE) et 

Flowing Tide IRE, 3851/3

Full Of Grace, f, 5 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Dansilady (IRE), 3716

Gabija, f, 3 ans, Lawman et Georgine 

(GB), 3644

Gain It (GB), f, 3 ans, De Treville GB et 

Gagarina (IRE), 3845/4

Galego Star, h, 4 ans, Rail Link GB et 

Majestic Card, 3709/1

Galiano, h, 7 ans, Sunday Break JPN et 

Princesse Du Cher, 3785/1

Galifa (IRE), f, 5 ans, Frankel GB et Viva 

Rafaela BRZ, 3853

Galigold, h, 3 ans, Galiway (GB) et 

Almenara, 3732

Galik, h, 5 ans, Galiway (GB) et 

Revedargent, 3852/2

Galilee Dream, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Petite Mokka, 3765

Galisia, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Temsia, 3688/5

Galiway D’Ange, h, 3 ans, Galiway (GB) 

et Good To Win, 3836/4

Gallant Deed, m, 3 ans, Frankel GB et 

Global Magic GER, 3714

Gallerist, h, 3 ans, Zoffany IRE et Anais 

GB, 3775/5

Galliara, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE et 

Galinka, 3750

Galord, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Revedargent, 3783/2

Gamechanger, h, 4 ans, Muhaarar GB 

et Rainbow Crossing GB, 3827/2

Gamestop (IRE), m, 3 ans, Lope De 

Vega IRE et Your Game, 3760

*Gamgoom GB, h, 12 ans, Exceed And 

Excel AUS et Danidh Dubai IRE, 

3848/3

Ganass, m, 2 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Terra Fina (GB), 3846/4

Garden Park, f, 3 ans, Herald The Dawn 

IRE et Park Acclaim IRE, 3719, 3771

Gatsby Girl, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Magic Sopran, 3816

Gaudenzia, f, 3 ans, Supplicant GB et 

Undovica GB, 3661

*Gavilla GB, f, 3 ans, Helmet AUS et 

Gotia GB, 3714/5

Gayaban Up, h, 3 ans, Paban De France 

et Gaya Up, 3668

Gaylor Senora, m, 4 ans, Zelzal et Ella 

Senora, 3784/4

*Geesala Brave IRE, h, 8 ans, Arcano 

IRE et Wong Again GB, 3753

Gemmyo, h, 4 ans, Shalaa IRE et Neko, 

3715

Gentleman Beauty, m, 2 ans, Masar 

IRE et Lady’S Beauty IRE, 3741/1

Geologie, f, 3 ans, Cracksman GB et 

Gyrella (IRE), 3635/4

Georgia, f, 5 ans, Rajsaman et Lady 

Astronomer, 3735/2

Georgica, f, 3 ans, Ultra IRE et Great 

Trip USA, 3674

Georginela, f, 7 ans, George Vancouver 

USA et Maladetta, 3831

Gerardus, h, 4 ans, Bow Creek IRE et 

Provocation, 3830

Germinal, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Litterature, 3758/4

*Get Ahead GB, f, 4 ans, Showcasing 

GB et Suelita GB, 3806/4

Get Set (IRE), h, 6 ans, French Navy GB 

et Almarada, 3778/3

Ghadah, f, 4 ans, Azadi et Majida, 

3776/3

Ghaffar De Brugere, m, 7 ans, Dahor 

De Brugere et Limeted Edition GB, 

3856/4

Ghassan Ii, m, 3 ans, Tabarak GB et 

Coulha Zine TUN, 3756

Gift Of The G (IRE), h, 5 ans, Biraaj IRE 

et Macau, 3843

Gilles De Rais, h, 2 ans, Panis USA et 

Amorande IRE, 3746

Gin Gembre, h, 6 ans, Dandy Man IRE 

et Repechage, 3620

Gino, h, 4 ans, Toronado (IRE) et Nova 

Step GB, 3729

Giovanni Dal Ponte (GB), h, 8 ans, Holy 

Roman Emperor IRE et Cheriearch 

USA, 3657/5

Giraffe, f, 3 ans, Territories IRE et Tout 

En Finesse (IRE), 3737/7

Glacier Peak, m, 5 ans, Myboycharlie 

IRE et Fantastic Cuix, 3778/2

Glaneuse, f, 7 ans, Blue Bresil et 

Achade, 3785/5

Glicourt, h, 9 ans, Rajsaman et Fusee 

Francaise, 3726/3

Gloriette San (IRE), f, 3 ans, 

Myboycharlie IRE et Roman Ridge, 

3839/2

Glory Days, h, 8 ans, French Fifteen et 

Nabella GB, 3707/5

Glorytof, h, 4 ans, Panis USA et 

Acroleine, 3797/3

Glowing Sky (IRE), f, 3 ans, Sea The 

Stars IRE et Bella Qatara IRE, 3674/1

*Go Fast IRE, h, 9 ans, Born To Sea IRE 

et Juno Blackie JPN, 3751

Go For It, f, 4 ans, It’S Gino GER et 

Down On My Knees, 3636

Go Go Blitz, h, 4 ans, Feuerblitz GER et 

Go Go Queen, 3684

Go Like The Wind, m, 2 ans, Goken et 

Blue Feeling ITY, 3754/5

Go With The Wind, h, 6 ans, Intello 

(GER) et Nova Step GB, 3797/2

Godaka, f, 2 ans, Goken et Mbandaka, 

3725/3

Goeva, f, 3 ans, Goken et 

Evabienchope, 3659/1

Gogodjet, f, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Tercah Girl, 3703/1

Gogogadget, m, 2 ans, Goken et Whole 

Lotta Love, 3660/4

*Gold In Great IRE, f, 3 ans, No Nay 

Never USA et Fixette IRE, 3659/2

Gold Mountain, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Terra Alta, 3722/3

Gold O’Boy, m, 2 ans, Elvstroem AUS et 

Goldy Honor, 3763/4

Goldania, f, 4 ans, Myboycharlie IRE et 

Gold Sister, 3731/2

Golden Call, m, 4 ans, Havana Gold IRE 

et Bugle Call IRE, 3778

Golden Juanita, f, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Vejer (IRE), 3750

Golden Trip, f, 3 ans, Outstrip GB et 

Golden Filly, 3625/4

Goldena, f, 2 ans, Kendargent et 

Golden Tale, 3702/3

Goldysann, h, 2 ans, Asanga USA et 

Goldinina, 3692/5

Golfing Star (IRE), h, 5 ans, Elusive City 

USA et Hauville, 3830

Good Des Landes, f, 5 ans, On Est Bien 

(IRE) et Patiently Waiting, 3682

Good Time Roll, f, 2 ans, New Bay GB et 

Every Time GB, 3740/5

Good’Id, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 

Fearside SPA, 3794/3

Goodnight Baby, f, 4 ans, Shamalgan et 

Gloomy Sunday, 3818/3

Google Pontadour, f, 7 ans, Kentucky 

Dynamite USA et Apple Pontadour, 

3789/2

Goosebumpy (GB), f, 2 ans, Siyouni et 

Gratefully (IRE), 3617/4

Gorat Aeen, f, 4 ans, Azadi et Mkeefa 

GB, 3776/2

Gordini Road, h, 4 ans, Dobby Road et 

Surtsey, 3848
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Gormlaith, f, 9 ans, Whipper USA et 

Decency IRE, 3753/3

Got Flight, f, 7 ans, Soldier Of Fortune 

IRE et Got Bird, 3749

Got Fox, h, 3 ans, Ultra IRE et Pastiches 

GB, 3832

Got Shine, f, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Miranda Frost, 3690/3

Gout Sucre, h, 5 ans, Rajsaman et 

Darling Story, 3649/5

Goya Senora, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Nina Senora, 3778/7

Grace Of Cliffs, f, 7 ans, Canford Cliffs 

IRE et Grace Of Dubai, 3654/5

Gracehill, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Hill Of Grace GB, 3619

Grade Maker, f, 2 ans, Goken et 

Bedecked IRE, 3741/3

Grand Balcon, h, 4 ans, Zarak et 

Mazayyen (GB), 3752

Grand Cara, h, 3 ans, Petit Special et 

Sous Kai Cara, 1892

Grand Giomar Kodi, h, 2 ans, Kodi Bear 

IRE et Shasta Daisy GB, 3720/4

Grand Kiss (IRE), f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Layali, 3745

Grand Leon, h, 5 ans, Coastal Path GB 

et Je Coiffe, 3835

Grand Tatakan, h, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Celebre, 3715

Grand Yaka, h, 6 ans, Dabirsim et Cat 

Nova, 3623

Grande Julia, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Julia Bech (IRE), 3635

Gray D’Albion, m, 3 ans, Shalaa IRE et 

Parma, 3732/3

Great Tonio, h, 9 ans, Great Journey 

JPN et Starmaria, 3834/3

Grecian Star (IRE), m, 3 ans, Sea The 

Moon GER et Dalila GER, 3733, 3826

Grecian Storm (GB), m, 2 ans, 

Churchill IRE et Dalila GER, 3763/1

Green Spirit, h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Green Speed, 3851

Grey Belle, f, 4 ans, Johnny Barnes IRE 

et Coldgirl, 3742/2

Grey D’Ars, h, 7 ans, Rajsaman et 

Prisenflag, 3751

Grey Fighter, m, 2 ans, Iffraaj GB et 

Hailstorm (GB), 3779

Grey Tornado, m, 3 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Veldargent, 3681

Greym, f, 4 ans, The Grey Gatsby (IRE) 

et Ymlaen IRE, 3761/5

*Grigna Del Nord USA, f, 2 ans, More 

Than Ready USA et Lady Of Kyushu 

(USA), 3837/4

Grinta, f, 6 ans, Wootton Bassett GB et 

La Dame De Grace, 3652

Grisgrises, h, 7 ans, Rip Van Winkle IRE 

et Japan GER, 3666/4

Guadalest, f, 4 ans, Zelzal et Glicine 

GER, 3749/2

*Gualda IRE, f, 2 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Glittering Star, 

3662/3

Gueliz, h, 3 ans, Paban De France et 

Achtar, 3792

*Guerreira IRE, f, 6 ans, Free Eagle IRE 

et Reveal The Star USA, 3842

*Guet Apens GB, m, 3 ans, Dubawi IRE 

et Surprise Moment IRE, 3640/4

*Gulf Pearl IRE, f, 3 ans, No Nay Never 

USA et Alta Anna, 3683

Gumer, h, 3 ans, Bobby’S Kitten USA et 

Ensis SPA, 3791

*Gurzuf IRE, h, 4 ans, Zelzal et 

Greshnitsia, 3622/5

Gwenn Ha Du, m, 3 ans, Almanzor et 

Sagariya, 3744

Gypsy Gold, f, 3 ans, Siyouni et 

Glorious Sight IRE, 3714/1

*Hackle Setter USA, h, 7 ans, Noble 

Mission GB et Zaharias USA, 3705, 

3818

Hadewin, h, 6 ans, Hunter’S Light IRE 

et Miss Maybe IRE, 3729/1

Hadi De Carrere, m, 6 ans, Nieshan et 

Viki De Carrere, 3803

Hadleigh, h, 3 ans, Myboycharlie IRE et 

Kirklandi TUR, 3767/3

Halandjila, f, 4 ans, Olzarte De 

Collongues et Halana, 3651/4

Haldasyra, f, 3 ans, Frisson Du Pecos et 

Haldanyra, 3669/2

Half Half, m, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Mezzo Mezzo, 3760

*Halfway Line GB, h, 3 ans, Zoffany IRE 

et Midweek GB, 3760/3

Hamida Filies, f, 2 ans, Goken et 

Hamida USA, 3798/5

Handhy, f, 4 ans, Myboycharlie IRE et 

Mandy Layla IRE, 3645/3

*Happy Dream ITY, h, 9 ans, Blu Air 

Force IRE et Happy Sue IRE, 3817

*Happy Romance IRE, f, 5 ans, Dandy 

Man IRE et Rugged Up IRE, 3807

*Harbour Wind IRE, h, 3 ans, Nathaniel 

IRE et Topaz Clear IRE, 3775/2

Hard Talk, h, 9 ans, Redoute’S Choice 

AUS et Soft Ice (IRE), 3636

Harley Dream, h, 6 ans, Joshua Tree IRE 

et Venus De Re, 3810/3

*Harper GB, m, 5 ans, Al Kazeem GB et 

Fuschia GB, 3681/3

Harrison Point, h, 6 ans, Speightstown 

USA et Summer Surprice, 3833/3

Hasapiko, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Danse Grecque USA, 3721/2

Hashtag Joa, f, 2 ans, Olympic Glory IRE 

et Hazita GB, 3844/4

Haussez, h, 4 ans, Olympic Glory IRE et 

Hello Fuji GB, 3701

*Havana Cigar GB, m, 2 ans, Havana 

Grey GB et Speculating IRE, 3755/3

Havana Six, f, 4 ans, Dream Ahead USA 

et Hesione (IRE), 3762

Have Dancer, m, 6 ans, Le Havre (IRE) 

et Pride Dancer (IRE), 3778

Havoc, m, 5 ans, Footstepsinthesand 

GB et Chasing Stars GB, 3809

*Havras GB, m, 2 ans, Le Havre (IRE) et 

Raja Ampat IRE, 3746/4

Haya Zark, m, 4 ans, Zarak et Haya City, 

3804

Heart Shining, h, 4 ans, Morandi et 

Candy Heart, 3620

Heatherwood, h, 4 ans, Birchwood IRE 

et Heather Flower IRE, 3654

Hebe (IRE), f, 8 ans, Motivator GB et 

Tudor Court IRE, 3618

Henouville, f, 5 ans, Rajsaman et 

Heaven’S Cause USA, 3766/3

Henrietta Black, f, 3 ans, Olympic Glory 

IRE et Santillana GER, 3724

*Henry Adams IRE, m, 2 ans, No Nay 

Never USA et Jigsaw IRE, 3801/4

Henry The Lion, h, 3 ans, Saxon Warrior 

JPN et Silver Meadow (IRE), 3839/3

Hermano, m, 3 ans, Scissor Kick AUS et 

Star Val, 3710

Hernan Cortes, m, 3 ans, Almanzor et 

Rapid Transaction USA, 3737

Hey Charlie, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 

et Holdinghands, 3832/4

Hey Man, h, 5 ans, Hunter’S Light IRE 

et Lasdramad, 3749

*Heytesbury Lane IRE, f, 4 ans, Tagula 

IRE et Sharp Applause IRE, 3630/4

Higgle (GB), f, 3 ans, Sea The Stars IRE 

et Haggle GB, 3853/2

High Factor (IRE), h, 3 ans, Galileo IRE 

et High Celebrity, 3765

High Hope, h, 5 ans, Prince Gibraltar et 

High Perfection IRE, 3645, 3858/3

Highest Rockeur (GB), h, 9 ans, 

Lawman et Rajastani (IRE), 3730

Highfield Princess, f, 6 ans, Night Of 

Thunder IRE et Pure Illusion IRE, 

3806/1

Hillarante, f, 5 ans, Kendargent et Holy 

Emotion, 3853/4

Hillsboro, f, 2 ans, City Light et 

Havaianas USA, 3679

Himyan, f, 2 ans, Olympic Glory IRE et 

Northern Beam IRE, 3679

Hindlyla, f, 3 ans, Frisson Du Pecos et 

Hindly, 3669/4

*His Pride GB, h, 5 ans, The Last Lion 

IRE et Anadolu IRE, 3618, 3847

Hisbann, h, 3 ans, Shaiban (IRE) et 

Histoire De Jouer, 3832

Hishemah, f, 4 ans, Mahabb UAE et 

Djalma Adia, 3776

Hit It, f, 2 ans, Almanzor et Schlague, 

3779

Hm Zabraj, m, 3 ans, Tm Fred Texas 

USA et Al Jarya, 3857

Hocka Hey, f, 2 ans, Toronado (IRE) et 

Valombreuse, 3631/5

Holly Phelie, f, 2 ans, Australia GB et 

Holly Polly (GER), 3748

Holly Story, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Holly Polly (GER), 3676/5

Hollyhock, h, 4 ans, Attendu et 

Makisarde, 3784

Homme De Valeur, m, 2 ans, City Light 

et Sans Retenue, 3838

Honguemare, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Hallotiere IRE, 3642/5

Honky Tonk Woman, f, 2 ans, Roman 

Candle (GB) et Anasy USA, 3754/3

Horizon Dore, h, 3 ans, Dabirsim et 

Sweet Alabama, 3782/1

Horse Boreal, h, 8 ans, Tin Horse (IRE) 

et Dyhim Boreale, 3705

Hortense De Gane, f, 4 ans, Estejo GER 

et Marie De Gane, 3665

Hot Summer, h, 7 ans, Sommerabend 

GB et American Nizzy, 3620/2

Houbi, f, 2 ans, Shamalgan et Ambre 

Doree, 3734/3

Huajar, f, 3 ans, Mahabb UAE et 

Baleega, 3854

Huda, f, 10 ans, Equiano et Leni 

Riefenstahl IRE, 3618, 3753

*Hukum IRE, m, 6 ans, Sea The Stars 

IRE et Aghareed USA, 3804

Hur Cat, h, 6 ans, Hurricane Cat USA et 

Elywave, 3817/1

Hurricane Light, h, 8 ans, Orpen USA et 

City Of Light GB, 3649

Hy Dream, f, 5 ans, Dream Ahead USA 

et Pride Of Princess (GB), 3730

Hygrove Bec, f, 6 ans, Planteur (IRE) et 

Hygrove Welshlady IRE, 3686

Hygrove Lass, f, 4 ans, Zelzal et 

Hygrove Katie GB, 3731/1

Hygrove Maid, f, 3 ans, Zarak et 

Hygrove Katie GB, 3772

Hynndah, h, 6 ans, Asanga USA et 

Dahlia Deux, 3695

Hypnotized, f, 4 ans, Dream Ahead USA 

et Agent Mimi, 3817

I Am A Doctor, h, 3 ans, Doctor Dino et 

Isarnixe GER, 3710

I Dare, f, 4 ans, Outstrip GB et Free Ride 

IRE, 3730

I Excel, m, 4 ans, Exceed And Excel AUS 

et Ideal World IRE, 3820

I Have The Touch, f, 2 ans, Reliable 

Man (GB) et Waltz Key, 3670/1

I’M A Believer, m, 3 ans, Seabhac USA 

et Winds Up USA, 3737/1

I’M On My Way, h, 3 ans, Blek et Dispol 

Diva GB, 3635

I’Maha Kerfly, f, 5 ans, Al Jakbar FR et 

Ilale, 3856

Ianovka, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Sully, 3750

Icalero, m, 5 ans, Scalo GB et Iyouna, 

3830

*Icatu GER, h, 4 ans, Soldier Hollow GB 

et Icici GER, 3655

Ichthys Jasius, h, 4 ans, Storm The 

Stars USA et Iolana, 3701

Idee De Cheval, h, 3 ans, Olympic Glory 

IRE et Whippa D’Or, 3799/3

Iersende, f, 5 ans, Free Port Lux (GB) et 

Rhasodie Des Sacar, 3691

Ihoa, f, 2 ans, Born To Sea IRE et Ivola 

IRE, 3624/2

Iken, f, 4 ans, Vadamos et Kenwana, 

3784/5

Ilatraya, f, 3 ans, Guignol GER et Indyca 

GER, 3680/4

Illicit Kam, f, 5 ans, Polarix (GB) et 

Bonne Mere, 3616

Illico Des Ongrais, h, 5 ans, Conillon 

GER et Pretty Des Ongrais, 3703/4

Illois (IRE), h, 5 ans, Le Havre (IRE) et 

Ilioushka (IRE), 3677/4

Illustre Bere, h, 5 ans, Style Vendome 

et Niska USA, 3766/2

Imagine D’Alene, f, 5 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Avirca, 3699/2

Impitoyable, h, 4 ans, Dark Angel IRE et 

Impassable (IRE), 3852

In Paradise, f, 5 ans, Mastercraftsman 

IRE et Pure Paradise GER, 3655/3

Inattendu, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Suama, 3764/4
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Inclination, f, 3 ans, Galiway (GB) et Il 

Rizzi, 3683/3

Indian Deal, f, 5 ans, Captain Chop et 

Diluvienne, 3841

Indian Song, f, 6 ans, Sageburg (IRE) et 

Iquest, 3766

Indiana Aulmes, f, 5 ans, Falco USA et 

Tanagra Aulmes, 3699/3

Indie Bright, f, 2 ans, City Light et 

Mandhata, 3723/1

Indila Up, f, 5 ans, Boris De Deauville 

(IRE) et Of Heaven Up, 3691/2

Indyco, m, 8 ans, Rio De La Plata USA 

et Indyca GER, 3616

*Ines GB, f, 5 ans, Camelot GB et 

Applause IRE, 3761

Inkiostro, f, 3 ans, Dabirsim et Moon 

Eclipse, 3744/7

*Innovator GB, h, 5 ans, Showcasing 

GB et Delivery GB, 3784

*Insignia Of Rank IRE, h, 8 ans, 

Epaulette AUS et Let Me Shine USA, 

3655/5

Intellita, f, 2 ans, Intello (GER) et 

Betria, 3748/4

Intemporelle, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Big Words (GER), 3765/4

Interieur (IRE), h, 8 ans, Elusive City 

USA et The Living Room, 3828/4

*Intrepid Italian GB, h, 6 ans, Havana 

Gold IRE et Pizzarra GB, 3727

Investisseur, m, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Felcine IRE, 3676/4

Iperflyth, f, 5 ans, Spider Flight et 

Persiflaura, 3699/5

Iphitos (GB), h, 6 ans, Olympic Glory 

IRE et Anew GB, 3729

Ippling, m, 6 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Ivory Yes, 3831/1

Iraklios, h, 3 ans, Recoletos et Rosa 

Tea (IRE), 1892

Irbis, h, 4 ans, Zelzal et Iceni Girl GB, 

3620

Iris Des Blaises, f, 5 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Circe D’Arthel, 3785/4

Irish Man, h, 3 ans, Cracksman GB et 

Irish Abbey IRE, 3816

Irun Pontadour, h, 5 ans, Frisson Du 

Pecos et Perle De Mestre, 3651

*Isaac Shelby GB, m, 3 ans, Night Of 

Thunder IRE et Kentucky Belle IRE, 

3781/2

Isabela, f, 5 ans, Hunter’S Light IRE et 

Baronia SPA, 3728/4

Isadora, f, 3 ans, Showcasing GB et 

Iowa Falls GB, 3675/4, 3799/1

Iseult Du Pacs, f, 5 ans, Frisson Du 

Pecos et Valse Dompsoise, 3651

Isida Du Plessis, f, 5 ans, Feel Like 

Dancing GB et Quelly, 3699

Islandsinthestream (IRE), m, 2 ans, 

Wootton Bassett GB et A Mist 

Opportunity AUS, 3779/1

Ismael Paint, h, 5 ans, Soul City IRE et 

Royalrique, 3727

Isola Di Capri, f, 3 ans, Morandi et 

Maureenda, 3745/3

Isy Stone, f, 5 ans, Nidor et Backstone 

Slate, 3699/4

*Itsy Bitsy IRE, f, 2 ans, Belardo IRE et 

Bikini Babe IRE, 3840/4

Ivishak River, f, 5 ans, Vif Monsieur 

GER et Aufeis, 3847/4

Ivoire Et Or, f, 3 ans, Josco Du Cayrou et 

Dame D’Or, 3757

Izakaya, h, 7 ans, Siyouni et Russian 

Love IRE, 3653/4

Izana Bere, f, 5 ans, Peer Gynt JPN et 

Sanisa, 3787/1

Jab De Chaba, h, 4 ans, Full Of Gold et 

Alanana, 3813

*Jack Darcy IRE, h, 4 ans, Gleneagles 

IRE et Pretty Face GB, 3782/2

Jack O’Boy, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Goldy Honor, 3784

*Jackie Oh IRE, f, 3 ans, Galileo IRE et 

Jacqueline Quest IRE, 3805/2

Jacky, h, 5 ans, Literato et Miss Rail 

Link (IRE), 3616

Jade Du Croate, f, 4 ans, Munjiz et 

Beanie Du Croate, 3856/5

Jahypur Du Perche, h, 4 ans, Conillon 

GER et Casaque, 3813/1

Jaizana El Ahlem, f, 4 ans, General GB 

et Myrzam, 3776

Jakarta Trois, f, 4 ans, Frisson Du Pecos 

et Tavirca Trois, 3651/1

Jalaad Al Shahania, m, 3 ans, Jaafer Asf 

GB et Djainka Des Forges, 3857/2

Jalendra, f, 4 ans, Coastal Path GB et 

Queen Du Roy, 3704/2

Jalna Vergoignan, f, 4 ans, Shrek et 

Animamea Du Castel, 3665

Jalouse De Sivola, f, 4 ans, Lord Du Sud 

et Quellevic, 3704/4

Jamila, f, 4 ans, Triple Threat et 

Rampoldina GB, 3842

Janel Du Lemo, f, 4 ans, Sri Putra GB et 

Swing Du Lemo, 3813/2

Janisa Bere, f, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Sanisa, 3753/2

*Jannah Rose IRE, f, 3 ans, Frankel GB 

et Sophie Germain IRE, 3805

Jannina, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Canonnade De Marie (GB), 3627/4

Jasmina, f, 6 ans, Reliable Man (GB) et 

Crush On You, 3686

Jasmine Dete, f, 4 ans, Conillon GER et 

Venus Dete, 3704

Jasmine La Noverie, f, 4 ans, Tiger 

Groom GB et Quat’Sous D’Or, 3813/3

Jayarebe, m, 2 ans, Zoffany IRE et 

Alakhana, 3801

Jazzy Baie, f, 4 ans, Crillon et Juventus 

Ii, 3699

Jeannette, f, 4 ans, It’S Gino GER et 

D’Auckland, 3699/1

Jectot, h, 4 ans, Ectot (GB) et Al 

Silmiyah, 3623, 3855

Jenol Du Quartier, h, 4 ans, Conillon 

GER et Ok Du Quartier, 3691/1

Jeri, h, 6 ans, Lawman et Era Uma Vez 

IRE, 3717/5

Jerimadeth, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Zamorano IRE, 3711

Jessy Du Mesnil, f, 4 ans, Cokoriko et 

Perle Du Mesnil, 3813/5

Jetstar Forez, f, 4 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Rockstar Forez, 3788/5

Jevousvoisencore (IRE), h, 9 ans, 

American Post GB et Jummana, 

3705/5

Jewel De Cerisy, h, 7 ans, Planteur 

(IRE) et Polyquest IRE, 3628/4

Jewel Star, h, 4 ans, Storm The Stars 

USA et Daya Win, 3813/4

Jifi De Moutiers, f, 4 ans, Spider Flight 

et Coppena, 3704

Jivaro, h, 4 ans, Alianthus GER et Riga, 

3704/3

Jivaro Des Sources, h, 4 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Luxdor Du 

Goastion, 3810

Joao, h, 6 ans, Slickly et Alla Prossima 

GB, 3654/2

Joburg Pontadour, f, 4 ans, Carghese 

Des Landes et Perle De Mestre, 

3651/5

Jochen De Kergue, h, 4 ans, Konig Turf 

GER et L’Irreelle, 3810/4

Jocker De La Brunie, h, 4 ans, Petillo et 

Altica De La Brunie, 3665

Jocker Vergoignan, h, 4 ans, Scalo GB 

et Falladore, 3788/3

Joker Du Lys, h, 4 ans, Nicaron GER et 

Verone Du Lys, 3813

Joli Coup, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Heritage Island IRE, 3820

Jolienene, f, 4 ans, Wings Of Eagles et 

Bomba, 3819

Jolikeur De Bersac, h, 4 ans, Carghese 

Des Landes et Anna De Bersac, 3788

Jolly Gold, f, 4 ans, Magneticjim (IRE) 

et Dylan Philly, 3834

Jonh For Always, h, 6 ans, Kheleyf USA 

et Flower GB, 3628

Jordan Baker, h, 4 ans, Toronado (IRE) 

et Kanel, 3620/5

Jouable, h, 4 ans, Free Port Lux (GB) et 

Rive Droite, 3704/5

Journee Matinale, f, 4 ans, Morandi et 

Golden Diamond (IRE), 3831

Joyeux Malpic, h, 6 ans, Sidestep AUS 

et Joyce GER, 3634, 3817/3

Jucunda D’Olva, f, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Curieuse, 3703

Juldiko, h, 4 ans, Rio De La Plata USA et 

Nakamti, 3833

Jules Des Vernes, h, 4 ans, Slickly Royal 

et Chipie D’Aumont, 3704/1

Julia Di Bavella, f, 4 ans, Fairplay Du 

Pecos et Cigale De Lagarde, 3788/2

Julica, f, 2 ans, Kendargent et Miss Rail 

Link (IRE), 3802

Julie Anais, f, 2 ans, Taj Mahal IRE et 

Lorietta, 3679/5

*Junebug IRE, f, 3 ans, Lope De Vega 

IRE et Amerique (IRE), 3633/3

Just A Perfect Day (IRE), m, 4 ans, No 

Nay Never USA et Denga (IRE), 3751

Just In Love (GB), f, 5 ans, Dabirsim et 

Just Married IRE, 3655

Just You And Me, h, 10 ans, Mr Sidney 

USA et Mermaids Quay IRE, 3855/4

Juste Bere, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Ajab Bere, 3831/2

Jycrois Bellevue, h, 4 ans, Hunter’S 

Light IRE et Aubonne GER, 3855/1

Jysuis, h, 4 ans, Castle Du Berlais et 

Bernice, 3691/3

Kadance De Bozouls, f, 3 ans, Free Port 

Lux (GB) et Dance Moon, 3839

Kahraman, m, 3 ans, Shamalgan et 

Teoris IRE, 3775

Kaid Galeste, h, 3 ans, Seahenge USA 

et Piquetera (GB), 3689/3

Kakaudou Risk, f, 4 ans, Banyan Tree et 

La Casilina, 3695/2

Kaktus De Thaix, h, 3 ans, Free Port Lux 

(GB) et Replique De Thaix, 3700/1

Kalamata, f, 3 ans, Masterstroke USA 

et Elusive Esqua, 3769/3

Kalaos (IRE), h, 5 ans, Helmet AUS et 

Pale Pearl (IRE), 3637, 3820

Kaleo Palace, h, 6 ans, Palace Episode 

USA et Balbeli (IRE), 3715/2

Kaleocreek, m, 2 ans, Bow Creek IRE et 

Bamiyane, 3631/2

Kaleorouna, f, 5 ans, Kouroun et Mossa 

IRE, 3770

Kaliblue, f, 3 ans, Worthadd IRE et 

Maliblue Du Tounut, 3792

Kalimeris, f, 3 ans, Doha Dream et 

Decadance, 3812

Kaline D’Vialettes, f, 3 ans, Af Albahar 

UAE et Orly Des Vialettes, 3757

Kalinka To Win, f, 3 ans, The Anvil IRE 

et Vercaline, 3812

Kalis De La Brunie, f, 3 ans, Gentlewave 

(IRE) et Aloa De La Brunie, 3668/4

Kaloriziki, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Kypriano’S Angel FR, 3773/4

Kamana Du Pouy, f, 3 ans, Al Mamun 

Monlau et Kamana, 3671

Kamaro D’Huez, m, 3 ans, Montmartre 

et Cime D’Huez, 3641/1

Kamino, h, 3 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Spanish Winner IRE, 3839

*Kamiyah IRE, f, 3 ans, Frankel GB et 

Macheera IRE, 3643

*Kammuri Diamond GER, f, 3 ans, 

Nathaniel IRE et Kellemoi De Pepita 

GB, 3721/5

*Kanderas GB, h, 7 ans, Rip Van Winkle 

IRE et Kheshvar IRE, 3817

Kane Ore, f, 4 ans, Caravaggio USA et 

Happy Approach, 3820

Kantate De Ghazal, f, 3 ans, Madjani et 

Karabosse De Ghazal, 3671/2

Kanti De Bozouls, m, 3 ans, No Risk Al 

Maury et Mesk De Bozouls, 3756/3

Kao Bang, h, 3 ans, Vif Monsieur GER et 

Fraciscaine, 3641

Kapetanios, h, 3 ans, Kheleyf USA et 

Korfi, 3826/4

Kapla D’Oc, f, 3 ans, Paban De France 

et Sexy D’Oc, 3792/3

Kapo Rosso, h, 3 ans, Recorder GB et 

Ultima Bella, 3769

Kapriss Collonges, h, 3 ans, Fly With 

Me et Miss Collonges, 3691/4

Karak, h, 7 ans, Pedro The Great USA et 

Karaka, 3752

Karakorum, h, 6 ans, Elvstroem AUS et 

Mes Bleus Yeux, 3627

Karamel De Bersac, m, 3 ans, Paban De 

France et Altesse De Bersac, 3792

Karibbean Dream, h, 7 ans, Pyrus USA 

et Wykiki SPA, 3842

Karinas Dream, h, 4 ans, Wings Of 

Eagles et Konigskrone GER, 3712/4

Karkhov (IRE), h, 5 ans, Lope De Vega 

IRE et Akrivi IRE, 3666, 3770
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Karoline Banbou, f, 3 ans, No Risk At All 

et Vestale Banbou, 3641/2

Karrots, f, 3 ans, Myboycharlie IRE et 

Toady, 3641/4

Karukera Saintfray, f, 3 ans, Masked 

Marvel GB et Baby Doll, 1892

Karynia, f, 10 ans, Footstepsinthesand 

GB et Keisha, 3707/4

Kash Express, h, 3 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Surpressa, 3724

Kassou Hipolyte, m, 3 ans, Al 

Mouwaffak et Al Sharyah, 3857

Kastle Pontadour, f, 3 ans, Castle Du 

Berlais et Apple Pontadour, 3792/2

Kate Daddy, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Bien Nommee, 3658

Kate To Win, f, 3 ans, The Anvil IRE et 

Sissie Star, 3812

Kathalina, f, 4 ans, Captain Chop et 

L’Aventura, 3649/4

Kathina, f, 3 ans, Magneticjim (IRE) et 

La Julie IRE, 3769/1

Katioucha Rocmarie, f, 4 ans, 

Zamouncho et Quatinka Du Forez, 

3665/4

Katrevin Un, h, 3 ans, Alianthus GER et 

Born Ready, 3691

Kawaii D’Vialettes, f, 3 ans, Af Albahar 

UAE et Athena Des Vialettes, 3757

Kawareth, f, 3 ans, Oasis Dream GB et 

Zalzalah, 3644/5

Keen Approach, f, 2 ans, Herald The 

Dawn IRE et Keen Glance IRE, 3617/7

Keen Land, f, 3 ans, Planteur (IRE) et 

Quelle Eria, 3700/4

Kel Espoir En Jeu, f, 3 ans, Jeu St Eloi et 

Avec Espoir, 3812/4

Kelina (IRE), f, 3 ans, Frankel GB et 

Incahoots GB, 3807/1

Keller Dodville, h, 3 ans, Magician IRE 

et Konkan IRE, 3687/3

Kend, h, 3 ans, Planteur (IRE) et 

Khendara, 3769

Kendy Time, h, 5 ans, Kendargent et 

Time Pressure GB, 3843

Kengero, h, 4 ans, Kendargent et 

Ancoa, 3681

Kenie Du Boulay, f, 3 ans, Seahenge 

USA et Violette Du Boulay, 3812

Kenji, f, 3 ans, Khalkevi IRE et Taiji, 

3700/5

Kenny (GER), h, 5 ans, Kendargent et 

Iffraja IRE, 3830/4

Kenor, h, 5 ans, Goken et Oranor, 

3628/2

*Kenosha USA, f, 3 ans, English 

Channel USA et Sheboygan USA, 

3744

Kenza De Carrere, f, 3 ans, Af Albahar 

UAE et Safya, 3671/1

Kenza Nova, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 

Terra Nova, 3814/5

Ker Stormy, h, 4 ans, Stormy River et 

Keymy, 3645/4

Ker Welen, h, 5 ans, Dariyan et Pearly 

Empress, 3752/3

Kerbelle De Nacre, f, 3 ans, Dahess GB 

et Salsa Du Croate, 3671

*Kerdos IRE, m, 3 ans, Profitable IRE et 

The Mums GB, 3806

Kerora De Bozouls, f, 3 ans, Majd Al 

Arab GB et Amperora De Bozouls, 

3672/3

Kerroch, h, 3 ans, Cracksman GB et 

Vadlama, 3648

Kerrwood Pontadour, m, 3 ans, Scalo 

GB et Easywood Pontadour, 3792

Key Wish, f, 3 ans, Night Wish GER et 

Demey, 3812/1

Khamephis Game, h, 3 ans, Zarak et 

Akita USA, 3710

Kharkiv, m, 3 ans, U S Navy Flag USA et 

La Pedrera (IRE), 3724

Kheljost, h, 2 ans, Kheleyf USA et The 

Jostler GB, 3798/3

Khelle Tartare, f, 4 ans, Kheleyf USA et 

Magic Tartare, 3666/3

Kheops De Buj, f, 3 ans, Carghese Des 

Landes et Reine Du Dropt, 3668/6

Khochenko, h, 8 ans, Pastoral Pursuits 

GB et Flam GB, 3778

Kid Du Maffray, h, 3 ans, Universal IRE 

et Flame Du Maffray, 3769

Kievsky, m, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Dawaes, 3747

Kiki Moriviere, h, 3 ans, Storm The 

Stars USA et Pashka, 3641/5

Kikine Jolie, f, 6 ans, Solon GER et 

Ominneha, 3667, 3858/2

Kilia, f, 4 ans, De Treville GB et 

Wakiglote, 3849/5

Kiloecho, h, 7 ans, Whipper USA et 

Ammia (IRE), 3781

Kim De Gaudel, f, 3 ans, Diamond 

Green et Bonita Chica, 3765

Kimbretiere, f, 3 ans, Feel Like Dancing 

GB et Quelle Est Noir, 3812/5

Kimina, f, 5 ans, Goken et 

Transcendante, 3752

Kind Of Star, m, 2 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Nobina (GER), 3720/5

Kinda De Carrere, f, 3 ans, Af Albahar 

UAE et Panita De Carrere, 3672/4, 

3854/1

King Gold, m, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Miss Gandelia, 3807/5

King Motif, h, 5 ans, Motivator GB et 

Queen Bubble (IRE), 3627/2

King Of Meadows, h, 3 ans, Prince 

Gibraltar et Miss Lady GER, 3733/2

King Of Twist, h, 7 ans, Kingsalsa USA 

et Twisting, 3847/3

King Robbe, h, 6 ans, Zanzibari USA et 

Hatikva (GB), 3727/2

King Sun, h, 5 ans, Manduro GER et 

Paradise Rain GB, 3636/3

King’S Caprice, h, 4 ans, Recorder GB 

et Caprichosa (GB), 3649

King’S Crown, h, 3 ans, Recorder GB et 

Non Pareille IRE, 3815

Kingsfold, h, 6 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Exit To Derawlin IRE, 3712

Kingston Narcissus, h, 4 ans, 

Authorized IRE et Kingston Acacia 

GB, 3715/5

*Kinross GB, h, 6 ans, Kingman GB et 

Ceilidh House GB, 3807/2

Kir Sacre, h, 3 ans, Rail Link GB et Belle 

Et Sacree, 3641

Kirikou Duquartier, h, 3 ans, Very Nice 

Name et Tiji Du Quartier, 3691/5

Kirseineko, f, 3 ans, Tirwanako et 

Eureka De Thaix, 3700/2

Kissme De La Brunie, f, 3 ans, Nicaron 

GER et Altica De La Brunie, 3792

Kissy, f, 2 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Kitkatie, 3823

*Kito GER, m, 2 ans, Zazou GER et 

Kazzira GER, 3814

Kiwi Chope, f, 4 ans, Kheleyf USA et 

Kadance Blue, 3697/3

Kleora (GB), f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Kleo GR, 3643

Klimo D’Oc, m, 3 ans, Paban De France 

et Magda Des Landes, 3669

Kokica, f, 2 ans, Penny’S Picnic (IRE) et 

Kaniza, 3702/4

Kola D’Oudairies, f, 3 ans, Kamsin GER 

et Pythie D’Oudairies, 3812

Kolchiqua, f, 3 ans, Olzarte De 

Collongues et Chica De Paban, 3786

Kolza, h, 3 ans, Olzarte De Collongues 

et Guapa De Paban, 3786/2

Komina, f, 3 ans, Magneticjim (IRE) et 

Domino Des Mottes, 3812

Konfiance Allen, f, 3 ans, Cokoriko et 

Silane, 3812/2

Konig Chouchen, h, 11 ans, Konig 

Shuffle GER et Tuseurat, 3749

*Korea GER, f, 3 ans, Amaron GB et 

Konigsbraut GER, 3688/2

Korem, h, 4 ans, Koropick IRE et 

Resaca GER, 3618, 3711

Korigane, f, 3 ans, Racinger et Acacia, 

3812/3

Korona Phil, f, 3 ans, Bathyrhon GER et 

Quiphile, 3641/3

Kota, f, 3 ans, Zanzibari USA et 

Serenite, 3812

*Koutsounakos GB, h, 8 ans, Captain 

Gerrard IRE et Saorocain IRE, 3848

*Kozachka IRE, f, 3 ans, Sea The Stars 

IRE et Katyusha USA, 3674

Kracant, h, 3 ans, Gentlewave (IRE) et 

Cracante, 3641

Kriptogene D’Ayza, m, 3 ans, Frisson 

Du Pecos et Auxigene D’Ayza, 

3669/7

*Krypton GB, f, 4 ans, Farhh GB et Hot 

Reply GB, 3841

*Kundrie IRE, f, 6 ans, Free Eagle IRE et 

Keilogue IRE, 3849

Kyd Bill, h, 3 ans, Cokoriko et Direine, 

3700/3

Kylemore, f, 3 ans, Full Of Gold et 

Atmosphere, 3812

Kynada, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Kylayne GB, 3719/1

*L’Acajou IRE, m, 3 ans, Frankel GB et 

Anna Karenina IRE, 3710/4

L’Air Du Temps, h, 5 ans, Air Chief 

Marshal IRE et So Long Girl GB, 3830

L’Ami Melkior, h, 2 ans, Seabhac USA 

et Wheels Of Love (IRE), 3692/3

L’Archet, h, 6 ans, Amadeus Wolf GB et 

Mishkina, 3652

L’Eau Feerique, f, 3 ans, Al Mamun 

Monlau et L’Eau Enchantee, 3854

L’Equilibriste, f, 2 ans, Dream Ahead 

USA et Delinda, 3844/1

L’Ienissei, h, 5 ans, Dariyan et Devaki 

GER, 3622

L’Imprevue, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Nobina (GER), 3635

L’Intrepide Pietra, f, 3 ans, Pedro The 

Great USA et Sensuelle (GB), 3696/2

La Barillette, f, 7 ans, Rajsaman et 

Zillione Beauty, 3627/1

La Bombasse (IRE), f, 3 ans, Roaring 

Lion USA et Bateel IRE, 3768/3

La Bruxelloise, f, 5 ans, Panis USA et 

Tiolache, 3825/3

La Catella, f, 6 ans, Dabirsim et 

Chansonette GER, 3649

La Chueca, f, 3 ans, Hot Streak IRE et 

Acentela (IRE), 3794

La Clocharde, f, 2 ans, Almanzor et 

Lutetia, 3823

La Diva D’Alben, f, 4 ans, Wings Of 

Eagles et Nazlia, 3762

La Fibre, h, 9 ans, Whipper USA et Eva 

Kant GB, 3830

La Fille De Berlin, f, 6 ans, Rajsaman et 

Kilea, 3649

La Flaca, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Kya Gulch (USA), 3711/1

La Haute Isle, f, 5 ans, Elusive City USA 

et Adjuvence, 3637

La Javanaise, f, 6 ans, War Command 

USA et Manaia, 3851

*La Loire GER, f, 4 ans, Guiliani IRE et 

La Facella GER, 3616

La Mehana, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Oceanie, 3780/3

La Pelemoise, f, 4 ans, Magneticjim 

(IRE) et Meshadora Pelem, 3752

La Roseliere, f, 7 ans, Enrique (GB) et 

Dally Cotil, 3851

La Sauzee, f, 4 ans, Willywell et Lilly 

Well, 3715

La Stranezza, f, 2 ans, Shamalgan et 

Great Americane, 3624

La Tornade, f, 3 ans, Choeur Du Nord et 

Sekara, 3683/4

La Venelloise, f, 6 ans, Evasive GB et 

Noor Forever, 3731

La Wood, f, 7 ans, Anodin (IRE) et Helen 

Fourment GB, 3644

La Yomoguiness (IRE), f, 5 ans, 

Fascinating Rock IRE et Miss 

Avonbridge IRE, 3766

*Lacy Fashion IRE, f, 2 ans, Too Darn 

Hot GB et Lacily USA, 3740/4

Ladies Law, f, 3 ans, Lawman et Avenue 

Victoria, 3771/4

Ladiva, f, 3 ans, Authorized IRE et Diva 

Power IRE, 3750

Lady Chapel, f, 4 ans, Zarak et Last 

Song GB, 3833/1

Lady Lou, f, 4 ans, Pedro The Great USA 

et Ladyluve GER, 3684/3

Lady Lune, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Divine Elusive, 3790/2

Lady Madinina, f, 3 ans, Broox (IRE) et 

Madison Love, 3697/5

Lady Mag, f, 6 ans, Zoffany IRE et Seal 

Bay IRE, 3627

Lady Regent, f, 3 ans, Roaring Lion USA 

et Naissance Royale IRE, 3621/5

Lady Valou, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Reinedetroie, 3626

Ladyshow, f, 2 ans, Recorder GB et 

Femme De Venise, 3702/2
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Lafayette, f, 2 ans, Zarak et 

L’Invincible, 3720

Lagoone Chope, f, 4 ans, Shamalgan et 

Lamchope, 3636

Laguinte, h, 3 ans, Planteur (IRE) et 

Maido, 3745

*Lailaho CZE, m, 5 ans, Stormy Jail IRE 

et Lailah CZE, 3616

*Lake Naivasha IRE, f, 4 ans, Almanzor 

et Nomadic FR, 3749/5

Lakota Sweet, f, 4 ans, American Devil 

et Ascot Sweet IRE, 3654

*Lalou GER, f, 3 ans, Ito GER et 

Limitless GER, 3758/3

Lamajestik, f, 2 ans, Guignol GER et 

Grey Magic Night, 3656/3

Lamalink, f, 6 ans, Rail Link GB et 

Khaylama IRE, 3728/3

Lanaken, h, 5 ans, Goken et Bhaylana 

USA, 3808/3

*Lancillotto IRE, h, 3 ans, Acclamation 

GB et Dukinta IRE, 3718

Laris, h, 10 ans, Literato et Miss Lena 

GB, 3843/5

Larno, h, 9 ans, Milanais et Honorable 

Sister, 3622

Lastlotofthesale, h, 5 ans, Dream 

Ahead USA et Ryzyana, 3698

Lauper (IRE), f, 4 ans, 

Footstepsinthesand GB et Le Muguet 

IRE, 3673/2

Laura Trezy, f, 4 ans, Scissor Kick AUS 

et Chantilly Creme USA, 3817/2

Laurella Bere, f, 2 ans, Taj Mahal IRE et 

Triple Witching USA, 3754

*Lavandier GB, h, 5 ans, Zoffany IRE et 

Lavande Violet GER, 3842

Lavirca Dodville, f, 4 ans, Reliable Man 

(GB) et Wunschkonzert IRE, 3644

Lawrence, h, 8 ans, Lawman et Rex 

Regina (IRE), 3726

Lay Lady Lay, f, 3 ans, Attendu et Pink 

Shuttle, 3750

*Lazy GER, h, 5 ans, Siyouni et Larella 

GER, 3752

Lazym, m, 2 ans, Kodiac GB et Lashyn 

USA, 3685/3

Le Bugiste, h, 3 ans, American Devil et 

La Buisse, 3769/4

Le Chatelain, h, 4 ans, Rosendhal IRE 

et Vilna, 3707

Le Gardolot, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Rose The One, 3835/3

Le Gast, h, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

La Godefroy, 1892/1, 3689/2

Le Gitan, h, 8 ans, Dunkerque et 

Voyageuse, 3831

Le Havre Dream Up, m, 8 ans, Le Havre 

(IRE) et Richhill Lady (GB), 3795

Le Houlme, h, 4 ans, Recorder GB et La 

Hoguette, 3820

Le King Du Fraisse, h, 2 ans, Finjaan GB 

et La Dauphine, 3708

Le Parrain, m, 8 ans, Harbour Watch 

IRE et West Of Saturn USA, 3652/4, 

3827/3

Le Queen, h, 4 ans, Territories IRE et 

Just Married IRE, 3793/4

Le Rafale, h, 8 ans, Le Havre (IRE) et 

Elzebieta (IRE), 3842

Le Sicilien, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Pearly Empress, 3833/2

Le Tropic (IRE), m, 3 ans, Twilight Son 

GB et Exonerate GB, 3826/5

Lee Dragon, h, 8 ans, Dragon Dancer 

GB et Histaka, 3682/3

Lelentha, h, 2 ans, Morandi et Zvetka 

(IRE), 3656

Lepard, m, 4 ans, Sommerabend GB et 

La Fortunela, 3843/1

Lepsa, f, 2 ans, Wootton Bassett GB et 

Waikika, 3740/3

*Les Pavots IRE, f, 2 ans, No Nay Never 

USA et Sparrow IRE, 3802/3

Let There Be Rock, h, 5 ans, Fastnet 

Rock AUS et Paratonnerre (GB), 

3645

Let’S Twist Again, m, 2 ans, Zelzal et 

Imagine In Paris, 3838

Letsroll (IRE), f, 2 ans, Too Darn Hot GB 

et Longina GER, 3748/1

Lettres Persanes, f, 4 ans, Recorder GB 

et Texada GB, 3736/5

Lettyt Fight, h, 6 ans, Dunkerque et 

Letty GB, 3851/4

Lev (GB), m, 4 ans, Lope De Vega IRE et 

Sotka GB, 3783/3

Levant (IRE), f, 6 ans, Toronado (IRE) 

et Al Dweha IRE, 3652

*Lex Luthor IRE, h, 6 ans, Lethal Force 

IRE et Pointed Arch IRE, 3817

Lexington Force, h, 6 ans, Dabirsim et 

Fox Force Five (IRE), 3729/4

Lexington Gold, h, 4 ans, Zarak et Little 

Marleen IRE, 3820

Lib Dubawi, h, 6 ans, Red Dubawi (IRE) 

et Libore, 3715

*Library IRE, f, 3 ans, Galileo IRE et 

Words IRE, 3780

Lidisbarn, h, 3 ans, Johnny Barnes IRE 

et Griselidis, 3658

Liebe Kinder, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Aneesah GB, 3652/2

Light Up The Moon, m, 3 ans, Sea The 

Moon GER et Queen’S Light, 3765

*Light Wakeup GB, h, 5 ans, Twilight 

Son GB et Wakeup Little Suzy IRE, 

3809

Lighted Glory, f, 4 ans, Toronado (IRE) 

et Bold Mistress, 3761

Like Magic, m, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Partyday IRE, 3616/5

*Lilas De France IRE, f, 4 ans, Al Wukair 

IRE et Sea Sex Sun GB, 3666/2

Lilly Bird (IRE), f, 6 ans, Literato et 

Alacrite, 3831

Limesy, f, 3 ans, Anodin (IRE) et La 

Hoguette, 3826/1

Limoncella, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Cindy IRE, 3764/5

*Lindahls Anakin DEN, h, 3 ans, 

Pentagon DEN et Arkona Z Regula 

POL, 3756

Lingotto, m, 3 ans, Al Wukair IRE et La 

Joie, 3629/1

*Lips Leo GER, m, 4 ans, Amaron GB et 

Lady Lips GER, 3819

Lisayane, f, 4 ans, Lucayan et La Paja 

IRE, 3716

Lisboa Chiron, f, 4 ans, Elm Park GB et 

Aphrodite, 3749

Lismore, f, 3 ans, Australia GB et 

Nimbin GB, 3758

Listan Time, h, 2 ans, Listan (IRE) et 

Artiste Time, 3692

Litteraire (GB), f, 3 ans, Intello (GER) 

et Abys, 3629/5

*Liwa Oasis GB, f, 3 ans, Lope De Vega 

IRE et Secret Gaze GB, 3738/3

Lixi, f, 3 ans, Almanzor et Ludiana, 

3769

Loceanechope, f, 6 ans, Fairplay Du 

Pecos et Lorea Chope, 3789/1

Lofsongur Islande, f, 3 ans, Zarak et 

Irlanda (IRE), 3747/4

Loi Du Talion, h, 3 ans, Sidpour (IRE) et 

Tu T’Laisses Aller (GB), 3694/1

Long Ke Wan, f, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Lady Jak, 3796/3

Long Story Short, f, 3 ans, Ultra IRE et 

Candy Time GB, 3732/4

Look Out, h, 4 ans, Wootton Bassett GB 

et Look At That, 3620

Looking Good, h, 2 ans, Sageburg (IRE) 

et Jessamine, 3713/4

Lookingfortrouble, f, 3 ans, Goken et 

Hesat, 3659

Looman Paris, m, 2 ans, Morandi et 

Loubine, 3822

Loona Spigao, f, 7 ans, Loup Breton 

(IRE) et Oona Fair (IRE), 3818/1

Loose Cannon (IRE), h, 2 ans, 

Territories IRE et Varega, 3779

Lor Blanc, h, 7 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Bianca Neve, 3637

Lorcan, m, 3 ans, Reliable Man (GB) et 

Verinder USA, 3747/1

Lord Of War, m, 2 ans, Ruler Of The 

World IRE et Lozoya, 3822/1

Losange, h, 5 ans, Kendargent et 

Stormyra, 3701

Lou Balicot, f, 5 ans, Estidhkaar IRE et 

Light It Up IRE, 3749

Lou Man, m, 4 ans, Reliable Man (GB) 

et Betty Lou GER, 3622

Loughcrew, h, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Tevara GB, 3744/5

Louis De La Klauss, m, 2 ans, Goken et 

Darling Traou Land, 3822/2

*Louis Quatorze IRE, m, 2 ans, New Bay 

GB et Lorenda IRE, 3779

Louis Ski, h, 4 ans, George Vancouver 

USA et Snow Spirit (GB), 3842/3

Louve Dancer, f, 9 ans, Loup Breton 

(IRE) et Funambula Dancer, 3797

Louve Dream (IRE), h, 7 ans, Oasis 

Dream GB et Louve Nationale (IRE), 

3743

Louve Precieuse, f, 4 ans, Dabirsim et 

Licorne Bleue USA, 3742

Love Affair, f, 5 ans, Lucayan et Star 

Seed, 3743/4

Love Is Gold, h, 3 ans, Havana Gold IRE 

et Kazeera GB, 3811/2

Love King, m, 3 ans, Olympic Glory IRE 

et Martha Jane, 3811

Love Maria, f, 2 ans, Planteur (IRE) et 

Starmaria, 3679/4

*Love Symphony GB, f, 2 ans, 

Showcasing GB et Rapture FR, 3708

Love True, f, 3 ans, Ectot (GB) et 

Netsuke (IRE), 3664/1

Loveatfirstsight, h, 3 ans, Kendargent 

et Ciboulette (IRE), 3658/2

Lovely Angel, f, 5 ans, Galiway (GB) et 

American Angel, 3784

Lovely Diamond, f, 4 ans, Wings Of 

Eagles et Diamond Light USA, 3809

Lovely Marie, f, 2 ans, Elliptique (IRE) 

et Read, 3624/3

Lovely Miss, f, 7 ans, Excelebration IRE 

et I Should Care, 3623

Lovers Day, m, 2 ans, Recorder GB et 

Rethra (IRE), 3822/3

Loving Star, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Wheels Of Love (IRE), 3839

*Lucan Fast ITY, f, 3 ans, 

Footstepsinthesand GB et Miss Excel 

GB, 3629

Luci Del Faro, f, 5 ans, Elusive City USA 

et Mojo Moon IRE, 3622/4

*Lucio Vero GB, h, 3 ans, Pivotal GB et 

Indignant GB, 3791/4

Lucky Charlie, h, 4 ans, Myboycharlie 

IRE et Sweet Baby Doll IRE, 3820

Lucky Wine, m, 2 ans, Wootton Bassett 

GB et Miryale, 3739/4

Lucky You, f, 7 ans, Poet’S Voice GB et 

Lucky Look, 3716/2

Luiza Bere, f, 2 ans, Territories IRE et 

Broken Promise, 3763/2

Lumiere De Marengo, f, 2 ans, Battle Of 

Marengo IRE et Cartoucherie, 3723

*Lumiere Rock IRE, f, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Last Gold, 3805/3

Luna Day, f, 3 ans, Cima De Triomphe 

IRE et Kelly Day, 3811

Luna De Plata (GB), f, 3 ans, Kingman 

GB et Lida IRE, 3675/3

Lunaticos, h, 5 ans, Motivator GB et 

Lupe Sino GB, 3834

Lune De France, f, 3 ans, Broox (IRE) et 

Lady Linn, 3695/4

Lux, f, 4 ans, Captain Marvelous IRE et 

Arkova GER, 3626

Luxu, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Cocolux, 3664

Ma Mome, f, 2 ans, Seahenge USA et 

Simone Angel, 3725/5

Ma P’Tite Dame, f, 2 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Artifix (IRE), 3662/4

Mac La Tambouille, h, 5 ans, Sidestep 

AUS et Capital Flight, 3682/1

Machete, m, 4 ans, Myboycharlie IRE 

et Maid To Believe GB, 3778

Mad River, m, 8 ans, Stormy River et La 

Maddalena, 3667

Madalie, f, 3 ans, De Treville GB et 

Maid To Believe GB, 3658

Madame De Saxe (IRE), f, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Sariette IRE, 3629/3

Madaoua, f, 3 ans, Gentlewave (IRE) et 

Mossalis, 3668/2

Maddox, h, 3 ans, Zelzal et Nantes GER, 

3659

Madigan (GB), h, 3 ans, Oasis Dream 

GB et Maygold, 3737

Madouss, f, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Japan GER, 3622

*Madras IRE, f, 4 ans, Markaz IRE et 

Edrea, 3830/1

Maestro Chop, h, 6 ans, Kheleyf USA et 

Miss Fantastica, 3728
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Mafalda Story, f, 6 ans, Elusive City 

USA et Fire Moon Julie, 3730

*Magic Cup GB, f, 3 ans, Tamayuz GB et 

Fee Du Hazard, 3796/4

Magic Mercury, h, 5 ans, Dabirsim et 

Mrs Nobody, 3833/4

Magic Moment, f, 3 ans, Attendu et 

Downland USA, 3816

Magic Rosa, f, 4 ans, It’S Gino GER et 

Lonely Star, 3657

Magic Sword, h, 5 ans, Goken et 

Makisarde, 3726/1

*Magnetique IRE, h, 8 ans, 

Leroidesanimaux BRZ et Magique 

IRE, 3684

Maitre De Musique, h, 3 ans, Iffraaj GB 

et Terrienne, 3796

Maitre Yoda, h, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et Risky Strait, 3770/2

Makalia (IRE), f, 7 ans, Makfi GB et 

Izalia, 3634

*Makarova GB, f, 4 ans, Acclamation 

GB et Vesnina GB, 3806

Make A Wish, f, 2 ans, Morandi et 

Adhere USA, 3720/3

Make Me King, h, 3 ans, Dark Angel IRE 

et Miss Infinity IRE, 3760/5

Makeno, h, 6 ans, Kendargent et 

Marelle GER, 3654

Makenzo, h, 8 ans, Makfi GB et Sacira, 

3847

Makhzen, h, 9 ans, Motivator GB et 

Hatikva (GB), 3743/3

Makilroy, m, 4 ans, Attendu et La 

Boheme, 3742/3

Maktava, h, 8 ans, Makfi GB et Poltava, 

3851

Maldives Pompadour, f, 5 ans, 

Carghese Des Landes et Mineapolis, 

3651

Malecon, h, 8 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Tounsi, 3677/5

*Malleolus USA, h, 3 ans, Justify USA et 

Molly Corbin USA, 3629/4

Mallorca Sun (IRE), m, 3 ans, Intello 

(GER) et Bilissie (GB), 3619

Maltock D’Orgeres, h, 2 ans, 

Martinborough JPN et La Chichina, 

3723

Malya, f, 2 ans, Seabhac USA et Quanti, 

3814/2

Mama Juana, f, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Thaa Valley (GB), 3841

Mamamouchi, f, 3 ans, Shalaa IRE et Al 

Mayda USA, 3771/3

Manada, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Makana, 3733

Manakel, f, 3 ans, Zoffany IRE et Sanjita 

(IRE), 3664/3

Manarola, f, 6 ans, Red Dubawi (IRE) et 

Clairefougere, 3730/1

Mandleft, f, 6 ans, Manduro GER et 

Midleft, 3751

Mandoki, h, 3 ans, Worthadd IRE et 

Mahamaya GER, 3815

Manisha (IRE), f, 4 ans, Lope De Vega 

IRE et Mahati, 3761/1

Manne, f, 6 ans, Rio De La Plata USA et 

Morning Glory GER, 3851

Mapartee, f, 3 ans, Manatee GB et 

Katparkat, 3688

Maple Girl, f, 4 ans, Recorder GB et 

Mapow, 3743

Mara Wood, f, 2 ans, Birchwood IRE et 

Mansoura IRE, 3829/3

Maranges, f, 4 ans, Castle Du Berlais et 

Lagatera, 3703/5

Marelie (GB), f, 3 ans, De Treville GB et 

Maraba (IRE), 3758/2

Margesson, h, 4 ans, Pride Of Dubai 

AUS et Shomoukh USA, 3849

Marguit, f, 7 ans, Alexandros GB et 

Morning Glory GER, 3682/5

Marie Trezy, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Kendannemarie, 3706/1

Marie’S Picnic, f, 7 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Marie D’O, 3712

Maritot (GB), f, 4 ans, Muhaarar GB et 

Totsiyah (IRE), 3827

Marker (IRE), m, 2 ans, Belardo IRE et 

Honey Bear IRE, 3723/4

Markswoman, f, 3 ans, Recoletos et 

Marola, 3680/1

Marquise Vera, f, 2 ans, Stormy River et 

Line Et Bleu, 3723

Marselan, h, 2 ans, Earnshaw USA et 

Dinka, 3840/5

Marshall Lessing, h, 10 ans, Doctor 

Dino et Lady Morgane (IRE), 3834

Martingana, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 

et Veronica Watch GB, 3659/4

Marvelous Caprice, h, 4 ans, Captain 

Marvelous IRE et Sage Caprice, 

3673/5

Marwa, f, 3 ans, Al Mouwaffak et 

Macha’Allah, 3672/1

Mary White, f, 4 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Marichen, 

3705

Massiva De Monlau, f, 3 ans, Al Mamun 

Monlau et Lawaha UAE, 3854

Masterplan, m, 2 ans, Bated Breath GB 

et Merry Go Round, 3739/5

Mat La Fristouille, h, 6 ans, Motivator 

GB et Milwaukee, 3834/1

Matauri Gold (GB), f, 4 ans, Golden 

Horn GB et Matauri Jewel (IRE), 3778

Mavala, f, 6 ans, Zanzibari USA et 

Melivea, 3825/1

Max Verst, h, 4 ans, Ultra IRE et Danse 

Grecque USA, 3717/4

Maymay, f, 2 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Desert Image GB, 3779

Mazadi De Piboul, m, 3 ans, Azadi et 

Myss De Piboul, 3857/4

*Measure Of Time IRE, h, 6 ans, 

Gleneagles IRE et Inch Perfect USA, 

3759

Mehanydream, h, 6 ans, Silver Frost 

(IRE) et Mehany, 3686

Mehrabah (IRE), h, 3 ans, Gleneagles 

IRE et Creamcake USA, 3675/1

Meisho Velite, f, 2 ans, Intello (GER) et 

Sandy’S Charm, 3763/3

Melbora, f, 3 ans, Martinborough JPN 

et Melodora, 3737

*Melo Melo GB, f, 4 ans, Gleneagles IRE 

et You Look So Good GB, 3780

Melody, f, 2 ans, Intello (GER) et Dorcia 

GB, 3617

Memory Dream, h, 6 ans, Motivator GB 

et Ascot Memory IRE, 3784/2

Menamara, f, 2 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Paroleetmusique (IRE), 3624

Mer Noir, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Alpinette, 3750

Messagin A Bottle, h, 4 ans, Literato et 

Lettre A Olive, 3626/3

*Messi BEL, m, 11 ans, Dahess GB et 

Jeanne D’Arc BEL, 3803

Meteor Shower, f, 3 ans, Sea The Stars 

IRE et Megera, 3683

Mexican Dream, f, 5 ans, Planteur 

(IRE) et Sassicaia GER, 3667

Mezown, f, 4 ans, Al Mamun Monlau et 

Muzoon, 3803

Mgheera (GB), f, 3 ans, Zoustar AUS et 

Blue Aegean GB, 3852/1

Miami Beet, h, 6 ans, Red Dubawi (IRE) 

et Spirit Of Pauline, 3774

Michelangelo, m, 3 ans, Dabirsim et 

Rumailah, 3680/2

Michigan Fire, m, 2 ans, Camacho GB 

et Michigan Blue IRE, 3615

Middle Kick, f, 2 ans, Battle Of Marengo 

IRE et Kick Down IRE, 3734/1

Miengo, h, 7 ans, Dalakhani IRE et 

Visiyna, 3682, 3835/1

Million Miles Away, f, 2 ans, Sea The 

Stars IRE et Channel IRE, 3617

Milord Du Lemo, h, 4 ans, Gentlewave 

(IRE) et Jade Rheinberg GER, 3682

*Mimikyu GB, f, 4 ans, Dubawi IRE et 

Montare (IRE), 3780/5

Mineko, f, 3 ans, Wootton Bassett GB 

et Harem Lady, 3772

Minnehaha, f, 8 ans, Poet’S Voice GB et 

Sosquaw, 3628/3

Minoushka (GB), f, 2 ans, 

Starspangledbanner AUS et Mouille 

Point GB, 3779/2

Mirabad, h, 4 ans, Gleneagles IRE et 

Mila, 3722/1

Mirabella, f, 3 ans, Zoffany IRE et 

Cherifa IRE, 3794

Miradero (IRE), h, 2 ans, Harry Angel 

IRE et Morello AUS, 3739

Miss Alix, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Singapore Treat, 3787/3

Miss Auara, f, 5 ans, Mastercraftsman 

IRE et Caprichosa (GB), 3795

Miss Believe, f, 6 ans, Make Believe GB 

et Miss Bex (IRE), 3630/2

Miss Caline, f, 3 ans, Victory Song IRE 

et Miss Flicka, 3683

Miss Cosy, f, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Miss Lady GER, 3655

Miss Dabirsim, f, 2 ans, Dabirsim et 

Queen Ma (IRE), 3624

Miss Daisy, f, 3 ans, Al Mourtajez et 

Brilliant Way, 3672, 3854

Miss Estrella, f, 3 ans, Sidpour (IRE) et 

Estrella Delnorte, 3695/3

Miss Roazhon (GB), f, 6 ans, Outstrip 

GB et Roxy Hart GB, 3825

Miss Sorellina, f, 2 ans, Dream Ahead 

USA et Rumailah, 3829

*Missouri GER, m, 3 ans, 

Counterattack AUS et Minoris, 

3625/1

Mister Charlie, h, 7 ans, Myboycharlie 

IRE et Alianza GB, 3849

Mister Goken, h, 3 ans, Goken et 

Mummy’S Konig, 3658

Mister Mario, h, 7 ans, Kheleyf USA et 

Marasia, 3623, 3847

Mister Power, h, 3 ans, Dariyan et 

Kiyrna, 1892/5, 3836

Mister Segui, m, 2 ans, Le Brivido et 

Espionne, 3734

Misurina, f, 3 ans, New Approach IRE et 

North Mare GER, 3635

Moasa, f, 6 ans, Dabirsim et Amadea 

GER, 3686/5

Modern Value (GB), f, 4 ans, Reliable 

Man (GB) et Mantissa GB, 3762/3

Mojito Junior, h, 4 ans, Cat Junior USA 

et Don’T Touch Me, 3697

Moko, f, 6 ans, Amarillo IRE et Allez 

Hongkong GER, 3636/1

Molfit, m, 3 ans, Al Mourtajez et 

Djezabel Des Forges, 3857/1

Mombasa, f, 3 ans, Shrek et Mosacha, 

3668/1

Momo Nelson (IRE), h, 4 ans, Mount 

Nelson GB et Momo No Sekku, 3858

Mon ‘ Everest, h, 3 ans, Gengis et Sara 

Francesca, 3658

Mon Brazil, h, 4 ans, Olzarte De 

Collongues et L’Occitanie, 3665

Mon Ricin, h, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Polychrome, 3709/5

Mona Lisa, f, 5 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Mahiladipa, 3666

Monaco Rules (IRE), m, 3 ans, Ruler Of 

The World IRE et Marie De Medicis 

GB, 3826/3

Monalie, f, 7 ans, Maxios (GB) et 

Montanarella GER, 3818

Mondrial (GB), m, 2 ans, Blue Point IRE 

et Makeba (GB), 3639/1

*Moneyman GB, h, 4 ans, Kingman GB 

et Mizz Money USA, 3809/2

Monfrere, h, 10 ans, Honolulu IRE et 

Joly Violette, 3728/1

Monjaraz, h, 4 ans, Cat Junior USA et 

Funny Moon, 3797/5

*Monsieur Beaulieu GB, h, 5 ans, 

Equiano et Miss Villefranche GB, 

3727/1

Monsieur Emile, h, 5 ans, My Risk et 

Country Davis USA, 3649

Monsieur Xoo (GB), h, 6 ans, 

Alhebayeb IRE et Calibrate GB, 

3778/5

Monsieurvalchop, h, 4 ans, Kheleyf 

USA et Enough Paint (IRE), 3711/5

Montchauvet, h, 2 ans, Dabirsim et 

Copernica IRE, 3746

*Monte Cinto IRE, h, 6 ans, Make 

Believe GB et Bailonguera ARG, 

3682/4

Montfiquet, h, 7 ans, Le Havre (IRE) et 

Kilava, 3686, 3831/5

Montgaudry, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Moisville (GB), 3621

Moody Chop, h, 4 ans, Vale Of York IRE 

et Miss Fantastica, 3628

*Moon Dream IRE, h, 6 ans, Dream 

Ahead USA et Lune Rose (GB), 

3667/5

Moon Flower, f, 5 ans, Morandi et 

Nadya GER, 3731
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Moon Ray, f, 3 ans, Saxon Warrior JPN 

et Demeanour USA, 3760

Moon Way, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Moon Dust, 1892/2

Moon Wolf, h, 5 ans, Intello (GER) et 

Diyakalanie, 3777/2

Moonflight, h, 4 ans, Rajsaman et 

Morning Sun GER, 3630/3

Moonlight Squeeze, f, 2 ans, Shalaa 

IRE et Moonlight Swing, 3662/5

Moonwalk Step, h, 10 ans, Whipper 

USA et Egypt Moon (GB), 3627/5

Moonwalker, m, 2 ans, Taareef USA et 

Marmelia, 3660/5

Morea, f, 4 ans, Rosendhal IRE et 

Master Haleyev IRE, 3797/4

Morisot, f, 5 ans, Manduro GER et 

Moscow Nights, 3762

Morning Spirit, f, 4 ans, Recorder GB et 

Morning Dust (IRE), 3628

Moshrif, m, 5 ans, Dahess GB et 

Tashreefat GB, 3803/5

*Moss Tucker IRE, h, 5 ans, 

Excelebration IRE et Rare Symphony 

IRE, 3806

Motica, f, 3 ans, Motivator GB et Colca 

(IRE), 3773

Motorsport, h, 8 ans, Motivator GB et 

Monarquia (IRE), 3819

Moudir, h, 7 ans, Joshua Tree IRE et 

Mayyadah (IRE), 3849/3

Mousson D’Evaille, h, 5 ans, Manatee 

GB et Cherry Swallow, 3628

Mozafaka, f, 2 ans, Sommerabend GB 

et Glicine GER, 3844/5

Mozart Des Brieres, m, 3 ans, Guignol 

GER et Aie Aie Aie, 3674/2, 3791/1

Mr Cassiope, m, 3 ans, Mr. Owen USA 

et Chocolat Chaud IRE, 3737

Mr Dreamer, m, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Romantic Dreams, 3621

*Mr Hollywood IRE, m, 3 ans, Iquitos 

GER et Margie’S Music FR, 3804

*Mr Kodiac IRE, m, 2 ans, Kodiac GB et 

Mikandy IRE, 3639/5

Mr Moliere (GB), h, 3 ans, Kingman GB 

et Armande (IRE), 3781/5

Mr Riem, h, 5 ans, Martinborough JPN 

et Makhalina IRE, 3820

Mr Slicker, h, 9 ans, Exceed And Excel 

AUS et Glory Power (IRE), 3620/3

Mr Sunshine, h, 6 ans, Rajsaman et 

New Arrival, 3855/3

Mrs Rhapsody, f, 3 ans, Mr. Owen USA 

et Anna Platini GB, 3750/5

*Mubaalegh GB, h, 9 ans, Dark Angel 

IRE et Poppet’S Passion GB, 3808

*Muchas Gracias GB, m, 2 ans, Tasleet 

GB et The Wee Barra IRE, 3708/2

*Muelheimer Perle GB, f, 5 ans, Pearl 

Secret GB et Breda Castle GB, 

3828/1

Mulak, f, 3 ans, Big Easy USA et 

Shakrra, 3672

*Multamis IRE, h, 7 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Dabista IRE, 3831

Munaadram, f, 5 ans, Mukhadram GB 

et Munaafasat IRE, 3646/3

Munroh (GB), m, 3 ans, Lope De Vega 

IRE et Impressionnante (GB), 3747

Murano, h, 3 ans, Recorder GB et 

Milanaise, 3839

Murrayfield, f, 5 ans, Territories IRE et 

Pam Pam, 3743/2

*Music Is Her Name IRE, f, 6 ans, Lope 

De Vega IRE et Maidin Maith IRE, 

3735/5

*Muskoka GER, f, 3 ans, Sea The Moon 

GER et Morning Mist GER, 3805

Mutbahy Athbah, m, 4 ans, Jalnar Al 

Khalidiah KSA et Mandragore Al 

Maury, 3856/1

My Black Lady, f, 4 ans, Reliable Man 

(GB) et Al Zubarah GB, 3712/2

My Emotion, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 

et Bianca De Medici GB, 3621/2

*My Flinders GB, f, 7 ans, Toronado 

(IRE) et My Broken Drum GB, 3716/3

My Hope, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE et 

Skirt IRE, 3658/3

My Lady Rock, f, 8 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Ladysham Ofsaint’S, 

3620

My Lord, h, 3 ans, Lord Du Sud et Alize 

Des Parcs, 3710

My Own Way, m, 2 ans, Galiway (GB) et 

Shiver In The River, 3723/3

My River, f, 4 ans, Stormy River et 

Misinmie, 3618

Myboyfriend, h, 4 ans, Myboycharlie 

IRE et Company GB, 3843

Mydavi, f, 5 ans, Style Vendome et 

Madhya USA, 3627, 3849

Mymap, f, 3 ans, Myboycharlie IRE et 

Mapow, 3745/1

*Myrka IRE, f, 5 ans, Tough As Nails IRE 

et Kai Mook GB, 3834

Mysterious Love (IRE), f, 3 ans, Dark 

Angel IRE et Ma Cherie (GB), 3643

Mystery Train, h, 2 ans, Intello (GER) et 

My Girl, 3615

Mystic, h, 4 ans, Elm Park GB et Double 

Mast, 3722/5

Mystical Prince, h, 10 ans, Spirit One 

et Miss Maguilove, 3731

Myteclaire, m, 2 ans, Eclair Du Fada et 

Mitlaa, 3692/2

*Mythical World GB, f, 3 ans, 

Mondialiste (IRE) et Moghrama IRE, 

3853

Mythicara (IRE), f, 4 ans, Zelzal et 

Madhyana GER, 3761

N’Kin, h, 4 ans, Muhtathir GB et Line 

Fairy, 3703/3

*Nacido GER, h, 5 ans, Tertullian USA 

et Nacella GER, 3759

*Nacoma GER, f, 4 ans, Excelebration 

IRE et Nakura GER, 3655

*Nafarroa IRE, f, 2 ans, Kuroshio AUS 

et Tiffany Diamond IRE, 3837/3

Naiade, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Ultradargent, 3683

Nana Gina, f, 5 ans, It’S Gino GER et 

Nana Desir, 3637/2

Nano Man, h, 5 ans, Feel Like Dancing 

GB et Woman Lovely, 3703

*Nano Nagle IRE, f, 4 ans, Frankel GB et 

Discursus GB, 3681/2

Narkez, m, 2 ans, Siyouni et Nazym IRE, 

3739/2

Nasser Al Shahania, m, 3 ans, Jaafer 

Asf GB et Nacree Al Maury, 3756/5

National Service, h, 6 ans, Elusive City 

USA et Forces Sweetheart GB, 3807

*Native American IRE, m, 2 ans, Sioux 

Nation USA et Pencarrow GB, 3801

*Ne Me Quitte Pas IRE, m, 2 ans, U S 

Navy Flag USA et Noble Hachy GB, 

3632

*Near Amore GER, f, 3 ans, Amaron GB 

et Near Galante GER, 3845

Need You Tonight (IRE), f, 4 ans, 

Brametot IRE et Fee Du Hazard, 

3645

Nekoleto, h, 3 ans, Wootton Bassett GB 

et Neko, 3767

*Neowise USA, f, 3 ans, Recoletos et 

Ode To Psyche (IRE), 3765

Nepalais, h, 5 ans, The Gurkha IRE et 

Daltiana, 3809

Nephtis (GB), f, 2 ans, Intello (GER) et 

Champenoise, 3702

Nerokas, h, 5 ans, Dabirsim et Notting 

Hill BRZ, 3851

Nicastro, m, 2 ans, Al Wukair IRE et 

Almaha, 3746

Nice Stroke, h, 7 ans, Masterstroke 

USA et Pearling GB, 3627

Nicolas Star, h, 6 ans, Miocque 

Bonjour et Star River, 3694/5

Night Of The Opera (IRE), h, 6 ans, Rio 

De La Plata USA et She’S Got The 

Beat, 3742

*Nightdance Man GER, h, 7 ans, 

Reliable Man (GB) et Nightdance 

GER, 3627

Nikolaj, m, 3 ans, Zarak et Blue Note 

GER, 3737/4

Nini Star, f, 2 ans, Garswood GB et Nini 

De Paris, 3617/6

Nipper, h, 5 ans, Whipper USA et Gorki 

IRE, 3654

No For My, h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Renesmee USA, 3648

No Reply Al Maury, m, 3 ans, Azadi et 

Nectarina Al Maury, 3756/4

No Tear Al Maury, f, 4 ans, Jaafer Asf 

GB et Nemosie Al Maury, 3776/5

Noble Angel (GB), f, 5 ans, Manduro 

GER et Noble Raven, 3749/3

Nobody’S, h, 6 ans, Vespone IRE et 

Lady Speedy (IRE), 3637

Noces D’Emeraude, f, 3 ans, Jeu St Eloi 

et Noces D’Or A Estivaux, 3792

Nocturne Silver, m, 2 ans, Silverwave 

et Night Sheriff GB, 3670

Noire Desire, f, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Blue Desire, 3667/2

Nonoleta, f, 2 ans, Almanzor et Mezzo 

Mezzo, 3617

Norma Al Maury, f, 3 ans, Azadi et 

Nemosie Al Maury, 3757/1

Norolles, f, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

Noce, 3664

Nosdargent, h, 8 ans, Kendargent et 

Nostaltir, 3851/2

Noshowonfriday (GB), h, 3 ans, 

Showcasing GB et Girl Friday, 3633

Not So Silly, h, 5 ans, Scissor Kick AUS 

et Nehalennia USA, 3851

Notre Histoire (GB), h, 4 ans, Almanzor 

et Waltz Key, 3652/1

Nour Al Maury, f, 4 ans, Azadi et 

Nectarina Al Maury, 3776/1

*Nove Su Nove (FR) , h, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et La Negra IRE, 3832/2

Now We Know, h, 6 ans, Kendargent et 

Now Forever GER, 3783

Nuage Gris, h, 5 ans, Rajsaman et Trip 

For Roses, 3673/4

Nuit D’Alienor, f, 6 ans, Prince 

D’Alienor IRE et Nuit Torride, 3795/3

Nujwa, f, 3 ans, No Risk Al Maury et 

Maolie, 3671/4

O Gre Des Saisons, h, 5 ans, Olympic 

Glory IRE et Baie D’Honneur, 3653/5

*Oahu GB, h, 3 ans, Mondialiste (IRE) 

et Kaiulani IRE, 3664

Oak Wood, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Modema, 3791

Ocean, h, 5 ans, Exosphere AUS et 

Tevara GB, 3712

Ocean Al Maury, m, 4 ans, Al Mourtajez 

et Obe De Ghazal, 3803

October Chope, f, 3 ans, Kheleyf USA et 

Turtle Beach, 3619/1

Odin, m, 3 ans, Sommerabend GB et 

Soldieress GER, 3659

*Officer Of State GB, h, 4 ans, Golden 

Horn GB et Queen Consort USA, 

3642/3

Ohime, m, 3 ans, Garswood GB et 

Ponentina, 3824

Olaf, m, 2 ans, Dabirsim et Artic Rock 

IRE, 3624

Olaf The Big One, m, 4 ans, Shamalgan 

et Oliandra FR, 3729

Olana, f, 4 ans, Reliable Man (GB) et 

Mutinne (IRE), 3666

Olaway, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Olanga GER, 3762

Olympe Mancini (IRE), f, 2 ans, 

Toronado (IRE) et Hesterya IRE, 

3821/5

Olympic Dream, f, 4 ans, Olympic Glory 

IRE et Elenya IRE, 3762/1

Olympic Goal, m, 3 ans, Olympic Glory 

IRE et Sydarra, 3710/3

On Lockdown, h, 4 ans, Elusive City 

USA et Pax Mina, 3830

*On Y Va IRE, m, 6 ans, Zoffany IRE et 

Teepee JPN, 3654

Onaria, f, 4 ans, Canyon Creek IRE et 

Noella, 3828

*Onesto IRE, m, 4 ans, Frankel GB et 

Onshore GB, 3804/3

Onyxka, f, 3 ans, Kendargent et Onyx, 

3784

Opalus Road, h, 4 ans, Goken et Hukba 

IRE, 3783/6

Opera, f, 3 ans, Dabirsim et Precoce 

(IRE), 3619/3, 3799/4

*Opera Mundi IRE, f, 2 ans, Kingman 

GB et Solage (GB), 3638/4

*Opera Singer USA, f, 2 ans, Justify USA 

et Liscanna IRE, 3802/1

Opiana (GB), f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Cosmique, 3719/4

Opportun, h, 3 ans, Anodin (IRE) et Ettu 

GB, 3799/2
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Or Gris, h, 7 ans, Gris De Gris (IRE) et 

Caprice Flore, 3759/5

*Orchid Bloom GB, f, 3 ans, Farhh GB et 

Fire Orchid GB, 3643/2

Orion Rock, m, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Orion Girl GER, 3710/2

Ormarine, f, 3 ans, Cracksman GB et 

Jubliant Girl USA, 1892/4

*Oser IRE, f, 6 ans, Outstrip GB et 

Rancho Montoya IRE, 3646, 3849

Ottery (GB), f, 3 ans, Dubawi IRE et 

Longina GER, 3780

Oujda, f, 3 ans, Sioux Nation USA et La 

Conseillante USA, 3760

Our Town, f, 3 ans, Wootton Bassett GB 

et L’Etoile, 3747

Ouro Preto, m, 2 ans, Wootton Bassett 

GB et Harem Mistress (IRE), 3779

Oxalis (IRE), h, 6 ans, Invincible Spirit 

IRE et Lady Of Shamrock USA, 3730

Oxiana, f, 4 ans, Kendargent et Onyx, 

3843/3

Ozan, h, 5 ans, Toronado (IRE) et Amlak 

GB, 3808

Ozma, f, 3 ans, Recorder GB et 

Irrationnelle (IRE), 3768

Pabana Blue, f, 3 ans, Paban De France 

et Vertiblue, 3792

Pabaya, f, 3 ans, Panis USA et Circus 

Bee IRE, 3718/5

Paco (IRE), m, 5 ans, Paco Boy IRE et 

Momo No Sekku, 3774/2

Pagany, f, 2 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Novilara USA, 3670/4

Paideia, f, 4 ans, Ruler Of The World 

IRE et Phenomenologie (GB), 

3637/4, 3851

*Paint Island IRE, h, 7 ans, Zoffany IRE 

et Inis Boffin GB, 3753/4

Paint It Black, h, 5 ans, Myboycharlie 

IRE et Sogno D’Oro (GB), 3620

Painter Song, h, 3 ans, Vif Monsieur 

GER et Prairie Salsa, 3706

*Palimero GER, h, 6 ans, Amaron GB et 

Pearl Of Love GER, 3742

Panacotta, f, 3 ans, Planteur (IRE) et 

Peinture Celeste IRE, 3811

*Pandia Selene SWI, f, 3 ans, 

Vanishing Cupid SWI et Palmotia, 

3744/1

Panik Ko, f, 4 ans, Ok Coral et Pad 

Panikat, 3753

Panjaman, h, 6 ans, Lawman et Panja 

IRE, 3701

Pannetone, f, 5 ans, Zanzibari USA et 

Grana GB, 3657/2

Panzer, h, 3 ans, Martinborough JPN et 

Nina Klass, 3633

Papateou, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Manucha, 3659/5

Papyrus Road, m, 3 ans, Morandi et 

Pyramid Street USA, 3635, 3815/4

Parabak, m, 8 ans, Maxios (GB) et 

Parandeh, 3667, 3858

*Pareias Prinz IRE, h, 5 ans, Fast 

Company IRE et Pareia GER, 3616/4

Parfaite Merill, f, 6 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Charming Eyes (IRE), 3623, 

3847

*Paris Affair IRE, h, 5 ans, Frankel GB 

et Pacific Angel (IRE), 3707

Parrhesia, f, 2 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Phenomenologie (GB), 3844/3

Partenit, m, 5 ans, Invincible Spirit IRE 

et Pilageya IRE, 3681

*Partly Cloudy GB, f, 3 ans, Sea The 

Stars IRE et Moonlight Cloud GB, 

3621/4

Pas Radine (IRE), f, 3 ans, Anodin (IRE) 

et Parade Music USA, 3719/5

Passage Meslay, h, 2 ans, Reliable Man 

(GB) et Strong Flame GB, 3814

Passepartout, m, 2 ans, Almanzor et 

Let’S Misbehave IRE, 3663/1

Patchou, h, 4 ans, Shalaa IRE et Mrs 

Dubawi (IRE), 3652

Patna Dream (GB), f, 7 ans, Zoffany IRE 

et Deva IRE, 3728/5

Pattolo, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Providence, 3675

Patzesteve, h, 3 ans, Ultra IRE et 

Batlady, 3674/4

Pau Clermont, h, 3 ans, Free Port Lux 

(GB) et Ania De Clermont, 3769

Paupie, f, 2 ans, Kendargent et Mitzah, 

3740

Pavlova Du Berlais, f, 3 ans, Nathaniel 

IRE et Crystal Du Berlais, 3658/1

*Peace Warrior USA, m, 4 ans, 

Speightstown USA et Peace Royale 

GER, 3616/1

*Pebblesshinybright IRE, f, 2 ans, 

Footstepsinthesand GB et Silver 

Wren GB, 3829

Pedraza Lescribaa, f, 8 ans, Cat Junior 

USA et Aoupa Lescribaa, 3855/5

Pedrito, h, 4 ans, Pedro The Great USA 

et Sotise IRE, 3808/1

Pedrozio, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Lady Apples, 3793/3

Pego, m, 3 ans, Attendu et Linnea Li, 

3633

Pelusive, f, 3 ans, Elusive City USA et 

Pepite Noire, 3852/5

Penclaudjeangreen, h, 5 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Greentathir, 3701/5

Pennble, h, 10 ans, Kentucky Dynamite 

USA et Under Estimated, 3831

Penrhead, f, 3 ans, Dream Ahead USA 

et Penorka, 3771/5

Pentaour, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Perpetual Glory GB, 3642

Pepete, f, 2 ans, Attendu et Painted 

Girl, 3821/2

Perama, f, 3 ans, Siyouni et 

Paratonnerre (GB), 3853

*Perdika GB, f, 3 ans, Unfortunately IRE 

et Golden Dirham GB, 3806/2

Perdriolle, f, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Subprime, 3630/1

Perfect Liaison (IRE), f, 4 ans, 

Vadamos et Birdcage GB, 3818

Perfetto (IRE), f, 3 ans, Reliable Man 

(GB) et Fill My Heart (IRE), 3629/2

Perseide (IRE), f, 3 ans, Sea The Stars 

IRE et Gold Luck, 3744

Pertusato, h, 5 ans, Elusive City USA et 

Sant’Amanza, 3622/2

Pete The Gardener, h, 3 ans, Recorder 

GB et Red Vixen IRE, 3733

Petit Chose (IRE), m, 3 ans, Raven’S 

Pass USA et Momo No Sekku, 

3687/5

Petit Dragon, h, 3 ans, It’S Gino GER et 

Agoreta, 3689/4

Petite Coquine, f, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Petite Sophie, 3653

Peyrassol, h, 3 ans, Guignol GER et La 

Parabol, 3772

Philippe’S Grey, h, 4 ans, Kendargent 

et Gaudera GER, 3835

Piazzas, h, 3 ans, Panis USA et 

Yazzeyne, 3816

Pic De Nore, h, 4 ans, Olzarte De 

Collongues et Gaya De Roc Marie, 

3665

Picola, f, 2 ans, Birchwood IRE et 

Dream D’Ange, 3693/1

Pingo, f, 5 ans, Anodin (IRE) et Sula’S 

Charm, 3809

Pink Gold, f, 5 ans, Goken et 

Pepperrose GER, 3731

Pink Intellectual, f, 5 ans, Intello (GER) 

et Pink Cloud, 3715

Pintxopote, h, 3 ans, Worthadd IRE et 

Pomposa IRE, 3648

Piscopia, f, 3 ans, American Pharoah 

USA et Midnight Music IRE, 3768

Pisorno, h, 5 ans, Dream Ahead USA et 

Antiqua Millenia IRE, 3655

Pitrizza, f, 3 ans, Almanzor et Vega 

Sicilia, 3832/1

*Place Du Carrousel IRE, f, 4 ans, Lope 

De Vega IRE et Traffic Jam IRE, 3804

Plateado, h, 7 ans, Rio De La Plata USA 

et Airlight (IRE), 3858

Plenty City, h, 8 ans, Elusive City USA 

et Pluie D’Or (IRE), 3742

Pluie D’Etoiles, f, 3 ans, Seabhac USA 

et Marmelia, 3674

Plumbago, h, 3 ans, Mekhtaal (GB) et 

Petite Sonate, 3689/1

Poca Gen, h, 4 ans, Gengis et Poca, 

3667/1

Podia Daz, f, 4 ans, The Anvil IRE et 

Podiatriste, 3686/4

*Pogo IRE, m, 7 ans, Zebedee GB et 

Cute GB, 3807/4

*Poker Face IRE, h, 4 ans, Fastnet Rock 

AUS et Stars At Night IRE, 3781/1

Pollo De Maulde, h, 4 ans, Zamouncho 

et Darjeeling Du Mas, 3788

Pomeleo, m, 2 ans, Pomellato GER et 

Count The Cost USA, 3656

Pompano, m, 3 ans, Nathaniel IRE et 

Hyde, 1892

*Ponntos IRE, m, 5 ans, Power GB et 

Blessing Box GB, 3806

Pop Life, f, 4 ans, The Gurkha IRE et 

Sign Of Life USA, 3729

Poppie San, f, 2 ans, Kendargent et 

Marie Dar, 3837/5

*Poptronic GB, f, 4 ans, Nathaniel IRE 

et Alpine Dream IRE, 3780

Port Au Prince (IRE), h, 4 ans, Helmet 

AUS et Moonlady, 3645, 3766

Port Galland, h, 2 ans, American Devil 

et La Garnerie, 3838/5

Portrero, h, 3 ans, Very Nice Name et 

Gmaash GB, 3625/5

Poup’S, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 

La Tania, 3732/1

*Power Of States IRE, h, 7 ans, Lope De 

Vega IRE et Allegation, 3677/1

Power Of Thor, h, 4 ans, Motivator GB 

et Atlantic Light GB, 3626/4

Pradaro, h, 8 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Vaillante (IRE), 3727

Prairie Glory, h, 5 ans, Olympic Glory 

IRE et Prairie City IRE, 3654/4

Predetermined (IRE), h, 10 ans, Lope 

De Vega IRE et Queen Bodicea IRE, 

3711/2

Premiere D’Estejo, f, 3 ans, Worthadd 

IRE et La Martine, 3794/1

Premiere Etoile, f, 4 ans, Ribchester 

IRE et Mon Etoile, 3749

Presa Diretta, f, 4 ans, Sidestep AUS et 

Ghada Amer, 3752

Presage Nocturne (IRE), m, 3 ans, 

Wootton Bassett GB et Kyurem IRE, 

3640/1

Prescy Liia, f, 6 ans, Doctor Dino et 

Purple Sensation, 3834

Pretty Berry, f, 2 ans, Shalaa IRE et 

Pepper Berry (IRE), 3823

Pretty Warrior (IRE), f, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Dream Ascot GB, 

3718/3

Prewitt (IRE), h, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Lilas D’Or (IRE), 3744/3

Prince Des Dunes, h, 5 ans, Prince 

Gibraltar et Argomilla, 3686

Prince Los, m, 5 ans, Los Cristianos et 

Princesse Polia, 3716

Prince Malone, h, 2 ans, Recoletos et 

Montillana, 3814/3

Prince Mario, h, 3 ans, Almanzor et 

Vernie, 3773/5

Prince Of Clouds, h, 2 ans, Almanzor et 

Sound Of The Sea GB, 3829/2

Prince Of Dawn, h, 3 ans, Dabirsim et 

Kithonia, 3687/2

Prince Shalaa, h, 2 ans, Shalaa IRE et 

Silca’S Sister GB, 3685

Princess Kara, f, 3 ans, Agent Secret 

IRE et Solkara, 3769

Princess Zizou, f, 4 ans, Prince 

Gibraltar et Ziride, 3676/3

Princesse Saphir, f, 2 ans, Prince 

Gibraltar et Emeraude Flower, 

3631/1

*Principe GER, h, 5 ans, Free Eagle IRE 

et Paraisa GB, 3783/7

Principito, m, 2 ans, Tornibush (IRE) et 

Princesa, 3829/4

Private Cave, f, 2 ans, Taj Mahal IRE et 

Deauville Vision IRE, 3748

Proletariat, m, 3 ans, Fastnet Rock AUS 

et Consumer Credit USA, 3832

Prometheus, m, 2 ans, Ectot (GB) et 

Pikardie FR, 3746/3

Promicea, f, 3 ans, Kingfisher IRE et 

Peace City, 3733/4

Protektrisse, f, 3 ans, Doctor Dino et 

Protektion, 3688/3

Puchkine, m, 2 ans, 

Starspangledbanner AUS et Vadyska 

(IRE), 3647/1

Pump Pump City, h, 3 ans, Elusive City 

USA et Pretty Pump Pump, 3635/5
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Pumpy Girl, f, 5 ans, Vision D’Etat et 

Pump Pump Daisy, 3825/5

*Purest Time GB, m, 3 ans, Time Test 

GB et Purest GB, 3808/4

Purple Mood, h, 2 ans, Sommerabend 

GB et Vienna View GB, 3713/5

Purple Rain, h, 3 ans, Harry Angel IRE 

et All Stars (IRE), 3719/2

Putumayo, h, 8 ans, Myboycharlie IRE 

et Djebel Amour USA, 3834

Qatar River, h, 8 ans, French Fifteen et 

Mud Hilah, 3650/4

Qudillero, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Charming Touch USA, 3855/2

Queen Bay, f, 4 ans, Rio De La Plata 

USA et Dissitation IRE, 3716

Queen Flo, f, 2 ans, Seahenge USA et 

One River, 3741

*Queen Kahina USA, f, 3 ans, Astern 

AUS et Awesome Lily USA, 3732/2

Queen Lady, f, 5 ans, Helmet AUS et 

Tres Americanqueen, 3761

Queen Liberty, f, 7 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Liberty In Love, 3666

Queen Lizzie, f, 2 ans, City Light et 

Tossoff, 3823/3

*Queen Of Fairies GB, f, 3 ans, 

Cracksman GB et Bean Feasa GB, 

3747/3

Queen Of The Night, f, 6 ans, American 

Devil et In Love Kelty, 3634, 3726

*Quenja Blast IRE, f, 2 ans, Kodi Bear 

IRE et Black Sovereign USA, 3829

Quick Flash, h, 5 ans, Martinborough 

JPN et Sage Dance, 3645

Quickstep, f, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Dance Toupie, 3643/1

Racing Glory (IRE), h, 6 ans, Zebedee 

GB et Glorious Adventure IRE, 

3820/3

Rafale, f, 4 ans, Pedro The Great USA et 

Baie D’Honneur, 3852/4

Rainbow Queen, f, 2 ans, Seabhac USA 

et Rainbow Rising, 3656

*Rainbow Sky GB, f, 3 ans, Sea The 

Stars IRE et Best Terms GB, 3853/1

Rajeh, m, 9 ans, Jaafer Asf GB et Nelka, 

3803/4

Rajih, m, 3 ans, Raaziq et Maha Bibi 

UAE, 3857

Raksha, f, 3 ans, Seabhac USA et Louve 

Rouge, 3771

Ramadan, m, 2 ans, Le Havre (IRE) et 

Raushan IRE, 3739/1

Randonneur, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Tentation, 3637

Rannan, m, 8 ans, Style Vendome et 

Footsteppy IRE, 3654

Rascallion, h, 4 ans, Johnny Barnes IRE 

et Wulfrida IRE, 3716

Raven’S Spirit, m, 5 ans, Raven’S Pass 

USA et Spirit Of Pearl IRE, 3730/4

Rayanelcielo, h, 6 ans, Diamond Green 

et Dona Raimunda, 3789/3

Raysteve (IRE), h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Amacali, 3808

Rebel D’Ans, h, 8 ans, Legolas JPN et 

Hermei, 3623/5

Recoletty, f, 3 ans, Recoletos et Letty 

GB, 3737/6

*Reconnect IRE, f, 2 ans, Prince Of Lir 

IRE et Cead Mile Failte, 3708/1

Record Me Belle, f, 3 ans, Recorder GB 

et Belle De Belle, 3771

Record The Shaw, h, 4 ans, Recorder 

GB et Plebeya (IRE), 3634

Red Charm, f, 3 ans, Herald The Dawn 

IRE et Shamaliyah, 3738

Red Crazy, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Red Love USA, 3626

Red Grace, f, 5 ans, Pomellato GER et 

Red Shot, 3715

Red Hot Action, f, 3 ans, Morpheus GB 

et Red Smart, 3733

Red Master, h, 5 ans, Masterstroke 

USA et Wunschkonzert IRE, 3657

Red Nude Rouge (GB), f, 5 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Faithfilly IRE, 3743

Red Torch, m, 8 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Red Kiss IRE, 3731/3

Redrunner, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Red Nose FR, 3816

Regalien, m, 4 ans, Goken et Strands Of 

Silk IRE, 3712/3

Reignskota Fal, f, 2 ans, Ten 

Sovereigns IRE et Lakota Treaty 

(IRE), 3708/4

Remix, h, 4 ans, Gemix et Music House 

IRE, 3770

Replenish, h, 10 ans, Le Havre (IRE) et 

Brambleberry GB, 3645

Retouch, m, 2 ans, Demarchelier GB et 

Sketches Of Spain IRE, 3846/2

Revanche, f, 2 ans, Goken et Temsia, 

3662

Reventador (IRE), h, 6 ans, Zoffany IRE 

et Frine IRE, 3820/4

*Ribaltagaia USA, f, 2 ans, Blame USA 

et Silk Assassin USA, 3802/4

Richauneradoxe, m, 5 ans, Broox (IRE) 

et Karenina, 3696

Richmond, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Fiona Rae IRE, 3673/3

Ride The Skies, m, 2 ans, City Light et 

Ironique USA, 3739/3

*Ridipintura ITY, f, 3 ans, Albert Dock 

JPN et Raquel ITY, 3621/3

Ridpour, m, 3 ans, Siyouni et Ridasiyna, 

3737/5

Ridwaan, h, 6 ans, American Pharoah 

USA et Ridasiyna, 3630/5

Rimsky, h, 4 ans, Recorder GB et Sierra 

Slew GB, 3752

Rio D’Octobre, h, 5 ans, Rio De La Plata 

USA et Journey D’Octobre, 3828/3

*Rionegro IRE, h, 6 ans, Dream Ahead 

USA et Wafer Ice IRE, 3841/3

Rip, m, 9 ans, Rip Van Winkle IRE et 

Kylayne GB, 3716

Rise And Shine, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Cruel Sea USA, 3621

Rising Up, m, 3 ans, Showcasing GB et 

Red Line, 3845

Riskabahia, f, 3 ans, No Risk At All et 

Bahia De Cerisy, 3688/1

Riski Chope, f, 3 ans, Vale Of York IRE 

et Raceness, 3724

*Riverwing GB, f, 7 ans, Mayson GB et 

Lady Hen GB, 3626/5

Riyak, h, 5 ans, Rajsaman et Skalya, 

3655/2

Rocheux, h, 4 ans, Camelot GB et 

Clairetheway NZ, 3636, 3825

Rock Blanc, h, 6 ans, Youmzain IRE et 

Rock Harmonie, 3783

Rock Of Normandie, h, 7 ans, Rock 

Of Gibraltar IRE et Normanna IRE, 

3787/5

Rock Of Spirit, h, 4 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Nimpheas USA, 3690

*Rocket Science GER, f, 2 ans, Outstrip 

GB et Ready Girl (IRE), 3656/1

*Rockstar Martini IRE, m, 2 ans, James 

Garfield IRE et Angel De La Gesse, 

3814

Rodainah, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Rondonia IRE, 3836/1

*Rogue Lightning IRE, m, 3 ans, Kodiac 

GB et Field Of Stars GB, 3806/5

*Rogue Millennium IRE, f, 4 ans, 

Dubawi IRE et Hawaafez GB, 3805

Roi Du Monde, h, 3 ans, Recoletos et 

Amancaya GER, 3664/2

Roi Mercure, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Royal Variety IRE, 3733

Roll With It, f, 2 ans, City Light et Zain 

Al Boldan GB, 3624

Romanello, h, 5 ans, Vadamos et 

Nymeria GER, 3752

Romantic Rose, f, 4 ans, Nathaniel IRE 

et Rocaille, 3784

*Ronaldo GER, h, 9 ans, Scalo GB et 

Reine Galante IRE, 3820/5

Roncherolles, f, 5 ans, Rajsaman et 

Racemate (GB), 3753/1

Ronea (GB), f, 3 ans, Sea The Stars IRE 

et The Juliet Rose, 3683/2

Ronnie Rocket, h, 3 ans, Birchwood 

IRE et Lingreville, 3697/1

Rooster Crowing, h, 2 ans, Chanducoq 

et Milonguera, 3639/4, 3746/5

Rosa Parks, f, 5 ans, Kheleyf USA et 

Rue De La Victoire, 3852/3

*Rosallion IRE, m, 2 ans, Blue Point IRE 

et Rosaline IRE, 3801/1

Rosanne Du Gouet, f, 4 ans, De Treville 

GB et Irish Beauty IRE, 3712/1

*Rose Bloom IRE, f, 2 ans, Lope De 

Vega IRE et Xaarienne GB, 3802/2

Rose D’Ete (IRE), f, 2 ans, Dark Angel 

IRE et Lastroseofsummer IRE, 

3823/2

Rose Jaipur, f, 2 ans, Doctor Dino et 

Affaire De Moeurs, 3844/2

Rosir, f, 3 ans, Style Vendome et 

Summer Moon, 3640/3

Rouanita, f, 2 ans, New Bay GB et River 

On The Hills, 3720/1

Rouge, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Action Premiere, 3824/5

Roxy Music, h, 5 ans, Prince Gibraltar 

et Roxanne, 3830/2

Roy Boy, m, 3 ans, Morandi et Fee 

Revee, 3768

*Royal Monarch GB, h, 4 ans, 

Shamardal USA et Gwael USA, 3645

Rubis Vendome (GB), m, 3 ans, 

Galiway (GB) et Classe Vendome, 

3775

Ruby In The Rocks, f, 2 ans, Olympic 

Glory IRE et Dothraki Sea ITY, 3754/1

Rue Boissonade, f, 3 ans, Seabhac USA 

et Saturnine (IRE), 3780/4

Rue De Braque (GB), f, 3 ans, Zarak et 

Indian Breeze GER, 3688

*Rue Surcouf GB, f, 2 ans, Lightning 

Spear GB et Pink Flames IRE, 3814/4

Rule The Surf, f, 2 ans, Ten Sovereigns 

IRE et Sailors Path GB, 3647/2

Rum Tum Tugger (HUN), m, 2 ans, 

Sommerabend GB et Inarretable, 

3656/2

Rumpleteazer, f, 2 ans, Seabhac USA 

et Duende GB, 3685/5

*Run For Oscar IRE, h, 8 ans, Oscar IRE 

et Run For Sol, 3777/3

Ruudje, h, 7 ans, Palace Episode USA et 

Hatikva (GB), 3646/5, 3835/4

*Sa Sal GER, h, 7 ans, Kalatos GER et 

Sinaada GER, 3819

Saam, h, 7 ans, Kendargent et Super 

Hantem IRE, 3834/4

Sabroso, m, 2 ans, Nathaniel IRE et 

Sally For Me, 3685/2

Sabrozura, m, 2 ans, Shalaa IRE et 

Tierra Del Fuego, 3822/4

Sadarak, h, 8 ans, Myboycharlie IRE et 

Sadiyna, 3728

Safina, f, 3 ans, Paban De France et 

Diva Des Iles, 3786

Safiyah Glory, f, 3 ans, Australia GB et 

Mikkwa USA, 3658

Saganti, m, 2 ans, Zarak et Saghaniya, 

3755/2

Sage Dream (IRE), h, 5 ans, Oasis 

Dream GB et Sayfoonisa, 3620/1

Saglyacat, f, 8 ans, Hurricane Cat USA 

et Saglyana, 3835/2

*Sahara Mist GB, f, 3 ans, Deep Impact 

JPN et Hibaayeb GB, 3648/1

Saint Etienne (GB), m, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Ideal World IRE, 3737/3

Saint Langis, h, 5 ans, Sidestep AUS et 

Super Lina, 3858

Saint Romain, h, 6 ans, Rajsaman et 

Sandouville (GB), 3698/2

Saint Sever, m, 3 ans, Dabirsim et 

Skyron, 3796

Saiylana, f, 3 ans, Invincible Spirit IRE 

et Sayana, 3765/5

Sakari, h, 3 ans, Kendargent et Zoe 

Chope, 3745

Sakurachan, f, 4 ans, Teofilo IRE et 

Quezon Sun GER, 3762

Salahudin, m, 3 ans, Camelot GB et 

Wajnah, 3721/1

*Salam Nour Grine MOR, f, 3 ans, No 

Risk Al Maury et Salimat Boussafi 

MOR, 3854

Salazar, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Sorceries (GB), 3724

Saleya (GB), f, 3 ans, Cityscape GB et 

Lastuce, 3724

Salma, f, 2 ans, City Light et Motdaw 

GB, 3679/1

Salmarak, f, 3 ans, Zarak et Loucelles, 

3839/4

*Salon Starlet GER, f, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Saloon Sold GER, 

3768/5

Salsa Chic (GB), f, 6 ans, Rio De La 

Plata USA et Anna Danse, 3743
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Salsa Doloise, f, 7 ans, Kingsalsa USA 

et Sirene Doloise, 3841

Salsa Tim, h, 4 ans, Kingsalsa USA et 

Miss Stream, 3698/3

Salt Flake, f, 3 ans, Motivator GB et 

Clear Coast (IRE), 3839/5

Samagace Du Vivien, h, 9 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Queen Du Vivien, 

3686/3

Samba, f, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

Semilla, 3811/1

*Sammarco IRE, m, 4 ans, Camelot GB 

et Saloon Sold GER, 3782

San Felipe, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Lucky Game, 3791

*Sand Storm Aa USA, f, 3 ans, Burning 

Sand USA et Triumphs Silkie USA, 

3757

*Sandstorm GER, h, 5 ans, Pastorius 

GER et So Royal GER, 3646/1

*Sandy Creek IRE, f, 3 ans, Frankel GB 

et Bonanza Creek (IRE), 3643/3

Sanka Chop, h, 3 ans, Vale Of York IRE 

et Stella Rocket, 3724/4

Sans Voix (GB), f, 2 ans, Saxon Warrior 

JPN et Blarney Stone (IRE), 3840/1

Sant’Ambrogio, m, 2 ans, Wootton 

Bassett GB et Alta Lilea IRE, 3615

*Sant’Anitta SPA, f, 3 ans, Sant’Alberto 

ITY et Bipolar SPA, 3648

Santa Dome, f, 3 ans, Johnny Barnes 

IRE et Shining Bay (GB), 3791/5

Santa Zoo, f, 8 ans, Zoffany IRE et 

Santa Biatra, 3778

Santi Del Mare, h, 7 ans, Lope De Vega 

IRE et Salicorne USA, 3731

Santurin, h, 6 ans, Sommerabend GB 

et Semina GER, 3778

*Sara GB, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 

Sharin GER, 3719

*Saracen Star GB, f, 6 ans, Make 

Believe GB et Singing Sky GB, 3657

Sardem, h, 3 ans, Siyouni et Sarkiyla, 

3714

Sassica, f, 4 ans, Dariyan et Sassicaia 

GER, 3808/5

Sauterne, f, 3 ans, Kingman GB et 

Salicorne USA, 3807

Sauviac, h, 2 ans, George Vancouver 

USA et Sunshinesonleith IRE, 3678

*Sawarim GB, f, 3 ans, Munjiz et Karte 

D’Or, 3854/4

*Say Good Buy GER, h, 7 ans, 

Showcasing GB et Strela GER, 

3650/2

Scala D’Aspe, f, 4 ans, Scalo GB et 

Mauna Loa D’Aspe, 3797

Scar Chope, f, 2 ans, Kendargent et 

Scarlett Chope, 3798/1

Scat Lady, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Lady Apples, 3767/5

Scattered Dreams, h, 3 ans, Seabhac 

USA et Ma Petite Folie GB, 3706/4

Scherwood, h, 4 ans, Recorder GB et 

Miss Boreal GER, 3636/5

*Schutzenzauber GER, m, 2 ans, 

Amaron GB et Schutzenpost GER, 

3755

Schwanensee, f, 6 ans, Tiberius Caesar 

et Girl On Fire IRE, 3666

Schwendi, h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Celenza, 3744

*Sciliar IRE, h, 5 ans, Raven’S Pass 

USA et Snake Dancer IRE, 3818

Scorpio, f, 4 ans, Olympic Glory IRE et 

Imperial Topaz, 3707

Sea Madam, f, 3 ans, Masterstroke USA 

et Zamhara (GB), 3688, 3769/2

*Sea Silk Road IRE, f, 4 ans, Sea The 

Stars IRE et Oriental Magic GER, 

3780/1

*Sea Wings GB, h, 7 ans, Sea The Stars 

IRE et Infallible GB, 3819

*Seascape Girl GB, f, 4 ans, Time Test 

GB et Marine Girl GB, 3712

*Second To None IRE, h, 5 ans, Zoffany 

IRE et Magic America USA, 3705/4, 

3849

Secret Chope, f, 2 ans, Born To Sea IRE 

et Stella Rocket, 3734

Secret Contact, f, 3 ans, Dabirsim et 

Heliocentric, 3718

Secret Glory, f, 4 ans, George 

Vancouver USA et Sertolina USA, 

3847/2

Seduisante, f, 2 ans, Shalaa IRE et The 

Hunt Is On AUS, 3685/1

*See You Around IRE, f, 2 ans, Siyouni 

et Besotted IRE, 3662/1

Seeking Dickens, h, 6 ans, Hunter’S 

Light IRE et Marie Cuddy IRE, 3709/3

Segera, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Serious Dowth IRE, 3724/1

*Seigneur USA, h, 4 ans, Flintshire GB 

et Silva, 3622/3

Sekku, h, 6 ans, Rock Of Gibraltar IRE 

et Momo No Sekku, 3729

Selly (GB), f, 5 ans, New Approach IRE 

et Kareemah IRE, 3667

Sendmeastar, f, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Sedmikraska GB, 3706

Senepark, h, 9 ans, Soul City IRE et 

Senetosa, 3626/2

Sens, h, 3 ans, Recorder GB et Somme 

Folle, 3772

Sense Of Belonging, h, 7 ans, Dutch Art 

GB et Bertie’S Best GB, 3712

Senza Te, f, 2 ans, Sommerabend GB et 

Kenshaba, 3708/3

*Seraphim GB, f, 7 ans, Dark Angel IRE 

et Moma Lee GB, 3730/5

Seraphina, f, 2 ans, Recoletos et Miss 

Boreal GER, 3814

Seremini (GB), m, 2 ans, Siyouni et 

Semariya, 3615/6

Serenite Des Roses, h, 2 ans, Planteur 

(IRE) et Lemon River, 3708/5

Serignan, h, 4 ans, Polarix (GB) et My 

Valley, 3646

*Serses IRE, m, 2 ans, Paco Boy IRE et 

Naan (IRE), 3754

*Sevenna’S Knight IRE, m, 3 ans, 

Camelot GB et Sevenna FR, 3775/4

*Shabana GER, f, 4 ans, Jukebox Jury 

(IRE) et Saldenart GER, 3761

Shade, h, 3 ans, Harry Angel IRE et 

Occagnes IRE, 3724

Shaenjet, h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Wadjet (IRE), 3664/4

Shalaka, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Kalabaya IRE, 3769

Shalromy, f, 3 ans, Shalaa IRE et Vegas 

Valentine, 3760/1

Shama, f, 3 ans, Chemical Charge (IRE) 

et Mahyara, 3619

Shamarkand, m, 2 ans, Harzand IRE et 

Shamkala, 3713/1

Shamasun, f, 4 ans, Panis USA et 

Shamahina, 3653, 3800/3

*Shamida IRE, f, 3 ans, Australia GB et 

Shamooda IRE, 3780

Shamrock Glitter, m, 2 ans, Shalaa IRE 

et Lady Glitters, 3615/3

*Shams Atlas MOR, f, 3 ans, So Big 

Is Better USA et Ahyna De Carrere, 

3757

Shamsoun, h, 9 ans, Medicean GB et 

Shamsa, 3726

*Shamya GB, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Dommyah GB, 3811

Shana Dibah (GB), f, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Vadiyara, 1892

Shangri La, m, 4 ans, Oasis Dream GB 

et Double Lady, 3649/2, 3841

Shanna Rose, f, 5 ans, Dabirsim et 

Rambert GB, 3634/5

Shararah, f, 3 ans, Al Mouwaffak et 

Dormadora, 3854/3

*Sharp Rise GB, h, 3 ans, Shamardal 

USA et Birdwood GB, 3758

Shatterhand, h, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et Saphira, 3646/2

*Shawty IRE, f, 2 ans, Magna Grecia 

IRE et Bagira USA, 3754

Shayran, h, 4 ans, French Fifteen et 

Zakiyyah, 3729

Shehrazad Kb, f, 3 ans, Mu’Azzaz GB et 

Dalida UAE, 3854

Shelbylandor, f, 3 ans, De Treville GB et 

Sirma Traou Land, 3661/1

*Shembala IRE, f, 3 ans, Cracksman GB 

et Shebella IRE, 3775/3

Shemlwol, m, 3 ans, Al Mouwaffak et 

Majida, 3756

Sheradann, h, 3 ans, Roaring Lion USA 

et Shemima (GB), 3758/1

Shine On Me, f, 4 ans, Dabirsim et 

Amacali, 3742/5

Shinning Ocean, m, 6 ans, Dabirsim et 

Shimmering Sands, 3783/5

Shipmate, h, 11 ans, Silver Frost (IRE) 

et Napata, 3697/4

*Shirin USA, f, 3 ans, War Front (USA) 

et Esneh (IRE), 3750/1

*Shmi IRE, f, 3 ans, Sea The Stars IRE 

et Mooney Ridge (GB), 3853/3

Shooter, m, 2 ans, Fas IRE et Antalia, 

3720/2

Short Final, h, 3 ans, Zelzal et Massaye 

(IRE), 3633/2

*Shouldvebeenaring GB, m, 3 ans, 

Havana Grey GB et Lady Estella IRE, 

3807/3

Shwaimsah, f, 3 ans, Dahess GB et 

Nevadour Al Maury, 3671

Si You Soon, m, 3 ans, Carghese Des 

Landes et Sissi De L’Abbaye, 3669/3

Sibuyu, h, 4 ans, Anodin (IRE) et Pearl 

Goddess GB, 3634

Sicilia, 4 ans, Shalaa IRE et Nigwah, 

3819

Silahai Girl, f, 2 ans, Silas Marner et 

Poevai GER, 3617

Silver Beauty, f, 3 ans, Zarak et 

Naseem Alyasmeen IRE, 3816/3

Silver Condor, h, 7 ans, Kendargent et 

Barzas River IRE, 3646

Silver Magic, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Naseem Alyasmeen IRE, 3818

Silver Schnok, f, 6 ans, Olympic Glory 

IRE et Japan GER, 3716/5

Silver Silent (IRE), f, 6 ans, Elvstroem 

AUS et Silent Night, 3795/4

Simancas, f, 3 ans, Recoletos et 

Aguafria USA, 3737

Simca Mille (IRE), m, 4 ans, Tamayuz 

GB et Swertia (GB), 3804

Simplex Heros, m, 4 ans, Simplex et 

Altamar Nedji, 3651

Simply For Fun, h, 2 ans, Ivawood IRE 

et Just For Fun GB, 3829

Simply Striking, h, 7 ans, Kheleyf USA 

et Reech Band GB, 3783

Sinderella, f, 3 ans, Pomellato GER et 

Sexy Girl GB, 3767

*Singla GB, f, 3 ans, Frankel GB et Sans 

Equivoque (GER), 1892

Sir Alfred, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Flying Fleur, 3661/5

Sisfahan, m, 5 ans, Isfahan GER et 

Kendalee, 3804

*Sister Of Love IRE, f, 3 ans, Belardo 

IRE et Elegant Peace IRE, 3738/5

Sitoi (GB), m, 2 ans, Siyouni et Only 

Green (IRE), 3846/3

Situmeledemandais, h, 6 ans, Oasis 

Dream GB et Scalambra (GB), 

3645/5

Sixtus, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Rhenania IRE, 3659/3

Siyandra (IRE), f, 2 ans, Medaglia 

D’Oro USA et Siyarafina, 3617/2

Siyouchka (GB), f, 3 ans, Siyouni et 

Venturous Spirit, 3719/3

Skade, f, 5 ans, Wootton Bassett GB et 

Kyurem IRE, 3742/1

Skadoosh, h, 2 ans, Birchwood IRE et 

Via Con Me, 3631/4

Skazino, h, 7 ans, Kendargent et 

Skallet, 3777/4

Skip Chop, h, 5 ans, Captain Chop et 

Sand Diamond, 3657

Skipper, h, 4 ans, Manduro GER et 

Soudabeh IRE, 3716

Slayer, h, 6 ans, Elvstroem AUS et 

Summer Fling IRE, 3728

Sleepy Suzy, f, 4 ans, Shamalgan et 

Salzburg GER, 3742/4

*Slick Chick IRE, f, 3 ans, Belardo IRE 

et Combination, 3718/2

Slon He (GB), h, 11 ans, Danehill 

Dancer IRE et Key Figure GB, 3716

*Smila IRE, f, 3 ans, Sea The Stars IRE 

et Ibiza, 3675/2

Snatcher, m, 2 ans, Panis USA et 

Jeannajonh, 3838/4

*Sneaky GB, f, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Crafty AUS, 3726

*Snooze Button IRE, h, 8 ans, Zoffany 

IRE et Myrtle Beach IRE, 3726/4
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Snow Ghost, m, 2 ans, Donjuan 

Triumphant IRE et Snow Spirit (GB), 

3741/5

So Gold, h, 3 ans, Golden Horn GB et 

Sorayana, 3773/2

Soan, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Metal Rocket, 3731

Society Man, m, 3 ans, Cracksman GB 

et Society Lady, 3760

Sogniamo, f, 2 ans, Calyx GB et 

Songerie GER, 3685/4

Soleil D’Arizona, f, 3 ans, Prince 

Gibraltar et Roxanne, 3710/5

Solitary Man, h, 8 ans, Elusive City USA 

et Snow Valley, 3841/2

Solite (GB), f, 2 ans, Dubawi IRE et 

Plumania (GB), 3617/3

Somkiyr, m, 2 ans, Zarak et Soriya, 

3838/1

*Sommerblitz GER, m, 2 ans, 

Sommerabend GB et Style And 

Panache IRE, 3725

Soriane, f, 3 ans, Kheleyf USA et 

Fligane, 3791

Sorrenza, f, 6 ans, Amarillo IRE et 

Olonella (GB), 3831/4

Sosie (IRE), m, 2 ans, Sea The Stars IRE 

et Sosia (GER), 3615/1

Sotchi, f, 5 ans, Olympic Glory IRE et 

Dhan IRE, 3753

Soul Of The Nation (IRE), h, 3 ans, 

Sioux Nation USA et Ida The Fox 

USA, 3621

*Sound Angela GB, f, 4 ans, Muhaarar 

GB et Instance GB, 3761/3

Sous La Neige, m, 3 ans, Shalaa IRE et 

Setsuko, 3760

*Southwest Harbor IRE, f, 4 ans, 

Churchill IRE et Squeeze IRE, 3637

Sover Fal, m, 2 ans, Ten Sovereigns IRE 

et Princess Isla (GB), 3685

Space Force, h, 4 ans, Gutaifan IRE et 

Chinese Rose IRE, 3764

Spanish Light, h, 3 ans, Hunter’S Light 

IRE et Funny Moon, 3772/3

*Spanix IRE, f, 2 ans, Phoenix Of Spain 

IRE et Tilly Two IRE, 3740

Sparkling Plenty, f, 2 ans, Kingman GB 

et Speralita, 3823/1

Spatial Merit, f, 6 ans, George 

Vancouver USA et Luminescence, 

3682

Speedy Record, h, 2 ans, Recorder GB 

et Dozule, 3838/3

*Spellbinder GB, f, 3 ans, Camelot GB 

et Angel Wing GB, 3674/5

*Spinning Mist GB, f, 6 ans, Toronado 

(IRE) et Rhagori GB, 3711

Spirit Grey, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Selina, 3826/2

*Spirit Moon IRE, f, 3 ans, Australia GB 

et Morocco Moon GB, 3675/5

Spring Eve, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Summer Eve (IRE), 3750

Squasha (GB), f, 3 ans, Golden Horn 

GB et Australienne (IRE), 3836/3

Stangheli, m, 2 ans, Shalaa IRE et 

Bhageerathi (IRE), 3779/3

Star Drack (IRE), h, 6 ans, Evasive’S 

First et Amazing Beauty GER, 3774/4

Star Luce, f, 4 ans, Lucayan et 

Halloween Star, 3753/5

Stargold, m, 2 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Marina Eria, 3702/5

Starshooter, h, 4 ans, Therus et Rea 

Silvia IRE, 3665

*State Occasion GB, f, 5 ans, Iffraaj GB 

et Forest Crown GB, 3805/5

*Stay Alert GB, f, 4 ans, Fastnet Rock 

AUS et Starfala GB, 3805

Stay Away, h, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Pearl Away, 3769/5

Stealthy Stride, f, 3 ans, Dariyan et 

Silver Girl FR, 3718

*Stella GER, f, 5 ans, Neatico GER et 

Startissima GB, 3761

Stephanie In Love, f, 4 ans, Awtaad IRE 

et Sea Of Women IRE, 3707

Stonehenge, h, 3 ans, Seahenge USA et 

Connivence, 3794

Storm Day, f, 3 ans, Storm The Stars 

USA et Electric Daydream IRE, 

3791/3

*Stormy Air GB, h, 9 ans, Bated Breath 

GB et Love The Rain GB, 3764/3

Stormy Night, f, 5 ans, Stormy River et 

Shoesmania, 3644/2

Strange Attraction, f, 4 ans, Morandi et 

Slap Shade IRE, 3626

Stranger, h, 6 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Al Zarqa IRE, 3686, 3841

Stratus (GB), h, 3 ans, Cracksman GB 

et Vedela, 3824

Style Emery, h, 3 ans, Herald The Dawn 

IRE et Regal Style, 3811

Subliway, h, 3 ans, Galiway (GB) et 

Sublima Bella, 3658/4, 3791/2

Succuba, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Foxxy Cleopatra, 3772/5

Sugertime, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Silent Sunday (IRE), 3718

Summer Way, f, 4 ans, Bathyrhon GER 

et Marie Du Lys, 3766/1

*Sumo Sam GB, f, 3 ans, Nathaniel IRE 

et Seaduced GB, 3780

Sun De L’Orme, h, 9 ans, Zambezi Sun 

GB et Kavusakan, 3628

Sunday Fudge, f, 3 ans, Reliable Man 

(GB) et Hot Fudge SWE, 3738/4

Sunlike, f, 3 ans, De Treville GB et 

Sunny Frankel (GB), 3621

Super Alex, h, 8 ans, Alex The Winner 

USA et Super Lina, 3701/2

Super Cute (IRE), f, 5 ans, Buratino IRE 

et Azagba, 3841

Super Khali, m, 4 ans, Shalaa IRE et 

Aldayha IRE, 3676/1

Super Rafale (IRE), m, 2 ans, Holy 

Roman Emperor IRE et Topkapi, 

3821/4

Super Zoom, h, 4 ans, Areion GER et 

Supremacy, 3707

Supreme, m, 3 ans, Lawman et Lope 

Supreme GB, 3724

Surprize Me, f, 3 ans, Ultra IRE et Lia 

Waltz, 3733/1

Svoul, h, 11 ans, Siyouni et Dansia GER, 

3848/5

Sw Mythaq, f, 3 ans, Af Al Buraq UAE et 

Injuzz, 3672/5

Swag Girl, f, 3 ans, Worthadd IRE et 

Silver Songstress GB, 3815/5

Sweet Damiana, f, 5 ans, Pomellato 

GER et Et Pourtant, 3711/4

Sweet Devildarling, h, 3 ans, Chichi 

Creasy et Et Pourtant, 3658/5

Sweet Lullaby, f, 3 ans, Elm Park GB et 

Masina City, 3621

Sweet Master, h, 7 ans, Masterstroke 

USA et Sweet Storm, 3819/3

Sweetest Thing, f, 4 ans, Very Nice 

Name et Miss World, 3645/5

Swiftway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Swift Mover IRE, 3853

Swing The Ring, f, 3 ans, Doctor Dino et 

Mezah IRE, 3733/3

*Swiss Bank IRE, h, 8 ans, Swiss Spirit 

GB et Support Fund IRE, 3843

Sylver Samba, f, 4 ans, Silver Frost 

(IRE) et Nadya GER, 3636/2

Symphonie Cevenole, f, 2 ans, 

Motivator GB et Somme Folle, 

3748/5

Taal, f, 5 ans, Polarix (GB) et The Turtle, 

3847

Tafser, f, 4 ans, Shalaa IRE et Dhan 

IRE, 3655

*Tairann GB, f, 4 ans, Kingman GB et 

Rekdhat IRE, 3808

Talisman Touch, h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Touch Of Silk, 3649

*Tallinski IRE, h, 9 ans, Mayson GB et 

Estonia GB, 3848/2

*Tamarinde GER, f, 3 ans, Amaron GB 

et Tadai GB, 3760

*Tanaiyla IRE, f, 3 ans, Siyouni et 

Tanaza IRE, 3738/2

Tanassang, f, 2 ans, Asanga USA et 

Tinassang, 3693/4

Tao De Cajus, h, 5 ans, Fairplay Du 

Pecos et Lola De Cajus, 3651

Tarahumara Queen, f, 6 ans, American 

Devil et The Turtle, 3847

Tasim, h, 3 ans, Shamalgan et Tabea, 

3706

Tatihou, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

African Hobby (IRE), 3659

Tatoo, m, 3 ans, Amaron GB et Tuiga 

(IRE), 3811/5

*Tax Exile IRE, h, 8 ans, Kodiac GB et 

Gutter Press IRE, 3743

Tchakova, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Blue Blue Sea (GB), 3827

Teardrop Explodes, f, 2 ans, Seabhac 

USA et Sedary, 3679/3

Temple Gate, h, 4 ans, Kheleyf USA et 

The Mirror, 3667

Tempo, m, 2 ans, Invincible Army IRE et 

Baileys Coquette, 3678/4

Ten Horns, m, 2 ans, Ten Sovereigns 

IRE et Rivalba USA, 3632/3

Tender Winner, h, 8 ans, Alex The 

Winner USA et Tender Night USA, 

3728

Tennessee John, h, 4 ans, Johnny 

Barnes IRE et Non Pareille IRE, 3646

Tenorio, m, 10 ans, Dobby Road et 

Surtsey, 3726

Tenyearsafter, m, 2 ans, Wootton 

Bassett GB et Like An Angel (GB), 

3754/4

Territorio, h, 5 ans, Territories IRE et 

Dubai Empress IRE, 3690

Testipedro, h, 5 ans, Pedro The Great 

USA et Testigos (IRE), 3682/2

*Thakeera Al Shahania QA, f, 4 ans, Al 

Mourtajez et Gelnaar QA, 3776/4

That’S My Power, m, 4 ans, Almanzor 

et Train Time GB, 3851

Thaydah Athbah, f, 4 ans, Af Albahar 

UAE et Djanet Monlau, 3776

*The Celt IRE, h, 3 ans, Raven’S Pass 

USA et Macnas USA, 3658

The Champ, m, 6 ans, Intello (GER) et 

Reponds Moi USA, 3620

The Charm, h, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Meulles, 3622

The Dig, h, 4 ans, Johnny Barnes IRE et 

Dance Toupie, 3731

The First Lady, f, 5 ans, American Devil 

et Goldfieber GER, 3847/1

The Footman, h, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Hathfa, 3623, 3847

The Funk Bible, h, 6 ans, Rio De La 

Plata USA et Windy, 3831

The Laureate, m, 5 ans, Soldier Hollow 

GB et Gonwana GER, 3809/3

The Magic Man, h, 6 ans, Zanzibari 

USA et Magical Flower GB, 3666/5, 

3858/5

The Manager, h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Scandalous GER, 3827/5

*The Planets IRE, f, 3 ans, Sea The 

Stars IRE et Second Happiness USA, 

3772/2

The Shaking, f, 2 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Shaking (GB), 3713/2

The Time, h, 7 ans, Evasive GB et Candy 

Time GB, 3742

Thessaloniki, f, 3 ans, Attendu et Teth 

GB, 3619/5

Thiassang, f, 2 ans, Asanga USA et 

Timizmiz, 3693/5

Thindy, h, 11 ans, Footstepsinthesand 

GB et Windy, 3627/3

Thiossane, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Qatari Perfection (GB), 3643

*Throttle Control IRE, f, 6 ans, Zebedee 

GB et Trisara GB, 3817

*Through Seven Seas JPN, f, 5 ans, 

Dream Journey JPN et Mighty Slew 

JPN, 3804/4

*Thunder Roll IRE, f, 3 ans, Night Of 

Thunder IRE et Swingland GB, 3780

Thunderspeed, m, 6 ans, Night Of 

Thunder IRE et Marmoom Flower 

IRE, 3778

Ti Manzelle Risk, f, 3 ans, Banyan Tree 

et Only You, 3696/5

Tiesto, h, 2 ans, Whipper USA et Passy 

Auteuil IRE, 3838

Tiffanyli, f, 2 ans, Lethal Force IRE et La 

Milletiere, 3632/4, 3821/3

Tilak, f, 3 ans, Almanzor et Tikitiki, 3765

Timber Light, m, 2 ans, Hunter’S Light 

IRE et Foulognes IRE, 3639/2

Time To Fly, h, 8 ans, Wootton Bassett 

GB et Alpinette, 3742

*Timeless Melody IRE, f, 4 ans, Teofilo 

IRE et Dufay IRE, 3717

Tinette, f, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Tinera, 3851/1
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*Tisseuse De Reves GB, f, 3 ans, Oasis 

Dream GB et Poplin GB, 3619

Titanium, h, 4 ans, Zarak et Kyurem 

IRE, 3717/2

*Tollard Royal IRE, h, 4 ans, Ribchester 

IRE et Dew Line IRE, 3848

*Tom Red GER, h, 6 ans, Cityscape GB 

et Tipsy Tangerine GER, 3819/2

Tomila, f, 3 ans, Siyouni et Tomyris GB, 

3850/5

Tommy Lee Horn, m, 3 ans, Golden 

Horn GB et Shkhara IRE, 3721

Toocoolforschool, f, 4 ans, Al Wukair 

IRE et Pandora’S Star IRE, 3742

Top Of Mind, f, 3 ans, New Approach 

IRE et Saxon Rose GB, 3721/4

Topgear, m, 4 ans, Wootton Bassett GB 

et Miss Lech USA, 3807

Tormenta Bareliere, f, 3 ans, Palamoss 

IRE et Matin De Tempete, 3648/5

*Tornaldo GER, h, 8 ans, 

Campanologist USA et Thanksgiving 

GER, 3716

Torpen, h, 6 ans, Orpen USA et That’S 

The Spirit, 3808

Tortola, f, 5 ans, Goken et Cheam Ksah 

(IRE), 3830

Torun, f, 4 ans, Al Wukair IRE et Sub 

Rose IRE, 3787

Toto Demonmirail, h, 4 ans, Martaline 

GB et Best Exit, 3810/1

Toutelusive, f, 5 ans, Elusive City USA 

et Tourtour, 3634/3

Tranquil Rose, f, 3 ans, Kingman GB et 

Needleleaf GB, 3768/2

Treatwood, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Singapore Treat, 3824/2

Trefle Volant, m, 2 ans, Almanzor et 

James Bond Girl USA, 3615/5

*Tremblant GB, m, 3 ans, Shamardal 

USA et Joyeuse GB, 3808

Tremont, h, 8 ans, Most Improved (IRE) 

et Sheema GB, 3736/4, 3855

Tres Queen, f, 4 ans, Myboycharlie IRE 

et Tres Americanqueen, 3717/3

Tres Rock Women (IRE), f, 4 ans, 

Australia GB et Tres Rock Glory (IRE), 

3645/1

Trick Of The Mind, m, 6 ans, Intello 

(GER) et Carding USA, 3645

Trimlight, m, 6 ans, Hunter’S Light IRE 

et Antrim Rose GB, 3655/4

*Triple Trouble IRE, h, 3 ans, Churchill 

IRE et Little Kodi IRE, 3811/4

Triptajika, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Triptyka (IRE), 3716/4

Tropeira, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Tropa De Elite USA, 3750

Trophane, f, 2 ans, Camacho GB et 

Triphane, 3837/2

Tropisme (IRE), h, 3 ans, Kingman GB 

et Stormina USA, 3845/2

Trublion, h, 3 ans, Style Vendome et 

Mutinne (IRE), 3687

True Romance, h, 8 ans, George 

Vancouver USA et Hallen, 3727

Trueshan, h, 7 ans, Planteur (IRE) et 

Shao Line, 3777/1

Trujillo, m, 6 ans, Hunter’S Light IRE et 

Shinabaa, 3842

Trust On Me, f, 6 ans, Elvstroem AUS et 

Try With Me (IRE), 3818/2

Tudo Bem, h, 7 ans, Sommerabend GB 

et Boulba D’Alben, 3806, 3850

Tulaitila, f, 3 ans, Al Mourtajez et 

Kimfalah, 3757

Tumbler, h, 4 ans, Kingman GB et 

Distortion (GB), 3783

Turtle Chope, f, 5 ans, Captain Chop et 

Turtle Beach, 3634/1

Twilight, f, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Texalila, 3616/2

Twin Boy, h, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Twinkly, 3618/1, 3841/4

*Two Thank Yous IRE, f, 6 ans, Kodiac 

GB et Awwal Malika USA, 3742

Two Two Two, f, 3 ans, George 

Vancouver USA et Double Variance, 

3661

Tzarovskha, f, 2 ans, Sea The Stars IRE 

et Volskha, 3837/1

U Palatinu, h, 5 ans, Quartz De Roches 

et Zitellina, 3789/4

Ugatzai, m, 2 ans, Panis USA et Thaa 

Valley (GB), 3678/3

Ukraine, f, 3 ans, Siyouni et Zarakiysha 

IRE, 3747/2

Ultimate Fight, h, 9 ans, Muhaymin 

USA et Fantastica GER, 3731

Ultra D’Aunou, h, 3 ans, Al Wukair IRE 

et Blessed Luck IRE, 1892/3

Um Elnadim, f, 6 ans, Elvstroem AUS et 

Three French Hens IRE, 3628/5

Un Instant, m, 2 ans, Le Havre (IRE) et 

Dusky Queen IRE, 3821/1

Un Plus Une, h, 3 ans, Pomellato GER et 

So Sora, 3661

*Una Nova GER, f, 4 ans, Areion GER et 

Ustana GER, 3627

*Unamuno IRE, h, 7 ans, Gregorian IRE 

et Forrest Star GB, 3842/5

Une Davrill, f, 3 ans, Fly With Me et 

Gazou Davrill, 3688

Unexpected Girl (GB), f, 2 ans, Shalaa 

IRE et Adeline (IRE), 3748

Union Square (IRE), f, 3 ans, Cloth Of 

Stars IRE et Mandheera USA, 3706

Unquestionable, m, 2 ans, Wootton 

Bassett GB et Strawberry Lace GB, 

3801/2

Untitled, h, 6 ans, Lope De Vega IRE et 

Meandering IRE, 3842

*Uppsala IRE, f, 4 ans, Lope De Vega 

IRE et Unpretentious (GB), 3751

Ural, h, 3 ans, Recorder GB et Lady 

Oriande GB, 3811

*Urban Beat IRE, h, 8 ans, Red Jazz USA 

et Closetocrazy IRE, 3727

Uri, m, 4 ans, Johnny Barnes IRE et 

Union Sacree, 3626

*User Kindly GB, m, 4 ans, Golden Horn 

GB et Round Midnight GB, 3729/2

*Usnavygirl IRE, f, 3 ans, U S Navy Flag 

USA et Karasiyra IRE, 3836/2

*Utamaro GER, m, 5 ans, Reliable Man 

(GB) et Ungarin GER, 3778/3

*Uxmal IRE, h, 4 ans, Galileo IRE et 

Only Mine IRE, 3759/2

Vagalame (IRE), m, 4 ans, Lope De 

Vega IRE et Solilea (IRE), 3717/1

Valdikhova, f, 3 ans, 

Starspangledbanner AUS et Vlatka 

IRE, 3661/4

Valentino Face, h, 3 ans, Almanzor et 

Asumi (IRE), 3744

Valento, h, 7 ans, American Devil et All 

Valentine, 3743

Van Halo, h, 7 ans, Dabirsim et Victoire 

Royale GER, 3849

Vanille Bleue, f, 4 ans, Pomellato GER 

et Chambles GB, 3727/5, 3852

Varenna, f, 3 ans, Nathaniel IRE et 

Dimaniya, 3644/3

Varijoun, m, 6 ans, Canford Cliffs IRE et 

Viyana IRE, 3858

Vaydena, f, 4 ans, Dariyan et Vadiya, 

3644/1

Vazir, h, 5 ans, Siyouni et Vazira, 

3752/4

*Velia IRE, f, 2 ans, Magna Grecia IRE 

et Ventura IRE, 3670/2

Venice, m, 3 ans, Almanzor et Velvet 

Star IRE, 3621

Verdina, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Vernissage (IRE), 3795

Verlan, h, 6 ans, Nayef USA et Veni Bidi 

Vici GB, 3715

Vernix, m, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Vauville IRE, 3744

Vert Liberte (IRE), h, 5 ans, Muhaarar 

GB et Rose Et Noire (IRE), 3777/5

Verti Chop, h, 10 ans, Namid GB et Very 

Astair, 3774/5

Vertigo Pompadour, m, 3 ans, Paban 

De France et Vision D’Avenir, 3669/1

Very Good Boy, h, 3 ans, Very Nice 

Name et Wishyouwerehere GER, 

3769

Vezdara (GB), f, 2 ans, Siyouni et Veda, 

3829/5

Vicious Harry, m, 3 ans, Harry Angel 

IRE et Umneeyatee AUS, 3850/1

*Vidalgo GER, m, 3 ans, Brametot IRE 

et Villebaudon, 3744/4

Vientiane, f, 7 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Veneta, 3728

Villa Des Arts, f, 2 ans, Galiway (GB) et 

Fifth Avenue GER, 3779

Villa Joali, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Tina Nova, 3718/1

Village Anglais, m, 3 ans, Ribchester 

IRE et Santa Ponsa, 3633/1

*Villaires SPA, m, 3 ans, Lightning 

Moon IRE et Valdavia, 3771

*Villemacho IRE, h, 3 ans, Camacho GB 

et Viletta GER, 3619/2, 3832

*Vinca GER, f, 3 ans, Langtang GER et 

Vanbijou GER, 3633

Vingtcoeurs, h, 8 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Ana Zghorta (GB), 3728

Vino Bello, h, 4 ans, Dariyan et 

Amerique GER, 3751/5

Vintage Kod (IRE), h, 3 ans, Kodiac GB 

et Engage IRE, 3738/1

Virtus, h, 4 ans, Berkshire IRE et 

Valentina Yes, 3722/2

Vis Le Reve (IRE), h, 4 ans, Wootton 

Bassett GB et Sounaya GER, 3673/1, 

3797/1

Visilanda, f, 3 ans, Intello (GER) et 

Visinova, 3750/3

Visionary Dreamer, h, 7 ans, Anodin 

(IRE) et Galilee, 3705/2

Vittvitt, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 

Instant USA, 3733/5, 3826

Vivaiberica, f, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Viva Espagna, 3767

Vive La Reine, f, 2 ans, Recorder GB et 

Williamine (IRE), 3754/2

Vivelavie, f, 2 ans, Born To Sea IRE et 

Forestiere, 3741

Viviane De Larachi, f, 4 ans, 

Zamouncho et Pomme De Bonate, 

3665

Vizindi, h, 3 ans, Gutaifan IRE et 

Visorana, 3625

Voix Divine, f, 6 ans, Gnome et M’Dame 

Pierre, 3651/3

Voodoo Magic, f, 2 ans, Wootton 

Bassett GB et Fille Du Septembre 

IRE, 3802

Vote For Pedro, h, 3 ans, Pedro The 

Great USA et La Vive Parence, 3714

Voyageuse Du Matin, f, 4 ans, Herald 

The Dawn IRE et Voyante, 3835

Waipa, h, 5 ans, Style Vendome et 

Alatasarai (IRE), 3649, 3841/1

Waitara, f, 3 ans, Recoletos et Ticinella 

GER, 3815/3

Waldenon, h, 10 ans, Denon USA et 

Waldouma, 3684

Waldkauz, h, 6 ans, Soldier Hollow GB 

et Wanda’S Girl GB, 3820

Waldlady, f, 2 ans, Dream Ahead USA 

et Wanda’S Girl GB, 3656

Waldora, f, 2 ans, Waldgeist GB et 

Imperatrice (IRE), 3740

Waldstein, m, 3 ans, Manduro GER et 

Windsbraut GER, 3816

Walencia, f, 2 ans, Sommerabend GB 

et Wafiyah GER, 3624

Walking Painting (GB), h, 4 ans, 

Siyouni et Embiyra IRE, 3681/5

Wallis Et Futuna, f, 5 ans, Territories 

IRE et Life Of Risks, 3697/2

War Chimes, f, 2 ans, Summer Front 

USA et Chipolata, 3779

*Warnie IRE, m, 2 ans, Highland Reel 

IRE et Cumbfree (IRE), 3755/5

*Warrior GER, h, 7 ans, Soldier Hollow 

GB et Wells Present GER, 3743

Wasachop, h, 6 ans, Kheleyf USA et Wa 

Zine, 3727

Watt Ohm, h, 3 ans, Kamsin GER et 

Poursuite, 3836

Wayne, h, 9 ans, Holy Roman Emperor 

IRE et Western Mystic GER, 3618/3

Wayofspeed, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Becquaspeed, 3796/2

Waziers, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Gleditsia (IRE), 3724

We Ride The World (IRE), h, 8 ans, 

Orpen USA et Meulles, 3783

Weekend Warrior, m, 3 ans, Camacho 

GB et Almeria, 3832

*Welch Fusilier IRE, h, 3 ans, 

Starspangledbanner AUS et Elphin 

GB, 3680/3

*Welcome Sight GB, f, 4 ans, Aclaim 

IRE et Loch Mirage GB, 3655

Weldorpher, h, 3 ans, Panis USA et 

Kalahaag IRE, 3674
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Well De Vindecy, f, 7 ans, Willywell et 

Saga Du Brionnais, 3705/3

Wematch, m, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Tehamana IRE, 3709/4

Wendy, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Morning Sun GER, 3772/1

*Wesam GB, m, 3 ans, Dahess GB et 

Kerim, 3857

*West Man GER, m, 2 ans, Areion GER 

et Wild Approach GER, 3801

West Martin, h, 4 ans, Martinborough 

JPN et City Charm, 3752/2

*Westover GB, m, 4 ans, Frankel GB et 

Mirabilis USA, 3804/2

What Do You Say, h, 7 ans, Sri Putra GB 

et Lady Stapara (IRE), 3831

What Else, m, 2 ans, Al Wukair IRE et 

Write A Classic (IRE), 3713

Whatlington, f, 3 ans, Myboycharlie 

IRE et White Light, 3706/5

Wheel Of Chance, h, 6 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Wheels Of Love (IRE), 

3742

Where Chop, m, 5 ans, Amadeus Wolf 

GB et Wa Zine, 3818

Whip Dralliv, h, 3 ans, Whipper USA et 

Fortunera, 3718/4

*White Lavender IRE, f, 5 ans, Heeraat 

IRE et Goodnight And Joy IRE, 3806

White Platin, h, 5 ans, Polarix (GB) et 

Gallery’S Platine, 3808

*Whity IRE, f, 3 ans, Camelot GB et 

Island Remede GB, 3648/3

Why Chope, f, 4 ans, Vale Of York IRE et 

Waliya, 3742

Wida, m, 3 ans, Zarak et Walkure (IRE), 

3775

Wiebke, f, 5 ans, Reliable Man (GB) et 

Weltklasse GER, 3705

*Wild Gypsy Boy GB, h, 8 ans, Intikhab 

USA et Sahabah USA, 3849

Wildwood, f, 5 ans, Maxios (GB) et 

Walayta GER, 3762

William Tell, h, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Lucerne (GB), 3783/4

*Willibald IRE, h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Waldluft GER, 3625/3, 3832

Willy Boy, h, 6 ans, Willywell et Salve, 

3636

Willy Winner, h, 3 ans, Robin Du Nord 

et Lilly Well, 3718

Wind Of Change, h, 5 ans, No Nay 

Never USA et Ida The Fox USA, 3712

Windjana, f, 5 ans, Robin Du Nord et 

Salve, 3715/1

Windy Dark Knight, f, 2 ans, Whipper 

USA et Narcissa Black, 3814

Winnan, f, 4 ans, Toronado (IRE) et Just 

Win, 3711

Winnx, f, 4 ans, Cat Junior USA et 

Carmila, 3665/2

Witch Hunter, h, 4 ans, Siyouni et 

Sorciere (IRE), 3781

*Wolf Hunter IRE, h, 7 ans, Sir 

Prancealot IRE et Sunny Hollow GB, 

3715/3

Wonder Boy, h, 8 ans, Sepoy AUS et 

Sound Of Summer USA, 3808/2

Wonder Chop, h, 5 ans, Fairplay Du 

Pecos et Harmony’S Chope, 3788/1

*Wonderland GER, h, 3 ans, 

Acclamation GB et Wildlife Lodge 

GER, 3816

*Woodstone GER, m, 4 ans, Adlerflug 

GER et Waldtraut GER, 3778/6

Woodwind, h, 4 ans, Recorder GB et 

Song Of Norway GB, 3842/4

Woodwind Davis, f, 4 ans, Birchwood 

IRE et Majesty Davis (IRE), 3762

Woot City, h, 6 ans, Wootton Bassett 

GB et Plume Rose (GB), 3778

Wootton Grey, f, 7 ans, Wootton 

Bassett GB et Kianga GB, 3618

Wrong Colour, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Fly Tartare, 3848/1

Wukolina, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Medolina USA, 3728

*Wurfgeist GER, m, 3 ans, Helmet AUS 

et Wurfspiel GER, 3816/2

Wutzelita, f, 3 ans, Soul City IRE et 

Wutzeline GER, 1892

Wysper, h, 3 ans, Totxo (IRE) et Flash 

Mcqueen SPA, 3790/4

Xarun, h, 6 ans, Literato et Miss Lena 

GB, 3715

Xception, f, 2 ans, Desinvolte et Double 

Et Pas (IRE), 3763/5

Yakamette Koukebak, h, 5 ans, Intello 

(GER) et Don’T Hurry Me (IRE), 

3774/3

Yavaika, f, 4 ans, Wootton Bassett GB 

et Broken Applause IRE, 3729/5

Yawara, f, 2 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Dadao GB, 3617/5

Yellow Samba, f, 6 ans, Rio De La Plata 

USA et Yellow Queen, 3787/4

Yellow Sand, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Sund City, 3790/5

Yellowblue, h, 5 ans, Bow Creek IRE et 

Acola, 3833/5

Yemaska, h, 5 ans, Martinborough JPN 

et Yemaya, 3709/2

Yes Zara, f, 3 ans, Zarak et Yes I Do, 

3747/5

Yeux Noisettes, m, 2 ans, Goken et 

Divine Leone, 3798/2

Yollilal, f, 2 ans, Seabhac USA et Lady 

Paris, 3725

Yoozuna (IRE), m, 4 ans, Kizuna JPN et 

Your Game, 3681/4

Young Gentleman, h, 2 ans, George 

Vancouver USA et Noraya GER, 

3656/4

Yquelon, h, 5 ans, Rajsaman et 

Kenjada, 3642

Zaahir, h, 7 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Ampersand GB, 3830

Zabiari (GB), m, 2 ans, Wootton 

Bassett GB et Zaridiya IRE, 3801/5

Zabir, m, 3 ans, Dabirsim et Zalia, 3816

Zainza, f, 3 ans, Cokoriko et Zainzana, 

3769

*Zalacain GER, h, 3 ans, Camacho GB 

et Zegna GER, 3771/1

Zalon, h, 3 ans, Zizany IRE et Nunez, 

3698

*Zandy IRE, f, 2 ans, Frankel GB et 

Environs GB, 3802

*Zantario GER, h, 8 ans, Areion GER et 

Zanana GB, 3742

Zarakhan, h, 4 ans, Zarak et Reem, 

3701/1

Zarica, f, 9 ans, Rio De La Plata USA et 

Zarnitza USA, 3657/1

Zarqana, f, 3 ans, No Risk At All et 

Zahrada USA, 3658

Zawania Star, f, 5 ans, Af Albahar UAE 

et Dora Star, 3856/2

Zaya De La Plata, f, 6 ans, Rio De La 

Plata USA et Zayade, 3712

Zazu, m, 3 ans, Aegon (IRE) et Zaza 

MOR, 3668/5

Zelzamia (IRE), f, 2 ans, Zelzal et Al 

Hazmiia IRE, 3823/5

Zephyr De La Mare, h, 3 ans, Seahenge 

USA et Litura IRE, 3769

Zeplacetobe, f, 2 ans, Iffraaj GB et 

Zendia GB, 3741/4

Zhanna, f, 2 ans, Recorder GB et Zaula 

GB, 3748

Zigotto, m, 3 ans, Paban De France et 

Zaza, 3792

Zilcover, h, 4 ans, Recorder GB et 

Zillione Beauty, 3646

Zillipom, f, 5 ans, Pomellato GER et 

Zillione Beauty, 3749

Zingarelle, f, 2 ans, Fas IRE et Mutinne 

(IRE), 3837

Zinzichera, f, 11 ans, Centennial IRE et 

Naghaland, 3636

Zippere, f, 6 ans, Soul City IRE et 

Mapreference Amoi, 3649/1

Zoffwaltz, f, 4 ans, Zoffany IRE et 

Hadrian’S Waltz IRE, 3843

Zokoa, h, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 

Hybris Shade, 3733

Zoom Chop, h, 4 ans, Captain Chop et 

Zaliana, 3766/4

Zorlo Fal, m, 2 ans, Almanzor et Loyale, 

3746/1

Zormy, h, 6 ans, Stormy River et Zanet, 

3787/2

Zvalikova, f, 2 ans, Le Havre (IRE) et 

Zvalinska, 3638/3

Zvikova, f, 2 ans, Fas IRE et La Pedrera 

(IRE), 3624/4

Zwialh (IRE), f, 4 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Ida The Fox USA, 3654/1

Zygfryd, h, 5 ans, Literato et Zython, 

3847
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